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L’Atlantique 
au XVIIIe siècle. 

Recueil de documents.

Vous trouverez à la fin du dossier une table des textes.
Dossier réalisé sous la direction de Pierre Ardaillou (lycée Fustel de Coulanges, Strasbourg), avec la participation de Guillaume Bourel (Lycée Blanqui, Saint-Ouen), Christian Ceccarelli (Lycée Masséna, Nice), Catherine Chadefaud (Lycée La Bruyère, Versailles), Sylvie Denys-Blondeau (Lycée Jeanne d’Arc, Rouen), Bernard Ducret (Lycée Berthollet, Annecy), Jean Folliet (Lycée Édouard Herriot, Lyon), Stéphane Gibert (Lycée Chateaubriand, Rennes), Robert Godineau (Lycée Jules Ferry, Paris), Elisabeth Landi (Lycée de Bellevue, Fort-de-France), Laurent Roussel (Lycée du Raincy), Marc Sauvageot (Lycée Berthollet, Annecy), Jean-Luc Villette (Lycée Gambetta, Arras)

Les documents retenus sont de longueur très inégale. Pour ceux dont je disposais de la version complète, le choix a été fait de la retranscrire, afin de laisser chacun libre d’effectuer les coupures qu’il jugera bon.

On trouvera aussi plusieurs textes utiles dans l’ouvrage de G. Martinière et L. Vidal, Les Européens et la mer au XVIIIe siècle, Ophrys, 1997. Cet ouvrage est toujours disponible en librairie, d’où le choix de ne pas en reproduire les documents.

Histoire, géographie, navigation et explorations

Document  AUTONUM  Introduction de l’Histoire philosophique & politique des deux Indes de l’abbé Raynal

Il n’y a point eu d’événement aussi intéressant pour l’espèce humaine en général, et pour les peuples de l’Europe en particulier, que la découverte du Nouveau Monde et le passage aux Indes par le cap de Bonne-Espérance. Alors a commencé une révolution dans le commerce, dans la puissance des nations, dans les mœurs, l’industrie et le gouvernement de tous les peuples. C’est à ce moment que les hommes des contrées les plus éloignées se sont rapprochés par de nouveaux rapports et de nouveaux besoins. Les productions des climats placés sous l’équateur se consomment dans les climats voisins du pôle, l’industrie du Nord est transportée au sud, les étoffes de l’Orient sont devenues le luxe des Occidentaux, et partout les hommes ont fait un échange mutuel de leurs opinions, de leurs lois, de leurs usages, de leurs maladies, de leurs remèdes, de leurs vertus et de leurs vices.

Tout est changé, et doit changer encore. Mais les révolutions passées et celles qui doivent suivre ont-elles été, seront-elles utiles à la nature humaine ? L’homme leur devra-t-il un jour plus de tranquillité, de bonheur et de plaisir ? Son état sera-t-il meilleur, ou ne fera-t-il que changer ?

L’Europe a fondé partout des colonies, mais connaît-elle les principes sur lesquels on doit les fonder ? Elle a un commerce d’échange, d’économie, d’industrie. Ce commerce passe d’un peuple à l’autre. Ne peut-on découvrir par quels moyens et dans quelles circonstances ? Depuis qu’on connaît l’Amérique et la route du Cap, des nations qui n’étaient rien sont devenues puissantes, d’autres qui faisaient trembler l’Europe se sont affaiblies. Comment ces découvertes ont-elles influé sur l’état de ces peuples ? Pourquoi enfin les nations les plus florissantes et les plus riches ne sont-elles pas toujours celles à qui la nature a le plus donné ? Il faut, pour s’éclairer sur ces questions importantes, jeter un coup d’œil sur l’état où était l’Europe avant les découvertes dont nous avons parié, suivre en détail les événements dont elles ont été la cause, et finir par considérer l’état de l’Europe telle qu’elle est aujourd’hui.

Telle est la tâche effrayante que je me suis proposé de remplir
. J’y ai consacré ma vie. J’ai appelé à mon secours les hommes instruits de toutes les nations. J’ai interrogé les vivants et les morts : les vivants, dont la voix se fait entendre à mes côtés ; les morts, qui nous ont transmis leurs opinions et leurs connaissances, en quelque langue qu’ils aient écrit. J’ai pesé leur autorité; j’ai opposé leurs témoignages ; j’ai éclairci les faits. Si l’on m’eût nommé sous la ligne ou sous le pôle un homme en état de m’éclairer sur quelque point important, j’aurais été sous le pôle ou sous la ligne le sommer de s’ouvrir à moi. L’image auguste de la vérité m’a toujours été présente. O vérité sainte ! c’est toi seule que j’ai respectée. Si mon ouvrage trouve encore quelques lecteurs dans les siècles à venir, je veux qu’en voyant combien j’ai été dégagé de passions et de préjugés ils ignorent la contrée où je pris naissance ; sous quel gouvernement je vivais ; quelles fonctions j’exerçais dans mon pays ; quel culte je professais : je veux qu’ils me croient tous leur concitoyen et leur ami. Le premier soin, le premier devoir, quand on traite des matières importantes au bonheur des hommes, ce doit être de purger son âme de toute crainte, de toute espérance. Elevé au-dessus de toutes les considérations humaines, c’est alors qu’on plane au-dessus de l’atmosphère, et qu’on voit le globe au-dessous de soi. C’est de là qu’on laisse tomber des larmes sur le génie persécuté, sur le talent oublié, sur la vertu malheureuse. C’est de là qu’on verse l’imprécation et l’ignominie sur ceux qui trompent les hommes, et sur ceux qui les oppriment. C’est de là qu’on voit la tête orgueilleuse du tyran s’abaisser et se couvrir de fange, tandis que le front modeste du juste touche la voûte des deux. C’est là que j’ai pu véritablement m’écrier : je suis libre, et me sentir au niveau de mon sujet. C’est là enfin que, voyant à mes pieds ces belles contrées où fleurissent les sciences et les arts, et que les ténèbres de la barbarie avaient si longtemps occupées, je me suis demandé : qui est-ce qui a creusé ces canaux ? qui est-ce qui a desséché ces plaines? qui est-ce qui a fondé ces villes ? qui est-ce qui a rassemblé, vêtu, civilisé ces peuples? et qu’alors toutes les voix des hommes éclairés qui sont parmi elles m’ont répondu : c’est le commerce, c’est le commerce.
Abbé Raynal, Histoire philosophique et politique des établissements et du commerce des Européens dans les deux Indes, 3e édit. 1780 ( ?), publié Yves Bénot, La Découverte, 2001, p.13-15.

Document  AUTONUM  Le voyage de Frézier
 en mer du Sud
A SON ALTESSE ROYALE

MONSEIGNEUR LE DUC D'ORLÉANS

RÉGENT DUROYAUME

Monseigneur,

Le Voyage de la mer du Sud que je prends la liberté de présenter à Votre Altesse Royale a déjà été honoré des regards du feu roi. Ce grand prince, toujours magnifique et toujours favorable au zèle et aux efforts de ses moindres sujets, voulut bien me permettre de lui en expliquer moi-même les principales parties et les plans que j'avais levés sur son ordre. Il me fit même la grâce d'en marquer de la satisfaction par des paroles pleines de bonté, récompense qui m'est infiniment plus précieuse que la libéralité dont Sa Majesté daigna les accompagner. Après la perte d'une si puissante protection, souffrez, Monseigneur, que cet ouvrage trouve un asile auprès de votre auguste personne. C'est un recueil des observations que j'ai faites sur la navigation, sur les erreurs des cartes et sur la situation des ports et des rades où j'ai été. C'est une description des animaux, des plantes, des fruits, des métaux et de ce que la terre produit de rare dans les plus riches colonies du monde. Ce sont des recherches exactes sur le commerce, sur les forces, le gouvernement et les mœurs des Espagnols créoles et des naturels du pays, dont j'ai parlé avec tout le respect que je dois à la vérité. L'hommage de toutes ces particularités, qui pourront peut-être contribuer en quelque chose à la perfection des sciences et des beaux-arts, ne devait être porté ailleurs qu'aux pieds de Votre Altesse Royale, que les plus éclairés reconnaissent pour en être le père, l'arbitre et le protecteur ; qualités qui ne seront pas moins recommandables à la postérité que cette valeur héroïque qui vous a fait répandre votre sang avec intrépidité à la tête des armées. C'est à ce goût si déclaré pour les sciences que nous devons attribuer, comme à la force naturelle, les sublimes connaissances que vous faites paraître dans le gouvernement et dont nous attendons avec confiance un repos et une félicité durables. Cette tendresse de père que vous avez pour les peuples que le ciel a commis à vos soins nous en est un présage assuré. Je m'estimerais heureux. Monseigneur, si dans mes remarques il se trouvait quelque chose qui pût délaisser Votre Altesse Royale des soins continuels qu'elle prend pour le bonheur de l'État. Mais je dois oublier ici mes propres intérêts, et ne pas souhaiter de lui dérober quelques-uns de ces précieux moments qui nous sont tous si nécessaires. C'est assez pour moi d'avoir trouvé l'occasion de lui marquer en public le zèle et le très profond respect avec lequel je suis,

Monseigneur,
de Votre Altesse Royale,

Le très humble et très obéissant serviteur,
Frézier.

Amédée Frézier, Relation du voyage de la mer du Sud, Paris, 1716, présenté par G. Arduz Eguia et H. Michéa, éd. Lutz, 1995.
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Carte de l’Amérique et périple effectué par Amédée Frézier (Paris, 1716), in J.-P. Duviols, L’Amérique vue et rêvée : les livres de voyages de Christophe Colomb à Bougainville, Promodis, 1985, p.445.

Document  AUTONUM  L’ATLANTIQUE AFRICAIN AUTOUR DE L’ÎLE DES PRINCES DANS LES ANNEES 1720
L’île  des Princes […] est un lieu convenant à merveille au Portugais grave et contemplatif, un coin heureux, retranché du monde.

Nous venions de Whydah, vers la fin de juillet, au moment où la saison des pluies ayant pris fin, les vents se fixent généralement au sud-ouest (alors qu’ils soufflent au sud-sst avant les pluies). En mer, nous remarquâmes que ce vent constant nous permettait, contre toute attente, de gagner vers le sud si bien que nous pouvions aisément atteindre l’une quelconque des îles. Cela nous eût été impossible si les courants qui se font sentir dans le sens du vent sur la route de Whydah s’étaient étendus jusqu’à la baie de Bénin. Non, il eût été avec eux, difficile d’atteindre même le cap Formosa. Il me faut parler ici des courants de la côte de Guinée.

La côte méridionale de l’Afrique est tout entière placée sous la même latitude
 est tout entière placée sous la même latitude. Elle est droite, régulière plus qu’aucune autre au monde, dans l’un quelconque des quatre continents. Son seul accident est le golfe du Bénin ou Calabar, vers lequel tendent les courants. Celui du sud est le plus violent. Il est le fait de marées contrariées par le dessin de la côte.

J’en donnerai comme preuve que dans les rivières de Gambie et de Sierra Leone, dans les détroits et chenaux du Bénin, comme en général tout le long de la côte, les mouvements de flux et reflux sont réguliers. Il faut toutefois signaler une différence. Dans les détroits du Bénin cités plus haut, où les côtes étranglent les eaux, les marées sont fortes et amples, aussi bien que régulières. Sur la côte morte où la mer n’est pas contrariée, les marées sont lentes et de faible amplitude (elles ne dépassent pas deux ou trois pieds), gagnant en importance à mesure que l’on se rapproche de Bénin. Le fait est encore plus frappant au cap Corso, à Succonda et à Commenda, où la côte s’infléchit et offre une résistance aux flots. Les marées y atteignent régulièrement quatre pieds et davantage, alors que sur la côte rectiligne (bien que voisine), elles ne dépassent pas deux et trois pieds et qu’à dix lieues en mer, elles sont à peine perceptibles.

Ce que j’en conclus, outre la confirmation de l’ingénieuse théorie des marées du capitaine Halley, c’est d’abord que les navires à destination de l’Angola, de Cabenda ou d’autres lieux sur la côte sud de l’Afrique doivent franchir l’équateur à cap Palmas et gagner les latitudes sud sans trop dériver vers l’ouest. La raison en est claire, car si l’on tente de passer dans le voisinage des  Îles, on y rencontre le calme, les vents du sud et des courants contraires. Si l’on porte trop loin vers l’ouest, les vents sont violents et défavorables. Il faut aller jusqu’au 28°, voire jusqu’au 30° degré sud pour les voir changer.

En second lieu, sur la côte nord de Guinée, des navires en provenance de la Côte de l’Or et allant à Sierra Leone, à Gambie ou en tout autre lieu sous le vent, en tenant compte de la faiblesse des courants et de l’avantage offert par les vents de terre, ont intérêt s’ils veulent gagner du temps à couper au court au lieu de tirer un bord de quatre ou cinq cents lieues vers l’ouest, et d’autant vers le nord avant de retrouver un vent qui les ramène sur la côte.

C’est enfin dans une grande mesure à cette absence de baies et d’anses et à la faiblesse des rivières qu’est dû ce ressac si dangereux qui bat les côtes de l’Afrique.

En cette saison s’ébattent sur les côtes de l’île une grande quantité de baleines, fort peu farouches, et qui luttent de vitesse avec les navires ; elles vont toujours par paires, la femelle étant de beaucoup la plus petite. […] L’affluence de baleines dans ces eaux m’a souvent fait penser aux avantages qu’on pourrait retirer de l’organisation d’une chasse régulière de ces animaux qui sont, je crois (comme ceux que l’on rencontre sur les côtes brésiliennes), de l’espèce dite baleine à fanons. Les indigènes les capturent. Deux ou trois canots sont nécessaires dont l’un est employé à rabattre le gibier.

[…] Le port de Prince est à l’est-sud-est de l’île. Le côté nord est de faible profondeur. Il en va autrement devant le port, où une ligne de 140 fathoms
 n’atteint pas le fond à moins d’un mile du rivage. Le port est formé d’une baie étroite, bien protégée des vents (sauf peut-être du vent du sud), sur laquelle s’ouvrent une multitude d’anses sableuses, tout à fait convenables pour y planter la tente et y radouber à son aise. La baie est protégée par un fort, ou plutôt une batterie d’une douzaine de bouches à feu. La ville est au fond, à environ un mille du mouillage, formée de deux ou trois rues bordées de maisons de bois. Le gouverneur et l’état-major de l’île y résident. Les bancs de sable sont nombreux dans la baie, que des pierres quadrillent en viviers, et à marée basse les indigènes vont à la pêche avec des bâtons et des paniers. La mer monte régulièrement de six pieds dans la baie et de trois pieds à peine à l’extérieur des promontoires qui la bordent.

Deux missionnaires séjournent dans l’île. Ils y sont envoyés pour six ans, inculquent les principes chrétiens aux indigènes et s’efforcent de convertir les Noirs. Ceux qui y sont actuellement sont Vénitiens. Ils méprisent visiblement la morale relâchée et la conduite su clergé séculier, se plaignent d’eux comme des esclaves : ut color mores sunt nigri
. Ils habitent une jolie maison et disposent d’un jardin qui regorge non seulement des produits courants du sol mais encore d’une infinité de plantes exotiques fort curieuses. Il y pousse notamment un arbuste qui porte des fruits un peu plus gros qu’une noix contenant deux noyaux et une sorte de pulpe plus douce au goût que le sucre ou le miel et qui en a les propriétés à un très haut degré. Le seul ennemi de ce jardin est une vermine nommée crabe terrestre, d’un rouge vif (à tous autres points de vue semblable au crabe de mer) qui se cache dans le sable comme se terre un lapin et qui est aussi craintif.

L’île est un plaisant mélange de collines et de vallées ; les hauteurs sont couvertes de palmiers, de cocotiers, de cotonniers et habitées par une infinité de singes et de perroquets. Les vallées regorgent d’ignames, de kulakus, de papayes, de toutes sortes de salades, d’ananas, de guavas, de plantain, de bananiers, de manioc, de maïs. Au fond de chacune d’entre elles s’offre à la vue un petit village de nègres qui élèvent des volailles, des poules de Guinée, des chèvres, des porcs, des dindons, et qui, sous la direction de leurs maîtres s’adonnent à la culture et échangent les produits de la terre et de la basse-cour contre de l’argent, à des prix fixés, avec les habitants de Saint-Thomas.

[…] Les Portugais habitant l’île y vivent très frugalement, pauvrement même.

[…] Le travail des nègres est facile ; les esclaves sont heureux. Leur nourriture est faite de légumes et de fruits et ils n’ont pas raison sur ce point de murmurer. Ils travaillent surtout à la maison ou dans les jardins, bêchent et plantent. Qui pourrait exiger davantage pour son plaisir et sa santé ? Leur tâche la plus dure est de porter leurs maîtres et leurs femmes lors de leurs déplacements, qui se font dans un hamac (appelé à Whydah serpentine) attaché aux deux bouts sur un bâton. Une toile abrite du soleil ou des intempéries la personne qui se fait ainsi porter. Encore cette tâche est-elle selon moi encore plus agréable que l’illusion de liberté dont jouit chez nous le mineur au fond de son puits.

Les Noirs sont tous chrétiens ; leurs maîtres les y contraignent. Mais il en est bien peu qui ne se conforment, malgré cela, aux stupides coutumes païennes ; et la puissante majorité leur a en quelque manière conféré la vulgarité des races mulâtre et portugaise.

[…] Les Portugais, si sobres, sont par contre fort peu continents ; leur tempérance n’est peut-être que l’antidote nécessaire de leur salacité. Ils sont presque tous atteints de maladies vénériennes et, avec l’âge, deviennent maigres et fiévreux. J’ai observé deux cas d’ulcères vénériens qui avaient attaqué jusqu’aux entrailles, spectacle propre à convaincre l’homme de la nécessité de la continence.
Captain Johnson (Daniel Defoe), Histoire générale des plus fameux pirates (General History of the Robberies and Murders of the most notorious Pyrates, 1724), Les chemins de Fortune, Phébus, Libretto, 1990, pp. 229-238.

Document  AUTONUM  La carte de l’extrémité sud de l’Amérique selon George Anson (1740)
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Pour faciliter les tentatives qu'on pourrait faire dans la suite sur ce sujet, je donne ici une carte de cette partie du monde, pour autant qu'elle nous est connue. Je me flatte qu'on trouvera cette carte plus exacte qu'aucune de celles qui ont paru jusqu'à présent, et pour en convaincre le lecteur je crois qu'il est nécessaire de lui dire sur quoi je me suis fondé pour y faire les changements qui la rendront différente des autres et de lui indiquer les auteurs donc j'ai adopté les remarques.

Les deux cartes les plus estimées pour l'extrémité du sud de l'Amérique méridionale sont celle que le Dr Halley a donnée pour la variation de l'aiguille aimantée et celle que Frézier a mise dans son Voyage de la mer du Sud. Mais il y en a une troisième pour les détroits de Magellan et les côtes voisines, dressée par le chevalier Narborough, beaucoup plus exacte que celle de Frézier pour ce qu'elle contient et à quelques égards supérieure à celle de Halley, particulièrement dans ce qui regarde la longitude des différences parties de ces détroits. Pour ce qui est de la côte depuis le cap Blanco jusqu'à la Terre de Feu et jusqu'au détroit de Le Maire, je puis faire plusieurs corrections fondées sur nos propres observations, puisque nous avons rangé cette côte presque toujours à la vue des terres. Je ne doute pas que la position de la côte occidentale au nord des détroits de Magellan ne soit assez incertaine. Je la crois cependant plus approchante de la vérité que dans aucune autre carte, puisque je l'ai placée sur le rapport de quelques gens de l'équipage du Wager, qui firent naufrage sur cette côte et qui la rangèrent ensuite jusqu'aux établissements espagnols. D'ailleurs leur rapport s'accorde assez bien avec ce qu'en disent quelques manuscrits espagnols que j'ai eus en main.

Le canal qui coupe en deux la Terre de Feu est tiré de Frézier ; mais le chevalier Francis Drake, qui a le premier découvert le cap Horn et la partie sud-ouest de la Terre de Feu, remarqua que toute cette côte est coupée de nombre de canaux, qu'il jugea avoir communication avec le détroit de Magellan : j'ai raison de croire que cette circonstance est vraie et que quand on en aura une connaissance plus exacte, il se trouvera que la Terre de Feu consiste en plusieurs îles.
J'ai si souvent cité Frézier, que je crois être obligé d'avertir les navigateurs qu'ils ne doivent pas se fier à la longitude assignée dans sa carte au détroit de Le Maire et à toute cette côte : tout cela est trop à l'est de huit à dix degrés, si l'on peut faire fond sur le concours des autorités de plusieurs journaux, confirmé en quelques endroits par des observations astronomiques. Par exemple, le chevalier Narborough place le cap de Vírgenes à 65°42' de longitude occidentale du cap Lizard, c'est-à-dire à 71°20' de Londres. Tous les vaisseaux de notre escadre qui avaient pris leur point de départ de l'île Santa Catarina, dont la longitude a été rectifiée par l'observation d'une éclipse de lune, trouvèrent par leurs différentes estimes le cap de Vírgenes entre 70°1/4 et 72°1/2 de Londres et comme il n'y avait aucune circonstance dans notre cours qui pût occasionner d'erreur considérable, on ne peut guère placer ce cap à moins de 71° de longitude ouest de Londres. Or Frézier le met à moins de 66° de Paris et par conséquent à moins de 63° de Londres, ce qui est certainement huit degrés trop peu. De plus, nous n'avons trouvé que deux degrés et demi de différence en longitude entre le cap de Vírgenes et le cap Saint Barthélemy, à l'est du détroit de Le Maire : Frézier y met quatre degrés de différence, de sorte que non seulement il place le cap Saint Barthélemy dix degrés trop à l'est, mais il exagère au double la côte qui gît entre le détroit de Magellan et celui de Le Maire.
En voilà assez sur le compte de Frézier, dont je n'ai relevé les fautes qu’à cause de l'importance de la matière et nullement par la démangeaison de trouver à redire, quoique la manière dont il traite le Dr Halley mérite bien qu'on ne lui fasse aucune grâce. Il me reste à dire en quoi la carte que je donne diffère de celle de cet habile astronome.
On sait qu'il fut envoyé par autorité publique pour faire des observations géographiques et astronomiques, qui pussent perfectionner la navigation et en particulier pour déterminer la déclinaison de l'aiguille aimantée dans tous les endroits où il pourrait toucher et s'il était possible pour découvrir les lois de cette déclinaison.
Halley réussit à sa gloire immortelle et à l'honneur de la nation, particulièrement à l'égard de la déclinaison, article des plus intéressants dans la navigation. Il corrigea aussi la position de la côte du Brésil, qui était très défectueuse dans toutes les cartes marines. Il corrigea même très heureusement la géographie de plusieurs lieux de notre globe où il n'avait jamais été, mais par une comparaison judicieuse des observations des autres. Enfin la carte qui fut le résultat de ses travaux et où la variation de l'aiguille aimantée est marquée, fut regardée par tour le monde comme la plus exacte qui eût encore paru pour ce qui regarde la géographie et en même temps d'une perfection étonnante pour la quantité de la variation assignée à chaque partie du globe : sujet si difficile et si embarrassé, qu'on avait jusqu'alors cru impossible d'établir à cet égard aucune règle générale.

 G. Anson
, Voyage autour du Monde, 1740, texte présenté par Hubert Michéa (traduction), éd. Utz, 1992, p.102.

Document  AUTONUM  Le voyage La Rochelle-Montréal du sulpicien Clément Pagès en 1741
Le voyage préliminaire
16-25 mai : Paris, Étampes, Orléans, Saumur, Thouars,La Rochelle.
Le départ de La Rochelle
« Nous partîmes de La Rochelle le 7 de juin pour aller joindre le Rubis, vaissau du Roy, en rade, à deux lieues de La Rochelle. On appareilla le landemain de notre arrivée, c'est à dire le 8 de juin par bon petit frais qui nous servit bien pendant quelques jours. On tira le coup de partance à 3 heures du matin. »

Les conditions de la traversée
« Nous avons eu bien des mauvais tems pendant toute la traversée. Nous avons été jettés par les vents contraires du côté du nord où nous avons eu grand froid. Nous n'avons pas eu beaucoup de malades, grâces au Seigneur. On n’a jetté que 4 hommes dans la mer : on a regardé cela comme bien peu de chose pour une traversée de quatre vingt cinq jours. Je n 'ay été malade du mal de mer que deux fois, 24 heures. Je me suis porté à merveille pendant les plus gros tems. Je considérais avec plaisir, lorsque la mer était grosse, les vagues qui s'élevaient jusqu'aux nues et qui semblaient venir fondre sur nous pour nous englouttir. Quelques tems après que je fus remis de la première attaque, que j'avais eu j'en eus une seconde qui m'abbatit extrêmement. C'était une violente colique accompagnée d'une grosse fièvre. La pluspart des passagers qui mangeaient à la table du capitaine jurent attaqués en même tems du même mal,  aussi bien que les gens de l'office. On attribua cette maladie subite à quelque mets qu'on avait servi à table. »

Le Grand Banc de Terre-Neuve
42e jour : « Nous sommes arrivés sur le Grand Banc le 19 juillet. Quelques jours auparavant, nous eûmes un coup de vent qui nous cassa une vergue. C'est une grande barre qui sert à tendre les voiles. On ne prit sur le Grand Banc que très peu de morue. On en fît une pêche abondante sur le Banc Cavere (sic) qu’on trouve après être sorti du Grand Banc. Le baptême se fit à l'ordinaire. C'est une cérémonie bien ridicule. Il faut cependant passer par là. »

« Nous avons vu plusieurs choses curieuses comme balenes. souffleurs — c'est un poisson monstrueux — marsouins, vaches marines, chien marin, loup marin et mille autres choses semblables. »

L'entrée dans l'estuaire du Saint-Laurent
56e jour : « Nous avons enfin découvert les premières terres de l'Amérique Septentrionale le 27 juillet, sur les 2 heures après midy. C'est l'isle Saint-Paul, à l'entrée du golfe. Nous sommes entrés dans le fleuve Saint Laurent le 1er d'aoust. On a découvert la terre ferme vers les 3 heures après midy. Ce fleuve a 30 lieues de large à son embouchure. Le flux et le reflux est (sic) très sensible à 20 lieues au dessus de Québec, c'est à dise à 140 lieues depuis son embouchure. Nous avons eu des coup de vent terrible dans la rivière. Le 3e d'aoust, nous en eûmes un si furieux qu'il nous cassa 4 mats dans un instant : le grand mât de hune et le grand mât de perroquet — ces deux mâts sont entés sur le grand mât —; le petit mât de hune et le petit mat de perroquet furent aussi cassés : ces deux là sont entés sur le mât de misène. On remédia au mal le plus vite qu’on peut. On ôta les deux mâts de perroquet et on changea le petit mât de hune. On se contenta de descendre un peu le grand mât de hune, qui n'était qu'écaillé. On le changea au premier mouillage.

On mouilla le 6 d'aoust. Pour la première fois, nous avons vu à bord le landemain un sauvage micmac de nation et un François. Ils vinrent en canots d'écorce au grand canot : c'est ainsi que les sauvages appellent le vaisseau du Roy. On les fit boire et manger, et on leur donna de la poudre et du plomb, pour quelques pièces de gibier qu'ils avoint apporté. On appareilla le landemain 8 d'aoust et on fut mouiller à 3 ou 4 lieues plus haut vis à vis l'isle Saint Barnabé. Nous avons resté plusieurs jours dans cet endroit. M. le commandant envoya la chalouppe à terre pour prendre des rafraîchissements pendant ce tems là. Le 13 d'aoust, M. Le Page, seigneur de Saint Barnabé, vint, avec plusieurs de ses enfants et quelques habitants du pays, recevoir la confirmation. M. l'évêque la leur donna sur le gaillard. Il la donna aussi à deux sauvages micmacs de nation qui étaient venus à bord le même jour. On les confessa par interprète, n'entendant pas le français ou du moins ne le scachant pas parler. »

L'arrivée à Québec
79e jour (30 août) : « Plusieurs Messieurs s'ennuyant beaucoup à bord résolurent de s'en aller à terre pour chercher des voitures, afin de se rendre plus vite à Québec. Ils furent rendus dans 4 ou 5 jours à Québec, les uns en canot, les autres en calèche. On appareilla le même jour après le départ de ces messieurs. Nous fûmes mouiller vis à vis les isles du Bic. Nous y avons séjourné trois jours et demy. Il nous est arrive assès souvent de courir des bordées en louvoyant sans avoir gagné une lieue à la fin de la journée. Les vents nous ont été bien contraires et sur mer et dans la rivière. J'eus l'honneur d'accompagner le landemain M. l'évêque à l'isle du Bic où l'on envoyait la chalouppe pour faire du bois. Je me prosternay à terre en arrivant pour adorer et remercier Dieu de m'avoir conduit avec tant de bonté dans cette terre étrangère. Nous avons vu dans les différents endroits où nous avons mouillé plusieurs habitants qui sont venus porter des rafraîchissements. Nous y avons aussi vu en différons tems plusieurs sauvages micmacs, qui nous ont porté du gibier. On les a fait boire et manger et on leur a donné de la poudre et du plomb. M. l'Intendant de Québec envoya le 29e d'aoust une chalouppe au Rubis mouillé à 6 lieues de Québec, pour prendre M. l'évêque. Il partit sur les 3 heures après midy. Il arriva vers les 8 heures du soir à Québec (le vaisseau du Roy arriva sur les 8 heures du matin. »

L'arrivée à Montréal

« Je profitay du retour d'un canot qui avait servi au voyage de M. le Gouverneur pour monter à Montréal. Je fus huit jours pour me rendre a Montréal. Il n'y a cependant que 60 lieues, mais nous avions à faire à des pauvres sires qui n 'entendaient pas trop la manoeuvre ou plutôt qui ne voulaient pas se fatiguer... nous arrivâmes enfin a Montréal le 19 septembre. »

(104e jour, depuis La Rochelle, 113 depuis Paris.)

Dominique Guillemet d'après Clément Pages, Relation d'un voyage de Paris en Canada en 1741, Rapport de l'archiviste du Québec pour 1941, 1948, pp. 19-28.Cité dans Champlain ou Les portes du Nouveau monde [Texte imprimé] : cinq siècles d'échanges entre le Centre-Ouest français et l'Amérique du Nord, XVIe-XXe siècles, Geste éd., 2004, p.101-102.

Document  AUTONUM  Prisonnier des Patagons, puis des Espagnols (1745-1746) 
[John Byron (1723-1786) participa comme aspirant à l’escadre d’Anson. Dix ans plus tard, il est devenu commandant de l’America. En 1764, il réalise un tour du monde à bord de la frégate Dolphin, premier navire doublé en cuivre de la Marine anglaise, et avec la corvette Tamar. Il crée un établissement aux îles Falkland (Malouines). Le récit du naufrage en Patagonie concerne le premier voyage (1740-1746)]

[Après la naissance d’un enfant] On enveloppe aussitôt cet enfant dans une peau de mouton ; on le couche sur une espèce de civière, dont le fond est garni d'une peau semblable ; on lui lie les bras et les jambes avec des courroies contre le bois de la civière, afin qu'il ne puisse pas tomber ; on suspend cette machine par les quatre coins, et on lui donne un balancement qui provoque le sommeil du nouveau-né. Cette manière d'emmailloter est probablement avantageuse, car il est inouï qu'on trouve un homme contrefait parmi ces sauvages. Le seul défaut qu'on leur remarque est d'avoir le derrière de la tête fort plat; ce qui ne peut provenir que de l'usage de tenir les enfants couchés sur le dos, sans autre oreiller que le bois de la civière.

À la suite de leur couche, les femmes ne prennent que deux ou trois jours de repos ; après quoi, elles vont travailler à leurs ouvrages ordinaires. Tous les matins, elles mènent leurs enfants à la rivière, et les y plongent tout nus quelque temps qu'il fasse. Cette pratique leur endurcit la peau et les rend si insensibles au froid que, dans le plus fort de l'hiver, ils courent tout nus sur la neige et la glace. Tous ces Indiens, hommes et femmes, portent des colliers et des bracelets de grains garnis de grelots. Ils ont un ornement semblable au bas de la jambe, immédiatement au dessus du cou-de-pied. Les femmes entrelacent aussi dans leurs cheveux, qu'elles portent fort longs, des colifichets de même espèce, qui ont assez bonne grâce. En temps de paix, les Indiens achètent ces bagatelles des Espagnols, et leur donnent en échange leurs pelleteries.

Les Patagons vont en course dans le printemps, et s'occupent, dans l'été, à chasser et à prendre des chevaux sauvages. Lorsque ce temps arriva, nous fîmes les plus vives instances pour qu'on nous permît de suivre les chasseurs. On fit d'abord quelques difficultés de nous accorder notre demande, sous prétexte qu'on devait nous envoyer plus avant dans l'intérieur du pays. Nous nous adressâmes au roi, et nous lui dîmes que les Anglais ne manquaient pas d'amis à Buenos Aires et que, si on voulait nous y conduire, il y aurait des gens qui se feraient un plaisir de nous racheter à quelque prix qu'on voulût nous mettre. Ce discours ne lui déplut pas ; il nous répondit que nous serions satisfaits, et il fut décidé que nous partirions avec un parti d'Indiens, qui devaient aller vers la côte orientale, à cent milles au sud de Buenos Aires. Le seul John Duck qui, pour son malheur, avait le teint trop Indien, n'obtint pas la permission de nous suivre, ayant été vendu à un maître qui l'emmena très avant dans le pays, où il finira probablement ses jours.

Notre voyage fut long. Les dix ou douze premiers jours, nous ne vécûmes que des chevaux de surplus qu'on avait emmenés pour notre subsistance, n'ayant pas rencontré sur la route un seul cheval sauvage. Mais bientôt après ces animaux se montrèrent par troupes, et la chasse commença.

L'adresse avec laquelle les Indiens attrapent ces animaux est surprenante. Ils s'y prennent de deux façons différentes, que nous avons vu employer l'une et l'autre avec le même succès. Ils excellent tous à manier un cheval. Quand ils veulent en prendre un sauvage, voici leur premier stratagème. Ils courent après, portant une longue courroie dont ils tiennent un bout dans la main gauche ; ils font un nœud coulant à l'autre bout, qu'ils tiennent dans la main droite. Lorsque le cavalier est parvenu à une juste portée de l'animal qu'il veut saisir, il lui jette le nœud coulant par dessus la tête, et il est rare qu'il manque son coup. Voici leur second expédient : ils ont une longue courroie, aux deux bouts de laquelle ils attachent solidement une balle de fer du poids d'environ deux livres. Ils tiennent une des deux balles dans la main, et font tourner l'autre rapidement, comme on fait avec une fronde. Ils s'approchent ainsi de l'animal, et lui lancent leur courroie aux jambes. Le poids de la balle fait que la courroie s'entortille fortement, et le cavalier s'éloigne au grand galop, en tenant à sa main l'autre bout de la courroie. L'animal ayant les jambes enlacées, culbute ; aussitôt un autre Indien, aposté à cet effet, s'élance sur le cheval abattu, lui passe un licou, et s'en assure. En peu de temps, ils parviennent à apprivoiser ces chevaux sauvages. Ils sont aussi très adroits à tirer, au vol, des oiseaux, en lançant contre eux des balles de fer à une prodigieuse hauteur. On les forme, dès leur enfance, à tous ces exercices, et ils ne sont considérés qu'en proportion de leur adresse.

À cent milles de Buenos Aires, nous suppliâmes notre cacique d'envoyer un de ses gens prévenir le gouverneur qu'il amenait trois prisonniers anglais, pour lui proposer de les racheter. À son retour, l'exprès rapporta une veste galonnée, que le gouverneur lui donna pour garant de sa disposition à traiter de notre rançon. On nous avertit d'être prêts à partir le lendemain, et le cacique déclara qu'il nous conduirait lui-même. Je n'entreprendrai point de décrire la joie que nous causa l'espérance de revoir des hommes de notre espèce, et de rentrer dans notre patrie. En arrivant à Buenos Aires, on nous conduisit chez le gouverneur, qui paya immédiatement au cacique la rançon convenue, à laquelle il ajouta quelques cadeaux de peu de valeur. Le cacique nous fit amicalement ses adieux, et reçut nos sincères remerciements de la manière douce et charitable dont nous avions été invariablement traités depuis l'instant où nous étions tombés au pouvoir des sauvages.

Après avoir écouté le récit de nos aventures, le gouverneur nous laissa libres sur notre parole, et nous apprîmes que nous étions redevables de notre délivrance à M. Gray, président du comptoir anglais de Sarmiento, qui avait vivement sollicité pour nous. Le gouverneur essaya de nous convertir, nous offrant de l'emploi au service de l'Espagne ; mais nous trouvant inébranlablement attachés à notre religion et à notre patrie, il nous envoya prisonniers à bord du vaisseau de guerre l’Asie, qui était alors à Montevideo, située à trente lieues de Buenos Aires, sur le bord du fleuve. Ce vaisseau était celui de l'amiral Pizarro qui, après avoir en vain tâché de doubler le cap Horn, dans l'intention de nous prévenir avec son escadre dans la mer du Sud, avait été repoussé par la tempête, et contraint de rétrograder jusqu'au Rio de la Plata, où il était arrivé en très mauvais état, et avec perte d'une moitié de son équipage.

La ville de Buenos Aires, qu'il nous fallut quitter, est assez vaste et remplie de marchands.

[Byron et ses compagnons, prisonniers à Monevideo, furent traités « en esclaves » (sic) et mal nourris. Ils tentent de s’échapper du bateau une nuit ; ils sont repris quelque temps après, à terre, dans un grand froid. On leur met les fers.]

La garnison de Montevideo était composée de deux compagnies d'infanterie, et d'une compagnie de dragons, toutes troupes de ligne envoyées d'Espagne, et qui ne montaient pas à plus de deux cents hommes en tout. Le port est défendu par un fort garni de quinze pièces de canon. Les Espagnols, qui craignent que les Anglais n'entreprennent de former un établissement dans leur voisinage, se proposaient de construire ici une citadelle qu'ils se flattent de rendre si redoutable quelle commandera toute la rivière. Elle aura quatre bastions et soixante-quatre pièces de canon. On doit y joindre d'autres forts qui rendront, dit-on, cette place imprenable. Le pays des environs est beau, fertile, et fournit abondamment à tous les besoins. On pourrait y recueillir beaucoup de vin, car les vignes y réussissent très bien. Mais, ici comme ailleurs, l'indolence espagnole rend tous les avantages du sol inutiles ; et il est vrai de dire que la nature, en prodiguant à cette nation ses trésors, place ses dons en pure perte. Il y a, près de Montevideo, des mines d'or, d'argent et de diamants, dont on ne fait point d'usage. On en tire cependant quelques fragments, qu'on vend aux Portugais de Rio Grande. Ils viennent commercer ici par la rivière Noire, qui se jette dans celle de la Plata. Au dessus de Montevideo, on trouve un très beau port, nommé Maldonado. Son embouchure est étroite, mais il peut contenir deux cents navires. Ce havre est un des plus sûrs de l'univers. Il n'a besoin d'aucun arrangement, la nature lui ayant prodigué toutes les commodités désirables. Montevideo et Maldonado sont au nord de la rivière. Au sud, il y a aussi un très bon port, que les Espagnols ont nommé l'Ensenada de Baragón.

Tout se disposait pour le départ de l'Asie ; ce bâtiment, richement chargé, était porteur de plus de quinze millions de dollars, et manquait de matelots. L'amiral Pizarro se donna tous les mouvements possibles pour en trouver. Il enleva, de gré ou de force, tous ceux qu'il rencontra à Montevideo et dans les environs. Il y joignit tous les prisonniers anglais, quelques contrebandiers portugais pris à différentes époques, et une douzaine d'Indiens, faits prisonniers dans une escarmouche récente aux environs de Buenos Aires. Ce ramassis d'hommes de toutes les nations, qui, pour la plupart, n'entendaient rien à la manœuvre, lui composait un des plus mauvais équipages qu'on eût jamais formés. Le moindre de nos vaisseaux qui l'aurait rencontré s'en serait emparé sans peine ; mais c'était un parti de nécessité. Nous nous embarquâmes le 13 octobre 1745, et à peine eûmes-nous perdu la terre de vue, que le vaisseau faillit être enlevé aux Espagnols par la témérité d'Orellana, le chef des Indiens, qui en fût le maître pendant plusieurs heures. Je ne répéterai point ici les circonstances de ce combat, qui ont été très exactement détaillées dans la relation du voyage de l'amiral Anson. La scène fut des plus effrayantes ; les hurlements des Indiens, les cris douloureux des blessés, le bruit tumultueux de l'équipage, l’horreur des ténèbres, tout concourait à augmenter le désordre et la terreur ; et si on n’était pas venu à bout de tuer ce terrible Orellana, qui abattait à grands coups de sabre tout ce qui se trouvait sur son chemin, c'en était fait de nous et des Espagnols ; le vaisseau était pris, et nous retombions dans l'esclavage. On en fût quitte pour une vingtaine de morts et une quarantaine de blessés. Les Indiens s'étant jetés à la mer, aussitôt après la mort de leur chef, le calme se rétablit et, le 20 janvier 1746, nous entrâmes dans le port de La Corogne près du cap de Finisterre. Dès que nous fûmes débarqués, on nous jeta dans une prison, où nous fûmes quinze jours enchaînés comme des criminels, n'ayant que du pain et de l'eau pour toute nourriture. Nous en fûmes enfin tirés et conduits par terre jusqu'à Groyne, et de là dans le château de San Antonio, sur une île à l'entrée du port, où l'on renferme ordinairement les malfaiteurs. (…)

[Un ordre arriva enfin de la Cour d’Espagne et les prisonniers furent envoyés au Portugal. De Porto, on les embarqua pour Londres. Fin du voyage en février 1746 qui avait duré près de six ans.]

John Byron, Naufrage en Patagonie, traduit de l’anglais par A.S. Cantwell, préface de Michel Lequenne, éd. Lutz et Unesco, 1994, p.160-165.

Document  AUTONUM  TRAVERSEE DE L’ATLANTIQUE DE BREST AU RIO DE LA PLATA PAR BOUGAINVILLE (1766-1767)
Le 5 [décembre] à midi, nous appareillâmes de la rade de Brest. Je fus obligé de couper mon câble à trente brasses de l’ancre, le vent d’est très frais et le jusant empêchant de virer à pic et me faisant appréhender d’abattre trop près de la côte. Mon état-major était composé de onze officiers, trois volontaires, et l’équipage de deux cent trois matelots, officiers mariniers, soldats, mousses et domestiques. M. le prince de Nassau Sieghen avait obtenu du roi la permission de faire cette campagne. A quatre heures après-midi, le milieu de l’île d’Ouessant me restait au nord-quart-nord-est du compas à la distance d’environ cinq lieues et demie, et ce fut d’où je pris mon point de départ
.

Pendant les premiers jours nous eûmes assez constamment les vents d’ouest-nord-ouest et sud-ouest, grand frais. Le 14, à sept heures du soir, le vent étant assez frais à l’est-sud-est et la mer très grosse de la partie de l’ouest et du nord-ouest, dans un roulis, le bout de bâbord de la grande vergue entra dans l’eau d’environ trois pieds, ce que nous n’aurions pas cru possible, la vergue étant haute. Le 17 après-midi, on eut connaissance des Salvages, le 18 de l’île de Palme et le 19 de l’île de Fer. Ce qu’on nomme les Salvages est une petite île d’environ une lieue d’étendue de l’est à l’ouest ; elle est basse au milieu, mais à chaque extrémité s’élève un petit mondram
 ; une chaîne de roches, dont quelques-unes paraissent au-dessus de l’eau, s’étend du côté de l’ouest à deux lieues de l’île : il y a aussi du côté de l’est quelques brisants, mais qui ne s’en écartent pas beaucoup.

La vue de cet écueil nous avait avertis d’une grande erreur dans l’estime de notre route ; mais je ne voulus l’apprécier qu’après avoir eu connaissance des îles Canaries, dont la position est exactement déterminée. La vue de l’île de Fer me donna avec certitude cette correction que j’attendais. Le 19 à midi, j’observai vingt-huit degrés deux minutes de latitude boréale ; et en la faisant cadrer avec le relèvement de l’île de Fer, pris à cette même heure, je trouvai une différence de quatre degrés sept minutes, valant par le parallèle de vingt-huit degrés deux minutes, environ soixante et douze lieues, donc j’étais plus est que mon estime. Cette erreur est fréquente dans la traversée du cap Finisterre aux Canaries, et je l’avais éprouvée en d’autres voyages: les courants, par le travers du détroit de Gibraltar, portant à l’est avec rapidité.

J’eus en même temps occasion de remarquer que les Salvages sont mal placées sur la carte de M. Bellin. En effet, lorsque nous en eûmes connaissance le 17 après-midi, la longitude que nous donnait leur relèvement différait de notre estime de trois degrés dix-sept minutes à l’est. Cependant cette même différence s’est trouvée, le 19, de quatre degrés sept minutes, en corrigeant notre point sur le relèvement de l’île de Fer, dont la longitude est déterminée par des observations astronomiques. Il est à remarquer que, pendant les deux jours écoulés entre la vue des Salvages et celle de l’île de Fer, nous avons navigué avec un vent large, frais et assez égal, et qu’ainsi il doit y avoir eu bien peu d’erreur dans l’estime de notre route. D’ailleurs, le 18, nous relevâmes l’île de Palme au sud-ouest-quart-ouest corrigé, et selon M. Bellin, elle devait nous rester au sud-ouest. J’ai pu conclure de ces deux observations que M. Bellin a placé l’île des Salvages trente-deux minutes environ plus à l’ouest qu’elle n’y est effectivement
. 

Je pris donc un nouveau point de départ le 19 décembre à midi. Notre route n’eut depuis rien de particulier jusqu’à notre atterrage à la rivière de la Plata ; elle ne fournit d’observations qui puissent intéresser les navigateurs que les suivantes.

1° Le 6 et le 7 janvier 1767, étant entre un degré quarante minutes et 00 degré trente huit minutes nord et par vingt-huit degrés de longitude, nous vîmes beaucoup d’oiseaux ; ce qui me ferait croire à la vigie
 de Penedo San-Penedro, quoique M Bellin ne la marque pas sur sa carte.

2° Le 8 janvier après-midi, nous passâmes la ligne entre les vingt-sept et vingt-huit degrés de longitude.

3° Depuis le deux janvier, les observations de variation nous étaient refusées, et je l’avais estimée d’après la carte de Williams Mountain et Jacob Obson. Le 11, au coucher du soleil, nous observâmes, trois degrés dix-sept minutes de variation nord-ouest, et le 14 au matin, j’observai encore dix minutes de variation nord-ouest avec un compas azimutal, étant par dix degrés trente minutes ou quarante minutes de latitude australe, et environ par trente trois degrés vingt minutes de longitude occidentale du méridien de Paris. Il est donc certain, si ma longitude estimée est exacte, et je l’ai vérifiée telle à l’atterrage, que la ligne où il n’y a pas de variation s’est encore avancée vers l’ouest depuis les observations de Mountain et d’Obson, et qu’il semble que le progrès de cette ligne vers l’ouest est assez uniforme. En effet, sur le même parallèle où Williams Mountain et Jacob d’Obson avaient trouvé douze à treize degrés de différence dans l’espace de quarante-quatre ans, j’en ai trouvé un peu plus de six degrés après un espace de vingt-deux ans. Cette progression mériterait d’être constatée par une suite d’observations. La découverte de la loi que suivent ces changements dans la déclinaison de l’aiguille aimantée, outre qu’elle fournirait un moyen de conclure en mer des longitudes, nous conduirait peut-être à celle des causes de cette variation, peut-être même à celle de la vertu magnétique.

4° Au nord et au sud de la ligne, nous avons presque constamment observé des différences nord assez grandes, quoiqu’il soit plus ordinaire de les y éprouver sud. Nous eûmes lieu d’en soupçonner la cause, lorsque, le 18 janvier après-midi, nous traversâmes un banc de frai de poissons, qui s’étendait à perte de vue du sud-ouest quart d’ouest au nord-est quart d’est, sur une ligne d’un blanc rougeâtre, large environ deux brasses. Sa rencontre nous avertissait que depuis plusieurs jours, les courants portaient au nord-est quart d’est ; car tous les poissons déposent leurs œufs sur les côtes, d’où les courants les détachent et les entraînent dans leur lit en haute mer. En observant ces différences nord, dont je viens de parler, je n’en avais point inféré qu’elles nécessitassent avec elles des différences ouest ; aussi quand, le 29 janvier au soir, on vit la terre, j’estimais à midi qu’elle me restait à douze ou quinze lieues de distance, ce qui me fit naître la réflexion suivante.

Un grand nombre de navigateurs se sont plaints, depuis longtemps, et se plaignent encore que les cartes, surtout celles de M. Bellin, marquent les côtes du Brésil beaucoup trop à l’est. Ils se fondent sur ce que, dans ces parages, les courants les avaient portés dans le sud-ouest : et ils aiment mieux taxer d’erreur les observations astronomiques et les cartes, que d’en croire susceptible l’estime de leur route.

[…]

La nuit du 17 au 18 janvier, nous prîmes deux oiseaux, dont l’espèce est connue des marins sous le nom de charbonniers. Ils sont de la grosseur d’un pigeon. Ils ont le plumage d’un gris foncé ; le dessus de la tête blanc, entouré d’un cordon d’un gris plus noir que le reste du corps, le bec effilé, long de deux pouces et un peu recourbé par le bout, les yeux vifs, les pattes jaunes, semblables à celles des canards, la queue très fournie de plumes et arrondie par le bout, les ailes fort découpées et chacune d’environ huit à neuf pouces d’étendue. Les jours suivants nous vîmes beaucoup de ces oiseaux
.

Depuis le 27 janvier nous avions le fond et le 29 au soir nous vîmes la terre, sans qu’il nous fut permis de la bien reconnaître, parce que le jour était sur son déclin et que les terres de cette côte sont fort basses. La nuit fut obscure, avec de la pluie et du tonnerre. Nous la passâmes en panne sous les huniers, tous les ris pris et le cap au large. Le 30, les premiers rayons du jour naissant nous firent apercevoir les montagnes des Maldonades. Alors, il nous fut facile de reconnaître que la terre vue la veille était l’île de Lobos. 

[…]

Les Maldonades sont les premières terres hautes qu’on voit sur la côte du nord après être entré dans la rivière de la Plata, et les seules presque jusqu’à Montevideo. A l’est de ces montagnes, il y a un mouillage sur une côte très basse. C’est une anse en partie couverte par un îlot. Les Espagnols ont un bourg aux Maldonades, avec une garnison. On travaille depuis quelques années, dans ses environs, une mine d’or peu riche ; on y trouve aussi des pierres assez transparentes. A deux lieues dans l’intérieur, est une ville nouvellement bâtie, peuplée entièrement de Portugais déserteurs, et nommée Pueblo nuevo.

Le 31, à onze heures du matin, nous mouillâmes dans la baie de Montevideo, par quatre brasses d’eau, fond de vase molle et noire. Nous avions passé la nuit du 30 au 31, mouillés sur une ancre, par neuf brasses même fond, à quatre ou cinq lieues dans l’est de l’île de Flores. Les deux frégates espagnoles destinées à prendre possession des îles Malouines étaient dans cette rade depuis un mois. Leur commandant, don Philippe Ruis Puente, capitaine de vaisseau, était nommé gouverneur de ces îles. Nous nous rendîmes ensemble à Buenos Aires afin d’y concerter avec le gouverneur général don Francisco Bucarelli les mesures nécessaires pour la cession de l’établissement que je devais livrer aux Espagnols. Nous n’y séjournâmes pas longtemps et je fus de retour à Montevideo le 16 février. 
Bougainville, Voyage autour du monde [1771], Gallimard, Folio Classique n° 1385, 1982, pp. 50-59, 
complété par l’édition électronique http://membres.lycos.fr/paulhenri/bougainvillevoyage1.htm

Document  AUTONUM  L’escale de Bougainville à Rio de Janeiro (1767)

Bougainville au ministre.
A Rio Janeiro ce 12 juillet 1767.
Sorti des Malouines le 2 juin, nous sommes arrivé ici le 21. J'y ai trouvé l’Etoile mouillée depuis huit jours. M. de La Giraudais, forcé par le mauvais temps de relâcher à Montevideo, y a reçu des instructions qu'à tout hazard je lui avois adressé en ce lieu par les frégates la Lièvre et L’Emeraude, et combinant le temps de ma marche, il a jugé fort bien qu'il n'avoit pas celui de me joindre aux Malouines et est venu m'attendre à Rio Janeiro. Maintenant réunis, nous allons continuer l'opération. La fluttc m'apporte des vivres pour 13 mois en boissons et salaisons ce qui est l'essentiel. Elle n'a pu prendre ni biscuit ni farine. Cet article est facile à remplacer, d'autant que dans les lieux où je relâcherai le bled est abondant. Il n'y en a point à Rio Janeiro et cette disette d'un objet de nécessité première jointe aux circonstances présentes et aux mauvais procédés du viceroi dont je vais avoir l'honneur de vous rendre compte, me forcent à retourner à Montevideo. J'y ferai du biscuit et y attendrai la fin d'aoust afin d'avoir la saison moins contraire à mon entrée dans la mer du Sud. Au reste. Monseigneur, l’Etoile m'a apporté 3 200 piastres et de mon côté j'avois en caisse environ 26 ooo livres quoique j'aie déjà fait beaucoup de dépense pour la frégate et que le fonds que le roi y avoit ne fut que de 16 ooo. Il ne tiendra pas à moi de rendre les frais de cette expédition le moins considérable qu'il se pourra. D'ailleurs mes équipages sont dans le meilleur état du monde. J'ai été contraint de laisser à Montevideo des malades incurables à la mer, mais par les remplacemens que j'ai fait soit aux Malouines soit ici, j'ai plus que mon compte. Je compte appareiller demain ou après. Voila, Monseigneur, quels sont les détails relatifs à ma besogne, je passe à d'autres dont il est essentiel que vous soyez instruit.
Le jour que je suis entré, j'ai envoyé un officier au palais du viceroi pour les cérémonies ordinaires et traiter l'affaire du salut et sur ce qu'il n'a pas dit qu'il le voulut rendre, je n'ai point salué. J'ai bien fait car j'ai scu depuis que son usage est de ne saluer aucun pavillon. Le lendemain, j'ai été avec tout l'état-major lui faire une visite qu'il a rendue à bord encore que jamais il ne fut venu à bord d'aucun vaisseau étranger. Il m'accorda dans cette visite tout ce que je lui demandai et nommément la permission d'acheter ici une corvette que j'aurois payé argent comptant et qui m'eut été de la plus grande ressource dans le cours de cette expédition. Tout paroissoit aller le mieux du monde mais tout d'un coup ce viceroi, M. le comte d'Acunha, a pris beaucoup d'humeur de ce que j'avois prêté mes calfats et charpentiers au vaisseau de guerre espagnol le Diligent retenu ici depuis huit mois par une voye d'eau qu'il avoit au dessous de sa flottaison. Dom Francisco de Médina, commandant de ce navire, m'a représenté sa situation et que, depuis son séjour, il essuyoit des chicanes et difficultés de toute espèce, des lenteurs, des refus d'ouvriers et qu'il me prioit de l'aider à se tirer d'ici. J'ai cru de mon devoir de lui donner tous les secours possibles et en quinze jours nous l'avons mis dans le cas de prendre sa charge. Cependant il est venu des nouvelles que les Portugais avoient chassé les Espagnols de Rio Grande et qu'ils avoient arrêté à l'isie Ste-Catherine un bâtiment de cette nation. Craignant un arrêt semblable pour le Diligent, nous en avons accéléré l'expédition, mais lorsqu'il a été question d'embarquer ses canons que son radoub avoit forcé de mettre à terre, le viceroi a fait défense de les prendre. Dom Francisco de Médina lui a écrit une lettre à ce sujet. L'officier chargé de la porter a été refusé deux jours de suitte et le troisième, comme il étoit à la porte du palais, le viceroi, qui rentroit à cheval, l'a fait appeler et lui a demandé ce qu'il vouloit. « Vous remettre une lettre de mon commandant » a répondu l'officier. » Allez, lui a dit le viceroi, je ne veux de vos papiers ni de vous, je saurai dans peu si nous sommes en guerre et alors je parlerai à votre commandant, à vous, aux Espagnols. » II faisoit cette réponse en gesticulant avec son fouet. Les Espagnols se sont retirés à bord de leur vaisseau. Les Portugais arment jour et nuit le Saint-Sébastien, vaisseau neuf de soixante quatre construit ici et une frégate de 40 canons destinés à escorter un convoi d'hommes et de munitions à Rio Grande et à la colonie du St-Sacrement. 

Nous avons de même essuyé la brutalité du viceroi. L'aumônier de la flutte l’Etoile a été assassiné presque sous les fenêtres de son palais, plusieurs autres français ont été attaqués par la populace. Inutilement me suis-je plaint et ce n'est qu'en retenant les françois à bord que j'ai pu les empêcher de se faire une justice qu'on m'a toujours refusé. Il en a été de même de presque toutes mes demandes. Après avoir conclu le marché pour l'achapt de la corvette, j'en ai rendu compte au viceroi en le prévenant qu'elle étoit frétée par le roi pour porter du bois à la colonie mais que le propriétaire avoit un autre bâtiment qui feroit ce transport. Le viceroi m'a dit que je n'avois qu'à prendre le bâtiment et le lendemain il a fait défendre au marchand de me le livrer. En même temps il m'a refusé la permission d'occuper pendant quelques jours nécessaires à la réparation de mon vaisseau, une maison que me prêtoit une dame de ce pays et qu'avoit occupée le Commodore Byron à son passage à Rio Janeiro. J'avois avec moi M. de La Giraudais et chevalier du Bouchage. Le viceroi m'a dit qu'il ne nous avoit reçu que parce qu'il n'étoit pas en guerre avec notre nation. Je lui ai répondu qu'effectivement il ne nous traitoit pas en amis et qu'il paroissoit que nous le choquions ici. Sur ce mot que sans doute il a pris pour une injure, il s'est levé comme un furieux, m'a dit de me lever et d'aller à mon vaisseau. Comme je restois assis, il a crié à sa garde. Sa garde, plus sage que lui, n'est pas venue et après quelques instans je me suis levé et suis sorti. Assurément cet homme est un fol. Les Portugais nous ont fait des excuses de sa brutalité dont ils sont la victime et nous ont assuré que, tyran des sujets de son maître, il étoit sans égards pour les étrangers et qu'il n'avoit pas mieux traité les Anglois que les François et les Espagnols.
J'ai trouvé ici en relâche la goélette l’Etoile du matin, commandée par M. d'Etchevery. Le viceroi lui a permis de demeurer ici jusqu'à la fin d'aoust. La petitesse de son bâtiment ne lui permet pas d'hazarder à contre saison le passage du Cap de Bonne Espérance. S'il se trouvoit encore dans ces parages avant la mousson favorable, je lui ai conseillé de reconnoitre les isles de Tristan d'Acogna, lesquelles sont sur sa route. Un bâtiment aussi petit que le sien est tout à fait propre à la reconnoissance de ces isles dont la position seroit intéressante qui n'ont jamais été bien visitées et sur lesquelles M. d'Etchevery trouvera du moins du bois, des rafraichissemens et un abri pour attendre la saison favorable.
Je ne sais, Monseigneur, quand vous parviendra cette lettre. Je la remets au commandant espagnol dont le départ devient fort incertain.

Arch. Nat. Colonies F2A 14, f°172.

Saint-Germain
 au ministre.
Rio de Janeiro 12 juillet 1767.
La dernière lettre que j'eus l'honneur de vous écrire étoit dattée des isles Malouines du premier juin, par la frégate espagnole la Lièvre. Nous partîmes de ces isles le deux de juin, nous avons mouillé en ce port le vingt deux du même mois, nous y avons trouvé la flutte du roy l’Etoile qui avoit été contrainte de relâcher dans la rivière de la Platte. Nous partirons le 15 juillet de ce port pour Montevideo pour continuer notre voyage. L'équipage continue à jouir d'une bonne santé ny ayant à bord que huit malades sans danger. J'ay eu l'honneur de vous envoyer les différences qui sont survenues dans l'équipage jusqu'au moment de notre départ des Malouines. Nous y avons embarqué 17 hommes, six officiers mariniers, huit matelots, trois mousses. Il m'a été remis pour le compte de S.M. lors de notre départ seize mille huit cent quatre livres, en effets, et cinq cent une livres en piastres. Il me restoit (après la vente du bled que nous avons faite icy pour compte du roy et que nous avions achepté des Espagnols aux Malouines) environ vingt six mille livres, notre dépense montant à la même époque à quinze mille livres étant payée. Nous continuerons à ne rien oublier pour diminuer les dépenses.
La frégate portugaise Notre-Dame de Grâce armée de quarante canons est sur le point de partir pour Rio Grande dont ils se sont emparés (je dis pour la colonie du Saint-Sacrement pour y escorter diverses provisions que les Portugais y envoyent). Cette nation a fait construire icy un bâtiment très beau de soixante et quatorze, il se nomme le St-Sébastien et est prêt à passer en Europe avec l'équipage de leur vaisseau l’Etoile qu'ils ont condamné. On retient icy le navire espagnol le Diligent de soixante et quatorze. Nous avons été très mal reçu. La tartanne espagnole partie de Montevideo pour les Malouines chargée de vivres et bestiaux (dont j'ay eu l'honneur de vous parler dans ma dernière) n'est point péri. Les frégates espagnoles parties des Malouines pour Montevideo y sont arrivées. 

Arch. nat. Marine B4 110, f° 265-266.
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Documents publiés dans Etienne Taillemite (édit.), Bougainville et ses compagnons autour du monde, 1766-1769, journaux de navigation, t. I, Impr. Nationale, 1977, p.482-483.

Document  AUTONUM  Naviguer au XVIIIe s. d’après le journal de bord et de traite de Joseph Crassous de Médeil
 (1773)
Du mardy 5e janver 1773 au Mercredy 6e 

Depuis hier midy les vents ont reigné de la partie du SE variable ESE jolis frais jusqu'à minuit qu'ils ont commencé à calmer, nous avons courus au SO VA S et SO et SO VA 0 sous les quatres voilles majores, la mer assez belle, le tems couvert et douteux. A minuit que nous estimions être Est et Ouest des Isles les plus au Nord des Canaries nous avons mis en travers bâbord au vent Cap sous les huniers amenez du SO à Ouest, à 6 heures du matin vu la terre des Canaries par le Bossoir à bâbord que nous avons reconnue pour le Pic de Tenerife relevé au SO ½  S distance de 13 a 14 lieux, la Pointe qui paroissoit le plus à l'Ouest au SO ¼ S du compas ; à 8 heures le Pic nous restoit au SO ¼ O 3 g Sud, à la même heure pris les amures à tribord, à midy relevé le Pic

au SO
3 g 0
à midy observé la lattde Nord de
29 g 11
la route Corrigée m'a valus le SO ¼ S 3 g Sud, Chemin Dt 22 Lx ⅓

Longitude A. Cgée Ouest   17 g
Du Mercredy 6e Jer 1773 au Jeudy 7e du dit

A Midy du Mercredy 6ème jour de l'Epiphanie et feste de notre Capitaine nous lui avons portez la santé avec cinq coup de canons, avons aussi portée celle de notre armateur et de son épouse avec un pareil nombre de Vive le Roy.

Pendant ces 24 heures le vent a toujours reigné de la partie du SE à l'ENE presque calme, nous avons virez de bord plusieurs fois pour nous maintenir à la borde la plus favorable selon les variations dans le tems, la mer très douce, le Pic de Teneriffe paroissant assez distinctement à midy il nous restoit au SO 3 g O. Dans la nuit le tems a été pluvieux et très couvert avec grains et baucoup de tonnere et d'éclairés qui nous ont même fait arrisser nos huniers, à 8h du matin la pointe du NE de l'Isle de Teneriffe me restoit au SO ¼ O diste environ de 9 lieux, à midy la même pointe me restoit à O ¼ SO 3 g Sd et celle qui est dans le loingtain parroissoit être en avant à nous et être la plus à l'Ouest ou au NO de l'Isle de Canarie au SO ¼ O 3 g Sud.

A midy observé la lattde Nord de .....28 g 33

Cette lattde qui est certainement fort exacte et conforme entre nous tous, le tems étant beau clair et le navire sans avoir baucoup de balancement. Differre.../...

.../...de cinq lieux de celle où sont placez l'ensemble des Cannaries celles-cy étant plus Nord de cette diffce par raport à la longitude arrivée et estimée selon la position des mêmes isles, je me trouve plus du costé de l'Est d'elles de vingt lieus de longitude car elles sont placé sur le plan de Mr Bellin par 18 g 30 tandis que je ne me trouve que par 17 g 31. J'ay pour cella corrigée mon point et fixé ma nouvelle longitude Ouest de .....18 g 30 prise au milieu du canal entre l'Isle de Teneriffe et la Grande Canarie.
Ces Isles sont très hautes et particulièrement ce que l'on appelle le Pic qui est un espèce de cône ou pain de sucre dont cette montagne a la forme a qui l'Isle sert de basse (base) dont la grande élévation est générallement connue et porte même par quelques hauteurs jusqu'à [un blanc] pas géométriques d'élévation perpendiculaire au dessus du niveau de la mer, on en voit le sommet au dessus des nuages de plus de 30 lieux de distance sans cependt en voir le pied. Quand on accoste l'Isle de Tenerife par le NE à elle alors le Pic paroît s'étendre d'avantage par le pied et avoir une très grande basse (base) mais au contraire lorsque dans le canal on est dans le Sud de lui et qu'il fait clair, ce qui est plus commun que du costé du Nord, alors il paroit exactement comme un pain de sucre, à certaines irrégularités près, car le pais en général est très haché, coupé et à peu près comme les terres de la Martinique ou Saint-Domingue, ce doit être d'ailleurs un très beau climat par sa position étant presque sous le tropique de l'Ecrevisse. Pour de plus amples instructions, il faut consulter quelques géographes. Je scay seulement qu'elles appartiennent aux Portugais et qu'il y a une assez jolie ville appellée Ste Croix, on m'a dit aussi qu'il y avoit un Evêque mais qu'il faisoit sa résidence sur la Grande Canarie où il y a aussi une assez jolie ville. L'Isle de Canaries ne diffère de l'autre qu'en ce qu'il n'y a pas une montagne comme le Pic, le reste étant à peu près le même. Notre Capne qui a passé plusieurs fois ici nous a rapporté que le canal étoit beau et sain et qu'à la pointe qui paroit être celle du Nord de l'Isle de Tenerife il y a une ouverture qui est dans le roc comme une fenêtre et fort régulièrement coupé et à une autre pointe qui paroit plus au NE de la ditte pte on voit un rocher détaché de la pointe et qui en paroit un peu éloigné qu'on prendroit pour un navire sous voille, il y a même baucoup à parier qu'on s'y trompera, il nous auroit communiqué plusieurs autres remarques s'il n'avoit pas perdu ses journaux dans son dernier voyage. Nous n'avons pas eu un tems convenable pour dessiner la configuration verticale de ces terres.

[image: image6.png]AJATIANAL 9d 11T 52d SIN00UD

&l
7k

Ty by

j R
~ E i 5

2
k&

U.H\ﬁUrHUmu Ou\.mw.u

U O





Du jeudy 7e Jer au Vendredy 8e dt
Depuis hier midy le vent a varié du NE à l'ESE, assez joli frais jusqu'au soir et peu à peu en diminuant de sorte que de minuit à midy il étoit presque calme, nous avons toujours gouverné au SO du compas pour finir de passer ce canal des Canaries faisant assez beau chemin toutes voilles dehors la mer belle et le tems plus clair et serein. A 4 h. après midy avons relevé le Pic de Teneriffe au NO ½ Nord, la pte la plus au SO de Canarie au Sud. A 9h. du matin relevé la Pointe la plus Sud de Teneriffe au NO 3 g Nord, celle du Ouest de Canarie au NE ½ Est, à 11h. relevé le Pic au N ¼ NE. D'où j'ay pris mon nouveau point de départ par la longte Ouest de 18 g 45.A midy j'ay observé la lattde N. de     27 g 4 ce qui me confirme ainsi que tous nos Messrs que ces îles sont placez trop Nord.

A 4 h du soir vu un nre bateau qui traversoit le canal et paroissoit venir des Canaries.

[A la sortie du canal des Canaries le Vendredi 8 janvier, Corby avait fait mettre le cap sur le Sud-Ouest, épousant à dessein, mais à distance, la configuration de la côte africaine à partir du Cap Bojador. Sur la foi des indications de Crassous, cette direction SSO sera constante durant plus d'une semaine, puisque c'est le Samedi 16 que l'on commencera à gouverner au SSE pour passer entre les îles du Cap Vert et la terre ferme à la hauteur de la Gambie. Pour des raisons d'opportunité, nous ne reprendrons la transcription du Journal qu'à partir de cette date. Dans l'intervalle aucun incident n'a perturbé la marche du navire, le temps tantôt sombre et couvert, tantôt beau clair, la mer en deux occasions clapoteuse et grosse. Et toujours dans la direction SO, SO ¼ S, SSO, 340 lieues de parcourues entre le 21 g 28 et le 10 g 9 de latitude Nord atteint le samedi 16 janvier à midi.]

Du Vendredy 15ème janvier 1773 au Samedy 16ème dudit

Pandant ces 24 heures le vent a reigné de la partie du NE variable à l'ENE, jolis frais et brise appuyez [...]. A midy observe la lattde Nord....10 g 9 [...]

Chemin 40 Lx 2/3. Longitude A. Corrigée Ouest... 19 g 58.

On a vu un grand nombre de bonnites folles autour du Nre sans que nous ayons en prendre aucune, les marins les appellent folles je ne scay pour quoy, cepandant elles ne sont pas si folles de se laisser prendre, elles sont faites de la même manière que les autres bonnites à la diffce près qu'elles sont tant soit peu plus petites.

Du Samedy 16e janver 1773 au Dimanche 17e 

[...] Très beau tems, mer belle. Les vents de l'Est variables à L’ENE. Jolis frais [...] gouvernant toutes voilles dehors au SSE [....]. A midy nous avons eu hauteur et nous sommes trouvés par l'observation avoir la lattde Nord de .... 8 g 41, chemin 32 Lieux longitude A. Corrigée Ouest... 19 g 22

Du Dimanche 17e janver 1773 au Lundy 18e   

Depuis hier midy le vent a reigné de la partie du Nord Vble à L’ENE, le tems moux et presque calme gouvernt toutes voilles dehors au SE ¼ S. A midy observé la lattde Nord de 7 g 53 qui m'a donné 13 minutes de diffce de l'estime d'ou j'ay conclus que le calme nous a fait plus souvent gouverner au vent de la route, vu que les courans portent au SE ou SSE ainsi que nos Msr qui ont déjà fait plusieurs voyages à la Côte le prétendent.

La route corrigée m’a value le SE ¼ S...3 g Est, chemin 20 L.

Longitude arrivée Corrigée O... 18 g 46.

Archives municipales de la Rochelle, E 282.
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Le texte et les deux documents figurés sont publiés dans Alain Yacou, Journaux de bord et de traite de Joseph Crassous de Médeuil. De la Rochelle à la côte de Guinée et aux Antilles (1772-1776), Karthala-CERC, 2001, p.70-74.

La pêche

Document  AUTONUM  La pêche à la morue et le Canada d’après le secrétaire d’État à la marine Maurepas en 1730

Il a été l’année dernière à cette pêche, tant à l’île Royale que dans les autres ports du golfe Saint-Laurent et de l’île de Plaisance, où il est permis aux sujets de Votre Majesté d’aller, et sur le grand banc, deux cent quatre-vingt seize navires, qui ont porté vingt-six mille sept tonneaux et occupé sept mille quatre cent quatre-vingt neuf matelots.


Ce sont ces voyages qui les forment, ne les détruisent pas (le pays étant sain), les rendent habiles dans la navigation, parce que les mers sont presque toujours rudes et mauvaises dans ces parages : et par-là, cette pêche opère deux biens au royaume ; celui de lui rapporter une denrée dont il consomme une partie lui-même, et porte le surplus chez l’étranger, et surtout en Espagne où il en fait la vente en argent, et celui de lui former un grand nombre de matelots, et de les rendre en même temps bons navigateurs.


Cette morue est préparée de deux manières. La morue verte, qui est celle dont il se fait le moins de commerce, n’a d’autre préparation que d’être vidée et salée dans le fond de la cale du navire qui en a fait la pêche ; il faut qu’elle soit consommée dans l’année, et c’est celle dont on fait usage à Paris et dans les autres villes du dedans du royaume.


La morue sèche souffre bien d’autres préparations ; il faut la vider, en ôter les têtes, la saler en piles, l’étendre ensuite sur de gros cailloutages qu’on appelle graves, ou sur des vigneaux qui sont des claies soutenues en l’air sur des piquets ; il faut manier tous les jours cette morue jusqu’à ce qu’elle soit devenue sèche, et la retourner pour que le soleil puisse la dessécher : c’est un travail continuel, et qui dure souvent des vingt et vingt-cinq jours avant qu’elle soit en état d’être embarquée : elle se consomme pour la nourriture des équipages des vaisseaux, et se vend toujours avantageusement en Espagne et en Italie.


L’île Royale, qui est le maintien de cette pêche, peut-être regardée comme un établissement fait par Votre Majesté, quoiqu’il eût été commencé du règne du feu Roi. Il y passa en 1713 un détachement de troupes du Canada et de la garnison de Plaisance ; les troupes et les habitans de ce dernier endroit y furent transportés l’année suivante. Cette colonie qui commença de naître, se trouva dans une situation bien triste pendant l’année 1715, qu’elle ne reçût aucun secours : Votre majesté lui en fit envoyer en 1716 ; elle y a fait fortifier le port de Louisbourg, qui est aujourd’hui en état de défense, et il ya déjà bien du temps qu’il va tous les ans quatre-vingts à quatre-vingt-dix vaisseaux dans ce port, et que les retours qui s’en font dans le royaume vont à 3 000 000 par an.


Cette colonie est aussi le maintien du Canada et même de la Louisiane, quoiqu’elle en soit fort éloignée, et sera en état d’empêcher le projet que des nations de l’Europe pourroient former de se rendre maîtres de l’Amérique septentrionale, pour pouvoir conquérir toute la partie méridionale.


Le Canada, dont les terres ne sont pas éloignées de l’île Royale, a été établi pour en tirer du castor et des pelleteries, et pour fournir en partie à la subsistance des îles de l’Amérique ; il a été long-temps sans faire ce dernier commerce, qui est cependant le plus certain pour lui. Il ne l’a commecé qu’en 1706. Les guerres que cette colonie a souffertes contre les Iroquois, et celles de la France en Europe, ont empêché son augmentation ; et à l’avènement de Votre Majesté à la Couronne il n’y avoit que vingt-deux à vingt-trois milles âmes : ce nombre a bien augmenté depuis ; il va aujourd’hui à près de trente-quatre à trente-cinq mille âmes. Le commerce qui s’y fait est aussi bien plus considérable : il a monté l’année dernière à près d’un million trois cent mille tonneaux, et il a été à Québec, qui est le port du Canada, pendant 1728, quarante-un bâtimens, dont quatre des ports de France, trente-deux de l’île Royale, trois de la Martinique et deux de Saint-Domingue, et l’année dernière douze bâtimens, sans ceux de la Martinique et de Saint-Domingue.


Le degré sous lequel cette colonie est située ne peut point lui procurer la même richesse qu’aux îles de l’Amérique ; les cultures qui s’y pratiquent sont les mêmes qui se font dans le royaume, excepté le vin.

Source : Maurepas, Mémoires, troisième édition, t.3, 1792, p. 106-110.
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	A l'égard des petites pêches qui se font au bord de l’eau, il n'est pas besoin d’association ; les pères, les mères et les enfants ont leurs hains (hameçons) différemment ajustés, et ils les tendent pour leur compte ; la famille fait tout le travail, et elle recueille tout le profit qui en revient.

Si deux familles se réunissent, elles partagent entre elles le fruit de leurs travaux. Mais il n’en est pas de même pour les pêches qui exigent des bateaux, et qui ne peuvent être faites que par des gens exercés à la manœuvre et à la pêche.

Presque partout les Matelots qui montent un bateau sont à la part ; et voici ce qui se pratique le plus ordinairement, suivant une coutume établie entre eux, qui a force de loi sans avoir besoin d’être écrite, ni revêtue de formalités judiciaires.

Tous les Matelots qui pêchent à la Part fournissent plusieurs pièces d’appelets (lignes). Si ce sont de grandes pêches, chacun en fournit 4, 6 pièces plus ou moins ; et le Maître, le double des autres ; bien entendu que les hains sont garnis de bons appâts [...]

Lorsque les Pêcheurs sont arrivés sur le lieu où ils se proposent de faire leur pêche, ils séparent les vieux appelets, et tirent au sort le rumb des autres, c’est-à-dire l’ordre dans lequel ils doivent être jettés à la mer : attendu que c’est un avantage d’avoir les appelets près du bateau, surtout quand il vient du gros temps. Car quoiqu’il soit vrai que l’équipage paye en commun les pièces d’appelets qui sont perdues, celui à qui elles appartiennent est toujours le plus lésé ; ces pièces étant pour l’ordinaire estimées au-dessous de leur valeur.

Quand un Matelot est propriétaire du bateau, qu’il le fournit en état avec tous les agrès et appareaux, et qu’il fait la vente du poisson, il retient un lot double.

Assez souvent, les Pêcheurs ne sont pas suffisamment en fonds pour se fournir de tout ce qui est nécessaire pour leur pêche. En ce cas, ils ont recours à des Bourgeois qu’ils nomment leurs Hôtes, qui font toutes les avances. Cet Hôte, au retour, fait conjointement avec le Maître la vente du poisson, et il se rembourse peu à peu, en retirant le sol pour livre du produit de la pêche. De plus, il a à chaque vente d’un poisson qu’il choisit le plus beau après celui qu’on nomme de la Coutume. Cette redevance sera expliquée ailleurs. […]

Chaque Pêcheur ne peut se dispenser d’avoir trois garnitures d’appelets, parce qu’à chaque démarrage, il faut laver les appelets qui viennent de servir, les étendre pour les faire sécher, remettre des lignes et des hains où il en manque, et regarnir les hains de nouveaux appâts. Pendant que les Pêcheurs se servent de la seconde garniture, les femmes préparent la troisième, pour la remettre aux Pêcheurs à leur arrivée, afin qu’ils puissent pêcher sans interruption. De cette manière, quand le temps est propre à la pêche, tandis que les hommes sont à la mer, les femmes qu’on appelle Aqueresses, travaillent jour et nuit, soit pour chercher des vers et des poissons dans les sables et les rochers, comme nous l’expliquerons dans la suite ; soit à nettoyer, faire sécher et raccommoder les appelets ; soit enfin à amorcer les hains : ce qui leur fournit un travail continuel, presque aussi pénible que celui des hommes.

On a vu dans l'article où nous avons parlé des appâts, qu’on en emploie de salés, ou des viandes fraîches, ou des poissons frais, que les cordiers achètent des autres Pêcheurs. L’approvisionnement de ces différents appâts ne regarde point les femmes ; mais ce sont elles qui pêchent les petites chevrettes (crevettes), qui fouillent le sable pour en tirer des vers et différents insectes ; en un mot, qui fournissent de bons appâts. Et quand nous parlerons de cette espèce de pêcher, on verra qu’elle est très pénible. […]

Chaque pêcheur devant fournir les appelets bien amorcés, ceux qui ont une nombreuse famille ont pour cela un grand avantage sur les autres.

Les Pêcheurs portent aussi chacun leurs vivres, ainsi que les boissons dont ils ont besoin ; en sorte que rien n’est commun entre eux que certaines avances qui se prélèvent sur le produit de la pêche.

Les conventions dont nous venons de parler sont, à quelques différences près, adoptées par tous les Pêcheurs. Cependant, on conçoit bien qu’ils sont les maîtres d’y faire les changements qu’ils estiment convenables : il y en a, par exemple, qui embarquent le pain à frais commun. 


Henri-Louis Duhamel du Monceau, Traité général des pesches et histoire des poissons qu’elles fournissent…, Paris, 1769, section 1, p. 44-45.
Cité dans Yves Durand, La société française au XVIIIe siècle. Institutions et société,
SEDES, coll. « Regards sur l’histoire », Paris, 1992, p. 215-217.
Le grand commerce maritime

2. Les ports
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	Le nom de cet évêché est bien fameux dans toutes les parties du monde, et il en a l’obligation à sa ville principale dont le commerce est très consi​dérable depuis longtemps et fort étendu : il est établi avec l’Angleterre, la Hollande, avec l’Espagne et dans l’Italie, et il occupe près de cent bâtiments du port depuis 30 jusqu'à 400 tonneaux, que la ville seule de Saint-Malo fournit.

Le commerce que la dite ville de Saint-Malo entretient avec l'Angleterre, consiste dans les toiles de Laval, de Quintin, de Rouen, de Vitré, de Pontorson et les Noyalles, dans les savons, miels et huiles, que les Anglais viennent y charger, et il n’y a point d’année pendant la paix qu’ils n’y envoient près de cent bâtiments du port depuis 20 jusqu’à 100 tonneaux, et les charges de beaucoup de draperies, parmi lesquelles il y en a peu de fines, de plomb, d'étain, de charbon de terre, de graine de lin : mais ils en rapportent beaucoup plus de marchandises qu'il n’y en apporte.

Les négociants de la ville de Saint-Malo n’entretiennent pas un si grand commerce avec la Hollande qu’avec l'Angleterre ; il n’y vient pas plus de 25 à 30 bâtiments hollandais chaque année, ils sont chargés de planches de sapin, de mâts, de cordages, de chanvre et de goudron qui sont toutes marchandises qu’ils prennent en Suède et en Danemark et d’où ils les appor​tent quelquefois directement à Saint-Malo, ou les tirent des magasins qu’ils ont chez eux; ils apportent aussi des huiles et des savons de baleine, des fromages, des harengs et des épices ; ils remportent des miels, des savons, des huiles de Gênes et de Provence que les Hollandais achètent pour leur compte et qu’ils chargent aussi quelquefois pour les négociants de Saint-Malo.

Le commerce que les dits négociants de Saint-Malo ont en Espagne est fort riche, fort utile et le plus considérable qu’ils fassent. Les marchandises qu’ils y portent consistent en toiles de toutes sortes de Laval, de Rouen, et de Bretagne, et elles faisaient autrefois le plus fort article des cargaisons qui se chargeaient à Cadix sur les flottes et sur les Galions, en castors, satins de Lyon et de Tours, étoffes d’or et d’argent, étoffes de laine d’Amiens, de Reims et autres fabriques du Royaume, et l’on peut dire en un mot, que c’est presque la décharge générale de toutes les manufactures de France hors des draperies.

La valeur des cargaisons qu’ils envoient ne se peut guère fixer, car elle dépend de l’abondance de l’argent qui est en France, du départ rare et annuel des flottes et Gallions d’Espagne et du goût des Espagnols pour les marchandises qui y sont envoyées, observant que celles de France sont presque toujours d’une grande consommation en Espagne, et qu’elles ont toujours aussi la préférence dans les Indes au-dessus de celles que les autres nations apportent de leur pays.

Le nombre de vaisseaux qu’on emploie à ce commerce ne se peut pas aussi trop fixer, car il dépend pareillement du besoin que les Espagnols et les Indes peuvent avoir de nos marchandises, mais il n’a jamais occupé plus de 15 frégates.

Les retours qui en reviennent aux négociants sont composés d’argent pour la plus grande partie, et aussi de cuir, de cochenille, d’indigo, de bois de Campesche et de laines du pays, qui sont toutes marchandises précieuses et d’un débit assuré.

[...] Outre le grand commerce que les négociants de Saint-Malo font en Espagne, ils en font encore un très considérable en Terre-Neuve en Amérique, pour la pêche des morues sèches qui se fait au Chapeau Rouge et au Petit Nord.

La pêche du Chapeau Rouge occupe 15 ou 20 vaisseaux depuis 100 jusqu'à 300 tonneaux, qui ne sont pas chargés non plus que ceux qui vont à la pêche au Petit Nord, que du sel nécessaire pour saler le poisson et des vivres dont ils ont besoin pour les équipages et les hommes qui sont employés à faire cette pêche. Ils partent de Saint-Malo tous les mois de février, et sont ordinairement un mois à six semaines à s’y rendre, il arrive quelquefois que les équipages ne font pas une pêche abondante pour faire leur chargement, et en ce cas-là, les Maîtres des Bâtiments en achètent ce qui leur manque, y ayant les habitations sur cette côte et des particuliers qui en font trafic.

Le retour des bâtiments qui vont au Chapeau Rouge est dans les mois de novembre et décembre, et ils vont faire ordinairement leur décharge à Bordeaux et à Bilbao, dont ils rapportent des vins, des eaux-de-vie, des pruneaux et de la résine. La pêche du Petit Nord occupe de 41 à 50 navires et ils sortent de Saint-Malo dans le mois d'avril pour s'y rendre dans le mois de juin.

Comme la guerre avait interrompu tous ces commerces, les habitants de Saint-Malo s’attachèrent, aussitôt qu’elle fut déclarée, à faire la Course et ils la firent, dès le commencement avec tant de succès, qu’ils y ont employé, dans la suite, tous leurs vaisseaux propres à être armés en guerre et qu’ils en ont même augmenté le nombre.

Le public est instruit du tort considérable qu’ils ont fait au commerce des ennemis par les prises qu’ils ont faites sur eux, et de l’avantage qui en est revenu à l’État par l’abondance des denrées et marchandises différentes que ces prises ont introduit dans le royaume, par la subsistance des équipages qu’ils occupèrent sur les vaisseaux et par la multitude des matelots que leurs armements ont faite et entretenue.


Bechameil de Nointel, Mémoire concernant la province de Bretagne dressé par ordre du roi en 1698,
Cité dans François Cadilhon, La France d’Ancien Régime, Textes et documents 1484-1789, Presses univ. de Bordeaux, coll. « Images », Pessac, 2003, p. 219-221.
Document  AUTONUM  Lorient en 1752, vu par un membre de l’Académie des Sciences

Cette ville naissante est fort jolie, bien placée, bien peuplée et proprement bâtie. Elle semble destinée à devenir très considérable. Les embouchures réunies des rivières de Pontscorf et d’Hennebon en forment le port et la rade, tous deux vastes, bien abrités et suffisamment défendus.


La Compagnie des Indes rassemble à Lorient sa marine, ses troupes et tout son commerce. Elle y jette les fondements d’un des plus beaux arsenaux du royaume, ses magasins totalement achevés et remplis des marchandises de l’lnde dans le temps des ventes offrent un spectacle fort intéressant. Ils sont distribués en de longues galeries fort élevées dans l’intérieur de quatre corps de logis immenses qui renferment une cour très vaste. À l’extérieur, ils sont entourés d’une autre enceinte de bâtiments plus bas dont la Compagnie fait des magasins particuliers et des dépôts à l’usage des commerçants qui viennent aux ventes. Tous ces bâtiments s’étendent au long du port. À quelque distance sur la même ligne, on élève les magasins du port destinés à contenir les armements et désarmements de chaque vaisseau. Assez près et toujours à la vue du port est l’hôtel de la Compagnie qu’on va rebâtir. C’est la maison qu’habite le commandant. Plus loin sont les chantiers de constructions, et les ateliers de toutes espèces, qui travaillent pour la marine. Derrière ces bâtiments, en face d’une belle place carrée, plantée d’arbres, où l’on exerce les troupes de la Compagnie, est située l’hôtel des ventes qui n’est pas encore achevé (...).


Les vaisseaux de la Compagnie sont au nombre de soixante-cinq, dont dix-huit ou vingt sont employés à faire le commerce d’Inde en Inde. Ses plus forts vaisseaux à Lorient sont de soixante-quatorze canons. Le plus grand nombre est de soixante-quatre. Ceux qu’elle occupe dans les Indes sont beaucoup plus petits. Les vaisseaux de soixante-quatre portent quatorze à quinze cents tonneaux. Ils reviennent avec leur artillerie à quinze cent mille livres, le seul corps du vaissea reveint à deux cent cinquante mille livres. Un navire ne fait guère que six voyages d’Europe aux Indes. Ceux qui vont en Chine mettent ordinairement dix-huit mois à leur voyage, dont ils passent quatre ou cinq mois à Canton. Ceux qu`on charge pour 1’1nde vont et reviennent en moins de dix mois.


Les vaisseaux qui séjournent dans les rades des grandes Indes sont fort sujets à être endommagés par les vers. Pour les en garantir, on est obligé d’y faire un doublage qui les rend beaucoup plus pesants (...).


On charge les vaisseaux dans le port d`une façon très simple et très commode au moyen de plusieurs pontons établis à demeure au long du quai. Ce sont de vieux vaisseaux rasés au-dessus de leur pont et rangés près du quai à sa hauteur. De l’un à l’autre passent de grosses pièces de bois couvertes de madriers. Le ponton et le quai se trouvent de niveau. On amène près de ces pontons les navires qu’on veut mettre en charge. Ils trouvent à la hauteur de leurs sabords une vaste plate-forme sur laquelle on amène commodément les ballots, les barriques et tout ce qui doit entrer dans leur chargement (...).


Commerce. Quelques jours avant la vente, les échantillons de toutes les espèces de marchandises apportées par la Compagnie sont exposés dans les magasins. Les ventes se font dans une salle très vaste où tous les commerçants sont rangés sur un amphithéâtre, les commissaires de la vente assis dans un bureau vis-à-vis d’eux ordonnent les criées et marquent les adjudications en frappant un plat d’un coup de baguette. Ces adjudications se font très promptement et très noblement. On voit vendre dans une matinée pour deux ou trois millions de marchandises. Une vente de vingt à vingt-cinq millions dure quinze jours ou trois semaines au plus. La Compagnie envoie tous les ans douze à quinze vaisseaux aux grandes Indes dont deux sont chargés pour la Chine. Cette année, les vaisseaux ont rapporté deux millions pesant de thé. beaucoup de café de Moka et de Bourbon, beaucoup de soie de Chine et des Indes. Une très grande quantité de mousselines et d’étoffes des Indes, mais peu de porcelaines et point de perses. Le café de Moka de 1751 s’est vendu à 1’ouverture de la vente 40 sols 6 deniers, celui de cette année 38 sols 6 deniers. Le café de Bourbon 17 sols 9 deniers. Le poivre 22 sols. Les cauris 16 sols 6 deniers. Le prix du café de Moka est baissé de 10 sols depuis 1’année dernière, celui de Bourbon s’est soutenu au même prix (...).


Les troupes de la Compagnie des Indes montent à six ou sept mille hommes dont quatre cents sont employés à Lorient pour la garde du port de la ville. Elle embarque incessamment trois cents hommes pour l’lle de France et douze cents pour Pondichéry (...).

Source : E. Mignot de Montigny, Voyage dans (...) la Bretagne en 1752, Bibl. Mazarine, ms. 2480, repris dans Jean-François Solnon (sous la dir. de), Sources d’histoire de la France moderne XVIe, XVIIe, XVIIIe siècle, Larousse, 1994, p. 691-692 et dans Vergé et Franceschi, Chronique maritime de la France d’Ancien régime, SEDES, 1998.

Document  AUTONUM  Un voyageur à Bordeaux en 1783
Nous sommes arrivés à Bordeaux précisément dans le moment le plus brillant. La foire, qui dure quinze jours et qui a duré un mois cette année à cause des eaux, a répandu un grand lustre sur la ville. Il y a dans les rues plus de monde que jamais et la Bourse est remplie de boutiques les plus brillantes. Le luxe est énorme en tout. Les habitants ne conviennent que de celui de leur table, mais celui de bâtiments et même d’habits est aussi grand qu’il peut être. Je vois avec peine que c’est de là que proviennent les banqueroutes sans nombre qui se font ici. Cette manière malhonnête de faire des affaires devient une branche de commerce : les meilleurs négociants ont fait trois ou quatre banqueroutes et s’enrichissent de nouveau. Le commerce de Bordeaux est fort considérable ; le principal se fait dans les îles : Bordeaux y porte des vins et du blé, de la quincaillerie, des verroteries, des draps, etc., etc. Elle achète en France ce qu’elle porte en Amérique ; ainsi ce commerce est fort avantageux au royaume. Le vin est la branche la plus avantageuse à Bordeaux même, puisque c’est une richesse qui se renouvelle tous les ans, sans avances. Plusieurs personnes m’ont dit, et entr’autres M. l’Intendant et un des premiers négociants, que les deux tiers des habitants de la généralité de Bordeaux étaient occupés au vin, tant à la vigne qu’en tonnellerie et à tout ce qui y a rapport. C’est un commerce qui vaut seul plus de quarante-cinq millions ; certainement il y a peu de pays qui jouissent d’une pareille richesse foncière. La ville a mis une entrave au commerce de la province pour faciliter la vente de sa banlieue, car les autres parties de la Guyenne ne peuvent vendre leurs vins qu’à Noël et, quand ils les apportent à Bordeaux, ce ne peut être que dans des barriques d’une certaine mesure, [ce] qui gêne l’exportation.

On ne peut envoyer en Amérique que la plus belle de notre farine, celle qui est dépouillée du son et du retrait, l’espèce d’écorce et la pellicule qui l’environne dans le pain de blé, parce qu’étant plus grossiers, ils sont plus poreux et attireraient une humidité qui ne manquerait pas de faire fermenter la farine. On l’envoie dans des tonneaux où elle est bien tassée à chaque lit, afin d’en mettre davantage et de la garantir de l’humidité et du battement qui pourraient réchauffer. La ville de Bordeaux n’a que 300 bâtiments qui lui appartiennent, mais, en outre, il y a, année commune, plus de six vaisseaux qui sont employés à son commerce ou qui viennent chercher ses sucres, ses cafés, etc., sans compter un nombre considérable de caboteurs qui fourmillent et qui portent leurs petites charges dans les ports voisins. Tel est le défaut de notre manière et de naviguer et de faire nos affaires que les étrangers viennent chercher chez nous et reportent chez eux, à meilleur marché que nous ne pourrions le faire. Et, cependant, il serait bien avantageux que nous gagnions plutôt qu’eux les profits du fret qui nourriraient une plus grande population. Bordeaux envoie quelques navires aux Indes. La paix a fait bien du tort à la plupart des négociants en faisant tomber le prix des cafés et des sucres dont ils avaient fait leur retour. Ils ont gagné énormément au commencement de la guerre. Il s’y est fait de grandes fortunes. La paix sera suivie de plusieurs banqueroutes où le luxe a grande part. 

Source : La Rochefoucauld (François de), Voyages en France, édités par Marchand (Jean), Paris, Champion, 1938, t. 2, 
p. 119-123. Publié dans J. Boutier et alii, Documents d’histoire moderne, Presses universitaires de Bordeaux, 1992.
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	27 août [1788]. — Cherbourg. J'avais des lettres pour le duc de Beuvron, qui commande ici, pour le comte de Chavagnac et M. de Meusnier, de l’Académie des sciences, le traducteur des Voyages de Cook ; le comte est à la campagne. J’avais tant entendu parler des fameux travaux, érigés pour former le port, que j’étais impatient de les voir sans perdre un moment. Le duc me fit la faveur de me donner un laissez-passer à cet effet. Je pris donc un bateau et traversai le port artificiel formé par les célèbres cônes. Comme il est possible que cet itinéraire soit lu par des personnes qui n'ont ni le temps, ni le goût de voir d'autres livres parlant de ces travaux, j’en esquisserai, en peu de mots, le plan et l’exécution. Les Français ne possèdent pas de port de guerre de Dunkerque à Brest, le premier capable seulement de recevoir des frégates. Ce défaut leur a été plus d’une fois fatal dans leurs guerres avec l’Angleterre, dont la côte plus favorable présente non seulement la Tamise, mais le beau port de Portsmouth. Pour remédier à ce défaut, on projeta d’élever un môle à travers la baie ouverte de Cherbourg, mais, pour enclore un espace suffisant pour protéger une flotte de guerre, il faudrait un mur si étendu et si exposé aux tempêtes que la dépense serait trop forte pour qu’on pût y penser, et, en même temps, le succès trop douteux pour qu’on pût s’y risquer. On abandonna donc l’idée d’un môle régulier, et l’on adopta celle d’un môle partiel, sur un nouveau plan ; il consistait à élever dans la mer, à l’endroit où manquait un môle, des colonnes isolées, en bois et en maçonnerie, de dimensions assez grandes pour résister à la violence de l’océan et pour en briser les vagues au point de permettre l’établissement d’une digue, de colonne à colonne. On les a appelées cônes, à cause de leur forme. Elles ont cent quarante pieds de diamètre à la base, soixante au sommet, soixante pieds de hauteur verticale, et, quand elles plongent dans la mer, elles sont, à basse mer, immergées de trente à trente-quatre pieds. Ces énormes cuves à bases énormes, étant construites en chêne, avec toute la force et la solidité désirables, une fois prêtes à être lancées, étaient chargées de pierre juste assez pour les couler, et, en cet état, chacun des cônes pesait mille tonnes (de deux mille livres). Pour les faire flotter, soixante caisses vides, chacune d’une contenance de dix pipes, étaient attachées autour par des cordes, et, dans cet état de légèreté, l’énorme machine était remorquée, jusqu’à l'endroit qui lui était destiné, par d’innombrables bateaux devant d’innombrables spectateurs. A un signal donné, les cordes étaient coupées, en un instant, et la pile s’enfonçait ; instantanément, on la remplissait de pierres, apportées par des bateaux préparés à cette intention, et on la recouvrait de maçonnerie. La capacité de chacun des cônes, à quatre pieds de la surface seulement, est de deux mille cinq cents toises cubiques de pierre. Un grand nombre de bateaux sont employés à former une digue de pierre, de colonne à colonne, digue qui est visible à basse mer dans les marées de morte-eau. Dix-huit cônes, au dire des uns, trente-trois, au dire des autres, compléteraient le travail, laissant seulement deux entrées, dominées par de très beaux forts, nouvellement construits, le fort Royal et le fort d’Artois, parfaitement bien approvisionnés, dit-on, car on ne les laisse pas voir, et munis d’une machine pour chauffer les boulets. Le nombre de cônes dépendra de la distance qui les séparera les uns des autres. J’en vis huit d'achevés et la charpente de deux autres sur le chantier ; mais tout est arrêté, par ordre de l’archevêque de Toulouse, en raison des projets d’économie que l’on forme à présent. Quatre d’entre eux, les derniers enfoncés, sont maintenant en réparation, car on les a trouvés trop faibles pour résister à la fureur des tempêtes et aux coups de mer provoqués par les vents d’ouest. Le dernier cône est de beaucoup le plus endommagé, et, à mesure qu’on avancera, ils seront de plus en plus exposés, ce qui induit beaucoup d’ingénieurs de mérite à penser que le projet tout entier restera stérile, à moins que l’on ne consacre aux cônes qui restent encore à construire des sommes capables d’épuiser les revenus d'un royaume.

Les huit cônes déjà élevés ont, depuis quelques années, donné un nouvel aspect à Cherbourg : de nouvelles maisons, de nouvelles rues et une telle manifestation d’activité et d’animation que l’arrêt des travaux fut fort mal reçu. On dit qu’y compris les carriers, trois mille ouvriers sont employés. L’effet des huit cônes déjà érigés et la digue de pierre élevée entre eux a été de donner une sécurité parfaite à une portion considérable du port que l’on se propose d’établir. Deux navires de quarante canons ont été mis à l’ancre depuis dix-huit mois, en guise d’expérience, et, bien qu’il ait sévi des tempêtes assez fortes pour, à plusieurs reprises, éprouver tout le travail et, comme je l’ai mentionné, endommager fortement trois des cônes, ces vaisseaux n'ont pas éprouvé la moindre agitation ; c’est donc déjà, tel qu’il est, un port pour une petite flotte. Si l’on achève la construction des cônes, il faudra les construire plus forts, peut-être plus épais et en se préoccupant encore davantage de leur fermeté et solidité ; il est aussi question de les rapprocher davantage les uns des autres. En tout cas, la dépense proportionnelle sera presque doublée, mais, en vue de guerres avec l’Angleterre, l’importance d’avoir un port sûr, en une station si critique, est si grande que toute considération de dépense s’efface ; du moins, aux yeux des habitants de Cherbourg, cette importance pèse d’un poids énorme. En naviguant à travers le port, je remarquai que, tandis qu’en dehors de la digue la mer était si agitée qu’un bateau l’aurait endurée avec peine, à l'intérieur, au contraire, elle était tout à fait calme. Je montai sur deux de ces cônes, dont l’un porte cette inscription : Louis XVI, sur ce premier cône échoué le 6 juin 1784, a vu l’immersion de celui de l'est, le 23 juin 1786.
À la considérer dans son ensemble, l’entreprise est prodigieuse et ne donne pas une mince confiance en l’esprit d'initiative qui actuellement se manifeste en France. Le service de la marine est favorisé : à juste titre ou non, ce n’est pas la question ; et ce port montre que, quand ce grand peuple entreprend des travaux d'importance capitale, réellement favorisés par l’État, on trouve un génie inventif pour en dresser le plan et des ingénieurs d’un mérite supérieur pour l’exécuter, quel qu’il soit, et d’une manière qui fait honneur à ce royaume.


Arthur Young, Voyage en France, T. 1 p. 223-227,
Cité dans Arnaud de Maurepas & Florent Brayard, Les Français vus par eux-mêmes  le XVIIIe siècle, Laffont, coll. « Bouquins », Paris, 1996, p. 42 – 44.
3. Navires, flottes et constructions navales

Document  AUTONUM  Une typologie des navires (1695)
DEFINITION DE PLVSIEVRES ESPECES 
de Vaisseaux.

Vaisseau se prend generalement pour toute sorte de bastimens de mer, de quelle maniere qu’ils soient. 

Il y a des Vaisseaux de haut bord & des bas bord. Les Vaisseaux de haut bord sont, le Galion, Pataches,nommez par les Anglois Ramberges, Flûtes, Flutbots, Pinaces, Fregates, Barque longue, Pontons, Bruslots, Heuts, Gabarres, Caravelles, Caramouffats en Turquie. 

Vaisseaux de bas bord, sont, la Galeasse, la Galere, la Galiotte, le Brigantin, Fregate, Fregaton, Felouque, Polaque, Hyac, Caïcs, Fuste, Ourque, Chatte, Canot, Rat, Alliege, Chalouppe, Tartane, Barque, Barquatte, Barquerole, une Gribanne, Quesche, Tronc, Polacres, Pescadoux, &c. 

Barque, Barquette, & Barquerolle, sont des mediocres vaisseaux de voiture. 

Brigantin, est une certaine espece de vaisseau de dix à quinze bancs, & autant de rames à chacun, garny de perriers servant pour aller en course. 

Bruslot, est un vaisseau construit du bois de vieux Navires, & fort leger pour aller bien à la voile. 

Caics, sont appellez les barques des Cosaques. 

Caramoussats, sont des vaisseaux dont usent les Turcs qui ont la poupe plus haute que les autres. 

Caravelle, à ce qu’escrit Osorius liv. 2. de l’histoire de Portugal, est un vaisseau qui n’a point de hune, ny de bois traversant le mast en haut: mais il est attaché en travers un peu au dessous de la sommité du mast, les voiles sont faites en triangle, & leur bout d’en bas n’est gueres plus haut élevé que les autres fournitures du vaisseau: au plus bas il y a des grosses pieces de bois comme un mast, lesquelles sont vis-à-vis l’une de l’autre aux costez de la caravelle, & s’amenuisent peu à peu contre mont. Les Portugais se servent de ces vaisseaux en guerre, pour aller & venir en plus grande diligence: car ils font tourner plus aisément, & changent à leur aise ces pieces de bois qui leur servent de masts, ils lâchent, levent & serrent aussi facilement les voiles, recevant les vents comme il leur plaist. 

Esquifs, sont petites barques, servant pour aborder les costes où autres vaisseaux. 

Felouque, est un vaisseau de bas bord découvert, d’environ cinq à six bancs, respondant à l’antique d’un seul rang d’avirons. 

Flutbot, est un vaisseau creux & large de ventre, n’ayant point de mast d’artimon n’y de perroquet. 

Flûte, est un vaisseau long, à cul rond, du port de 300. tonneaux, & a tous ses masts. 

Fregates, sont des Vaisseaux de haut bord & de bas bord. 

Gabarres, sont des vaisseaux plats par dessous, & forts de bord, qui servent à la pesche & resistent à la mer. 

Galeasse, est une grosse galere & vaisseau long de bas bord à voiles & à rames. 

Galere, est une vaisseau long de bas bord de 24. à 30 bancs ou rames à cinq hommes chacune. 

Gallion, sont des vaisseaux de guerre qui passent 400 tonneaux. 

Galiote, est une galere de 16 jusques à 25 bancs où rames à trois hommes sur chacune, elle n’a que l’arbre de mestre, & porte des petits canons. 

Le Heu a un seul mast, il sert pour porter de l’eau, du canon, & autres fardeaux. 

Hyac, est un vaisseau de plaisance. 

Ionc, est un vaisseau Chinois fort leger, allant à la rame. 

Pataches, sont des vaisseaux de 120 à 200 tonneaux, qui vont à voiles & à rames. 

Pinasses, sont petits vaisseaux longs estroits & fort legers à la course. 

Quesche & un Tronc, sont la mesme chose, ils different seulement en ce que le tronc a une voile quarrée, & la quesche est mastée en fourche. 

F. Dassie, L’Architecture navale, contenant la maniere de construire les Navires, Galeres, Chaloupes et autres especes de Vaisseaux; l’Explication des Termes de la Marine, & les Définitions & proportions de toutes sortes de Bâtimens de Mer. Avec une Description des Marées, des Dangers, Ecueils & Courans à éviter dans les Routes & Voyages; & une Table des Longitude & Latitudes des principaux Ports des quatre parties du Monde. Le tout enrichi de Figures, & accompagné du Routier des Indies Orientales et Occidentales, Laurent D’Houry, Paris, 1695 [2nd]. pp 8-10

4. Les produits

Document  AUTONUM  Le commerce de l’or guinéen
La plupart des gens croient en Europe que nous sommes maîtres des mines d’or, et que nous en faisons nous-même tirer l’or, comme les Espagnols font dans l’Amérique. C’est une erreur : nous n’avons pas même d’accès à ces mines ; je ne crois pas qu’aucun de nous les ait vues ; car les Nègres les tenant pour quelque chose de sacré feront toujours tout ce qu’ils pourront pour empêcher que personne n’en approche qu’eux.

[…]
(C’était du pays des Achanti, en arrière de la côte de la Mine, que l’or provenait en plus grande quantité)

L’or que ceux de Dinkira, à cinq jours d’Elmina et plus de dix d’Akim, nous apportent est bon et pur, excepté qu’ils y mêlent trop de fétiches dont quelques-unes ont une plaisante figure : ils mettent ces fétiches, après qu’elles sont fondues, dans des moules de terre noire extrêmement pesante, et leur donnent la figure qu’il leur plaît. Il y a quelquefois le quart et même la moitié d’argent ou de cuivre; on trouve aussi des fétiches d’or pur, mais ils les troquent rarement, car ils les gardent pour s’en parer...

... Mais il n’y a point de pays d’où il sorte tant d’or que du pays d’Akim, et c’est le meilleur. Quelques-uns de ses habitants me dirent que le pays était d’une si vaste étendue que la plupart des Akimois mêmes ne savent pas jusqu’où il s’étend du côté de la côte de Barbarie.

[…]
(Le commerce n’allait pas sans risques, car les Noirs s’entendaient fort bien à fabriquer de l’or faux)
Ils fondent quelques morceaux en sorte qu’il y a autour environ l’épaisseur d’un couteau de bon or, mais par dedans ce n’est que du cuivre et souvent que du fer; il n’y a pas longtemps qu’ils ont inventé cela, mais l’or faux ordinaire est composé d’argent, de cuivre et d’un peu d’or mêlés ensemble; la couleur en est fort foncée, ce qui trompe facilement. Une autre espèce d’or faux, qui ressemble fort à l’or massif, n’est autre chose qu’une certaine matière composée de corail fondu. Ils ont aussi de l’or en poudre, quoiqu’ils se servent presque toujours de cuivre limé pour cela, à quoi ils donnent la couleur de l’or.

[…]
Ces différents pays donnent effectivement tous les ans, en temps de paix, 7 000 marcs d’or, de la manière suivante, autant que j’en ai de connaissance :        

	Savoir  
	Marcs

	— Pour la Compagnie des Indes occidentales.
	1500

	— Pour la Compagnie anglaise
	1 200

	
	2 700

	— Les vaisseaux non privilégiés zélandais en emportent tous les ans autant que ceux de notre Compagnie, c’est-à-dire
	1 500

	— Les vaisseaux non privilégiés anglais
	1 000

	Mais ces derniers en ont bien emporté deux fois autant dans ces deux ou trois dernières années.
	

	— Les Brandebourgeois et les Danois ensemble en temps de paix reçoivent environ
	1 000

	— Les Portugais et les Français ensemble pour le moins
	800

	Total :
	7 000


Ainsi, selon ma pensée, l’or que l’on apporte sur la côte, et qui est transporté ensuite en divers lieux, se monte à 2 300 000 livres, à compter les 3 marcs pour 1 000 francs [livres]. Mais il faut entendre cela d’un bon temps, lorsque les chemins sont ouverts et que les marchands peuvent venir ici librement. Car en temps de guerre, ou lorsque les Nègres sont divisés entre eux, je ne crois pas qu’il en vienne la moitié.

Guillaume Bosman, Voyage de Guinée, 1705, cité dans Catherine Coquery, La découverte de l’Afrique. L’Afrique noire atlantique des origines au XVIIIe siècle, Juillard, 1965, p.173-176.
5. Le commerce espagnol

Document  AUTONUM  Colbertisme et exploitation coloniale
Le spectacle de cette vaste partie de la Monarchie espagnole démontre, à cor et à cri, à la raison la nécessité d’y introduire de nouvelles méthodes de gouvernement, afin que d’aussi riches possessions nous offrent des bénéfices à la mesure de l’immensité de ces domaines et de la richesse de leurs productions.
C’est là le seul objet de mon entreprise. Afin que la nécessité de ce grand changement apparaisse clairement, comparons nos Indes à celles des étrangers. Nous trouverons que les deux îles de la Martinique et de la Barbade rapportent plus à leurs propriétaires que toutes les îles, les provinces, les royaumes, en un mot tout l’Empire d’Amérique appartenant à l’Espagne...
Nous devons considérer l’Amérique sous deux angles. Le premier, celui de la capacité de l’Empire à consommer nos produits et nos marchandises, le second, celui de la nécessité d’apporter à cette immense partie de la Monarchie les mêmes améliorations qu’en Espagne. Nous avons là le marché le plus grand du monde, sans quitter les domaines de la Couronne, mais cela ne nous sert pas à grand-chose, puisqu’à peine la vingtième partie de ce que l’on consomme dans nos Indes est produit en Espagne... Les fabriques, seule chose que l’on ne doit en aucune façon autoriser en Amérique, y ont pris quelque importance au grand détriment de l’Espagne, au point qu’il y a déjà tant d’ateliers de tissage dans les deux royaumes américains (Nouvelle-Espagne et Pérou) qu’ils fournissent non seulement les Indiens pauvres, mais aussi les Espagnols de moyenne condition...

Même chose pour ce qui est des autres secteurs où résident les véritables intérêts de l’Espagne, entre autres les trésors que détient l’Amérique qui sont plus préjudiciables que profitables à notre pays, puisque les neuf-dixièmes partent à l’étranger, et comme les Puissances ne sont riches et fortes qu’en comparaison les unes des autres, chaque million qui va à une autre Nation, si elle ne nous en donne pas autant en retour, revient à reconnaître la supériorité de ce pays sur le nôtre.
Les principales causes de cette déplorable situation sont au nombre de deux : l’inobservance des lois et le fait qu’on ne les ait point adaptées, tout comme les décisions de gouvernement, aux temps et aux circonstances... À l’époque de Philippe II, étaient florissantes en Espagne et aux Pays-Bas que nous dominions, toutes sortes de fabriques que n’avaient ni la France ni l’Angleterre, et il n’y avait pas de république de Hollande dans le Monde. L’Espagne était la première puissance maritime d’Europe... L’exclusion des produits étrangers était alors effective : l’Espagne fournissait tout à ses Indes et, en retour, tout ce qu’elles produisaient lui était destiné. On a pu alors faire supporter à ce commerce des droits un peu élevés et imposer des restrictions, sans que pour autant cela soit une entrave. Mais quand plus tard toutes ces circonstances favorables à l’Espagne ont changé... et quand on a ouvert librement et sans obstacle le chemin de nos Indes aux étrangers, la seule façon de conserver ce commerce aurait été de faciliter par tous les moyens l’exportation de tous nos produits en les grevant de droits faibles ou insignifiants. De la sorte, les produits destinés à l’Amérique en provenance de Galice, de Catalogue ou d’autres provinces où les prix sont bas, sans gros frais de transport, auraient été vendus à peu près au même prix que les marchandises étrangères. Les contrebandiers n’y auraient plus trouvé leur intérêt et le commerce illicite n’aurait point progressé. La conservation de ce marché aurait maintenu notre agriculture et nos fabriques dans leur ancienne prospérité et les retours des Indes, qui resteraient dans le royaume, compenseraient largement la libéralité des droits de sortie d’Espagne.
On a fait tout le contraire... Et le système ancien est toujours en vigueur. On n’a pas tenu compte des distances et de l’immensité de ces domaines lointains, ni de la proximité des colonies étrangères, ni des besoins des vassaux américains et de l’incapacité de l’Espagne à leur fournir aujourd’hui ce qu’il leur faut, ni de la nécessité d’empêcher que d’autres le fassent sans passer par nous. Nous avons sans le vouloir mis en place un système qui a anéanti les intérêts de l’Espagne et qu’il n’est pas facile de mettre à bas... car nos Américains ayant tant d’avantages à traiter avec l’étranger, ils ont passé avec lui des accords si avantageux que même si le roi dépensait en surveillance tout ce que les Indes produisent, on n’arriverait jamais à chasser les marchandises étrangères si l’on ne dispose pas de celles qui viennent d’Espagne à peu près au même prix...
Conserver intempestivement l’esprit de conquête et préférer la domination aux avantages et aux bénéfices du commerce et d’un rapport amical avec les Nations barbares, telle fut la cause du gaspillage des conquêtes déjà faites et de n’en avoir pas fait d’autres non moins importantes... Nos guerriers espagnols ne se rendaient pas compte que le commerce d’un pays, s’il lui appartient en propre, vaut bien plus que la possession et la domination, car on en tire profit sans rien dépenser pour la défense et le gouvernement... Après les conquêtes est venu l’appât des mines... et... nous avons continué à en tirer une infinité de trésors qui n’ont fait que passer et sont allés enrichir d’autres Nations. Le véritable trésor de l’Etat, que sont les hommes, s’est épuisé dans cette tâche cruelle...
De ce même principe et de ces mauvaises informations sont nés d’autres abus, comme la méthode de commercer avec les Indes au moyen de flottes et de galions, de percevoir des droits en fonction du cubage... Cela avait pu avoir sa raison d’être en temps de guerre, mais en temps de paix cela ne sert qu’à faire de ce commerce une véritable régie. Ce système n’est pas moins utile au contrebandier en lui donnant une année pour prendre ses dispositions et approvisionner les endroits où ira la flotte avant même que celle-ci ne sorte d’Espagne. La méthode qui consiste à percevoir les droits en fonction des dimensions des paquets a contribué tout autant à la ruine du commerce espagnol, car de la sorte on a exclu les produits volumineux et sans grande valeur, tandis que l’on paie autant pour un empan qui vaut deux pesos que pour celui qui en vaut vingt, d’où il résulte qu’en Amérique pour vingt pauvres qui ont besoin de choses grossières et ordinaires, on ne sert qu’un seul riche qui veut des produits fins... de la sorte, ce choix ne profite qu’à l’étranger qui fabrique les choses fines et exclut pour l’essentiel l’Espagnol d’un marché qui pourrait être le plus riche du monde.
Ainsi... nous avons fermé la porte des Indes aux productions espagnoles et invité les autres Nations à les introduire aux Indes par les innombrables portes qui s’offrent sur quatre mille lieues de côte, sans compter que ces lointaines provinces sont bien obligées de s’approvisionner d’une façon ou d’une autre. Il en est résulté deux abus fondamentaux... l’autorisation du commerce illicite et la construction de nombreuses fabriques dans les royaumes du Pérou et de Nouvelle-Espagne... Ceux qui, à l’intérieur de l’Amérique, ne peuvent jouir du commerce illicite du fait de leur éloignement de la mer et ne peuvent acheter les marchandises qui viennent d’Espagne en raison de leur prix exorbitant, ont monté des ateliers de tout ce dont ils ont besoin, de sorte qu’aujourd’hui on voit des milliers d’ateliers de tissage dans les deux royaumes qui fabriquent des produits de qualité moyenne et fournissent non seulement les Indiens, mais aussi tous les Espagnols qui ne peuvent acheter les marchandises d’Europe. C’est une perte pour l’Espagne qui gaspille ainsi la meilleure occasion qu’une Nation ait jamais eue de s’enrichir. Il y a là-bas un marché si riche, si vaste que, bien dirigé, il donnerait un débouché à toutes les productions et à toutes les manufactures du royaume. Toutes ces réflexions prudentes et justes démontrent à quel point il est nécessaire de mettre sur pied un nouveau système de gouvernement économique de ces richissimes contrées appartenant à l’Espagne.

J. del Campillo y Cossio
, Nuevo Sistema de gobierno economico para América, 1743 (cité dans Bernard Lavallé, L’Amérique espagnole de Colomb à Bolivar, Belin, 2004, p.247-248).

Le commerce anglais

Document  AUTONUM  Le Journal de Bryan Blundell
Blundell est né dans une famille aisée de Liverpool en 1676 et devint capitaine à la mer à 21 ans. Par la suite, il eut un bateau en propre et posséda des parts dans d’autres. C’était un marchand avisé qui mit pied à terre en 1714. Très religieux, il fut deux fois maire de Liverpool ainsi qu’administrateur de Blue coat Hospital School dont il fut un des fondateurs en 1715 en payant 25 %, puis 50 % des travaux de construction 

En mer, il a tenu un Journal, donnant des détails sur sa navigation mais aussi les conditions de chargement et la nature de la cargaison. Bien que le système des convois était connu, il permet de mesurer à quel point la Navy contrôlait le trafic marchand au début du 18ème siècle.
1701

Arrivée à la Barbade le 2 décembre. A midi, suis allé à la côte, trop tard pour entrer au bureau des douanes, mais je suis allé au bureau des poudres pour payer nos taxes. Ils ont attribué à notre bateau 140 tonneaux d’après ses dimensions, aussi j’ai payé 100 de poudre et le reste en argent.

Blundell part ensuite pour la Chesapeake et y reste sept semaines pouc charger du tabac.

17 mars : On a 220 balles de tabac à bord et on commence à charger le reste aussi vite que possible car on a entendu parler d’embargo pour le 27. J’allais partir et, le même jour, l’ordre d’embargo est tombé, aussi, on est resté.

2 mai : On avait tout à bord et j’allais pour partir, mais au lieu de l’autorisation d’appareillage, on reçut l’ordre de remonter vers l’eau douce pour éviter les tarets mais je ne voulais pas y aller. Le lendemain, on avança notre bateau dans la rivière et je rencontrais les autres capitaines afin d’envoyer une pétition au gouverneur pour la liberté d’aller à la James river, mais ils refusèrent.

6 juin : Obtenu l’autorisation d’appareiller pour la James river
, le bateau de guerre étant arrivé, mais les ordres du gouverneur étant de ne laisser partir aucun bateau, on est resté.

11 juin Je suis allé avec le percepteur voir les officiers maritimes et obtint la permission d’appareiller, donnant 2000 de caution pour aller à la James river ; à la nuit, j’étais à bord et larguais les amarres.

12 juin Au matin, le vent du nord fraîchit. A 6 heurs, on appareillait et à 2 heures de l’après midi, on était au large de Cheritons (environ 10 miles de l’entrée de la James river). Il y avait deux bateaux de guerre entre les caps
 pour bloquer tous les bateaux si bien qu’aucun ne pouvait sortir. Alors, on a rentré toutes nos voiles et on s’est mis en panne jusqu’à 6 heures du soir, puis on a mis toutes voiles dehors et on est sorti en longeant la côte orientale à racler la quille si bien que le lendemain matin, on était à 4 lieues au large des caps.

10 juillet A midi, on passa entre les Rathlins
 et la côte. Etant à proximité de Sheep Island, vu plusieurs hommes dessus et envoyé notre chaloupe pour les chercher. Quand ils le virent, ils se sauvèrent en canot, alors je pensai que nous étions en guerre, mais notre bateau les poursuivit et les hommes montèrent sur la falaise. Nos hommes les appelèrent et demandèrent des nouvelles, ils leur répondirent qu’il n’y avait pas de guerre entre la France et nous. On leur demanda pourquoi ils se sauvaient : ils dirent qu’ils pensaient qu’on était un petit bateau de guerre qui voulait les enrôler de force. A la fin, nos hommes leur achetèrent du poisson.

On dépassa les Rathlins et on vit venir trois voiles avec le vent de sud, mais nous étions portés vers l’ouest. A 3 heures de l’après midi, on s’en rapprocha ; c’était trois Danois allant en Norvège. Il nous dirent que la guerre était déclarée entre la France et nous depuis le 5 mai et que nos bateaux de guerre avaient saisi une abondance de corsaires et bateaux marchands. Aussi, on resta le long de la côte écossaise, le vent étant d’ouest.

Arrivée à Liverpool le 12 juillet
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15 novembre : Arrivé en Virginie.

24 décembre : Arrivée d’un sloop
 armé pour la guerre à Rappahannock
 qui signifie à tous les bateaux que son capitaine avait reçu l’ordre de faire tout son possible pour nous ramener au pays. Aussi obligation de faire tout ce qui est possible pour appareiller le 28 février ; le retrouver à James river d’où il voudrait partir le dernier jour de février si les vents et le temps le permettent.

1703

26 mars : On charge et on sort des Caps qui forment l’entrée de la baie de la Chesapeake. 

Nous étions 32 voiles marchandes en convoi dirigées par le Southampton, bateau de 4ème classe
 de 50 canons ; Capitaine James Moody. Puis, près de 20 voiles de Bristol, Milford et Whitehaven
 nous ont rejoint à Lynnhaven
 et on croisa plusieurs bateaux à destination de la Virginie. On a eu du mauvais temps pendant une partie de la traversée et une partie de la flotte s’est dispersée.

4 mai : Au matin, sur ordres, nous sommes envoyés à la pointe de la flotte car plus rapide. A midi, on était à deux lieues en avant des premiers bateaux et on a vu la terre à huit lieues sous le Taureau, la Vache et le Veau.

5 mai : Au large du cap Clear
. A trois bons voiliers, nous décidons de tout faire pour rejoindre Kinsale. Mais, on a vite repéré un brigantin près de la côte, allant vers l’est ; craignant un « froggy », restons dans le convoi pour la nuit.

6 mai : A six heures du matin, suis allé sous le vent du chef d’escadre. Il m’a demandé ce qu’étaient ces navires. (Ils étaient amis) aussi je mis toutes les voiles dehors et pris la tête de la flotte. A la nuit, on repéra 17 voiles venant des parages d’Old Head de Kinsale allant vers l’ouest. Nous étions très près de la côte ; ils passèrent à grande distance, aussi on ne peut rien en dire.

7 mai : Arrivée à Kinsale. Nous y trouvons le bateau de guerre Arundel
, 32 canons en partance pour Liverpool. Aussi, avec quatre de Liverpool et trois de Whitehaven, on s’est placé sous sa protection. Les vents étant d’est toute la semaine, on quitta le port le 21 mai pour arriver à Liverpool le 26.

1704

9 semaines de traversée pour la Virginie.

Quitté la Virginie en juin en compagnie du Dreadnought
, Oxford
 et Fowey
 et de 160 voiles pour traverser jusqu’au pays. Saisi un Français de 40 canons et 250 hommes qui rejoignait le Canada, chargé de marchandises, aperçu d’autres bateaux de son convoi et impossible de les rejoindre.

En approchant de la terre, le Fowey fut envoyé à la poursuite d’un bateau ; le brouillard s’y mit et il perdit la flotte. Il devait ramener au pays les bateaux originaires de la mer d’Irlande. Mais maintenant, avec son départ, on demande au chef d’escadre ce qu’il compte faire à notre propos et s’il va nous proposer l’escorte d’un bateau de guerre. Sa réponse fut qu’il ne pouvait pas nous en donner une et qu’on devait rester en sa compagnie jusqu’à ce qu’on fasse terre. La terre en question était vers Plymouth dans la Manche. Nous désirions qu’il nous laisse quelque part en mer d’Irlande ou bien qu’il vienne avec nous jusqu’à ce que nous fassions terre, mais il refusa. On était 40 de Liverpool, Bristol et Whitehaven. Aussi, ceux de Liverpool se réunirent à bord du Frère Williamson et décidèrent de quitter le convoi le lendemain si le vent se mettait au sud, mais en cas de vent de nord de rester jusqu’à Plymouth ; tous les autres furent d’accord.

Le jour suivant, dès qu’il fit jour, on vit un gros et un petit bateau à l’est. Le grand poursuivait le petit qu’il saisit à 6 heurs du matin après six coups de canon. Le grand s’avéra être le Medway
 qui nous rejoint à 9 heures ; au même moment, on vit 10 grandes voiles sur l’arrière qui se dirigeaient vers nous. Le Medway dit au chef d’escadre que c’était Du Casse
 et son escadre qui nous recherchaient. Il y avait 8 bateaux de guerre et plusieurs corsaires. Là-dessus, on donna le signal de former la ligne de bataille qui se détacha rapidement du reste de la flotte. Elle était formée d’un bateau de guerre de 4ème classe, 6 marchands de 24 canons d’environ 1000 balles de tabac chacun et 8 plus petits de 16 canons et 800 balles, en tout, 18 voiles. Beaucoup des navires marchands sortaient de carénage et traçaient aussi bien que le Medway ; les Français avancèrent, avec les huniers sortis et les autres voiles rentrées ; à un mile de notre ligne et on suppose qu’ils ont pris nos marchands pour des bateaux de guerre qui avaient rejoint le Medway, aussi ils ne lancèrent pas l’attaque et restèrent hors de portée. C’était le 3 août. Le lendemain, on entra tous à Plymouth, les vents soufflant toujours du Nord, on resta deux mois avant de quitter le convoi.

4 octobre : On appareille avec l’Hector
 et le Penzance
. Au large de Land’s end
, rencontre avec un corsaire qui n’ose pas attaquer. Les vents se mirent à l’est si bien que l’on est arrivé à Liverpool le 18 octobre.

Pendant que j’étais à Plymouth, mon épouse mourait le 19 septembre 1704
1705
On quitte Liverpool en janvier vers le Nord en contournant l’Irlande. 6 semaines de traversée. Nous chargeons à Choptank (Maryland). Etions prêt à partir le 30 mars mais n’en avons pas eu l’autorisation ; seulement le droit de descendre en Virginie pour jeter l’ancre à Watt’s island. J’ai trouvé que il était hors de propos de payer 2000 pour naviguer sans escorte.

En juillet, je suis descendu jusqu’à la James river où j’ai rencontré l’Oxford et l’Hastings venus faire de l’eau ici en provenance de Guinée. J’allai à bord de l’Oxford avec le cousin Tarleton. Le capitaine nous dit qu’il espérait être prêt dans le délai d’un mois et serait très vigilant pour partir à cette date.

Avec nos bateaux, on remonta la James river pour être hors d’atteinte des tarets pour le mois, puis on la redescendit en août. Le même mois, on quitta l’abri des caps en grande compagnie. Nous étions 90 voiles, l’essentiel du nord de la mer d’Irlande avec seulement 24 de Londres ou Plymouth.

Avons pour escorte l’Oxford, l’Hastings et ( ?)…. le capitaine Moody étant chef d’escadre ; l’Oxford fut assez agréable pour nous escorter tous jusqu’à Kinsale où on est arrivé en septembre.

De là, on est rentré chez nous accompagné par le Faversham. On resta une quinzaine de jours à Kinsale et on est arrivé à Liverpool début octobre.

1706

Quitté Liverpool en janvier, allé au nord pour contourner l’Irlande. Six semaines de traversée vers la Virginie, le repos avait duré 8 semaines.

Nous sommes arrivés en Virginie le 20 février, où était le bateau de guerre Woolwich. Ils ignoraient la durée de leur mission liée à des ordres venant d’Angleterre. J’ai chargé mes bateaux dans les eaux douces du Potomac. 

A la fin août, nous avons descendu la James River et en septembre, on en est parti. Nous avions comme escorte le Greenwich
, James Jason
, chef d’escadre, le Woolwich, le Hazardus, bateau pris aux Français, et l’Advice pour 230 voiles de bateaux marchands. La plus grande flotte qui ne quitta jamais la Virginie, mais notre négligent chef d’escadre la diminua car beaucoup de bateaux la quittèrent à cause de son incompétence et plusieurs coulèrent et, sans les autres bateaux, les hommes seraient péris en mer car lui n’en secourut aucun à son bord.

Dans la flotte, nous étions 25 voiles de Liverpool, aussi je pensais que cela allait peser sur le cours du tabac, alors je pris la décision, avec l’aide de Dieu, que je pouvais rester avec le convoi pour aller à Harwich afin d’expédier notre tabac en Hollande. Mais peu après, la Providence fit de notre chef d’escadre son instrument pour ruiner mes projets car le 7 novembre à 49 degrés 10 minutes de latitude Nord, nous avons eu une grosse tempête. Nous étions 85 voiles sur les 230 du départ. Mais il affronta cette nuit si extraordinairement que, bien qu’au huitième jour de traversée, nous étions 55 à rester ensemble à 5 heures du soir.

Il continua avec ceux là : le vent baissa et tourna au nord, grosse mer, il tomba mais resta fort et la mer grosse. Certains bateaux pouvaient à peine se diriger. Avec plus de 20 autres, je naviguai vers l’Est, à un mile au sud du chef d’escadre. A 8 heures du soir, le vent était au NNO. Il poussa à notre nord à un mile ou un peu plus. Dans la nuit, le vent vint à l’est et se calma un peu. On était tous à la cape au sud et sud-Ouest. J’avais seulement le cacatois avec un ris et le perroquet avec deux ris, la perruche rentrée ainsi que toutes les voiles du grand mat. Il était alors droit derrière. J’étais sûr qu’il aurait tiré le canon et envoyé des signaux. Mais, n’ayant rien entendu, ni vu, on conclut qu’il allait vers le Sud comme il le faisait au moment où le vent se levait. Mais on découvrit notre erreur le lendemain matin bien qu’il n’ait jamais tiré des bords dans notre sillage pendant la nuit. Il avait viré de bord et il était plus loin au Nord que jamais. En vue, un corsaire se rapprochait de nous. On mit toutes voiles dehors par bonne brise. On était 20 bateaux : 4 ou 5 d’un coté et le reste de l’autre. Ce fut mon lot d’être avec ceux que le corsaire poursuivait ; aussitôt les voiles larguées pour s’éloigner que le temps se mit au calme plat. Les voiles battaient le mat et je ne pouvais pas plus avancer que si j’avais les pieds et les mains liés.

On restait là, le corsaire venant vers nous avec une bonne brise, ne fut pas long avant de nous rattraper encalminés comme nous étions jusqu’à ce ses hommes viennent à notre bord et s’emparent de nous cinq. 

En tout, on transportait 2300 balles de tabac, cela lui rapporta 50 000. A peine, étions nous dans son bateau et lui dans le notre, qu’une bonne brise se leva pour nous emporter. Très vite, on fut hors de vue de notre bateau de guerre, le laissant encalminé. C’était le 9 novembre et le 14, on nous débarquait à Saint-Malo. Notre bateau était à Morlaix depuis la veille.

1707

Je quittais la France avec 540 autres le 15 janvier dans un petit bateau de 80 tonneaux. On aborda à Weymouth le 16. J’arrivais à Bristol le 18 et à Liverpool le 24. Je restais deux jours à Bristol.

Allé comme passager à Philadelphie où on avait un bateau en chantier. Quitté la baie de Chesapeake le 13 décembre, arrivé avec des voies d’eau à Kinsale le 7 janvier. Resté 3 semaines à Kinsale puis largué les amarres pour Waterford où on est resté quelques semaines retenu par des vents contraires jusqu’à l’arrivée d’un convoi de Virginie. On avait l’Arundel comme escorte. Le 20 mars, on partit pour Liverpool.

=================================
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23 avril : quitté la Barbade pour Liverpool.

Le bateau de guerre Hector, Capitaine Clark était sur le départ mais voulut nous escorter. Nous pouvions lui donner d’abord une gratification ce que l’on fit, étant en compagnie de la frégate Boyle et d’autres sloops. Le bateau de guerre nous laissa à 20 degrés Nord le. 27 avril, il nous quitta et vira pour Antigua. Nous fîmes alors le plus gros de notre route, les sloops étaient à destination de l’Amérique, aussi ils naviguaient plus à l’Ouest que nous. Le Boyle s’écarta un peu de notre route si bien qu’en deux jours, il fut hors de vue.

14 mai : Dans les quarante degrés nord, à 5 heures du matin, on vit une voile au sud-est. On le poursuivit à toute allure pour trouver qu’il filait vers l’ouest. C’est un gros bateau. On se tint au près, il fit pareil. On passa sous son vent à une lieue. A 9 heures du soir, on le dépassa et on le perdit de vue. Il pensait que nous aurions viré à l’ouest aussi il continua dans cette direction, mais je fis cap à l’est. Du petit vent toute la nuit, aussi il alla d’un coté et nous de l’autre. 6 lieues nous séparaient au matin. Le soleil se leva, on pouvait juste voir ses perroquets dépasser l’horizon. Le vent d’ouest forcit, il mit toutes voiles dehors pour nous rejoindre ; il nous rejoignit vite car il avait le vent sur nous. A midi, on pouvait voir sa coque depuis la poupe : un gros bateau, un patrouilleur, à fuir absolument ; nous remontant si vite qu’il serait sur nous avant la nuit. On sonna le branle bas, on ouvrit les sabords et sortit les armes de poing, on les chargea. Asperger d’eau les voiles et faire sortir les coins de mat et faire tout le possible pour rester loin de lui. A 2 heures de l’après midi, il était à un peu plus d’une lieue.

Au même moment, sur tribord, vu deux bateaux puis 14 voiles. On fila vers elle pour reconnaître leurs couleurs, un grand bateau avec le pavillon anglais s’en détacha. Il tira sous le vent, on fit pareil, il répondit par-dessus notre dunette.

Alors, le grand bateau hissa les couleurs de France, tira un coup de semonce; on l’identifia comme un bateau de guerre français issu d’une flotte pour Terre-Neuve ; et au vent on vit un bateau français, aussi on désespérait d’éviter la capture, et ils continuaient leur poursuite, l’un sur l’arrière et l’autre sous le vent. On allait avec le vent de travers, ce qui était le mieux pour nous. Le vent se mit à fraîchir. Notre bateau gîtait et s’enfonçait trop par l’avant aussi on passa par-dessus bord deux de nos canons du coté sous le vent, pensant que cela rendrait le bateau plus navigable et augmenterait notre allure. A 4 heures de l’après-midi, il rentra ses petites voiles sur la dunette et prit le vent. Mais il vint sous le vent et tira le canon en hissant le pavillon français ce qui nous confirma sa nationalité. Aussi, on superposa les vêtements n’attendant rien d’autre que la prison. Mais quand il arriva à distance de pistolet, il abaissa le drapeau français et hissa les couleurs anglaises.

On se réjouit et on mit en panne C’était le Bedford, bateau de guerre de 60 canons ; il nous avait pris en chasse jusqu’à ce qu’on soit hors de vue du convoi pour la Virginie qu’il escortait. Le bateau qui nous avait poursuivi toute la journée était un gros bateau français.
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31 janvier : on quitte la Barbade en compagnie du Guernsey, bateau de guerre qui doit nous accompagner jusqu’à 20 degrés Nord. Je lui donne 20 de gratification sans lesquels je n’aurais pas eu son escorte, et ayant notre cabine et notre carré plein de passagers pour lesquels j’avais eu 115, je préférais les transporter plutôt que les gêner.

Le 31, on leva l’ancre à Spickles. Ayant le colonel Maycock et sa famille comme passagers, tous les forts saluèrent le départ, comme cela avait été le cas les deux jours précédents. On m’autorisa à répondre ce qui nous coûta deux barils de poudre pour répondre. On vit bientôt un sloop, on lui donna la chasse et le remonta ; il était allé faire du commerce chez les Français. On le laissa avec le Chester, bateau de guerre, et en poussant avant on retrouva plusieurs barriques de brandy que le sloop avait passé par-dessus bord. Le 1er février, au large de la Martinique, on reçut le capitaine du bateau de guerre à dîner. Le troisième jour, on vit une voile qui s’avéra être le bateau de guerre, l’Enterprise. Le Chester nous accompagne, puis rejoint par l’Enterprise et puis s’écarte pour la Dominique. Avec le Guernsey, nous mettons le cap au Nord-Est. Le cinquième jour à 6 heures du matin, à 19 degrés de latitude, le bateau de guerre qui veut aller plus loin que nous le voulions nous quitte.

Traduction et notes Bernard Ducret d’après une transcription d’Harry Hignett

6. Le commerce français

Document  AUTONUM  L’état du commerce en général (1701)
Extraits d’un Mémoire du sieur des Casaux du Hallay, député de Nantes, sur l’état du commerce en général (1701) :

Remis au Conseil le 4 mars 1701


A l’époque de Colbert on établit les compagnies d’Orient et d’Occident, pour tirer par notre propre navigation les marchandises venant des deux parties du monde, que cette nation [les Hollandais] étoit en possession de nous fournir. Ces compagnies étoient nécessaires alors, tant parce qu’il n’y avoit point d’expérience parmi nos négociants, que parce qu’il y avoit des établissements à faire. Celle d’Occident nous a suffisamment rempli des sucres nécessaires à notre consommation, et, depuis qu’il a plu au roi en remettre le commerce au public, on s’est passé d’en tirer des Hollandois, qui étoient en possession de nous en fournir annuellement pour plusieurs millions. On eût pu pousser ces établissements plus loin, si la compagnie avoit fourni plus abondamment de nègres ; mais ce n’est pas ici l’endroit d’en parler. (...)


Les compagnies privatives étoient bonnes il [y] a quanrante ans, parce qu’alors les idéees du commerce maritime étoient entièrement perdues en France, comme on l’a déjà établi. D’ailleurs, il étoit question de former des colonies et des établissements nouveaux, qui demandoient de grosses dépenses que les particuliers ne se trouvent pas seuls en état ni en volonté de fournir, parce que les produits en étoient incertains et éloignés. C’est aussi par cette seule raison de dépense et d’établissement que S.M. accorda des privilèges et des exemptions de droits à ces compagnies, pour les dédommager de leurs avances.


Mais, dès qu’il n’est plus question de faire des colonies, et que le public a tant fait que de parvenir au point que d’avoir assez de lumières et d’émulation pour faire par lui-même ce commerce, il est de la dernière conséquence, et pour l’intérêt du Roi, et pour celui de l’État, de lever les exclusions et laisser la liberté. (...)


De ces sept compagnies dont on a parlé, il y en a cinq qui ont des privilèges exclusifs, savoir : celle des Indes orientales, celle de la Chine, qui vient de s’établir, celle de Guinée, celle de Sénégal et côte d’Afrique, et celle du commerce des castors de Canada. (...)


Quant à la compagnie de Guinée, l’indolence où elle a été pour son commerce de nègres depuis qu’elle a joui de ces privilèges, nous a privés de faire de grands progrès dans le commerce et dans la navigation par rapport aux peuples de l’Amérique. Elle a tellement borné la fourniture des nègres à ces peuples, qu’il n’y en a pas la dixième partie de ce qui seroit nécessaire pour défricher les terres qu’il y a bonnes à cultiver. Elle a toujours vendu les nègres un gros tiers, et près de la moitié, plus que les Anglois ne les ont vendus dans leurs colonies. Les Anglois, qui n’ont la Jamaïque que depuis environ quarante ans, l’ont tellement peuplée de nègres, ainsi que la Barbade et leurs autres colonies, qu’on fait état qu’ils en ont dans toutes ces îles plus de deux cent mille. Ils ont tant défriché et mis de terres en rapport, et produisent tant de matières et de négoce, que plus de cinq cents navires tant d’Angleterre que du Bastion en sont occupés. Les nègres en sont la première cause. Le gros mouvement met les Anglois en état, non seulement d’entretenir leur navigation, mais encore de consommer leurs denrées superflues en Europe, et aussi de répandre leurs sucres et autres marchandises de l’Amérique en Hollande, au reste du Nord, en Espagne et en Italie, outre leur consommation particulière ; et nous, qui possédons les colonies de l’Amérique depuis quatre-vingts ans, elles sont si désertes de nègres et si reculées, que cent vaisseaux suffisent pour cette navigation. Les matières qui en proviennent sont bornées et suffisent à peine à la seule quantité nécessaire pour la consommation du royaume.

Source : A.M. de Boislisle (éd. par), Correspondance des contrôleurs généraux des Finances avec les intendants de province, t.II, p. 491-495.

Document  AUTONUM  Les trafics coloniaux français (1716-1791)
a) Mouvement du commerce extérieur français par période

(en millions de Livres tournois ; pourcentage des ventes de produits coloniaux)

R. Romano, « la « balance du commerce » della Francia dal 1716 al 1780 », Studi in onoredi A. Sapori, Milano, 1957, t. 2, p. 1273-1275.
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b) Envois de produits manufacturés à Saint-Domingue depuis Bordeaux en 1788 ( en Livres tournois)
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c) Expéditions de produits coloniaux depuis Bordeaux en 1783 (en livres-poids)
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d)  Moyenne annuelle des tonnages expédiés de Bordeaux de 1780 à 1791

b) c) et d) P. Butel, La croissance commerciale bordelaise au XVIIIe s., Lille, 1973, t. 2, Annexes.
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Dossier dans Jean-François Solnon (dir.), Sources d’histoire de la France moderne,
XVIe, XVIIe, XVIIIe siècles, Larousse, coll. « Textes essentiels », Paris, 1994, p. 678-681.
Document  AUTONUM  Commerce des peaux au Canada (1704)
Or il faut remarquer que toutes ces peaux leur viennent des habitants ou des sauvages sur lesquelles ils gagnent considérablement. Par exemple, un habitant de Québec porte une douzaine de martres, cinq ou six renards et autant de chats sauvages à vendre chez un marchand pour avoir du drap, de la toile, des armes, des munitions etc. en échange de ces peaux. Voilà un double profit pour le marchand, l’un parce qu’il ne paie ces peaux que la moitié de ce qu’il vend ensuite en gros aux commis des vaisseaux de La Rochelle ; l’autre par l’évaluation exorbitante des marchandises qu’il donne à ce pauvre habitant ; après cela, faut-il s’étonner que la profession de ces négociants soit meilleure que tant d’autres qu’on voit dans le monde. Je vous ai parlé dans ma septième et huitième lettre du commerce dans ces pays là, et sur tout ce qu’on fait avec les sauvages, dont on tire les castors et autres pelleteries ; ainsi ne me reste–t-il plus qu’à marquer les marchandises qui leur sont propres et les peaux qu’ils donnent en échange avec leur juste valeur.

Des fusils courts et légers, de la poudre, des balles et du menu plomb, des haches grandes et petites, des couteaux à gaine, des lames d’épée pour faire des dards, des chaudières de toute grandeur, des alènes de cordonnier, des hameçons de toute grandeur, des battefeu et pierres à fusil, des capots de petite serge bleue, des chemises de toile commune de Bretagne, des bas d’estame court et gros, du tabac de Brésil, du gros fil blanc pour des filets, du fil à coudre de diverses couleurs, de la ficelle ou fil à rets, vermillon couleur de tuile, des aiguilles grandes et petites, de la conterie de Venise ou Vasade, quelques fers de flèche mais peu, quelque peu de savon, quelques sabres mais l’eau de vie est de bonne vente.

Noms des peaux qu’ils donnent en échange et leur valeur. 

	Des castors d’hiver appelés Moscovie qui valent la livre au magasin des fermiers généraux
	
4£
	
10S

	Castor gras qui celui à qui le long poil est tombé pendant que les Sauvages s’en sont servi
	
	
5

	Castor veule c’est-à-dire pris en automne
	3
	10

	Castor sec ou ordinaire
	3
	

	Castor d’été c’est-à-dire pris en été
	3
	

	Castor blanc n’a pas de prix non plus que les renards bien noirs
	
	

	Les renards ordinaires bien conditionnés
	2
	

	Les martres ordinaires
	1
	

	Les plus belles
	4
	

	Les peaux de loutre rousses et rares
	4
	

	Les loutres d’hiver ou brunes et plus
	4
	10

	Les ours noirs les plus beaux
	7
	

	Les peaux d’élan sans être passées c’est-à-dire en vert valent la livre environ : 
	12
	

	Celle des cerfs, la livre environ
	8
	

	Les peckans, chats sauvages ou enfants du diable
	1
	15

	Les loups marins ou plus
	1
	15

	Les soutereaux, fouines ou belettes
	
	10

	Les rats musqués
	
	6

	Leurs testicules
	
	5

	Les loups 
	2
	10

	Les peaux blanches d’orignaux c’est-à-dire passées par les sauvages
	8 ou plus
	

	Celles du cerf
	5 ou plus
	

	Celles du caribou
	6
	

	Celles du chevreuil
	3
	


Mémoires de l’Amérique septentrionale ou suite des voyages de Mr Le baron de Lahontan
 dans l’Amérique septentrionale, 
La Haye, Frères Honoré, 1704, p. 69-72 (Bibliothèque des Archives publiques de l’Ontario, 971.01 LAH)
Document  AUTONUM  Les relations commerciales entre la France et l’Espagne, évoquées au Conseil du roi (24 septembre 1710)

On traita ensuite d’une affaire plus importante. Deux vaisseaux français arrivés de la mer du Sud dans les ports de France avaient apporté beaucoup d’argent dans le royaume tant pour le compte des Espagnols que pour celui des Français. Le duc d’Albe demandait que le Roi d’Espagne eût son indult sur cet argent qu’il prétendait venir en fraude, puisque aucun navire étranger n’avait le droit d’entrer dans ces mers, encore moins d’apporter de l’argent des Indes.


On répondit qu’il n’y avait aucune fraude dans la charge et dans le retour de ces vaisseaux, qu’ils avaient publiquement vendu leurs marchandises, que le prix leur en avait été donné de la connaissance des officiers du Roi d’Espagne, qu’enfin ils avaient payé sur les lieux un 13e pour les droits de Sa Majesté Catholique; et qu’après ce premier payement il n’était pas juste de leur en demander encore un second en Europe sous le nom d’indult.


L’affaire bien discutée, il fut résolu que le Roi ordonnerait par un arrêt qu’il serait levé pour le Roi d’Espagne un indult à raison de six pour cent sur les effets venus des Indes, que cependant on avertirait verbalement les propriétaires de payer seulement à raison de quatre pour cent, que l’argent qui en reviendrait serait employé à l’armement de trois vaisseaux français que Du Casse, lieutenant général, devait commander pour aller aux Indes chercher l’argent des Galions et le conduire en Espagne. M. Desmaretz avait proposé cet avis, qui fut suivi.


Le Roi donna ses ordres à Blécourt conformes à la résolution que Sa Majesté avait prise dans le Conseil. Elle lui écrivit de demander pour Du Casse un ordre du roi d’Espagne à l’amirante des Galions pour faire transférer l’argent sur les vaisseaux français ; un autre particulier qui ne lui serait remis qu’en mer de conduire les vaisseaux dans les ports de France ; enfin un pouvoir à Du Casse pour commander s’il était nécessaire dans la ville de Saint-Domingue et pour y faire entrer une garnison française. Ce sont les ordres contenus dans la dépêche du 24e que j’envoyai au duc d’Albe pour la faire partir avec une lettre de la main du Roi pour le Roi, son petit-fils, par le courrier qui retournait en Espagne.

Source : Frédéric Masson (éd. par), Journal inédit de Jean-Baptiste Colbert, marquis de Torcy, ministre et secrétaire d’État des Affaires Étrangères pendant les années 1709, 1710 et 1711, Plon, 1884, p. 272-273.

Document  AUTONUM  Les activités de la Compagnie des Indes (1725-1770)
a) Lorient et la Compagnie des Indes (1752)

Cette ville naissante est fort jolie, bien placée, bien peuplée et proprement batie. Elle semble destinée à devenir très considérable. Les embouchures réunies des rivières de Pontscorf et d’Hennebon en forment le port et la rade, tous deux vastes, bien abrités et suffisamment deffendus.

La Compagnie des Indes rassemble à Lorient sa marine, ses troupes et tout son commerce. Elle y jette les fondemens d’un des plus beaux arsenaux du royaume ; ses magazins totalement achevés et remplis des marchandises de l’Inde dans le tems des ventes offrent un spectacle intéressant. Ils sont distribués en de longues galleries fort élevées dans l’intérieur de quatre corps de logis immenses qui renferment une cour très vaste. A l’extérieur, ils sont entourés d’une autre enceinte de batimens plus bas dont la Compagnie fait des magazins particuliers et des dépots à l’usage des commerçans qui viennent aux ventes. Tous ces batimens s’étendent au long du port. A quelque distance, sur la même ligne, on élève les magazins du port destinés à contenir les armemens et désarmemens de chaque vaisseau. Assès près et toujours à la vue du port est l’hotel de la Compagnie qu’on va rebatir, c’est la maison qu’habite le commandant, plus loin sont les chantiers de constructions, et les ateliers de toutes espèces, qui travaillent pour la marine.

Derrière ces batimens, en face d'une belle place quarrée, plantée d'arbres, où l’on exerce les troupes de la Compagnie, estscitué l’hôtel des ventes qui n'est pas encore achevé. […] 

Les vaisseaux de la Compagnie sont au nombre de soixante cinq, dont dix huit ou vingt sont employés à faire le commerce d’Inde en Inde. Ses plus forts vaisseaux à Lorient sont de soixante quatorze canons. Le plus grand nombre est de soixante quatre. Ceux qu’elle occupe dans les Indes sont beaucoup plus petits. Les vaisseaux de soixante quatre portent quatorze à quinze cens tonneaux. Ils reviennent avec leur artillerie à quinze cens mille livres, le seul corps du vaisseau revient à deux cent cinquante mille livres. Un navire ne fait guère que six voyages d’Europe aux Indes. Ceux qui vont en Chine mettent ordinairement dix huit mois à leur voyage, dont ils passent quatre ou cinq mois à Canton. Ceux qu’on charge pour l’Inde vont et reviennent en moins de dix mois.

Les vaisseaux qui séjournent dans les rades des grandes Indes sont fort sujettes (sic) à être endommagés par les vers. Pour les en garantir, on est obligé d'y faire un doublage qui les rend beaucoup plus pesans. […]

On charge les vaisseaux dans le port d’une façon très simple et très commode au moyen de plusieurs pontons établis à demeure au long du quay. Ce sont de vieux vaisseaux rasés au-dessus de leur pont et rangés près du quay à sa hauteur. De l’un à l’autre passent de grosses pièces de bois couvertes de madriers. Le ponton et le quay se trouvent de niveau. On amène près de ces pontons les navires qu’on veut mettre en charge. Ils trouvent à la hauteur de leurs sabords une vaste plate forme sur laquelle on amène commodément les balots, les banques et tout ce qui doit entrer dans leur changement. […]

Commerce — Quelques jours avant la vente, les échantillons de toutes les espèces de marchandises apportées par la Compagnie sont exposés dans les magazins. Les ventes se font dans une salle très vaste où tous les commerçans sont rangés sur un amphitéâtre, les commissaires de la vente assis dans un bureau vis-àvis d’eux ordonnent les criées et marquent les adjudications en frappant un plat d’un coup de baguette. Ces adjudications se font très promptement et très noblement. On voit vendre dans une matinée pour deux ou trois millions de marchandises. Une vente de vingt à vingt cinq millions dure quinze jours ou trois semaines au plus. La Compagnie envoye tous les ans douze à quinze vaisseaux aux grandes Indes dont deux sont chargés pour la Chine. Cette année, les vaisseaux ont rapporté deux millions pesant de thé, beaucoup de caffé de Moka et de Bourbon, beaucoup de soye de Chine et des Indes. Une très grande quantité de mousselines et d’étoffes des Indes, mais peu de porcelaines et point de perses. Le caffé de Moka de mil sept cent cinquante et un s’est vendu à l'ouverture à la vente quarante sols six deniers, celuy de cette année trente huit sols six deniers. Le caffé de Bourbon dix sept sols neuf deniers. Le poivre vingt deux sols. Les cauris seize sols six deniers. Le prix du caffé de Moka est baissé de dix sols depuis l’année dernière, celuy de Bourbon s’est soutenu au même prix. […]

Les troupes de la Compagnie des Indes montent à six ou sept mille hommes dont quatre cent sont employés à Lorient pour la garde du port de la ville. Elle embarque incessament trois cens hommes pour l’Isle de France et douze cens hommes pour Pondichéry. La ville est défendue du côté de la campagne par une enceinte de murs garnis de bastions et demi-lunes bien entretenus.
Mignot de Montigny, Voyage dans l’Orléanois, le Blésois, la Touraine,  l’Anjou et la Bretagne fait en 1752,  bibl. Mazarine, ms 2840, p. 123-135.
Cité dans Yves Durand, La société française au XVIIIe siècle. Institutions et société, SEDES, coll. « Regards sur l’histoire », Paris, 1992, p. 302-304.
b) Montant annuel des ventes de trois Compagnies orientales

- Compagnie française des Indes

- East India Company 

- Vereeningde Oostindische Companie

Equivalences : 1 Livre sterling = 23 Livres tournois ; 1 florin = 2 Livres tournois.
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Tableau dans Jean-François Solnon (dir.), Sources d’histoire de la France moderne,
XVIe, XVIIe, XVIIIe siècles, Larousse, coll. « Textes essentiels », Paris, 1994, p. 693.
Document  AUTONUM  Le commerce français et la Compagnie des Indes en 1730
10. Je trouve l’évaluation de 24 vaisseaux qui sont à l’Orient, qui est de 3 248 487 livres, très forte et si l’on voulait les vendre ou en acheter de pareil, l’on les auroit à moitié moins […]

11. Le commerce du Sénégal ne m'a jamais paru d'un objet d'un profit considérable. Il est cependant de nécessité de le conserver à la compagnie par rapport aux nègres dont il faut fournir la Louisiane. Je ne scay pas bien par quel principe l'on a pu avoir de grandes idées sur ce commerce. Je doute que l'on puisse jamais former de grandes idées sur cet objet et que la nécessité seule peut faire conserver, mais non pas la veüe du profit.

12. Le commerce de Guinée ne convient point du tout à la compagnie. Il luy sera toujours à charge. La preuve en est sensible. Un particulier qui arme son propre navire le fait à un quart moins de frais que la compagnie, et cette épargne est le fruit de son travail et de sa vigilance. Il va en Guinée charger des nègres le plus qu'il peut jusqu'à s'incommoder luy-mêmc et si un capitaine particulier met 500 nègres dans son navire, celuy de la compagnie n'en mettra pas 450. Chaque nègre qui meurt estant aux dépens du capitaine particulier, il a bien un autre soin de tout ce qui peut contribuer à leur santé. Il arrive aux isles de l'Amérique, vend du mieux qu'il peut, allant d'isle en isle, cherchant l'endroit où les mieux vendre. Un capitaine de la compagnie, au lieu de sa destination, débarque là ses nègres. Qu'ils se vendent comme ils pourront, ce n'est pas son affaire. De là s'ensuit que l'on est obligé de vendre à crédit. La conclusion fixe est donc que ce commerce ne peut qu'être onéreux à la compagnie. Il faut absolument l'abandonner et mettre dans le commerce des Indes orientales, qui n 'a pas assez de fonds, les sept millions que l'on doit retirer de celuy-là lorsque les habitants des isles auront payé. Il faut seulement vendre au particulier les permissions à un prix qui soit proportionnel aux frais dont la compagnie a besoin pour payer et entretenir les comptoirs.

13. Le commerce de la Louisiane mériteroit un mémoire particulier. Il est bien certain que dans un nouvel établissement de cette nature il faut faire crédit aux habitants pendant de longue années et sacrifier de n'en point retirer de profit. Il est néanmoins de conséquence de ne point abandonner cet établissement, parce que si l'on peut réussir à ouvrir un commerce avec le Nouveau Mexique et à pénétrer jusques aux mines, ce sera un jour un grand établissement pour l'Etat, et je ne trouve pas la chose impossible en s'y prenant comme il fault, ce qui n'a pas esté fait jusqu'à présent. Il faut pour cela entrer dans des détails qui seroient trop longs ici.
13. Le commerce du Canada... Il est nécessaire d'intéresser dans cecy le ministre de la Marine afin qu'il donne les ordrez convenables au commandant du Canada pour non seulement entretenir les passages libres avec tous les sauvages qui nous apportent les pelleteries, mais encore détruire les forts que les Anglais pourraient construire pour nous couper cette communication. Ils n'y ont pas plus de droit que nous. Le même droit qu'ils ont pour bâtir, nous l'avons pour les en chasser, les limites n'estant point réglées, et dans les affaires de cette nature il convient de laisser agir le gouverneur et les habitants. La possession est un grand titre et quand il n'est question que de venir disputer en Europe avec du papier, cela fournit bien des raisons pour et contre, et celuy qui possède a toujours le bon droit de son côté. Il faut donc commencer par établir nos forts, chasser les Anglais de ceux qui nous embarassent, et qu'ils ont baty dans des lieux qui ne sont pas plus à eux qu'à nous. Les limites n'estant point réglées, c'est la loy du plus fort qui l'emporte, et agissant de la sorte l'on laisse venir en Europe les plaintes, qui n'estant point fondées sur pièces, sont mises au nombre de ces prétentions que tous les princes ont les uns contre les autres et qui ne finissent jamais.
14. Nous voicy au fonds total ou bilan de la compagnie. C'est icy qu'il faut avoir attention à ne pas donner dans des idées chimériques. La consommation de France n'a pas paru jusqu'à présent pouvoir supporter une vente plus considérable année commune que de huit à neuf millions. Il y en a eu de plus forte, mais examinez l'année qui a suivi, elle a été faible, donc il ne faut pas compter que une plus forte vente qu'à mesure que vous luy trouverez des débouchés, soit en empêchant par votre bon marché que les étrangers n'apportent des marchandises des Indes, soit en facilitant des débouchés pour l'Allemagne, Italie, etc. Mais revenant à la conclusion, je trouve que la compagnie est composée de fonds onéreux, fonds oisifs ou morts et que seulement il se trouve de fonds actif quatorze millions employés dans le commerce de l'Inde. Il ne peut recevoir par chaque année qu'environ sept ou huit millions de valeurs de vente à Nantes, qui ayant coûté aux Indes d'achat principal environ trois millions et demi procure à la compagnie un bénéfice d'environ quatre millions. Sur ces quatre millions de bénéfice, il faut trouver par force les charges suivantes : l'armement et le désarmement de trois ou quatre navires qui vont pour rapporter ces marchandises ; tous les frais qui se font dans l'Inde pour l'entretien des comptoirs et autres nécessaires au maintien de la compagnie ; les frais de la régie de Paris ; la perte inévitable que causera pendant quelque temps le commerce du Sénégal et de la Louisiane […]

Mémoire de Jean Masson de Plissoy en 1730, établi à la demande de Philibert Orry, Contrôleur général des Finances, au sujet de la Situation du Commerce français et de la Compagnie des Indes, cité dans État, marine et société. Hommage à Jean Meyer, Presses Universitaires de la Sorbonne, 1995, p.214-215.

Document  AUTONUM  Le commerce du café (1736)

Extraits d’un arrêt du Conseil d’État du roi « portant réglement sur les cafés provenant des plantations et cultures des îles françaises de l’Amérique » (29 mai 1736)

Le roi étant informé que la culture des caffeyers, à laquelle se sont adonnés depuis quelques temps les habitans des isles françoises de l’Amérique, pour réparer la perte qu’ils ont faite de tous leurs cacaoyers, multiplie tellement l’espèce desdits caffeyers, qu’il est aujourd’hui d’une nécessité indispensable, pour procurer le débit du caffé du cru des isles un transit en franchise pour l’étranger, en accordant au caffé du cru des isles un transit en franchise pour l’étranger, et en réduisant à un seul droit modique en faveur du caffé du même cru destiné pour la consommation du royaume, les différens droits d’entrée qui se trouvent établis sur les caffés par les tariffs, arrêts et réglemens (...) ; oui le rapport du sieur Orry, conseiller d’État, et ordinaire au Conseil Royal, contrôleur général des Finances, LE ROI ÉTANT EN SON CONSEIL, a ordonné et ordonne ce qui suit.

ARTICLE PREMIER

Il sera libre à tous négocians du royaume à l’avenir et à commncer du premier octobre prochain, d’introduire dans les ports de Dunkerque, Calais, Dieppe, du Havre, de Rouen, Honfleur, Saint-Malo, Nantes, La Rochelle, Bordeaux, Bayonne, Cette et Marseille, les caffés provenant du cru des isles françoises de l’Amérique, pour être consommés dans le royaume, à la charge de payer pour droit d’entrée dans les bureaux des fermes, pour quelque destination que ce soit, dix livres par cent pesant desdits caffés, poids de marc brut, même pour ceux provenant de la traite des noirs (...).

II

La Compagnie des Indes sera et demeurera maintenue dans le privilège exclusif de l’introduction du caffé, autre que celui desdites isles, en payant par ses adjudicataires ou cessionnaires le droit porté en l’article précédent, ainsi qu’ils seront tenus de le payer pour le caffé qu’elle pourra tirer desdites isles, destiné pour la consommation du royaume. (...)

IV

Les caffés dont l’entrée est permise par les articles I et II du présent réglement, jouiront dans les ports du bénéfice de l’entrepôt pendant six mois, sans pêtre sujets à aucun droit autre que celui du Domaine d’Occident dû à l’arrivée, et les négocians et propriétaires auront la faculté de les envoyer librement par mer à l’étranger ; ils jouiront aussi pendant le temps réglé pour l’entrepôt, du bénéfice de transit par terre pour l’étranger, à la charge d’en déclarer la destination à la sortie de l’entrepôt, pour être expédiés en transit (...).

V

La Compagnie des Indes jouira pour ses caffés, tant à Nantes qu’à l’Orient, de l’entrepôt jusqu’à leur vente, et jusques là ils demeureront enfermés dans ses magasins et sous ses clefs.

VI

Les adjudicataires de ladite Compagnie ou leurs cessionnaires, jouiront aussi à l’Orient ou Port-Louis, pour la destination étrangère, dudit entrepôt sous la clef du fermier, et du transit par terre pendant six mois, à compter du jour de la clôture de la vente publique, aux mêmes conditions mentionnées en l’article IV (...).

VII

Au moyen des droits ci-dessus, tous les caffés du cru des isles françoises de l’Amérique, et ceux provenant des ventes de la Compagnie des Indes, auront leur libre passage dans toute l’étendue du royaume et pour l’étranger, sans payer aucuns droits de sortie, droits locaux ou autres dépendant de la ferme générale.

VIII

Il sera libre aux négocians, pour la facilité de leurs expéditions et de leur commerce, de composer dans le magasin d’entrepôt, en présence du commis du fermier des plus grosses ou moindres balles et tonneaux que ceux qu’ils auraont entreposés, en payant, pour la consommation du royaume, le droit porté par le présent réglement sur le pied du poids brut desdites balles nouvellement formées ou tonneaux nouvellement remplis.

IX

Les magasins d’entrepôt seront établis en lieux commodes et à la portée des commis, aux frais des négocians, qui seront aussi tenus d’y fournir et entretenir les poids, balances et ustenciles nécessaires.

FAIT au Conseil d’État du Roi, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles le vingt-neuf mai mil sept cent trente-six. Signé PHELYPEAUX

Source : Dernis, Recueil ou collection des titres, édits, déclarations, arrêts, réglemens et autres pièces concernant la Compagnie des Indes orientales ... , t.4, Paris, 1756, p. 369-373.

Document  AUTONUM  Bilan de la maison de commerce d’Antoine Guymonneau à Rouen (1741)
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Document  AUTONUM  L’importance du commerce maritime selon Maurepas(1745)
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	Après avoir fait voir en général, comme je l’ai fait précédemment, que le commerce de mer est la source principale de la richesse et des revenus des États maritimes, et la cause par conséquent de leur puissance, je crois devoir expliquer ici plus précisément en quoi consiste le commerce maritime de France. Avant la guerre présente, il montait chaque année à plus de 300 millions d'entrée et de sortie. Savoir :

Le commerce de nos colonies excédait 140 millions, comme je l’ai déjà marqué en parlant des avantages qu’il procure au royaume.

Celui de l'Espagne et de l’Amérique espagnole montait à près de 80 millions ; c’est un commerce qui nous est d’autant plus avantageux, que les retours des toiles, dentelles, étoffes de soie et de laine, dorures, bas, chapeaux et autres marchandises de nos manufactures nous viennent pour la plus grande partie en matière d’or et d’argent qui augmente d'autant la richesse du royaume.

Le commerce du Levant et de Barbarie, évalué à 30 millions, est aussi devenu très avantageux jusqu'en 1728. La balance de ce commerce était que pour 15 millions de marchandises que nous tirions annuellement de ces pays-là, nous y portions pour 10 à 11 millions de marchandises seulement, et le reste en argent, c’est-à-dire pour 4 à 5 millions. Depuis ce temps-là la balance a tourné de notre côté; nous n’y portons plus que des marchandises, à l’exception des fonds que la compagnie d’Afrique est obligée d’envoyer en piastres dans ses concessions. En retour de ces marchandises, nous tirons seulement pour 11 à 12 millions d’autres marchandises, et le plus en matière d’or et d’argent.

Le commerce de la Compagnie des Indes en Orient et de la côte d'Afrique est pareillement de 30 à 35 millions d’entrée et de sortie. Si la Compagnie porte aux Indes de l’argent pour les marchandises qu’elle en tire, il faut faire attention que le royaume n’en consomme pas la moitié, et que la vente du surplus aux étrangers fait rentrer dans le royaume plus d’argent qu’il n’en sort pour l’achat du tout. Nous avons par là de la première main et, par conséquent, à meilleur marché les marchandises des Indes dont nous ne pouvons nous passer. Si nous ne faisions pas ce commerce, nous serions obligés, en les tirant d’Angleterre ou de Hollande, de les acheter bien plus cher et de les payer en argent qui sortirait de cette façon du royaume, sans y rentrer. À l’égard du commerce de la côte d’Afrique, indépendamment des nègres que le pays fournit, et qui sont absolument nécessaires pour nos colonies; indépendamment de la poudre d’or, des gommes, morfil et autres marchandises qu’il produit, il y a dans les établissements que nous avons sur le Niger et aux environs des mines d’or qui en ont déjà fourni pour des sommes considérables, et qui en fourniront beaucoup dans la suite beaucoup plus abondamment quand la Compagnie sera plus en état de les faire exploiter. Il importe infiniment à la France d'avoir de ces mines dans un pays de sa dépendance, tandis que les États qui l'avoisinent, comme l’Espagne et le Portugal, en ont dans les pays qu'ils possèdent.

Le reste du commerce maritime se fait en Italie, en Portugal et dans les États du Nord. Ces trois branches de commerce inférieures aux autres montent ensemble à plus de 20 millions d’entrée et de sortie.

En faisant l’énumération de toutes les parties de notre commerce de mer dont je viens de parler, l’on voit qu’il est de plus de 300 millions chaque année, l’une portant l’autre, ainsi que je l’ai marqué d'abord [...].

Mais, dira-t-on peut-être, comme je l’ai entendu dire à quelqu’un, ce n’est pas le commerce maritime qui nous procure l’avantage du change, les étrangers ne tireraient pas moins de nos denrées et de marchandises de nos manufactures, si nous n’avions ni commerce maritime, ni Marine. Je répondrai sur cela que ceux qui pensent ainsi se trompent fort. Les denrées et les manufactures du royaume font la moindre partie de ce que nous fournissons aux étrangers. La plus considérable consiste dans les marchandises qui nous proviennent de notre commerce aux Indes, et dans celles que nos colonies nous procurent.

II ne faut pas croire que si nous ne faisions plus de commerce aux Indes, ni en Amérique, la balance du nôtre avec eux fût à notre avantage : elle tournerait tout à fait au leur, parce que nous serions obligés de tirer nous-mêmes de chez eux les marchandises et denrées des Indes et des colonies qui se consomment dans le royaume. En perdant notre commerce maritime et nos colonies, nous n’aurions plus de débouchés pour nos manufactures, ni pour nos vins, farines et autres denrées qu’elles consomment. Ceux qui s’en empareraient se garderaient bien de tirer de nous de ces marchandises et denrées pour les en pourvoir. Ils en useraient, comme ils font aujourd’hui pour les colonies qu’ils possèdent, et dans lesquels ils empêchent absolument l’introduction d’aucune sorte de marchandises et denrées du royaume.


Papiers Maurepas, Kroch Library, Cornet University, Ms n° 2092. 
Transcription de Philippe Haudrère. Cité dans Jean-Pierre Jessenne & Philippe Minard, La France moderne, t. 2 : 1653-1789, Hachette, coll. « L’histoire par les sources », Paris, 1999, p. 67-69.
Document  AUTONUM  Mémoire de Maurepas (1745)

Mémoire de Maurepas sur la Marine et le commerce. (Fin de l'année 1745)

Depuis 23 ans que le Roi m'a confié le département de la Marine et celui du commerce maritime j'ai eu occasion de faire bien des réflexions sur les deux parties de cette administration. (...) 

Le Commerce fait la richesse et conséquemment la puissance des Etats. (...) 

Les forces Navales sont absolument nécessaires pour le soutien du commerce maritime, et pour la défense d'un état bordé par la mer. Le commerce maritime bordé aux côtes de l'Europe et à celles de la Méditerranée, n'est pour ainsi dire qu'un Cabotage au moyen duquel tous les États Maritimes se pourvoyent mutuellement de leurs besoins par le troc des denrées et marchandises qui abondent chez les autres. Ce commerce qui ne donne pas de grands profits, se fait également par ceux qui ont des forces navales, et par ceux qui n'en ont que de faibles. Les puissances maritimes n'ont pas encore ^entrepris d'interdire cette espèce de commerce aux Etats qui n'ont point de Marine. Elles s'en sont cependant appropriées la meilleure partie, et pour le reste il ne se fait que d'une manière subordonnée et comme précaire de la part de ces États. 

A l'égard du commerce de l'Amérique, de l'Afrique et des Indes Orientales qui donne le plus de profit, et qui procure les plus grandes richesses, les puissances maritimes se le sont réservés absolument. Si elles n'empêchent point que la Suède et le Dannemark n'y envoyent quelques vaisseaux, le nombre en est limité et proportionné aux médiocres forces navales de ces deux États. Elles ont d'ailleurs des raisons particulières pour leur laisser cette petite partie de commerce privilégié, étant obligées de les ménager par rapport à une autre branche de commerce considérable qu'elles font dans la Mer Baltique. Elles ne permettroient pas de même aux Vénitiens ni aux Génois de commercer en Amérique en Guinée et aux Indes, puisqu'elles ne l'avoit (sic) pas permis même à l'Empereur Charles VI qui malgré sa dignité supérieure et sa puissance fut forcé pour leur complaire et éviter une rupture ouverte de supprimer la Compagnie qu'il avoit établie à Ostende, et de faire cesser tout commerce de ce Port aux Indes. Il ne reste presque plus rien aux Portugais de tous leurs grands établissements dans ce pays là, ni du commerce qu'ils y faisoient seuls autrefois, les mêmes puissances s'en étant emparées. Ils ne resteroient pas non plus tranquilles possesseurs du Brésil, s'ils ne laissoient pas aux Anglois la facilité de s'attirer par leur commerce et de faire passer chez eux la plus grande partie des richesses qu'il produit c'est parce que les Espagnols n'ont pas voulu leur laisser la même liberté de s'emparer aussi de la meilleure partie de celles que produisent les pays qui leur restent en Amérique, que la guerre présente est survenue: elle n'a point eu d'autre cause dans son origine, et les Anglois ne l'ont entreprise que pour porter encore plus loin leurs prétentions. Peu satisfaits d'avoir déjà enlevé à l'Espagne la Jamaïque, la Virginie et la plupart des autres Colonies qu'ils possèdent, non contens encore des avantages que leur procuroient le traité de l'assiente des Noirs, et le privilège du Vaisseau de permission qu'ils avoient obtenu depuis le traité, leur cupidité les avoit entraînés à prétendre faire librement le reste du commerce, celui même qui par les loix d'Espagne est réservé aux Espagnols seuls. On ne peut douter qu'ils n'eussent pour objet, en s'appropriant le commerce, de se rendre dans la suite les maîtres du reste de l'Amérique. Ils ont assez manifesté leurs vues à cet égard en formant, comme ils ont fait bientôt après la guerre déclarée, le Siège de la ville de Carthagêne qui est la clef principale du pays qui appartient à l'Espagne, et ce qui confirme encore que ce sont là leurs vues, c'est qu'ils ont fait aussi depuis le siège de la ville de Louisbourg dans l'isie Royale, qui étoit regardée comme le Boulevard de la nouvelle france
.

Ils n'ont pas toujours eu des prétentions aussi étendues, leur supériorité par Mer les leur a fait former à mesure que leurs forces navales se sont augmentées, et que celles des autres Etats se sont affaiblies. 

On ne peut considérer l'opulence des Etats qui font le commerce maritime, et les revenus que ce commerce leur procure, sans être étonné de voir qu'il y en ait qui négligent d'en appliquer une partie compétente à l'entretien des forces navales qui sont seules capables, en soutenant le commerce, de les maintenir dans la possession de leurs revenus, et conséquemment dans la conservation de leur puissance. Il n'est pas concevable qu'on employé ces revenus par préférence à d'autres dépenses, et encore moins que par des raisons de politique l'on se contente d'avoir de médiocres forces navales, sous prétexte de ne point donner de jalousie aux Etats qui en ont de plus considérables, et d'entretenir par ce moyen la paix avec eux. Est-ce qu'on peut penser que la paix peut toujours durer, ou que la guerre survenant, ces Etats plus puissans par Mer, ne se prévaudront pas de leurs forces supérieures pour accroître leur domination et leurs richesses aux dépens de ceux qui les auront ménagés en tems de paix. Il est évident au contraire qu'un Etat qui auroit une marine puissante, seroit plus respecté que tout autre par les puissances maritimes. Si l'Espagne avoit eu plus de forces navales, les Anglois n'auroient pas entrepris de faire, malgré les Espagnols, le commerce dans leur pays en Amérique, et si la Marine du Roi avoit été sur un meilleur pied, ils se seroient bien gardés de nous faire aussi toutes les insultes qui ont occasionné la guerre que nous avons aujourd'hui; nous aurions été bien plus en état de nous opposer à leurs entreprises, et si nous n'en avions pas fait nous mêmes sur eux, nous les aurions du moins empêchés de nous prendre le grand nombre de riches navires qu'ils nous ont enlevés. 

Il faut donc absolument que les Etats qui font le commerce maritime, ayent des forces navales capables de le soutenir et de le conserver. 

Mais les forces navales ne sont pas moins nécessaires pour le soutien et la conservation des Colonies éloignées, qui ne pouvant se maintenir par elles-mêmes, ont un besoin indispensable de l'appui et du secours des Etats de qui elles dépendent. Cet appui et ce secours ne peuvent leur être fourni que par le moyen des forces navales. En vain un Etat sans Marine voudroit-il avoir des Colonies elles seroient bientôt opprimées et envahies par les puissances maritimes, puisqu'elles ne cessent point de faire des entreprises sur les isles et le pays du Continent de l'Amérique possédés par les Etats qui ont de moindres forces navales. Sans rapporter sur cela des exemples qui nous soient étrangers, les Anglois ne se sont-ils pas emparés dans la précédente guerre de l'Acadie qui nous appartenait et des établissemens que nous avions dans les isles de terre neuve et de Saint-Christophe ? et ne viennent-ils pas de se rendre maîtres de l'isie Royale ?
Il n'est pas question de faire connaître ici en détail combien les Colonies sont utiles, je dirai seulement en quoi consiste le commerce qui s'y fait. 

Nous y portons des vins, farines, sels et autres denrées du cru du Royaume qui nous sont superflus ainsi que des toiles, étoffes et autres marchandises de nos manufactures: nous en tirons en échange des sucres, indigo, caffé, pelleteries, morue et autres denrées et marchandises dont nous consommons seulement la moindre partie, et portons le superflu aux Etrangers qui nous en fournissent la valeur; partie aussi' en marchandises qui nous manquent, et partie en argent Un concevra aisément combien ce commerce de nos colonies est avantageux au Royaume. Si l'on considère qu’il n’alloit pas annuellement à 25 millions d'entrée et de sortie avant la guerre présente à plus 140 millions chaque année. Le grand nombre de Navires et de gens de Mer qui y sont employés, la multitude des Négocians, laboureures, vignerons et ouvriers de toute espèce qu’il occupe, l'abondance d'argent qu’il fait entrer et circuler dans le Royaume, sont un bien inestimable en ce qu’il fait vivre les uns, enrichit les autres et augmente les revenus du Roi. Il est constant qu’ils ont augmenté considérablement, à mesure que le commerce des Colonies a augmenté, et que c'est par conséquent ce commerce qui est la principale cause de leur augmentation. Non seulement tous ces avantages cesseroient si nous n'avions plus de Colonies; mais au lieu de I argent que nous tirons des Etrangers pour l'excédent des denrées et marchandises qu'elles nous fournissent nous serions obligés de leur porter nous mêmes de notre argent, et d'appauvrir par là le Royaume pour nous pourvoir chez eux de ces mêmes marchandises des Colonies dont nous ne pourrions nous passer. Il n’est pas besoin d'en dire d'avantage pour démontrer combien les Colonies sont utiles à l'Etat, et combien il importe d'avoir une Marine pour les conserver. 

Indépendemment du commerce maritime et des Colonies, la france a besoin de forces navales pour se défendre et sa propre conservation. 

Il n'en est pas d'un Etat de terre ferme bordé par la Mer, comme de ceux qui sont situés dans le milieu du Continent. Ceux-ci qui ne peuvent être attaqués que par terre, n'ont besoin que de forces de terre pour se défendre et se conserver; mais celui là ne peut être en sûreté qu'autant qu’il aura des forces de terre et des forces de Mer suffisantes pour se défendre de l'un et de l'autre côté. Il seroit superflu de vouloir prouver par le raisonnement cette vérité qui est évidente d'elle même ; mais il ne sera peut-être pas inutile de rapporter quelques exemples qui la confirment. 

De tous ceux que l'histoire fournit, je ne citerai que les plus connus. J'y trouve que les moindres Etats tels que ceux de Tyr et de Carthage s'agrandirent et furent les plus florissans, à mesure qu'ils devinrent les plus puissants par Mer; que toutes les forces de terre des souverains de lafrique et de l'Asie-mineure n'empêchèrent pas les Romains d'y pénétrer par Mer, et d'y dominer au moyen de leurs forces maritimes telles qu'elles étoient de ce tems là. Que ce ne fut qu'en se rendant maîtres de la Mer que la plupart des grands Empires acquirent leur puissance et qu'ils n'en déchurent que quand ils eurent négligé d'entretenir les forces maritimes qui la leur avoient procurée. Comme les évènemens de tous les tems se ressemblent, les révolutions arrivées depuis dans les autres Etats bordés par la Mer, ont eu à peu près les mêmes principes et les mêmes causes, mais sans remonter si haut, et sans parler de celles qui ont fait changer de maître des Etats entiers, je remarque seulement que les Génois n'ont perdu leurs grands établissemens et leur Splendeur qu'en perdant leurs forces maritimes, que les Vénitiens secourus même par les Princes Chrétiens, n'ont pu, faute de forces navales aussi puissantes que celles des Turcs, conserver les pays qu'ils possédoient en Grèce et au Levant, et que par la même cause l'Espagne a perdu dans la précédente guerre Port Mahon et Gibraltar, et s'étoit trouvée à la veille d'être envahie entièrement par ses ennemis aidés des puissances maritimes. Pour ce qui nous concerne, nous ne pouvons ignorer, à moins que de n'avoir pas lu notre histoire, l'invasion que les Anglois firent en france dans le XIV Siècle et tout le sang qu'il en coûta au Royaume pour les chasser des provinces où ils s'étoient établis, et qu'ils conservent si longtems au moyen de leurs forces maritimes. Il leur reste encore de cette invasion les isles de Gersey, Guernesey et Origny qu'ils possèdent toujours sur la côte de Normandie, et d'où ils gênent extrêmement notre navigation et notre commerce, même en tems de paix. 

Puisque les Etats Maritimes qui ont les plus grandes forces navales sont capables de s'emparer, non seulement du commerce le plus considérable et des Colonies qui ne leur appartiennent point, mais encore d'enrichir les autres Etats, il semble que l'intérêt de ceux qui ont des moindres forces de Mer, devroit les porter à se servir pour borner celles des premiers, et arrêter des Entreprises qui tendent à leur ruine commune. Dans tout ce que j'ai eu de Mémoires et de relations, concernant les négociations, ligues, congrès, préliminaires, traités pour faire cesser les guerres, et ramener la paix entre les souverains de l'Europe, j'ai bien vu qu'il a été souvent question d'établir une balance de puissance entr'eux; mais cet Equilibre tant débattu n'a jamais consisté pour le principal que dans l'étendue des Etats, dans le nombre des places fortes de leurs frontières, dans leurs barrières et dans leurs limites: les traités de commerce et de navigation faits en même tems, ou ensuite, n'ayant été que l'accessoire, je ne comprens point qu'il ne se soit jamais agi d'établir aussi entre les forces maritimes des uns et des autres un Equilibre qui ne seroit pas moins nécessaire, du moment que la puissance des Etats Maritimes consiste dans leurs forces de Mer, comme clans celles de terre. 

Cette prétendue balance de pouvoir peut bien à la vérité n'être qu'un terme spécieux dont on se sert pour faire valoir des prétentions, et se procurer des avantages particuliers, et qui par conséquent a plus d'apparence dans la forme que de réalité dans le fonds. Il ne seroit pour tant pas moins de l'intérêt et de la sûreté des Etats bordés par la Mer, qui font le commerce, de se joindre et de se liguer, s'il étoit possible, pour arrêter le progrès d'une puissance telle que la grande Bretagne qui s'arroge le titre fastueux de Maîtresse de la Mer, et qui la deviendroit en effet si l’on ne mettoit pas enfin des bornes à ses prétentions et à ses entreprises, en limitant ses forces navales comme on limite Les places frontières des autres Etats. La Hollande à laquelle on donne, je ne sais pourquoi, le nom de puissance maritime plutôt qu'aux autres puissances qui ont autant et plus de forces navales, La Hollande, dis-je, est aussi intéressée que toute autre à restraindre et à limiter celle des Anglois et devroit pour son propre salut se joindre à ceux qui y ont le même intérêt, car elle doit sentir que s'ils pouvoient parvenir à opprimer les Etats contre lesquels ils sont aujourdhui en guerre, ils ne lui tiendroient pas grand compte des secours qu'elle leur fournit, en leur prêtant ses forces navales pour la faire et que l'ambition qui est toujours guidée par l'intérêt, jamais par la reconnaissance, les porteroit à les réduire bientôt sur le même pied par l'enlèvement entier de son commerce dont ils lui ont déjà fait perdre une partie. Du reste le projet d établie un équilibre entre les forces navales des Etats Maritimes étant une matière qui demanderoit d’être examinée et discutée plus particulièrement je la laisse pour venir à celles qui me restent à traiter. 

DE NOTRE COMMERCE MARITIME
Après avoir fait voir en général, comme je l'ai tait précédemment que le commerce de Mer est la source principale de la richesse et des revenus des Etats maritimes, et la cause par conséquent de leur puissance, je croîs devoir expliquer ici plus précisément en quoi consiste le commerce maritime de france. Avant la guerre présente il montroit chaque année à plus de 300 millions d'entrée et de sortie.

SAVOIR 

Le commerce de nos Colonies excedoit 140 millions comme je l'ai déjà marqué en parlant des avantages qu’il procure au Royaume.

Celui de l'Espagne et de l'Amérique espagnole montoit à près de 80 millions; c'est un commerce qui nous est d'autant plus avantageux, que les retours des toiles, dentelles, étoffes de soie et de laine, dorures bas, chapeaux et autres marchandises de nos manufactures nous viennent pour la plus grande partie en matière d'or et d'argent qui augmente d'autant la richesse du Royaume. 

Le Commerce du Levant et de Barbarie évalué à 30 millions, est aussi devenu très avantageux jusqu'en 1728. La balance de ce commerce étoit que pour 15 millions de marchandises que nous tirions annuellement de ces pays-là, nous y portions pour 10 à 11 millions de marchandises seulement, et le reste en argent, c'est-à-dire pour 4 à 5 millions. Depuis ce tems là la balance a tourné de notre côté; nous n'y portons plus que des marchandises, à l'exception des fonds que la Compagnie d'Afrique est obligée d'envoyer en Piastres dans ses concessions. En retour de ces marchandises nous tirons seulement pour 11 à 12 millions d'autres marchandises, et le plus en matière d'or et d'argent. 

Le Commerce de la Compagnie des Indes en Orient et à la Côte d'Afrique est pareillement de 30 à 35 millions d'entrée et de sortie. Si la compagnie porte aux Indes de l'argent pour les marchandises qu'elle en tire, il faut faire attention que le Royaume n'en consomme pas la moitié, et que la vente du surplus aux Etrangers fait rentrer dans le Royaume plus d'argent qu'il n'en sort pour l'achat du tout. Nous avons par là de la première main et par conséquent à meilleur marché les marchandises des Indes dont nous ne pouvons nous passer. Si nous ne faisions pas ce commerce, nous serions obligés, en les tirant d'Angleterre ou de Hollande, de les acheter bien plus cher et de les payer en argent qui sortiroit de cette façon du Royaume, sans y rentrer. A l'égard du commerce de la côte d'Afrique, indépendamment des Nègres que le pays fournit, et qui sont absolument nécessaires pour nos Colonies; indépendamment de la poudre d'or, des gommes, morfil et autres marchandises qu'il produit, il y a dans les établissemens que nous avons sur le Niger et aux environs des Mines d'or qui en ont déjà fourni pour des sommes considérables, et qui en fourniront beaucoup dans la suite beaucoup plus abondamment quand la Compagnie sera plus en état de les faire exploiter. Il importe infiniment à la france d'avoir de ces Mines dans un pays de sa dépendance, tandis que 'es Etats qui l'avoisinent, comme l'Espagne et le Portugal en ont dans les pays qu'ils possèdent. 

Le reste du commerce maritime se fait en Italie, en Portugal et dans les Etats du Nord. Ces trois branches de commerce inférieures aux autres, montent ensemble à plus de 20 millions d'entrée et de sortie. 

En faisant l'énumération de toutes les parties de notre commerce de Mer dont je viens de parler, l'on voit qu'il est de plus de 300 millions chaque année, l'une portant l'autre, ainsi que je l'ai marqué d'abord. 

Je ne sais si l'on a cherché à savoir à quoi montent les droits qu'il produit, mais je pense qu'on ne peut les évaluer au juste, parce que comme c'est le commerce maritime qui est la cause principale du commerce intérieur et de la richesse des particuliers, il faudroit joindre au montant des droits sur le commerce de Mer une bonne partie de ceux que produit le commerce de l'intérieur, et des impositions que payent les habitants du Royaume. Mais je ne craindrai point d'assurer que les revenus de l'Etat proviennent pour la plus grande part du commerce maritime, quand je considère le mouvement prodigieux et continuel qu'il cause dans le Royaume par l'entrée et la sortie de plus de 300 millions de marchandises et denrées tous les ans. Ce nombre infini d'habitans qu'il occupe à préparer, fabriquer et voiturer les unes et les autres, la quantité considérable de matières d'or et d'argent qu'il apporte, et la circulation immense qu'il procure à celles qui sont monnoyées, je conçois facilement que c'est de ce commerce que dépendent les revenus du Roi, et que si par malheur il venoit à cesser, l'on verroit bientôt les revenus diminuer à proportion de la diminution qu'il y auroit infailliblement dans le mouvement et la circulation qu'il occasionne. J'ajouterai par rapport aux Matières d'or et d'argent qui sont entrées par mer en france, et qui fournissent aux sujets du Roi le moyen de payer la taille, la Capitation, le dixième et les autres impositions, que toutes les espèces monnoyées du Royaume n'excèdent guères 100 millions, selon les observations du Sr Dutot, et qu'aujourdhui elles vont à 1200 millions, sans compter la quantité presque incroyable de matières d'or et d'argent qu'il y a en vaisselle et bijoux. On ne peut révoquer en doute que ce soit le commerce maritime qui nous a procuré toutes ces richesses, puisque les Etats qui ne le font point, n'en ont point: de pareilles. Indépendamment des richesses réelles en or et en argent que le commerce maritime a apportées jusqu'ici dans le Royaume. il nous a procuré encore un autre avantage qui est d'une très grande importance, et qui doit pareillement être compté entre les richesses de l'Etat, c'est celui du change étranger dont le cours est véritablenent, comme l'on dit, le Baromètre du commerce; toutes les fois que le change est au dessus du papier, c'est une preuve que l'étranger nous doit et que nous lui portons par conséquent plus de marchandises qu'il ne nous en fournit. 

Quand il ne nous en fournit pas pour la valeur de celui que nous lui portons, il faut nécessairement que tôt ou tard il nous paye l'excédent en argent. Or il est constant qu'il nous devoit infiniment avant la guerre présente, puisque depuis qu'elle dure, le change s'est toujours soutenu à notre avantage, quoique nous lui ayons fourni moins de marchandises qu'en tems de paix, et que nous ayons tiré sur lui plusieurs millions pour l'entretien de nos armées, et pour les autres dépenses qui en ont été faites dans les pays étrangers à l'occasion de la guerre sans cet avantage du change produit par le commerce maritime, il seroit sorti du Royaume une infinité d'argent pour toutes ces dépenses. Mais, dira-t-on peut-être, comme je l'ai entendu dire à quelquun, ce n'est pas le commerce maritime qui nous procure l'avantage du change, les Etrangers ne tiroient pas moins de nos denrées et de marchandises de nos manufactures, si nous n'avions ni commerce maritime, ni Marine. Je répondrai sur cela que ceux qui pensent ainsi, se trompent fort. Les denrées et les manufactures du Royaume font la moindre partie de ce que nous fournissons aux Etrangers. La ^ plus considérable consiste dans les marchandises qui nous proviennent de notre commerce aux Indes, et dans celles que nos colonies nous procurent. 

Il ne faut pas croire que si nous ne faisions plus de commerce aux Indes, ni en Amérique, la balance du nôtre avec eux fut à notre avantage: elle tourneroit tout à fait au leur, parce que nous serions obligés de tirer nous mêmes de chez eux les marchandises et denrées des Indes et des Colonies qui se consomment dans le Royaume. En perdant notre commerce maritime et nos Colonies nous n'aurions plus de débouchés pour nos Manufactures, ni pour nos vins, farines et autres denrées qu'elles consomment. Ceux qui s'en empareroient se garderoient bien de tirer de nous de ces marchandises et denrées pour les en pourvoir. Ils en useroient, comme ils font aujourd'hui pour les Colonies qu'il possèdent, et dans lesquels ils empêchent absolument l'introduction d'aucune sorte de marchandises et denrées du Royaume. 

DE L'ETAT DE LA MARINE 

Je ne rapporterai point ici ce qu'étoit la Marine en France et dans les autres Etats de l'Europe avant le commerce que l'on commença de faire en Amérique et aux Indes avant le XVe Siècle. La France n'avoit alors, à proprement parler, aucune Marine non plus que l'Espagne, l'Angleterre et le Portugal quand on vouloit faire quelques expéditions par Mer, on frettoit pour cet effet, et l'on rassembloit les Navires qui appartenoient aux particuliers. Il n'y avoit point d'autres forces navales dans ce tems là, ainsi que dans les Siècles antérieurs. Ce ne fût même qu'assez longtems après que les Souverains de ces Etats commencèrent à avoir des Vaisseaux en propre, c'est-à-dire lorsque le commerce des Indes et de l'Amérique se fut établi, et qu'ils jugèrent à propos de s'approprier, et de faire gouverner en leur nom, les pays qui avoient été découverts par des particuliers, et les Colonies qui avoient été fournies par des compagnies de commerce. 

Les Espagnols et les Portugais, comme ceux qui avoient les plus grands établissemens, eurent les premiers le plus grand nombre de vaisseaux de force, les Anglois et les hollandois qui en fournirent aussi dans la suite aux Indes et en Amérique, et qui eurent à soutenir des guerres par Mer contre Philippe II furent obligés d'entretenir pareillement plus de vaisseaux qu'ils n'en avoient eu jusqu'alors. Mais leur Marine non plus que la nôtre n'avoit point de forme fixe, et ce ne fut que dans le dernier Siècle qu'en France comme dans les autres Etats l'on bâtit des arsenaux dans les grands ports, qu'on y entretint un nombre réglé de vaisseaux de force et un Corps d'officiers de Marine, et qu'on fit des reglemens pour le service dans les ports et à la Mer, et pour l'administration de toutes les parties de la Marine. 

L'on voit par ce récit de la manière dont les forces navales se sont formées dans les Etats de l'Europe qui ont actuellement une Marine, qu'elles doivent leur établissemens et leur accroissement au commerce de l'Amérique et des Indes, et l'on jugera facilement que ce sont les revenus produits par ce commerce qui ont fourni aux dépenses nécessaires pour les former et les entretenir, sans quoi il n'auroit pas été possible de pourvoir à d'aussi fortes dépenses. 

Ce ne fut qu'en 1669 que la Marine commença en France à être composée d'un certain nombre de vaisseaux de force. De neuf qu'il y en avoit seulement en 1660 le nombre en fut augmenté successivement jusqu'à 120 à proportion des fonds qui furent destinés à leur construction et à leur armement, et c'est à ce nombre de 120 vaisseaux non compris les frégates légères, que le feu Roi avoit fixé ses forces navales en 1682. 

Le même nombre de vaisseaux fut toujours entretenu jusqu'en 1710 qu'il commença à diminuer et la diminution continua depuis de manière qu'en 1716 il n'y en avoit plus que 66 dont la plupart étoit même en mauvais état et hors de service. 

Comme les dépenses de la Marine ont varié suivant les tems et suivant le nombre des vaisseaux, les tonds affectés à la Marine ont aussi varié de même jusqu'en 1716. Ils ont toujours été réglés à des sommes fixes en guerre comme en paix, tant pour les dépenses ordinaires que pour celles des armateurs. Mais en tems de guerre ils étoient augmentés relativement au plus grand nombre de vaisseaux qui étoient armés et autres dépenses que la guerre occasionne à la Marine. 

Il est à propos d'observer ici que j'entens par fonds de la Marine ceux qui sont accordés tant pour les vaisseaux que pour les Galères et les Colonies. On distingue à la vérité, pour l'ordre des comptes, le fonds de la Marine de celui des Galères, mais comme le fonds particulier des Galères, qui est toujours sur le pied de 100,000.£ par chaque Galère, ne suffit pas souvent pour les dépenses quand on en arme ce que l'on paye ces excedens de dépenses sur le fonds de la Marine, je les confondrai ensemble dans la suite d'autant plus que l'on ne fait point de fonds particuliers pour les dépenses des Colonies, si ce n'est pour celles de la Louisianne seulement qui sont de 550,000.£. Depuis 1682 jusques y compris 1688 le fonds de la Manne fut de 11 à 12 millions conformément aux dépenses de ces sept années. 

Depuis 1688 jusqu'en 1697 les dépenses montèrent de 20 à 32 millions de sorte que pendant ces 9 années elles furent de plus de 25 millions l'une portant l'autre. Les armemens qu'il y eut dans ce tems de guerre causèrent principalement cette augmentation de dépense pendant les années 1698, 1699 et 1700 les fonds de la Marine furent réduits et réglés à 14 millions. 

La guerre de 1701 ayant encore fait augmenter les dépenses, elles furent cette année là de 21 millions. et dans les onze années suivantes, il y en eut où elles passèrent 29 millions de manière que les dépenses de chacune de ces années l'une portant l'autre de 22 millions. 

Après la paix de 1713 les dépenses furent pareillement réduites, et cependant celles de 1713, 1714 et 1715 excédèrent 17 millions, quoiqu'il ne s'y fit que très peu d'arméniens. Mais après la mort de Louis XIV il fut réglé que pour 1716 et pour les années suivantes, les fonds de la Marine et des Galères ne seroient que de 8 millions et qu'il en seroit accordé par Extraordinaire pour les armemens, lorsqu'il y auroit lieu d'en faire. 

Cette réduction excessive des fonds de la Marine obligea de faire beaucoup de retranchemens de toute espèce pour proportionner les dépenses à la recette. Des 8 millions affectés alors à la Marine, il en étoit dépensé 2, 500, 000 pour les colonies et 1,500,000 pour les Galères, et les 4 millions restants suffisoient à peine pour les autres dépenses indispensables, telles que sont les appontemens des officiers et entretiens, solde des troupes de la Marine et des Compagnies des Gardes du Pavillon et de la Marine, Bombardiers et Carossiers, hôpitaux et service intérieur des Ports. Tout ce que l'on pouvoit faire de plus, c'étoit d'entretenir une partie des vaisseaux qui existoient; il n'en restoit que 49 en  1719 et il n'étoit pas possible de les entretenir tous encore moins d'en bâtir de nouveaux à la place des vieux qui se trouvoient hors de service. Si dans la suite il en fut construit quelques uns, ce ne fut qu'avec des fonds particuliers que l'on obtint de tems en tems et toujours difficilement pour ces constructions. 

Dans la recherche que j'ai faite des motifs qui avoient pu engager à prendre le parti extrême de réduire ainsi la Marine sur un plus bas pied qu'elle n'avoit encore été, j'ai reconnu que les raisons d'épargne et d'économie y avoient beaucoup moins déterminé que le système politique qu'on s'étoit formé dans la Régence de ne point donner de jalousie aux Puissances maritimes, surtout à la Grande Bretagne. L'on crut que le plus sur moyen pour cela et pour entretenir la paix pendant la minorité du Roi, c'étoit d'abbaisser la Marine, au point qu'elle ne fit plus d'ombrage à ces puissances. Si contre les apparences ce système politique a pu être bon et utile pour ce tems là, au moins n'est-il pas douteux qu'il ait été contraire à l'honneur et aux intérêts de la France d'avoir toujours laissé depuis la Marine dans le même état de faiblesse, je ne crois pas qu'il y ait personne qui puisse aujourd'hui penser autrement. En tout cas l'expérience ne prouve que trop combien il nous a été dommageable de n'avoir pas eu une plus forte Marine lorsque la guerre est survenue, puisque malgré les efforts que l'on a faits d'abord en armant tous les vaisseaux, l'on n'a pu empêcher les Anglois de nous faire le grand nombre de prises qu'ils nous on enlevées et dont la valeur est d'environ 150 millions. 

Les raisons que l'on pouvoit avoir de réduire la Marine pendant la Régence, n'ayant pas toujours subsisté depuis, il semble qu'on auroit dû la rétablir ensuite sur l'ancien pied ; Mais deux causes l'ont empêché. La première est que les Contrôleurs Généraux des finances qui se sont succédés les uns aux autres, trouvant la Marine réduite à des fonds modiques, et le reste des revenus de l'Etat destiné à d'autres dépenses, ont cru ne devoir rien changer aux arrangements qui avoient été faits avant eux pour la distribution et l'emploi de ces revenus, il faut qu'ils n'ayent pas été persuadés que la Marine est absolument nécessaire pour soutenir le commerce qui les procure, puisqu'ils se sont toujours opposés aux demandes d'augmentation de fonds qui ont sûrement été faits pour la relever, et qu'ils ont même préféré d'employer à d'autres dépenses l'accroissement des revenus du Roi, occasionné, comme je l'ai déjà dit, par l'accroissement du commerce maritime. 

La Marine particulière de la Compagnie des Indes est la seconde cause qui a empêché le rétablissement des forces navales. Les Contrôleurs Généraux des finances qui se sont appropriés le gouvernement de la Compagnie des Indes, qui avoit toujours appartenu au Secrétaire d'Etat de la Marine, ont donné la préférence à celle de la Compagnie par une prédilection qui est toute naturelle aux hommes pour ce qui est de leur dépendance. Ils se sont d'autant moins portés à fournir des fonds pour relever la Marine du Roi, qu'ils semblent avoir pensé que les propres forces navales de la Compagnie des Indes suffisoient toujours pour soutenir son commerce, et même qu'elles seraient une ressource pour le service de l'Etat en tems de guerre. On ne doit pas croire assurément qu'ils se soient conduits en cela par la vue d'étendre leur autorité et leurs fonctions, ni par ce qu'on appelle esprit de jalousie entre les Ministères, mais il n'en est pas moins vrai que sous leur direction la Compagnie des Indes s'est formée une Marine particulière, ayant fait bâtir un grand nombre de vaisseaux depuis 40 jusqu'à 72 canons, et entretenir un Corps d'officiers pour son service, à l'instar du Corps d'officiers de Marine entretenus pour le service du Roi. Je suis bien éloigné de vouloir trouver à redire à l'administration des affaires de la Compagnie qui ont sans doute été toujours dirigées dans de bonnes vues et pour son plus grand bien. Je n'ai cependant jamais pu concevoir qu'il fut de son intérêt d'avoir une Marine particulière composée d'un si grand nombre de vaisseaux de force, qui ne peuvent que lui avoir coûté des sommes immenses pour leur construction et leur entretien. Elle s'est gouvernée à cet égard bien différemment de toutes les Compagnies de Commerce, dont les premiers profits, et les plus sûrs consistent toujours dans l'économie. Celle des Indes d’Angleterre, qui fait un bien plus grand commerce n’a presque point de Navires à elles appartenant elle ne le fait qu'avec des Navires marchands qu'elle frette tous les ans pour cet effet. N'auroit il pas été beaucoup plus avantageux pour notre Compagnie et en même tems pour l'Etat, que les Ministres des finances qui 1 ont gouvernée jusqu'à présent en lui faisant faire son commerce par des navires marchands, eussent fait donner des fonds à la Marine pour augmenter le nombre de ses vaisseaux, et en fournir à cette Compagnie dans les occasions où elle en auroit besoin pour escorter ses Navires et soutenir son commerce. Si l'on avoit suivi en cela l'exemple de l'Angleterre, non seulement la Compagnie des Indes auroit épargné bien des millions qu'elle a dépensés pour former et entretenir sa prétendue Marine, mais on auroit pu lui éviter aussi la perte des riches Navires qui viennent de lui être pris, au moyen des vaisseaux de guerre que la Marine auroit été en état de destiner pour la protéger. 

Je reviens à mon sujet dont je me suis un peu écarté, en parlant de l'abbaissement de la Marine et des motifs qui ont empêché qu'on ne donnât des fonds pour la relever. 

Depuis 1716 que le fond ordinaire de la Marine fut réduit à 8 millions, le nombre des vaisseaux n'étoit point réglé. Le Roi ayant jugé à propos en 1725 de le fixer à 54 n’étant pas possible d'entretenir ce nombre de vaisseaux avec le fonds de 8 millions, sur les représentations que je fis à sa Majesté sur ce sujet il fut dans la suite accordé un million d'augmentation. Ainsi le tonds ordinaire de la Marine a été depuis de 9 millions. 

De ces 9 millions il en est dépensé quatre à des dépenses qui sont étrangères à la Marine, comme je l’ai déjà observé, savoir 1,500,000 pour les Galères 2,500,000 pour les Colonies. Je dois faire observer sur ce qui regarde les Galères, que si l'on n'en avoit point il faudroit nourrir et entretenir dans les hôpitaux les condamnés aux Galères, qui sont toujours au nombre de cinq mille ou environ, ainsi c'est à la décharge de l’Etat que la Marine en est chargé. Il faut observer aussi par rapport aux Colonies, qu'il s'y levé quelques droits dont le produit est appliqué aux dépenses qui s’y font, mais que le produit de ces droits ne suffit pas à beaucoup près pour toutes les dépenses qui ont augmenté nécessairement, à proportion de l'augmentation du Commerce et des établissemens qui s'y sont faits. J'ajouterai que la grande différence de ce commerce qui est devenu si considérable, et qui a tant fait augmenter les revenus du Roi, ne cause que plus de dépenses à la Marine, sans qu'il en soit tenu aucun compte par les finances qui en retirent tout l'avantage. 

En prélevant sur les 5 millions qui restent pour les dépenses proprement dites de la Marine, toutes celles qui sont fixes et indispensables, on ne peut en appliquer que 1,600,000 aux constructions, Radoubs et entretien des vaisseaux, et sur cela je dois encore faire remarquer que le prix des bois, fers et toiles à voiles, cordages et autres marchandises qui entrent dans la construction et équipement de vaisseaux a doublé depuis 1726 de façon que dans cette partie des dépenses de la Marine, elles sont nécessairement une fois plus fortes qu'elles n'étoient avant la réduction du fond réglé pour son entretien. 

Il est vrai que l'on accorde des fonds extraordinaires pour les armemens, mais ce nouvel usage de séparer le fonds des armemens de celui destiné à l'entretien de la Marine, est infiniment préjudiciable au service, comme je le ferai voir ci-après. Je dirai seulement ici que pendant tout le tems de la paix, il a été armé peu de vaisseaux, et qu'il y a même eu des années où il n'en a point été donné par conséquent de fonds extraordinaires. 

Ce n'est qu'en 1740 que l'on a commencé à faire des armemens un peu considérables à l'occasion de la guerre entre l'Espagne et la Grande Bretagne. Il en a été fait pareillement pour la même cause en 1741, 1742 et 1743. Je dois observer à ce sujet que les fonds extraordinaires pour les armemens de chaque année avant la guerre présente, étoient réglés sur le pied de la dépense effective à laquelle ces armemens dévoient monter, mais que ceux accordés de la sorte n'ont pas toujours été payés entièrement, et qu'on n'a point tenu compte à la Marine des dépenses excedentes et imprévues que les evenemens ont occasionnées, comme il est arrivé pour l'armement de 1740 dont les dépenses évaluées seulement à 6 millions furent de plus de 8  millions par la prolongation de cet armement, et par le séjour de l'Escadre de M. le Marquis d'Antin en Amérique. C'est aussi ce qui cause en partie que la Marine se trouve aujourd'hui endettée. 

Au mois d'octobre 1743 sur les apparences d'une déclaration de guerre prochaine entre la France et la Grande Bretagne, j'exposai par un Mémoire détaillé les mesures qu'il y avoit à prendre du côté de la Marine pour protéger le commerce, et pour mettre les Colonies et les Côtes du Royaume en état de défense. Je proposai d'armer pour cet effet tous les vaisseaux du Roi, et d'en construire de neufs à la place des vieux, et je fis voir que ces dépenses, y compris diverses autres dépenses que la guerre occasionne nécessairement à la Marine, monteroient pour l'année 1744 à environ 20 millions ; mais il n'en fut accordé que la moitié, c'est à dire dix millions ; il n'en a pas été accordé d'avantage pour 1745, quoique j'aye aussi demandé le double pour cette année. Cette réduction à moitié des fonds demandés pour en tems de guerre, fournit matière à plusieurs observations. 

J'observe d'abord que les dépenses extraordinaires de la Marine pendant la guerre, ne consistoient pas seulement dans celle des constructions et armemens de vaisseaux, elle est chargée de la défense de toutes les côtes du Royaume, dont l'étendue est de 300 lieues et particulièrement de la défense des Racles des principaux ports. Il falloit y rétablir les Batteries, Corps de garde, Redoutes et signaux pour protéger les batimens qui s'y réfugient, éloigner les Corsaires ennemis, et empêcher les descentes. Les établissemens faits et entretenus dans les précédentes guerres ne subsistoient plus depuis celle finie en 1713. Les Canons, affûts, armes, munitions et ustensiles dont on les a garnis, et les appointemens, soldes et nourriture des officiers/canoniers, matelots et soldats employés à garder et à servir les Batteries et Signaux, causent des dépenses considérables et indispensables. Il en est de même de la nourriture et conduite des prisonniers de guerre faits par Mer, et de plusieurs autres sortes de dépenses causées par la guerre. 

Il étoit nécessaire de munir les magazins des ports qui n'avoient pu être approvisionnés abondamment pendant la paix avec le fonds ordinaire sur le pied où il avoit été réduit, et qui se trouvoient encore dégarnis par les armemens des années précédentes faute d'avoir pu remplacer les marchandises et munitions consommées dans ces armemens dont les dépenses n'avoient pas été entièrement payées. 

Il n'étoit pas moins nécessaire de faire bâtir de nouveaux vaisseaux, et d'augmenter les forces navales, comme je le proposois, afin d'être en état de s'opposer à celles des Anglois, si l'on ne pouvoit rien entreprendre contre eux. 

Il convenoit par cette raison d'armer tous les vaisseaux que l'on avoit, et les circonstances l'exigeoient d'autant plus que la guerre ayant été déclarée subitement, sans que le commerce en eut été prévenu, nous avions une infinité de Batimens marchands répandus en Amérique et dans le Levant qui se trouvoient exposés à être enlevés par les Ennemis, s'ils n'étoient pas protégés par des vaisseaux de guerre. 

Il est aisé de concevoir que pour remplir ces differens objets, le fonds de 20 millions que j'avois demandé, n'étoit pas trop fort, quand je n'aurois pas fourni, comme je l'ai fait, des Etats qui en faisoient connaître l'emploi. Il suffiroit pour s'en convaincre de comparer en général ce fonds là avec les dépenses de la Marine dans les guerres antérieures, et le prix de toutes les marchandises et des vivres, tels qu'ils sont aujourdhui avec ceux de ce tems là, cette comparaison seule prouve de reste que le Service de la Marine ne pouvoit être rempli avec un moindre fonds. 
On ne doit pas être surpris qu'ayant été réduit à moitié, elle n'ait pas continué les armemens qui avoient été faits d'abord, et que par conséquent les Ennemis nous ayent pris un si grand nombre de Navires marchands. Il ne faut pas s'étonner non plus qu'ils se soient rendus maîtres de l'Isle Royale. J'avois demandé au mois de janvier un fonds particulier de sept à huit cents mille livres pour reprendre l'Acadie, et mettre par la l'Isle Royale en sûreté, ainsi que le Canada ; mais ce fonds ayant été refusé, il n'y a pas lieu de rien imputer à la Marine sur cela, non plus que sur les autres pertes que nous avons faites par Mer. 

Sans vouloir approfondir les motifs qui sont cause que l'on n'a pas soutenu la Marine plus que l'on a fait depuis que la guerre a été déclarée à la Grande Bretagne, je crois pouvoir dire que c'est particulièrement par Mer qu'on doit la faire à une puissance Maritime, et que l'intérêt de l'Etat demande qu'en pareil cas des revenus soient employés par préférence au maintien des forces navales, puisqu'elles seules sont capables d'en assurer le produit, en soutenant le commerce maritime qui les procure. Si c'est par épargne que l'on a donné si peu de fonds à la Marine depuis la guerre, c'est une épargne mal entendue, en ce que le retranchement des 10 millions qu'on a voulu ménager, a produit d'un côté des pertes infiniment plus considérables dans les revenus du Roi et dans la fortune de ses sujets, et a mis d'un autre côté les ennemis en état de nous faire la guerre par Mer avec supériorité, et à nos dépens, au moyen des prises qu’ils ont faites sur nous. 

En vain prétendroit on que les revenus de l'Etat ne permettoient pas de destiner plus de fonds pour la Marine ; lorsque les revenus étoient beaucoup moindres, ils suffisoient bien pour lui donner une fois plus de fonds. Comment se peut-il faire que quand les revenus ont été si fort augmentés, l'on n'ait pu lui en donner autant qu'on lui en donnoit auparavant ? 

Je conviens que dans un Etat comme la France, les forces de terre sont nécessaires et qu'elles causent de grandes dépenses en tems de guerre; mais les forces de Mer sont elles moins nécessaires, surtout quand la guerre et1 contre une puissance maritime et ne méritent-elles pas d'ailleurs d'être préférées du moment qu'elles servent à procurer par le commerce de Mer des revenus à l'Etat, sans lesquels on ne pourroit pourvoir à l'entretien même des forces de terre ? Au reste ce n'est pas que la Marine avec le fonds extraordinaire de 10 millions, n'ait fait beaucoup, et même au delà de ce que l'on auroit pu en attendre dans l'état ou elle étoit réduite depuis 1716. Quoique le combat du 22 février 1744 n'ait pas été décisif, les Anglois qui bloquoient depuis longtems le Port de Toulon, furent cependant obligés de se retirer du Port Mahon et l'Escadre du Roi se rendit librement sur la côte d'Espagne avec les vaisseaux Espagnols qui rentrèrent dans leurs Ports. C'étoit principalement pour les y remener que cette Escadre avoit été armée, et le premier objet de son armement fut par conséquent rempli : pendant tout le temps qu'elle resta à la Mer, les Anglois n'y reparurent point et le convoi des riches batimens venant du Levant qui étoit retenu à Malthe, fut conduit à Marseille par des vaisseaux du Roi, sans accident. 

Dans l'Océan, l'Escadre de Brest destinée d'abord pour un projet qui n'eut pas son exécution, empêcha les Anglois de rien entreprendre, et les obligea de retenir dans leurs Ports un grand convoi de munitions destinées pour leur flotte de la Méditerranée qui étoit préparé dès le mois de janvier, et qui ne peut y passer qu'à la fin de Septembre. 

Le plus grand nombre des vaisseaux de Toulon et de Brest furent réarmés ensuite et partagés en différentes Escadres et détachemens de vaisseaux particuliers, dont deux prirent le Northumberland : telles furent en 1744 les opérations de la Marine relatives à ses forces et aux dépenses qu'elles pouvoit faire avec le fonds qui lui avoit été accordé. Dans la présente année 1745, il a aussi été armé plusieurs Escadres dont les unes ont été envoyées à la Martinique et à Saint-Domingue, et les autres ont été employées sur nos côtes et sur celles d'Espagne pour y protéger notre commerce. C'est à quoi j'ay proposé de destiner par préférence les vaisseaux que l'on pourroit armer, et j'ai cru qu'ils ne pouvoient rendre un plus grand service, n'étant pas possible, faute de fonds, de les armer tous, ni de faire des entreprises sur les Anglois, vu la supériorité de leurs forces par Mer. S'ils n'ont pu empêcher que les Ennemis nous ayent pris beaucoup de batimens marchands au moins n'ont-ils perdu aucun de ceux composant les convois nombreux qu'ils ont amenés heureusement dans nos ports sous leur Escorte. Il faut considérer qu'outre les dépenses des armemens la plupart des Batteries de nos côtes qui étoient détruites, ont été rétablies, qu'il a été fait des achats considérables de bois, Mats et autres marchandises pour munir les Arcenaux, et que l'on a construit 12 frégates et 8 vaisseaux qui sont sur les chantiers, et qui seront achevés l'année prochaine, de sorte qu'au lieu de 54 vaisseaux et frégates qu'il y avoit avant la Guerre, il s'en trouve aujourdhui 62 de service, non compris les 8 vaisseaux qui seront mis à l'eau en 1746. 

Tout cela a causé bien des dépenses au dessus du fonds de 10 millions accordé pour 1744 et pour 1745 et c’est ce qui fait qu'elle est endettée de plus de six millions. 

Telle est l'Etat où elle se trouve, et que j'ai cru devoir exposer avant que d'en venir au dernier point qui consiste à savoir comment il convient pour le bien de l’Etat qu'elle soit entretenue à l'avenir.

Cité dans Roland Lamontagne (édit.)¸ Aperçu structural du Canada au XVIIIe  s., Ed. Laméac, 1964.

Document  AUTONUM  Le journal Le Négociant (1762)
lundi 22 mars 1762.

Cette feuille paraîtra tous les lundis, et ne coûte que neuf livres pour l’année entière, rendue franche de port, tant à Paris que dans les provinces. On y insérera gratis tous les avis concernant le commerce, mais on avertit qu’on n’en emploiera aucun qui ne soit signé, excepté ceux qui seraient déjà autorisés par l’impression. On prie les négociants ou particuliers qui desireraient se faire annoncer, d’affranchir leurs lettres. Le bureau général est à Paris rue du Jour, vis-à-vis le grand portail de Saint Eustache 

Du Havre. Cargaisons de quatre navires, la Sainte Claire, capitaine Simon Rair, venant de Cadix; le Saint François Xavier, capitaine Antonio Rodrigues, venant de Lisbonne; la Demoiselle Elisabeth, capitaine Knaap, venant d’Alicante; le Radezel, capitaine Thilles, venant du Port Maurice, consistant en 8503 cuirs, 303 bottes et 66 demi-bottes d’huile d’olive, 10 sacs de café, 47 balles de laines, 84 caisses de sucre, 856 balles de soude, et le reste de vin, coton, bois de campêche et de marqueterie, olives, cacao, quinquina, indigo, figues, barbes de baleine, bois de brésil, anis, réglisse, roseaux, et autres marchandises. 

Ces quatre navires doivent arriver du Havre à Rouen sur la fin de Mars. 

Prise anglaise à vendre. Le jeudi premier du mois d’avril 1762, à neuf heures du matin et jours suivants, il sera procédé par devant Mrs les officiers de l’Amirauté du Havre, à la vente, au plus offrant et dernier enchérisseur, des marchandises ci-après, provenant du chargement de la prise anglaise l’Anglesey, capitaine Thomas Nolan, venant de Bristol, faite en mer par le corsaire l’Augustin, commandé par le sieur Augustin le Comte, ainsi qu’à la vente du navire, qui suivra immédiatement celle des marchandises; savoir, la plus grande partie en barres de Fer, quincailleries, fil de fer, plaques de cheminées, poêles, chaudières, marteaux et autres ustensiles de fer. 7 barils de Brai (mélange de gomme, de résine et de poix dont on se sert pour le calfat des bâtiments de mer) sec et gras. 13000 environ de bouteilles et demi-bouteilles de verre. 1 grenier de charbon de terre d’environ 100 barils. 45 fromages de chester. 2 barriques et 1 baril de vins de liqueurs. 1 boucaut et 1 panier de sucre en pain. Plusieurs barils de teinture apprêtée. 

160 bûches de bois de teinture. Plusieurs paniers de verreries, comme verres à vin, à liqueur, gobelets, moutardiers, fioles, petites lampes, etc. Il sera ensuite procédé à la vente dudit navire avec tous ses agrès, le tout en tel état que se trouveront les marchandises, navire, agrès et ustensiles lors de la livraison, sans aucune garantie ni répétition contre les vendeurs, et aux clauses et conditions qui seront expliquées lors de la vente. 

De Rouen. Le navire les Amis, capitaine Simon Grenier, armé à Cherbourg pour le compte de divers négociants de Rouen, est parti dudit port le 26 février dernier pour le Cap François, côte de Saint-Domingue, avec une cargaison de marchandises propres pour les colonies. Comme ce navire est très bon voilier, il y a tout lieu d’espérer que par la supériorité de sa marche, et l’expérience du capitaine, il échappera aux ennemis. Ceux qui voudront s’intéresser à cet armement pour une somme de 500 livres plus ou moins, pourront s’adresser à Rouen au Sieur Laurens Dumesnil, imprimeur libraire rue de l’écureuil. 

Il y a actuellement en charge au port de Rouen pour Amsterdam le navire le Fidele Serviteur, capitaine Pieter Yssen, hollandais, et le navire la Bonne Paix, pour Hambourg, capitaine Pieter Ruyman, hollandais. Le premier partira vers la fin de mars au plus tard, et l’autre vers le commencement d’avril. 

Il est arrivé au même port de Rouen cinq navires hollandais, dont un venant de la Rochelle, chargé d’eau-de-vie, et un autre venant de Gothenbourg, chargé de harengs. 

De Nantes. 

Cours des marchandises à Nantes au 13 mars :

Indigo cuivré de Saint-Domingue 
7 livres 10 sols la livre

Indigo mélangé 
8 livres la livre

Indigo violet pur 
8 livres 10 sols la livre

Indigo mêlé de bleu et violet 
9 livres

Indigo bleu pur 
10 livres

Cochenille 
20 à 22 livres

Cacao goyaquille 
1 livre 13 sols

Café de moka 
2 livres 12 sols

Café de Bourbon 
18 sols

Café de la Martinique 
1 livre 3 sols

Café de Saint-Domingue 
17 sols

Thé bouilli
3 livres 2 sols

Poivre
1 livre 3 sols

Cannelle 
12 livres 5 sols

Girofle 
10 livres 10 sols

Muscade
9 livres 5 sols

Coton filé des Indes 
4 livres 15 sols

Jus de réglisse 
57 livres 10 sols le ÷

Campêche en bûches
27 livres le ÷

Pernambouc
61 livres le ÷

Huile de Laurier
100 à 110 livres le ÷

Coton de Saint-Domingue 
190 à 200 livres le 1 ÷

Chanvres 
21 à 27 livres le 1 ÷

Huile de poisson 
190 à 220 livres les 30 veltes

Huile d’olive fine 
64 livres le ÷

Vin de Malaga 
68 livres le baril de 36 pots

Vin de Xeres 
90 livres le baril de 36 pots

Vin tinte de Rota 
140 livres le baril de 36 pots

Cours des assurances à Nantes le 13 mars

Saint-Domingue, La Martinique, Guinée : sur navires français 40 à 45 livres pour ÷ suivant la force des navires 

Bordeaux sur chasse-marée : 6 pour ÷ et sur navires neutres 3 pour ÷ 

Saint Sébastien, Bilbao, Lisbonne : sur navires espagnols 18 pour ÷, sur neutres 3 pour ÷, avec la clause d’augmentation de prime en cas d’hostilité, au cours de la place, et 5 pour ÷ à tous risques 

Cadix : sur navires neutres 4 pour ÷ avec ladite clause, et 8 à 10 pour ÷ à tous risques 

Marseille : sur neutres à 4 pour ÷ avec ladite clause 

L’Orient sur chasse-marée, 5 pour ÷ 

Brest sur chasse-marée 8 pour ÷ 

Ostende sur hollandais, 2 pour ÷ 

Amsterdam sur hollandais 2 et demi pour ÷

Hambourg sur hollandais, 3 pour ÷ 

Navires en armement à Nantes. Les deux frégates du Roi la Folle et l’Etourdie, pour Saint-Domingue et delà au Mississipi. 

Le navire hollandais le Jeune Henry, capitaine Jn-Jautz Breet pour Bilbao. A l’Orient, le navire la Bonite, capitaine Dabadie, pour Saint Domingue. 

Prix du fret à Nantes: 

Pour Saint-Domingue : 300 à 350 livres du tonneau (le tonneau doit peser, suivant l’Ordonnance de 1681, deux mille livres poids de marc) 

Pour Bilbao : 30 à 40 livres du tonneau 

Pour Marseille : 65 à 80 livres du tonneau 

[…]

Vins de Malaga à vendre en cercles et en bouteilles, de 1753 et 1754, provenant de la prise du navire l’Aimable Susanne, allant de Malaga à Londres à 750 livres la pipe (la pipe contient environ 520 pintes de Paris) et à 35 sols la bouteille en bouteille de Séve. On s’adressera à M. Manceau, négociant, rue de la Verrerie.

Source: Archives Départementales de l’Hérault, C 2949: "Le Négociant, feuille du commerce", numéro II du lundi 22 mars 1762. De l’imprimerie de Knapen, Pont Saint Michel, 1762. Publié par Jean-Claude TOUREILLE sur le site Arisitum de l’ADIHAF (Association pour la diffusion de l’information historique et archéologique en France)

Document  AUTONUM  La Chambre de commerce de La Rochelle répond aux demandes des colons (1765)

Réponse 
De 
La Chambre de Commerce 
De La Rochelle 
A un Mémoire qui a pour titre : 
Sur l’étendue & les bornes des Loix prohibitives 
du Commerce étranger dans les Colonies.
Le Commerce enchaîné dans nos ports pendant le cours d’une longue & malheureuse guerre, n'attendoit qu'une paix solide pour réparer ses pertes, & rendre à l'État sa première richese. La France jouit depuis plus de deux ans de cette paix desirée ; mais peut-on dire que le commerce ait participé véritablement aux avantages de la paix ? Il a pasé ces deux premières années dans des allarmes continuelles : toujours prosterné aux pieds du Throne, pour demander le maintien & l'exécution des loix, il a toujours eu des concurrens puissans à redouter, les cris indiscrets des Colons à combatre : tous ses projets ont été déconcertés par les permissions particulieres accordées aux étrangers admis dans nos Isles, sous vingt prétextes differens. Est-ce dans de pareilles agitations que le commerce peut se fortifier & reparoître dans sa première splendeur ?

Les Colons se sont cru plus forts par notre foiblesse ; ils ont pensé que le moment favorable étoit arrivé ; ils ont exagéré le mal, & en ont dissimulé la cause : supposant donc le commerce de France hors d'état de leur fournir les moyens d'accroître rapidement leur fortune, ils demandent dans un mémoire, que l'étranger, sans distinction puisse introduire dans les Colonies de la morue, des Noirs, des bestiaux, des bois, essantes, mairains, souillards, &c. &c. qu'il puisse enlever leurs sirops & guildives. Ce n’est point pour un temps limité qu'ils mandent de commercer avec les Nations étrangères, c'est, disent-ils, en attendant que le commerce de France ait réparé ses pertes : quel étrange moyen pour rétablir le commerce de France, que de le priver de tous ses privilèges ! Ce seroit attacher un malade dans son lit, jusqu'à ce qu'il eut repris sa première vigueur : ce moment n'arriveroit jamais, & ces Colonies établies à si grands frais, pour augmenter la marine & la richesse de la France, seroient à toujours livrées à nos voisins, nos ennemis naturels.

L'Auteur du Mémoire, qui demande le renversement des loix du commerce présente son projet comme une simple question d’intérêt entre le Négociant & l’Insulaire.

Mais on ne prendra point le change  on reconnoîtra que c'est ici l'intérêt de la Nation entière qui esl attaqué : on verra donc, dans ce combat étrange, d'un côté les possesseurs des terres, les Propriétaires des mines, les Laboureurs, les Manufacturiers, ouvriers en tout genre, & les Négocians, reclamer l'exécution des loix, de l'autre un petit nombre d'Insulaires en demander le renversement : nous disons un petit nombre d'insulaires, parce qu’il s'en faut bien que nous ayons à combatre tous les habitans de nos Isles ; il s'y trouve encore des cœurs vraiment françois : dès le mois de Janvier 1764, ils nous invitoient à nous joindre à eux, pour conjurer, par de justes représentations, l'orage qu'ils voyoient se former. Nous ne les crûmes point alors, aujourd'hui il nous faut répondre. Nous n’annonçons aucune division de cette ouvrage ; la profonde douleur ignore l’art & la méthode, mais chaque page contiendra des vérités qui seront la réfutation des différentes propositions répandues dans le Mémoire que nous avons sous les yeux.

Les sçavantes recherches de nos Sociétés d'agriculture, ayant fait sentir l’importance, de ces établissemens, Sa Maïefté ordonna le 23 juillet 1759, qu'il fût créé à Saint-Domingue (la plus considérable de nos isles) deux Chambres mi-parties d’agriculture & de commerce, composées chacune de quatre Habitans & de quatre Négocians : leurs fonctions étoient de proposer des moyens d’augmenter l'agriculture, le commerce & la navigation : les quatre Habitans s’occuperent principalement des moyens d'accroître leurs revenus ; l'introduction des étrangers dans la Colonie, fut le premier projet qu'ils proposerent : les quatre Négocians qui sentoient quel coup funeste l’admission des étrangers porteroit au commerce de France, & à la Colonie en général, rejetterent une pareille proposition : l'enlèvement des sirops & guildives par l'étranger, proposé par les Habitans, éprouva de la part des Négocians les mêmes difficultés : ces derniers motivèrent leur avis, & dès ce moment on se plaignit de division parmi les membres de cette Société ; on y rétablit la paix, en supprimant les Négocians, & en les remplaçant par trois autres Habitans ; mais que cette tranquillité est devenue funeste à la Colonie & à la France ! Ce Conseil n'étant plus composé que d'Habitans, les esprits ont été facilement réunis par leurs intérêts communs ; ils n'ont plus éprouvé ces contradictions salutaires qui bannissent l'erreur.

On a donc vu une assemblée, de laquelle on avoit exclu les Commerçans, délibérer sur les moyens d'augmenter le commerce & la navigation. Est-il étonnant que tous les projets aient tendu à sacrifier l'un & l'autre pour enrichir les Colonies ? Des sollicitations continuelles, des tableaux effrayans, ont surpris à la religion des Ministres des Ordres qui ont introduit l’étranger dans tous nos ports d'Amérique. Les Colons ont supposé d'abord que nos vaisseaux marchands ne pourroient pas faire le transport de leurs denrées, ils ont demandé et obtenu qu’il fût fait par les vaisseaux du Roi. Et comme nos isles étoient approvisionnées amplement en tout genre, que nous n’avions de spéculation à faire que sur le fret, cette concurrence a non seulement diminué le nombre de nos armemens, mais elle nous a privé du premier & seul bénéfice qui pouvoit à la paix ranimer nos espérances. Les Colons n'ont point encore été satisfaits, ils vouloient que tout pliât au gré de leur impatience ; il a fallu que l'étranger fût associé aux Nationnaux, pour le transport de leurs denrées. Les Colons ont ensuite voulu que l'introduction des bois & essentes, mairains, fût faite par les Etrangers. Il a été introduit des Négres par les Anglois, sur des permissions particulières ; la morue étrangère a été admise ; & tout cela à la demande des Colons : ont-ils bonne grâce de nous dire maintenant que notre navigation est foible ? N'est-ce pas eux qui l’affoiblissent tous les jours par leur commerce avec l’étranger? Comment le reproche ose-t-il sortir de la bouche de ceux qui les méritent tous ? Les Colons nous croyent accablés, ils semblent déjà nous mépriser : qu'ils se détrompent, nous sommes encore en état de pourvoir à tous leurs besoins. Un regard, de leur Maître fait faire aux François des prodiges. Que nous soyons bien assurés de ne plus trouver de concurrents dans nos Isles, la mer sera bientôt couverte de nos vaisseaux ; nous n'attendons point de nouveaux privilèges ; nous ne denundons que l'exécution des loix anciennes & respedables du commerce : ce sont ces loix qui ont créé les Colonies ; elles les ont tirées du néant ; elles les confsrveront : mais si on détruit la loi, l'édifice dont elle est la base, doit crouler nécessairement.
L'Auteur du Mémoire met en principe que la puissance d'un Royaume n'est que le résultat du nombre & de la richesse de ses habitans. Cette maxime prise strictement seroit fort dangereuse : les annales de l'Histoire nous présentent à chaque page de grandes nations amolies par le luxe & subjuguées par une nation pauvre & guerrière. Sacrifiez votre marine pour enrichir vos Colonies, vous vous mettrés dans l’impossibilité de les conserver & n'aurés fait que parer les victimes. Il est donc plus vrai de dire que la puissance d un État résulte sur mer du nombre des vaisseaux & des Matelots ; sur terre, du nombre de troupes & de leur discipline. L'or esl nécessaire pour faire subsister les armées & mettre en mer les flottes, mais les moyens de procurer les richesses ne sont pas indifférens ; il faut, en acquerant, se ménager les moyens de conserver. C'est précisément ce qui arrive par le commerce maritime ; il augmente la richesse de l'État, & multiplie en même tems les forces. Les richesses que nos Colonies acquerroient par un commerce direct avec l'étranger, seroient un effet tout contraire, puisqu'en portant l'abondance dans nos possessions, l'étranger multiplieroit sa navigation, & acquerroit chaque jour de nouveaux moyens de nous enlever les Isles qu'il auroit enrichi. Le riche passe nécenairement sous la domination du fort. S'affaiblir pour s'enrichir, c'est vouloir tout perdre.

De la Traite des Noirs

Le commerce d'Afrique qui consiste dans la traite des noirs, un peu d'or & de morfil, a toujours été regardé avec raison comme très avantageux à la nation. Plus de cent navires sont annuellement employés à cette navigation. L'un dans l'autre ils introduisent trois cens noirs. Par des calculs qui ont été mis il y a deux ans sous les yeux du Ministère, on a prouvé que ce commerce fait verser dans le Royaume 11 milions 470 m. 550 liv. pour les expéditions seulement, par l'exportation des marchandises de nos manufactures & le travail des Ouvriers de tout genre, que nous étions forcés, à la vérité, de tirer de l'étranger pour nos assortimens pour 3 milions 79 m. 669 liv. mais comme la balance de l'importation & de l'exportation est toute à notre avantage, cet inconvénient est léger.

Si l'étranger fait la fourniture des noirs dans nos Colonies, nos manufactures, nos Ouvriers & nos Cultivateurs seront privés d’un débouché considérable. Par un Bill du Parlement d'Angleterre du 3 Avril dernier, il est défendu à ceux qui font le commerce des noirs d'en acheter en or ou argent monnoyé ou non monnoyé, ou autres denrées que celles d'Angleterre. C'est au moment où nos sages voisins font des loix pour augmenter le débouché de leurs denrées que l'on propose à la France de se priver volontairement de ses anciennes ressources.

A l’égard de notre navigation, au premier coup d’œil on la voit s'affaiblir de cent navires qui étoient employés à la traite des noirs. Si l'on étend un peu ses regards on verra de plus grandes pertes encore. Il n'y a point de mines d'or & d'argent dans les Colonies Françoises comme dans celles d'Espagne & de Portugal, elles ne fournissent que du sucre, du café, de l'indigo, du coton &c. &c. mais ces productions sont plus précieuses que l'or du Pérou & du Mexique, parce qu'elles sont pour la France la  source d'une navigation immense. Si l'étranger introduit des noirs, il sera payé en denrées du pays, & comme il faut quatre navires pour emporter le produit d’une cargaifon de noirs, voilà, donc encore la navigation françoise affoiblie de 400 navires, & celle de l’étranger accrue de la même quantité. Quel désavantage pour nous dans la balance du commerce de l'Europe ! On allègue que nous pouvons faire le commerce de la traite en concurrence avec les étrangers, que l’on surchargera même ceux-ci de droits pour multiplier nos avantages. Nous répondrons d'abord que ces droits seroient absolument illusoires ; l'acheteur & le vendeur auroit le même intérêt à la fraude, & nous n'ignorons point qu'il n'est pas possible dans nos Colonies de l'éviter ; secondement, ce commerce n'est point de nature à se faire en concurrence avec l'étranger, surtout avec les Anglois ; leur Gouvernement a des établissemens sur les côtes d'Afrique entretenus aux frais de l'état ; ils ont des comptoirs d'entrepôt, des vaisseaux qui les protègent souvent contre nous & toujours contre les noirs. Leur navigation est infiniment moins surchargée de droits, de gêne ; ils n'ont dans leurs vaisseaux que les hommes qui leur sont nécessaires ; tout concourt enfin à leur rendre la traite plus facile & à meilleur compte que nous.

Les Colons se plaignent que les nègres introduits par les François, sont à si haut prix qu'ils ne peuvent en acheter. Cette allégation est abfolument contraire à la vérité, nous le prouvons par un relevé de nos registres qui peuvent seuls donner une idée juste du commerce ancien comparé au commerce actuel ; on va voir que la cherté n'est qu'idéale, & que jamais les nègres n'ont été à plus bas prix qu'ils le sont aujourd'hui.

Immédiatement après les Lettres-Patentes de 1716 & 1717, les Noirs valurent dans nos Colonies 600 : le plus haut prix du sucre brut étoit huit livres le quintal ; il falloit donc 75 quintaux de sucre brut pour payer un Noir.

ParEdit du 27 Septembre 1720, la liberté accordée par les Lettres-Patentes de 1716, pour la traite, fut révoquée ; le privilège exclusif fut donné à la Compagnie des Indes ; il fut confirmé par l'Edit du mois de Juin 1725, & par celui du 28 Septembre 1726.

Nos régifires ne préfentent point les prix des Nègres dans la Colonie pendant que la Compagnie a conservé le privilège exclusif de la traite ; nous voyons seulement que peu après que la Compagnie eut abandonné ce commerce aux Armateurs françois, au moyen de la réserve d'un droit de 10 liv. par tête dt Nègres qui seroient introduits dans les Colonies. Les Noirs y valurent, sçavoir, en 1730, 1 000 liv. Le sucre brut valoit 8 liv. le quintal, il en falloit donc 125 quintaux pour un noir, ce qui faisoit une augmentation de deux cinquième au-dessus du prix qu'il coutoit avant l'Edit de 1720. On ne peut douter que l'augmentation des Nègres ne fut une suite des entraves dans lesquelles le Commerce avoit gémi pendant les privilèges exclusifs : la liberté ramena bientôt l'abondance, & fit baisser le prix des Noirs.

En 1735 le prix des négres étoit encore à 1 000 liv. mais le sucre brut étoit monté à 11 liv. ainsi il ne fallut plus qu'environ 90 quintaux de sucre brut pour payer un Noir.

En 1740 le sucre brut valut 18 livres le quintal, les Nègres 1200 liv. ainsi il ne fallut que 66 quintaux de sucre brut pour payer un Noir. Ce changement étoit bien favorable aux Colons, jamais ils ne s'étoient procuré les Nègres avec une moindre quantité de leurs denrées. 

Notre calcul est interrompu par la guerre, qui dura jusqu'en 1748 ; mais nous voyons qu'en 1750 les Nègres valurent jusqu'a 1300 liv. le sucre brut valoit alors 24 liv. il n'en falloit donc plus que 54 quintaux pour se procurer un Nègre : voila sans doute une nouvelle diminution, qui prouve avec quelle ardeur les Négocians de France se portoient à faire la traite.

En 1755 nous sommes encore interrompus par le fléau de la guerre, & nous passons sur le champ à l’époque actuelle. Aux cris des Colons on croiroit qu’ils payent les Nègres au moins plus cher qu'avant la dernière guerre ; cependant le plus haut prix est de 14 à 150 liv.
 A l’égard du prix des denrées, nous le trouvons consigné dans les papiers publics, imprimés sous les yeux du Gouvernement ; la gazette du commerce du 8 Juin, prêsent mois, annonce que le 13 Mars 1765, le sucre brut, au Cap, étoit à 35 & 32 liv. le cent ; or, au plus haut prix, il ne faut aux Colons que 42 quintaux de sucre brut pour se procurer un Nègre. Raprochons maintenant ces différens prix. 

Nous voyons qu'en 1750, pour se procurer un Nègre, il falloit
125 quintaux de sucre brut.

En 1735 il en falloit
90.

En 1740 il en falloit
66.

En 1750 il en falloit
54.

Le 30 Mars 1765, il en falloit au plus 
42.

Le prix des Nègres a donc toujours diminué depuis que les Négocians de France ont eu la liberté de la traite des Noirs ; & les plaintes des Colons sont injustes. On convient que l’énonciation numéraire semble annoncer que les Nègres sont plus chers, mais dans le fait ils coûtent moins : les Colons le sçaveni bien , & ils se plaignent ; leurs plaintes sont aussi mal fondés que le seroient les nôtres, si nous nous plaignions de la cherté des denrées des Colonies.

Réponse de la Chambre de commerce de La Rochelle, à un Mémoire qui a pour titre : Sur l'étendue & les bornes des loix  prohibitives du commerce etranger dans les Colonies, [1765], publié dans La Rochelle et la Traite des Noirs, CDDP de Charente-Maritime, 1978.
Document  AUTONUM  Le commerce du Havre en 1788

Lettre II.

Sur le commerce du Havre

Un homme éclairé, qui a bien observé le commerce de cette ville, qui a eu de bons mémoires, a bien voulu me communiquer ses lumières ; et je m’empresse de vous en faire part à mon tour, bien persuadé que ces détails exciteront votre intérêt.

Le commerce du Havre se divise en quatre branches, celui des colonies, la traite des noirs
, le grand et le petit cabotage.

Le commerce avec les colonies a doublé ici depuis la paix de 1762 ; l’exportation à l’étranger des denrées coloniales a presque triplé. La recette de la douane, plus que doublée, atteste ces progrès ; et l’on ne doute point que, si les plans projetés pour l’agrandissement de cette ville s’exécutent, elle ne devienne une des plus florissantes place de commerce.

On y arme annuellement 120 navires pour les isles, dont 30 de 350 à 450 tonneaux ; le reste de 150 à 240 tonneaux. Il n’est aucun port où les chargements soient plus riches : on les estime, l’un dans l’autre, de 300 à 350 000 livres. Leurs cargaisons, outre les comestibles dont elles sont composées, tels que bœuf salé, beurre, lard, saumon, morue sèche, harengs blancs et saurs, huile d’olive, vins, eau-de-vie et farine, emportent encore tous les articles de nos manufactures, tels que soieries, merceries, grosse et fine, toilerie, quincaillerie, argenterie, bijouterie, chapeaux de castor, galons d’or et d’argent, meubles, glaces, modes, habillements, dentelles, montres, marmites de fer, objets de menuiserie, de charronnage, merrain, cercles, osier, tuiles, briques, carreaux de Caen, faïence de Rouen et du Havre, suifs, chandelle, etc.

Le commerce de Guinée n’occupait, avant la paix de 1762, que trois ou quatre navires. La double prime accordée depuis à la traite, les a fait monter jusqu’à 30.

Les cargaisons sont généralement composées de toiles des Indes, toiles de Rouen, soieries, baguettes de Beauvais, eau-de-vie de vin, de cidre, de genièvre (cette dernière fabriquée généralement en Hollande), de fusils
, pistolets, sabres (tirés en général de Liège), couteaux, verroterie, fer en barre, quincaillerie (tirée d’Allemagne), mercerie, argenterie, bijoux, canettes de grais, corail, cauris, cuivre, étain, plomb, poudre à feu, draps de Carcassonne, tant en pièces qu’en manteaux, etc.

Les guinées bleues de Rouen ont été longtemps recherchées pour ce commerce ; et ce fait vous prouvera combien il importe, pour la prospérité du commerce, de s’attacher à fournir constamment de bonnes marchandises : les nations ne sont pas longtemps dupes des infidélités.

Un fabricant de Rouen avait trouvé le moyen d’imiter les guinées bleues, rayées, quadrillées des Indes, et le bon teint de ce pays. Elles furent accueillies et recherchées sur la côte de Guinée. On demandait alors, quand un vaisseau arrivait d’Europe, s’il apportait des guinées de Rouen. Leur beauté leur faisait donner la préférence sur celles des Indes. Depuis, leur réputation est insensiblement tombée ; et cette chute doit être attribuée à différentes causes ; soit qu’on économise sur l’indigo ou sur la qualité des toiles, soit qu’on ne puise soutenir la concurrence de ces mêmes toiles de Hollande, soit qu’il y ait plus de profit à tromper, en donnant pour quinées des Indes ce qui n’en est pas, les guinées de Rouen s’exportent peu et sont même redoutées à la côte. Pour tromper les Africains, les négociants, en tassant leurs guinées dans les tonneaux, y mêlent des lits de poivre ou d’autres épiceries : ils espèrent leur faire croire que ces toiles viennent de l’Inde, parce que ces dernières ont en général une odeur d’épices, odeur propre au climat de l’Inde, et qui ne peut s’imiter. 

On rougit dans son pays en rapportant ces fraudes misérables. Quelle idée se faire de commerçants qui appuient leurs espérances sur des bases aussi fragiles, aussi immorales ! Comment ne sentent-ils pas qu’ayant à lutter contre des rivaux étrangers aussi fin qu’eux, leur ruse ne peut échapper à leurs yeux clairvoyants et à leur critique ouverte ? Regagne-t-on ensuite aisément la confiance d’un pays qu’on a mérité de perdre ? La bonne foi, la bonne foi, voilà l’âme du commerce et de l’industrie ! Il n’en est point qu’on puisse longtemps se soutenir sans elle et cette vérité va devenir de jour en jour plus sensible, à mesure que les lumières se répandront ; elle ramèneront les commerçants à la probité, parce qu’elle seule sera le chemin de la fortune.

Les Français emploient encore des piastres au commerce de Guinée, elles sont surtout destinées pour le rachat des nègres ; car il faut bien distinguer entre le rachat et la traite directe des noirs. La traite se fait directement avec les Africains sur les côtes de traite française ; elle s’étend depuis le fort Saint-Louis jusqu’à celui de Gorée, et elle embrasse tous les pays de l’intérieur adjacents, tels que Cayor, Sin, Sallum, les Oualos, les Poules. Cette traite fournit tous les ans environ 2 200 noirs, amenés, soit par les Maures qui les ont volés, ou par les princes qui les ont fait voler. C’est à cette traite que s’appliquent tous les objets d’échange dont nous avons parlé : c’est la source qui fournit les noirs à meilleur marché.

Le reste des noirs, improprement appelé de traite française, n’est véritablement que le produit d’une traite étrangère. Elle est composée de noirs rachetés, avec des piastres, aux comptoirs anglais, portugais, et même jusqu’à Saint-Eustache. On doit conclure de ce fait que les profits de cet infâme commerce passent entre les mains d’étrangers, puisque sur les 20 000 esclaves environ que les commerçants français portent dans nos colonies, 18 000 environ sont de traite étrangère ; et si vous portez à 400 liv. la pièce cette sorte de noirs, il est évident que tous les ans cette partie seule des noirs tire, en argent, de la balance de commerce, 7 200 000 l. Joignez à cette somme le prix de dix mille noirs importés en contrebande dans nos isles par les étrangers, et vous jugerez que cette absurde méthode de recruter en Afrique, pour cultiver nos isles, coûte à la France, chaque année, plus de 20 millions, qui passent dans des mains étrangères.

Les retours des navires qui vont à la côte de Guinée, et de là aux isles, sont composés de sucre terré, café brut, coton, indigo, cacao, gingembre, cuirs en poil, bois à teindre, de marqueterie, confitures, liqueurs, sirops et taffias.

Ces denrées et marchandises sont ensuite transportées en partie à l’étranger. Il ne reste, pour la consommation du royaume, que le coton en entier, partie des sucres de Saint-Domingue, partie des cafés Martinique ; le reste des sucres, cafés et indigo, tant de Saint-Domingue que des autres isles, s’exporte à l’étranger, par mer et par terre. Ce sont des vaisseaux hollandais et des villes hanséatiques qui font ces chargements. Ce qui s’expédie par terre est destiné pour la Suisse, l’Allemagne, la Lorraine, la Flandre autrichienne, par contrebande.

Le grand cabotage, qui embrasse l’Espagne, le Portugal, l’Italie, la Russie, etc. emploie un grand nombre de vaisseaux ; mais tous n’appartiennent pas au Havre ; la majeure partie est la propriété des négociants de Saint-Valéry en Somme, Dieppe, Caen et Rouen. Les chargements de ces navires sont extrêmement précieux ; ils consistent en marchandises de toutes mes manufactures du royaume, telles que celles de Lyon, Paris, Rouen, Amiens, Abbeville, Saint-Quentin, etc.

Les navires qui reviennent ou d’Espagne ou de Portugal, exportent des productions ou marchandises de ces contrées ; vins, eaux-de-vie, fruits, soudes, laines, et des marchandises qui proviennent du commerce des deux Indes, ou des possessions que ces deux royaumes ont en Amérique, telles que les indigos guatimalas, les cochenilles, les cuirs, les bois de teinture, les monnaies, lingots d’or et d’argent, etc.

Ils rapportent d’Italie des huiles d’olive, citrons, oranges, soufre et marchandises du Levant. Le Havre, pour tous ces objets, est l’entrepôt de Paris, de la Picardie, de la basse et haute Normandie, de la Champagne, etc.

Ces navires français ne chargent point des denrées des colonies pour l’étranger. Les Hollandais, les Hambourgeois, Dantzikois, Suédois, Danois, sont en possession de cette exportation, par le bas prix qu’ils mettent au fret, par la sobriété et l’économie avec laquelle ils naviguent. Ces étrangers apportent en échange les objets du cru de leurs pays, les bois, les chanvres, brais gras, goudrons, toileries pour guinées, etc.

[…]

L’espace étroit dans lequel Le Havre se trouve renfermé, n’a pas permis d’y établir des manufactures ni des raffineries.

Dans les dehors de la ville on a élevé à la vérité quelques faïenceries. Les faïences qui en proviennent sont belles, et s’expédient pour les colonies. Dans les ateliers des faubourgs, on fabrique toute la grosse quincaillerie et les instruments de fer nécessaires pour la culture des terres aux colonies. La consommation en est considérable. Les entrepreneurs y ont fait une brillante fortune. Dans ce même faubourg, on a, depuis quelque temps, établi une raffinerie de sucre qui a bien réussi. Enfin on voit, près Le Havre, une tuilerie qui fournit à tout le pays des briques pour la bâtisse ; on en expédie même pour les colonies.

Le petit cabotage se distingue en deux branches ; la première est la navigation qu’une douzaine de navires de ce port font à Bayonne, Bordeaux, Nantes, La Rochelle, Saint-Malo, Dunkerque, où ils portent et où ils rapportent des marchandises ; la seconde est la navigation que de très petits bâtiments font du Havre dans divers ports de la province de Normandie, comme Rouen, Caen, Dieppe, Saint-Valéry-en-Caux, Honfleur, etc. Ils y apportent et en rapportent les marchandises nécessaires à la vie.

Après avoir parcouru ces diverses branches de l’exportation nationale, il est essentiel de considérer celles de l’importation. Je ne négligerais aucuns détails (sic), parce qu’ils vous feront connaître quels articles nous pourrons tirer par la suite, à meilleur compte, des Etats-Unis.

Angleterre, Ecosse, Irlande


D’Angleterre, 90 à 110 vaisseaux de 60 tonneaux, chargés de plomb en saumon, d’étain en bloc, de matières propres aux teintures, de blés, de farine ; 15 à 20 bâtiments chargés de charbon de terre, de meules à taillandiers, de couperose. Ils remportent des vins, des eaux-de-vie, des batistes, toileries, modes, du plâtre, des rubans, bas de soie ; et les charbonniers du café, du sucre pour la Hollande ou les villes hanséatiques. 15 à 20 aisseaux écossais apportant du tabac pour la ferme générale ; 5 à 6 petits bâtiments apportant du saumon salé en barils, et remportant toujours vins, eaux-de-vie ; autrefois, thé, toileries, etc.

La Hollande


Les Hollandais apportaient ci-devant des marchandises de toutes les parties de l’Europe, du Nord, d’Italie, d’Espagne. Depuis l’augmentation du droit de fret et de cabotage sur les navires étrangers, venant des ports de France dans la Méditerranée, dans ceux du Ponant, ils ne font plus ce cabotage. C’est peu de choses ; c’est peut-être 15 ou 20 voyages de moins. Ils se retreignent à l’importation des denrées de leur cru : ils viennent même sur leur lest pour prendre nos sucres, nos cafés et marchandises de nos fabriques et manufactures. Ils nous fournissent encore des épiceries, drogueries, des guinées e toute espèce pour le commerce d’Afrique, etc.


Les Hollandais ont perdu beaucoup depuis que les nations voisines se sont éclairées sur leurs intérêts. Il n’y a pas plus de vingt ans qu’ils étaient encore les commissionnaires de toute l’Europe. On écrivait à Amsterdam, de Pétersbourg, de Stockholm : Envoyez-nous une voiture de Paris, des modes de Paris ; et la Suède même le faisait pour du sel. Aujourd’hui nous les portons nous-mêmes ; mais ceci n’empêche pas les Hollandais d’avoir encore bien des avantages sur nous.

La Suède


8 ou 10 navires de 200 tonneaux, chargés de fer en barre, acier, fil de fer de laiton, alun, brai, goudron et planches de sapin. 


Ils vont à Bordeaux charger des vins, à Brouage du sel, des sucres et des cafés, quelque peu de toiles cotonnières et étoffes de Rouen, Lyon, Tours, des vins de Bourgogne, de Champagne, des fruits, etc.

Danemark


45 à 50 navires, de 140 à 160 tonneaux, chargés des mêmes marchandises que les Suédois ; et de plus, du maquereau salé en baril, des avirons, du goudron, du brai gras, huile de poisson. Ils s’en retournent à vide ou chargés comme les Suédois, avec plus d’étoffes, parce qu’ils sont plus riches, et que les mode y ont plus cours qu’à Stockholm.

Hambourg, Dantzik, Brême, Lubeck

Hambourg fait un grand commerce ; ses navires apportent de l’alun en roche, brai gras, chanvre, cuir et fourrures, fer en tôle, en barre, laine, cire jaune, planche de sapin, basin d’Harlem, toile, platille pour le commerce de Guinée, azur commun, plomb en saumon, fer blanc et noir en baril. Ils emportent les trois quarts des denrées américaines, en sucre, café et indigo.


Dantzik. Ses navires apportent des planches de sapin, qu’on nomme bois de bordage, pour faire les ponts des navires, quelques matures, beaucoup de blé. Ils emportent sucre, café des colonies.


Brême et Lubeck. 3 ou 4 navires qui apportent les mêmes objets que Dantzik. Ils remportent les mêmes denrées. Brême, de plus, emporte des sucres bruts pour des raffineries.


Les Prussiens viennent fort rarement, et leur cargaison est la même que celle des villes hanséatiques.

Russsie


Ce commerce est plus intéressant. Mais les Russes fréquentent peu nos ports, et c’est une grande perte pour le commerce, et c’est une grande perte pour le commerce. Peut-être que le droit de fret, diminué de celui de prime-abord, les engagera à y venir plus aisément, et franchir l’Océan, qu’ils commencent à connaître aussi bien que nous. Ils apportent du goudron, brai, des mâtures, planches de sapin, crin, toile à voiles, pelleteries, fine et commune, fer en barre, chanvre, suif, colle de poisson, cire jaune. Ils remportent beaucoup de marchandises des manufactures de Lyon, Paris, Rouen, de l’argenterie, bijouterie, meubles de prix, riches et magnifiques, des voitures.

Portugais

Il arrive rarement des vaisseaux portugais dans nos ports ; et, depuis plus de neuf ans, on n’en a vu que deux au Havre, soit à cause des droits de fret, auxquels ils sont assujettis, soit parce que les vaisseaux français, qui y font le commerce en Portugal, y chargent à meilleur compte. Leurs denrées nous viennent par nos vaisseaux, et nous leur portons des objets des manufactures de Lyon et Rouen, nos meubles, bijouteries et merceries.


Il vient bien peu de navires espagnols au Havre. Ils n’apportent presque que des laines de Bilbao, et s’en retournent à vide sur leur lest. Ceux qui affrètent, prennent, pour Cadix et Barcelone, des objets des manufactures d’Amiens, de Nogent-le-Rotrou, d’Elbeuf, Louviers, du Mans, Abbeville, Lille, Reims, Saint-Quentin, Sedan, en draps, pluches, pannes, callemandes, camelots, étamines, cires et bougies.
Jacques-Pierre Brissot de Warville (1754-1793), Nouveau voyage dans les Etats-Unis de l’Amérique septentrionale, fait en 1788 par J.-P. Brissot [de Warville], Paris, Buisson, 1791, 3 vol., in-8, tome I, pp. 75-

7. La traite

Document  AUTONUM  L’article « traite » de l’Encyclopédie (1766)
TRAITE DES NÈGRES (Commerce d’Afrique). C’est l’achat des nègres que font les Européens sur les côtes d’Afrique, pour employer ces malheureux dans leurs colonies en qualité d’esclaves. Cet achat de nègres, pour les réduire en esclavage, est un négoce qui viole la religion, la morale, les lois naturelles, et tous les droits de la nature humaine. 

Les nègres, dit un Anglais moderne, plein de lumières et d’humanité, ne sont point devenus esclaves par le droit de la guerre; ils ne se dévouent pas non plus volontairement eux-mêmes à la servitude, et par conséquent leurs enfants ne naissent point esclaves. Personne n’ignore qu’on les achète de leurs princes, qui prétendent avoir droit de disposer de leur liberté, et que les négociants les font transporter de la même manière que leurs autres marchandises, soit dans leurs colonies, soit en Amérique où ils les exposent en vente. 

Si un commerce de ce genre peut être justifié par un principe de morale, il n’y a point de crime, quelque atroce qu’il soit, qu’on ne puisse légitimer. Les rois, les princes, les magistrats ne sont point les propriétaires de leurs sujets, ils ne sont donc pas en droit de disposer de leur liberté et de les vendre pour esclaves. 

D’un autre côté, aucun homme n’a droit de les acheter ou de s’en rendre le maître; les hommes et leur liberté ne sont point un objet de commerce; ils ne peuvent être ni vendus, ni achetés, ni payés à aucun prix. Il faut conclure de là qu’un homme dont l’esclave prend la fuite, ne doit s’en prendre qu’à lui-même, puisqu’il avait acquis à prix d’argent une marchandise illicite et dont l’acquisition lui était interdite par toutes les lois de l’humanité et de l’équité. 

Il n’y a donc pas un seul de ces infortunés que l’on prétend n’être que des esclaves, qui n’ait droit d’être déclaré libre, puisqu’il n’a jamais perdu la liberté; qu’il ne pouvait pas la perdre; et que son prince, son père, et qui que ce soit dans le monde n’avait le pouvoir d’en disposer; par conséquent la vente qui en a été faite est nulle en elle-même; ce nègre ne se dépouille, et ne peut pas même se dépouiller jamais de son droit naturel; il le porte partout avec lui, et il peut exiger partout qu’on l’en laisse jouir. C’est donc une inhumanité manifeste de la part des juges des pays libres où il est transporté, de ne pas l’affranchir à l’instant en le déclarant libre, puisque c’est leur semblable, ayant une âme comme eux. 

On dira peut-être qu’elles seraient bientôt ruinées, ces colonies, si l’on y abolissait l’esclavage des nègres. Mais quand cela serait, faut-il conclure de là que le genre humain doit être horriblement lésé, pour nous enrichir ou fournir à notre luxe? Il est vrai que les bourses des voleurs des grands chemins seraient vides si le vol était absolument supprimé : mais les hommes ont-ils le droit de s’enrichir par des voies cruelles et criminelles ? Quel droit a un brigand de dévaliser les passants ? A qui est-il permis de devenir opulent, en rendant malheureux ses semblables ? Peut-il être légitime de dépouiller l’espèce humaine de ses droits les plus sacrés, uniquement pour satisfaire son avarice, sa vanité, ou ses passions particulières ? Non... Que les colonies européennes soient donc plutôt détruites, que de faire tant de malheureux ! 

Mais je crois qu’il est faux que la suppression de l’esclavage entraînerait leur ruine. Le commerce en souffrirait pendant quelque temps : je le veux, c’est là l’effet de tous les nouveaux arrangements, parce qu’en ce cas on ne pourrait trouver sur-le-champ les moyens de suivre un autre système; mais il résulterait de cette suppression beaucoup d’autres avantages. 

C’est cette traite des nègres, c’est l’usage de la servitude qui a empêché l’Amérique de se peupler aussi promptement qu’elle l’aurait fait sans cela. Que l’on mette les nègres en liberté, et dans peu de générations ce pays vaste et fertile comptera des habitants sans nombre. Les arts, les talents y fleuriront; et au lieu qu’il n’est presque peuplé que de sauvages et de bêtes féroces, il ne le sera bientôt que par des hommes industrieux. C’est la liberté, c’est l’industrie qui sont les sources réelles de l’abondance. Tant qu’un peuple conservera cette industrie, et cette liberté, il ne doit rien redouter. L’industrie, ainsi que le besoin, est ingénieuse et inventive; elle trouve mille moyens différents de se procurer des richesses; et si l’un des canaux de l’opulence se bouche, cent autres s’ouvrent à l’instant. Les âmes sensibles et généreuses applaudiront sans doute à ces raisons en faveur de l’humanité; mais l’avarice et la cupidité qui dominent la terre, ne voudront jamais les entendre. 

Louis de Jaucourt, Article « traite des nègres », L’Encyclopédie, 1766 (http:/perso.wanadoo.fr/yekrik.yekrak/)
Document  AUTONUM  La situation du commerce des esclaves au regard de la conscience (1698)
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	DEMANDE

On demande si en sûreté de conscience on peut vendre des Negres. Ceux qui en font scrupule disent qu'il y a de l'inhumanité d'acheter & de vendre des hommes.

1° Que n'étant pas permis d'acheter une chose que l’on sçait être dérobée, on ne peut acheter les Negres, parce qu'ils sont pris & enlevez de force, c’est un vol usité parmi eux, ils se dérobent réciproquement. Cela est public, & par consequent il n'est pas licite d'entrer dans ce commerce avec eux.

Ceux qui sont d’un sentiment contraire disent que c’est un grand avantage pour ces pauvres malheureux ; parce qu’étant portez dans un pays Chrétien, ils y sont instruits & baptisez, à quoi ils n’ont aucune repugnance, mais au contraire on trouve en eux une admirable disposition : & il y en a plusieurs qui demandent très-instamment le baptême, lorsqu’ils sont parmi nous, pour être délivrez du Diable, dont ils assûrent qu'ils sont maltraitez & battus ; ils seroient privez de ce bonheur dans leur pays, qui est tout idolâtre, & où il n’y a pas de Missionnaires Catholiques.

2° Tous les Princes Chrétiens permettent à leurs sujets de faire ce commerce.

3° Les Espagnols & les Portugais, qui se piquent d’être les meilleurs Catholiques du monde, sont ceux qui en sont le plus grand commerce.

4° Notre Roi Très-Chrétien ne fait point difficulté d’acheter des Esclaves Turcs, quoiqu’il y en ait très peu qui embrassent le Christianisme.

5° Les Negres font ordinairement mieux nourris, habillez & soignez dans leurs maladies chez les Chrétiens que chez eux.

6° Le Roi du pays où ils naissent souffre ce commerce. Il permet aux Chrétiens de faire battre le tambour, pour avertir tous ceux qui ont des Esclaves à vendre, qu’un tel jour il se présentera des Marchands pour les acheter.

RÉPONSE

Le Conseil de Conscience soussigné estime qu’avant de répondre à la difficulté proposée, il faut établir quelques principes qui pourront servir à rendre la résolution qu'on demande plus facile, & en même tems plus intelligible.

1° La servitude n’est point de droit naturel, l’homme au contraire est né libre, mais elle a été introduite par le Droit des Gens.

2° Par le Droit Canonique il étoit permis aux Chrétiens d’avoir des Esclaves ; c’est la remarque de Gregoire de Toulouse. Permissos aliquando Christianis servos jure Pontificio constat. Il y avoit autrefois des Esclaves en France, comme l’on peut voir dans plusieurs endroits des Capitulaires. Il est constant que les Eglises particulieres en avoient : il y a des preuves de ceci dans les Decretales.

L’Eglise Romaine en avoit aussi ; cela paroît par l’Epître 12. de S. Gregoire Pape, où l'on voit que ce Pape donne la liberté à deux Esclaves qui étoient attachez à l’Eglise de Rome : Salubriter agitur si homines, quos ab initio natura liberos protulit, et jus gentium jugo substituit servitutis ; in ea in qua nati fuerint, manumittentis beneficio, libertati reddantur.

3° . Le Droit Civil reconnoît des Esclaves, & suppose qu’il est permis d'en avoir ; l’Empereur Justinien définit ce que c’est que servitude, & marque dans ses instituts, tit. 3. de jure person. comment la servitude s’est introduite : Servitus est constitutio juris gentium, quà quis Domino alieno contra naturam subjicitur. Il dit qu'elle s’est introduite par le Droit des Gens ; il apporte ensuite la raison pour laquelle on appelle les Esclaves servi, ou mancipia : Servi autem ex eo appellati sunt, quôd Imperatores Captivos vendere, ac per hoc servare, nec occidere soient ; qui etiam mancipia dicti sunt, quia ab hostibus manu capiuntur ; servi autem aut nascuntur, aut fiunt : nascuntur ex ancillis nostris : fiunt, aut jure gentium, id est, captivitate ; aut jure civili, cùm homo liber 20. annis ad pretium participandum sese venundari pansus est.
Quand Justinien dit que la servitude vient du Droit des Gens ou du Droit Civil, servi fiunt aut jure gentium, id est, captivitate ; aut jure civili, ce n'est pas qu’il soit vrai que la servitude vienne proprement du Droit Civil ; mais c'est qu’ayant été introduite originairement par le Droit des Gens, les differentes manieres de servitudes & d'esclavages ont été établies ensuite par le Droit Civil, c'est la réflexion de Diana, sur cet endroit des Instituts : Etenim his in locis agitur de modis constituendre servitutis : in proposita verà definitione tractatur de natura servitutis, et prima origine, quam ex Jure Gentium esse constat ; ac certè natura, et vis servitutis ubique est eadem, quocumque tandem modo eveniat.
4° Pour remonter plus haut, la servitude a été permise dans l'Ancien Testament, en sorte qu'on peut dire que les Esclaves font permis par le Droit Divin : en effet, il est dit au chap. 12. de l’Exode, v. 44. Vous circoncirez tout Serviteur que vous aurez acheté : Omnis Servus emptitius circumcidetur. Voici un autre endroit du Levitique plus exprès, c. 25. v. 44. où Dieu permet aux Juifs d'avoir des Esclaves des Nations étrangeres, de les laisser à leurs heritiers & d'en disposer comme du reste de leurs biens : Servus et Ancilla Sint vobis de Nationibus, que in circuitu vestro sunt.... Hos habebitis famulos ; et hereditario jure transmittetis ad posteros ac possidebitis in æternum.

Dans le Nouveau Testament, Corinthiens, c. 7, v. 21, l’Apôtre parle en cet endroit des Esclaves, & non des Serviteurs qui font simplement à gâges ; car il les oppose aux personnes libres : il faut remarquer que dans les commencemens de la Religion Chrétienne quelques uns prétendoient, qu'aussitôt qu'un homme avoit été baptisé, il devenoit libre, J.C. nous ayant rachetez par sa mort de la captivité du péché ; de là il arrivoit que plusieurs Esclaves Chrétiens vouloient quitter leurs maîtres, les méprisoient & faisoient difficulté de leur obéïr : Saint Paul condamne cette maxime comme fausse, & exhorte ces Esclaves d'obéir à leurs maîtres, Ep. ad Eph. c. 6. v 5. ad Coloff. 3. Servi obedite Dominis carnalibus, non ad oculum servientes. Et dans l’Epître à Philemon, cet Apôtre qui étoit à Rome, renvoye Onesime à Philemon son maître qu’il avoit volé. Onefime étant venu à Rome, y avoit été converti par S. Paul. S’il n’avoit pas été permis d’avoir des Esclaves Chrétiens, ce grand Apôtre auroit gardé Onefime & auroit écrit à son maître qu’il étoit devenu libre par son baptême : cependant il le lui renvoye ; le priant de lui pardonner à sa confideration.

5° C'est une coûtume établie depuis longtems, pour honorer la liberté que J.C. nous a acquise en mourant, qu’entre les Chrétiens, les prisonniers de guerre ne deviennent point esclaves : c'est le sentiment des Auteurs, de Covarruvias, de Soto, de Molina, de Bannez, de Sanchez, de Lessius, de Diana, & de plusieurs autres.

6° Les Chrétiens ne doivent point vendre leurs esclaves à des Infideles ou à des Hérétiques ; cela est ainsi ordonné, 1. 6. des Capitulaires n. 423. Praecipitur generaliter omnibus ut manicipia Christiana Paganis aut Judæis non tradantur. En effet, en user ainsi & livrer aux Infideles des Catholiques, ce seroit trop exposer leur foi. V. Sanchez.

7° L'on doit juger des Esclaves comme des autres biens qu’un homme possede ; en sorte que comme il n’est pas permis d’acheter une chose lorsqu’elle n'appartient pas legitimement à celui qui la vend, ou lorsqu’il est fort probable qu’elle ne lui appartient pas, c’est de même une injustice d’acheter des Esclaves de ceux qui ne les possedent pas à juste titre, ou lorsqu’on doute avec fondement qu’ils les ayent acquis legitimement. Voyez ce qu'en dit Molina.

Ces choses ainsi supposées, l’on répond qu'il n’y a point de mal en soi d’acheter ou de vendre des Esclaves quand ils le sont à juste titre ; car quoiqu’il soit marqué dans le Droit Civil que la servitude est contre la nature, servitus est quà quis dominio alieno contra naturam subjicitur, il n’en faut pas conclure qu’elle soit illicite. On dit qu’elle est contre la nature, non qu’elle soit contre la raison & contre le Droit naturel, parce que l’homme consideré dans son origine, est né libre ; mais si on le regarde en de certaines circonstances, le Droit des Gens lui fait perdre sa liberté. Par exemple, dans une guerre juste, un vainqueur a droit de punir de mort les ennemis qui lui résistent, & qu’il prend prisonniers ; il peut à plus forte raison les priver de leur liberté, & les faire Esclaves : tout ceci est expliqué, au titre 2. des Instituts de jur. pers. Jus autem gentium omni humano generi commune est ; nam usu exigente, et humanis necessitatibus, gentes humanæ jura quaedam sibi constituerunt : bella enim orta sunt, et captivitates secutae et servitutes quae sunt naturali juri contrariae ; jure enim naturali omnes homines ab initio liberi nascebantur. L’on peut voir encore ce qui a été dit ci-dessus n. 3. En un mot, le Droit divin & humain permettent les Esclaves ; d’où il s’ensuit qu’on peut les vendre, les acheter, les changer comme les autres biens dont on est légitime possesseur.

La plus grande difficulté touchant le cas présent n'est pas de sçavoir si l’on peut vendre des Esclaves ; cela est certain par les principes ci-dessus établis : mais de sçavoir si de la maniere que se fait ordinairement le commerce des Negres & autres Esclaves il n’est point injuste. Plusieurs Auteurs qui ont examiné cette question, soûtiennent que ce commerce qui se fait dans la Guinée, en Ethiopie & en d'autres pays infideles est ordinairement injuste ; en sorte que les Marchands qui vendent ou qui achetent là des Esclaves, péchent mortellement, & doivent leur rendre la liberté. L’on peut voir ce qu’en disent Molina, Sanchez, Diana.

Pour expliquer ceci, il faut supposer qu’il y a trois manieres differentes de servitude, ou trois titres en vertu desquels on peut devenir Esclave, jure belli, condemnatione, et emptione. Or quoique tous ces titres soient justes en eux-mêmes, néanmoins il arrive très-souvent qu'ils cessent de l'être par les circonstances.

Premierement, pour ce qui regarde la guerre, qui donne droit de faire des Esclaves quand elle est juste ; c'est une chose assez ordinaire chez les Barbares de se faire la guerre entr’eux par passion, pour des choses légeres, & dans la vûe seule de faire des Esclaves, prévoyant que les Portugais ou autres Marchands viendront dans un certain tems pour les acheter : ainsi quand les Marchands sçavent, comme la plûpart ne l’ignorent pas, que les Negres qu’ils achetent ont été faits Esclaves de cette maniere, ou qu’ils ont été dérobez, ils ne peuvent point les acheter ; parce que le titre de leur servitude est injuste & que le Vendeur les a acquis par fraude ou par violence.

Quant au second titre, il arrive souvent que ces Barbares condamnent à perdre la liberté, par haine & par colere ; en un mot, presque toutes les Loix de ces pays-là sont tyranniques, comme le rapportent les Auteurs citez. De-là vient que les Chrétiens ne peuvent sans peché acheter les Esclaves à qui on a ôté la liberté de cette sorte, ni les retenir dans l'esclavage.

Enfin il est permis d'acheter des Negres, soit qu’ils se vendent eux-mêmes, soit qu’ils vendent leurs enfans, ce qu’ils peuvent faire en certains cas ; mais comme presque toûjours ils ignorent ce que c’est que l’esclavage auquel ils s’engagent, que ceux qui les achetent ne leur en font jamais le détail, & que d’un autre côté cette vente se fait hors des cas dans lesquels une personne peut se vendre ; il s’ensuit que ce dernier titre dans le sentiment des mêmes Auteurs est injuste, & qu’on ne peut posseder légitimement les Esclaves vendus de cette forte. Voyez les Theologiens citez, qui expliquent encore plus en détail l’injustice de ce commerce.

Il suit de tout ceci, qu’on ne peut en sûreté de confcience acheter ni vendre des Negres, parce qu’il y a de l’injustice dans ce commerce. Si neanmoins, tout bien examiné, les Negres qu’on achete sont Esclaves à juste titre, & que du côté des Acheteurs il n’y ait ni injustice, ni tromperie, pour lors selon les principes établis, on peut les acheter & les vendre aux conditions qu’on a marquées : on pourroit même sans aucun examen, les acheter, si c’étoit pour les convertir & leur rendre la liberté.

Déliberé ce 15. Avril 1698.

G. FROMAGEAU.


Père G. Fromageau, Dictionnaire des cas de conscience, 
sur la situation du commerce des esclaves au regard de la morale chrétienne, 1698.
Cité dans Jean Favier (dir.), Archives de la France, t. 4, XVIIe siècle, Fayard, Paris, 2001, p. 402-408
Document  AUTONUM  La vision du négrier (1777 ?)
Les Colonies pour la culture avaient besoin de bras et c'était en Afrique qu'on allait chercher les cultivateurs Les Nègres seuls pouvaient suffire aux besoins des pays chauds. On ne saurait s'en passer sans renoncer aux Colonies. 

On achetait les Nègres comme esclaves et on les introduisait aux Colonies […] Il fallait communément pour la seule colonie de Saint-Domingue un recrutement chaque année de 20 à 25000 Nègres, tant pour remplacer les mortalités que pour l'accroissement de la culture. Le commerce était principalement fait par les villes de Nantes, de Saint-Malo, de La Rochelle et du Havre, mais la première était celle qui s'y portait le plus […]
Nous avons deux costes en Afrique pour la traite L'une au nord appelée la coste d'Or parce qu'on y traite aussi la poudre d'or, l'autre au sud de la ligne par les deux degrés sud appelée la coste d'Angola [...]. Voici comment on faisait la traite. Sitôt qu'un navire était mouillé on tirait un coup de canon. Le roi ou son premier officier [faisait amener] le capitaine. Celui-ci, introduit chez le roi, lui demandait par un interprète la permission de traiter. Ii avait soin de ne point aller les mains vides et de porter toujours quelques présents au roi comme une cave d'eau-de-vie de 9 flacons, un manteau galonné, une belle pagne de soye. quelque chose enfin qui eût ébloui ce Nègre et flatté son goût. Ce roi lui accordait la permission d'ouvrir la traite et lui nommait à cet effet un mafouque ou courtier, interprète pour parler avec les marchands d'esclaves ou mamboullioux [...].

Le jour de l'ouverture de la traite on faisait ordinairement peu de captifs C'était ainsi qu'on appelait les esclaves. Ils arrivaient au comptoir avec une fourche au col ayant un long manche avec lequel on les conduisait qu'on appelait bois mayumbu. On sciait cette fourche et on lui substituait un collier de fer. Le soir on emmenait à bord tous les captifs. Les Nègres étaient plus ou moins chers suivant la concurrence et la défectuosité. Un beau Nègre pièce d'Inde, on appelait ainsi un Nègre de 19 à 35 ans, bien fait, sans infirmité, ayant toutes ses dents, parce qu'autrefois il ne fallait que de pareils Nègres pour les Indes orientales. Un tel Nègre s'achetait, en 1777, 50 pièces, chaque pièce estimée l'une dans l'autre 10 livres. Une belle Négresse se payait le même prix. Quant aux enfants qu'on appelait les mâles négrillons et les femelles négrettes, on les payait un peu moins (...). La cargaison achevée on partait directement d’Angole pour les Colonies sans relâche à moins de besoins pressants. On chargeait en conséquence le bâtiment d'eau douce. On vidait même à cet effet les pièces d'eau-de-vie qui restaient. Les Nègres étaient nourris avec des fèves apportées de France dont on faisait de la soupe en les écrasant, qu'on appelait macoudia. On les mettait par plat de sept à dix. Ils mangeaient dans des gamelles tonnelées. On leur donnait à chacun une cuillère de bois dont on avait soin de se munir. De temps à autre on leur donnait encore du riz pour les rafraîchir et même quelquefois du poisson lorsqu'on en peschait abondamment (...). On laissait les Nègres tous les jours de beau temps sur le pont où on les faisait danser au moins deux fois par jour au son de la voix et de quelqu'instrument (...). On établissait dans l'entrepont un échafaudage pour que les Nègres pussent se loger et se coucher sur une double hauteur ! Les hommes étaient sépares des femmes (…) Outre cela on faisait encore sur le pont en arrière du grand mat une très forte cloison avec deux portes à droite et à gauche pour pouvoir passer. On appelait cette cloison rambarde. On y braquait des fusils, des espingoles et même un canon. Elle servait de retranchement aux Blancs en cas de révolte, ce qui arrivait quelquefois […]

Arrivés aux Colonies, on faisait rafraîchir les Nègres quelques jours avant de mouiller en leur donnant d'autres nourritures comme du riz : on les faisait enduire d'huile pour flatter le coup d'oeil et paraître plus frais ; on annonçait ensuite et on publiait la vente pour un jour marqué. Ce jour, on l'ouvrait par quelques coups de canon et on continnait tous les matins à annoncer la vente de même manière jusqu'à ce qu'elle fût achevée. Des canots au bord de la mer transportaient les habitants à bord où ils choisissaient et marquaient leurs Nègres. On avait soin de ne pas tous les faire paraître. On n'en montait sur le pont qu'une partie entremêlée de beaux et de plus défectueux. On faisait encore des tentes sur toute la longueur du bâtiment pour mettre à l'abri de la chaleur. Ces tentes, en donnant un jour plus sombre, servaient encore à cacher les défauts des Nègres. On tâchait enfin de les faire tous passer ou le plus qu'on pouvait, car il en restait toujours quelques-uns qu'on ne pouvait vendre, soit parce qu'ils étaient trop défectueux, malades ou pour autre cause, et on appelait ce reste queue qu'on vendait à quelque chirurgien à très bas prix. Lorsque l'habitant avait choisi son Nègre ou ses Nègres, car il y en avait qui en enlevaient des dix, douze, vingt et même trente ou quarante, il passait avec ses Nègres dans la grande chambre du navire où étaient le capitaine et le consignataire, c'est-à-dire te négociant auquel la cargaison était adressée et chargée d'en procurer la vente, qui était ordinairement l’affaire de huit à dix jours. Là on convenait du prix et du mode de payement, soit comptant en argent ou en denrées coloniales à trois mois, ce qui valait comptant pour charger le bâtiment, soit à plus longs termes. Les Nègres se vendaient de 2 000 à 2 500 livres hommes ou femmes pièces d'Inde. C'était à peu près le prix courant. Ils ont été quelquefois moins chers surtout si l'on payait comptant. On tachait toujours de vendre de manière à avoir de quoi charger le bâtiment et l'envoyer en France dans les cinq ou six mois. On faisait le reste des retours par d'autres navires. Il était assez rare de recevoir de l'argent à moins que ce fut pour un ou deux Nègres, ce qui d’ailleurs était indifférent au capitaine qui préférait de la denrée pour s’en charger.

Publié dans G. Debien, Enquêtes et documents, Centre de recherches sur l’histoire de la France atlantique, Université de nantes, t.2, 1972, p.204-212.

Document  AUTONUM  Les forts d’Accra (1705)
Les Anglais, les Danois et nous [les Hollandais] avons ici chacun un fort, et ils peuvent passer pour trois des meilleurs de toute la côte. Chaque fort a son village particulier et chaque village son nom, mais le nom général qu’on leur donne est Accra.
Le premier que l’on rencontre en venant du côté de l’Occident est celui des Anglais; il est bâti en carré et a quatre batteries; il est environné de murailles hautes et épaisses, surtout du côté de notre fort, où la muraille est d’une épaisseur extraordinaire. Il y a vingt-cinq pièces de canon dans ce fort, mais toutes fort légères, et que les Anglais changeraient volontiers contre douze bonnes pièces, s’il y avait quelqu’un qui le leur offrît. La garnison en est fort peu considérable.
A une portée de fauconneau au-dessous du fort anglais on trouve notre fort, nommé Crèvecœur, quoique ce ne soit pas un crève-cœur d’en être le commandant, à cause du bon négoce qu’il y a. Il surpasse celui des Anglais en grandeur et en canon, mais pour la force ils sont à peu près égaux, excepté que nos murailles ne sont pas aussi épaisses, et par conséquent elles ne pourraient résister aussi longtemps. Nous devons espérer que nous demeurerons bons amis avec les Anglais, car sans cela nous pourrions nous saluer un peu rudement.
On rencontre à une portée de canon plus loin le Fort Danois, qui porte le nom de Christiaansbourg, et est le seul que les Danois aient sur la côte. Les Nègres s’en emparèrent en 1693, le pillèrent entièrement et le gardèrent quelque temps; ils le surprirent à l’occasion de la mort de quelques-uns de la garnison; c’était un plaisir (le malheur des Danois à part) de voir comment les Nègres vivaient dans ce fort; leur Commandant, nommé Assammeni, prit les habits du Gouverneur danois, se fit rendre les honneurs en cette qualité, et ne cessait de faire tirer le canon, comme si la poudre ne lui eût jamais dû manquer. Il demeura maître du fort jusqu’à ce qu’il vînt deux vaisseaux danois sur la côte, et alors par les présents qu’ils firent au roi d’Aquamboe, et surtout par notre intercession, ils rentrèrent dans leur fort, et y remirent garnison. […]
Ces forts ne servent que pour nous mettre à couvert des insultes des Nègres, et nous nous en repentirions bientôt si nous voulions entreprendre de mettre par là les Nègres à la raison.
Il semblerait qu’y ayant ici trois compagnies différentes qui négocient, elles devraient se ruiner l’une l’autre ; mais quoiqu’il y en ait qui tâchent de le faire, et qu’elles se fassent mutuellement tout autant de tort qu’elles peuvent, il y vient néanmoins tant d’or et d’esclaves (lorsque les chemins sont libres pour les marchands) que chacun y trouve son compte, l’une ayant toujours ce qui manque à l’autre : ce qui fait que toutes les marchandises se débitent.

W. Bosman, Voyage de Guinée, Amsterdam, 1705, p.76-77, cité dans Catherine Coquery, La découverte de l’Afrique. L’Afrique noire atlantique des origines au XVIIIe siècle, Juillard, 1965, p.149-151.
Document  AUTONUM  La traite des esclaves à Ouidah d ’après Guillaume Bosman (1705)
Lorsque notre marchand hollandais était arrivé à Fida, la première chose qu’il faisait, c’était de payer au Roi et aux Grands de son Royaume, ce qu’on appelle ici Coûtumes, qui montent environ à mille francs argent de Guinée, à proportion de ce que les marchandises valaient là. Après cela on lui donnait entière liberté de négocier, et même cela était publié par un Crieur dans tout le Pays.

Mais avant que nous pussions négocier avec quelqu’un, il fallait premièrement acheter tous les esclaves du Roi et les payer à un certain prix, ordinairement un quart ou un tiers plus qu’aux autres, et alors il avait la liberté de négocier avec qui que ce fût. Mais en cas qu’il n’y eût pas provision d’esclaves à Fida, il fallait que le Marchand confiât aux habitants des marchandises pour la valeur d’environ deux cents esclaves ; ils envoyaient ces marchandises plus avant dans le Pays pour en acheter des esclaves au marché, et cela souvent à deux cents lieues de là ; car il faut que vous sachiez qu’on tient ici marché d’hommes, comme l’on en tient d’animaux parmi nous.

Il y a beaucoup de gens parmi nous qui s’imaginent, que les pères vendent ici leurs enfants, les maris leurs femmes, et les frères leurs frères, mais ils se trompent. Cela n’arrive jamais que par nécessité et pour quelque crime ; la plupart des esclaves qu’on nous amène sont des gens qui ont été faits prisonniers à la guerre, et que le vainqueur regardant comme son butin, fait vendre pour en retirer du profit. 

Quand ces esclaves sont arrivés à Fida, on les met tous ensemble dans une prison ; et lorsque nous voulons les acheter, on nous les amène dans une grande place, où après qu’ils ont été mis tous nus sans distinction de sexe, ils sont visités jusques au moindre de leurs membres par nos Chirurgiens. On met à part ceux qui ont été trouvés en bon état, et pour ceux à qui il manque quelque chose, ils sont mis parmi les impotents, qu’on appelle ici Macrons ; comme par exemple, ceux qui ont plus de trente-cinq ans, ceux qui sont estropiés aux bras ou aux jambes, ceux qui ont perdu une dent, qui ont des taies sur les yeux, ou qui ont une maladie honteuse.

Après avoir ainsi séparé ces Macrons ou esclaves de rebut, on compte les autres, et on écrit le nom de ceux qui les ont livrés. Cependant il y a au feu un fer avec les armes ou le nom de la Compagnie, et on applique ce fer chaud sur la poitrine de ceux que l’on a choisis.

Ce qui se fait afin de distinguer nos esclaves d’avec ceux des Anglais et des Français, qui marquent aussi les leurs de leurs armes ; car ils sont tous dans la même prison. C’est aussi afin que les Nègres ne changent pas nos bons esclaves pour de méchants, ce qu’ils savent faire fort adroitement.

Cela vous paraît sans doute cruel et barbare, mais il faut le faire, puisqu’il y a de la nécessité ; cependant nous avons soin de n’enfoncer pas le fer bien avant, et surtout aux femmes, qui sont ordinairement les plus délicates.

Nous ne sommes pas longtemps à faire marché de ces esclaves, le prix en est réglé, et les femmes valent un quart ou un cinquième moins que les hommes. Toute la dispute, que nous pourrions avoir avec les maîtres de ces esclaves, ferait qu’ils voudraient en payement les marchandises que nous ne voudrions pas leur donner, et particulièrement des bousies, que j’ai déjà dit être l’argent de ce Pays-ci, et qu’ils aiment beaucoup. Mais nous partageons nos marchandises afin de nous défaire de toutes, outre que les esclaves qu’on paye en bousies, coûtent beaucoup plus à la Compagnie, que ceux qu’on paye en autres marchandises.

Lorsque nous avons fait notre accord avec les maîtres de ces esclaves, on les remet dans la prison, où ils vivent à nos dépens ; on peut nourrir un esclave pour deux sols par jour, mais ils n’ont, comme les criminels, que du pain et de l’eau; ainsi pour éviter la dépense nous les envoyons à la première occasion à bord de nos vaisseaux. Leurs maîtres leur ôtent avant cela tout ce qu’ils ont, et ils entrent dans les vaisseaux tous nus, tant hommes que femmes, et demeurent dans cet état, à moins que les maîtres de navire n’aient assez de compassion pour leur donner de quoi couvrir ce que la pudeur ne permet pas de faire voir.

Vous seriez étonné de voir comment ces esclaves vivent dans les vaisseaux ; car quoiqu’il y en ait quelquefois jusques à six ou sept cents dans un navire, tout y va en si bon ordre, par la bonne conduite de nos maîtres, que cela paraît incroyable ; et au lieu que les navires français, anglais, et portugais sont toujours sales, les nôtres sont toujours également propres.

On leur donne trois fois le jour à manger, et la nourriture qu’on leur distribue est assez bonne, toujours est-elle meilleure que celle qu’ils ont eue dans leur propre Pays. Ils couchent deux à deux, les hommes à part, et les femmes à part ; ainsi vous pouvez juger qu’ils doivent être bien pressés.

Nous avons quelquefois beaucoup de peine avec les esclaves d’un certain Pays assez éloigné de la Côte ; car ces pauvres innocents s’imaginent que nous ne les achetons et transportons, que pour les engraisser, et ensuite en faire bonne chère.

Lorsque par malheur nous avons un bon nombre de cette sorte d’esclaves, ils trament un complot ensemble, dans lequel ils font entrer les autres esclaves, de se rendre maîtres du navire, de massacrer les Européens, et de faire échouer le vaisseau sur le rivage, afin (comme ils disent) de ne pas nous servir de viande.

Cela m’est arrivé deux fois ; la première fois fort malheureusement, lorsque j’y pensais le moins ; mais je le prévins à temps, car après que le maître et moi eûmes fait tuer d’un coup de fusil l’auteur de ce complot, les autres se tinrent en repos.

La seconde fois les choses allèrent encore plus loin dans un autre vaisseau, et cela par la faute du maître ; car ayant mis dans le trou, où les hommes esclaves couchaient, une ancre d’un vaisseau anglois qu’il avait pêchée, ces drôles, qui sans qu’on s’en fût aperçu avaient attrapé un marteau, rompirent presque tous leurs fers sur cette ancre, et étant montés en haut ils attaquèrent notre monde, dont ils en blessèrent quelques-uns ; ils se seraient sans doute rendus maîtres du vaisseau, sans qu’il y avait à côté de nous un vaisseau anglais et un français, qui ayant remarqué par un coup de canon, que nous tirâmes, qu’il y avait quelque trouble dans le nôtre nous envoyèrent tout aussitôt leurs chaloupes avec de leurs gens, qui rechassèrent les esclaves en bas, mais avant qu’ils se fussent remis en repos, il y en eut une vingtaine de tués.

Les Portugais n’ont pas eu tant de bonheur que nous; car dans l’espace de quatre ans ils ont perdu trois vaisseaux de cette manière. 

W. Bosman
, Voyage de Guinée, Utrecht, 1705. Cité dans La Traite des Noirs au Siècle des Lumières (Témoignages de négriers), A.M. Métailié, 1982, p.37-42.

Document  AUTONUM  La traite des esclaves à Ouidah d’après le père Labat
Coutumes dues au Roi et aux Grands de Juda.

Payés par tout vaisseau avant de commencer la traite des captifs :
— Au Roi, 24 mesures de bouges
, qui pèsent ensemble.
1 080
 livres

— Aux Capitaines ou Grands
225
—

— Au tonnelier du Roi, 2 poignées
5
—

En tout
1310
 livres
Plus à celui qui annonce la permission de traiter, un pot d’eau-de-vie.

Après quoi on est obligé de prendre et de marquer :
— au Roi
3
captifs

— au capitaine Carte
2
—

— au capitaine Agou
2
—

— au capitaine Assou
2 
—


9
 captifs

Pour l’ordinaire, ces neuf captifs n’en valent pas un, étant tous vieillards ou vieilles femmes ; mais c’est une nécessité de les prendre et de les payer comme bons. 

Après avoir marqué ces neuf captifs, on est encore obligé de donner un pot d’eau-de-vie à celui qui a annoncé que la traite est tout à fait ouverte. C’est ce qu’on appelle le droit de Gongon.
Prix des captifs.
Quantité de marchandise que l’on donne par tête de captif.

— Bouges ou cauris, le poids de 180 livres 
pour
 1
 homme

— Eau-de-vie en ancre, 4 à 5
— 
1
 —

— Toiles platilles, 40 à 50 pièces
—
1
—

— Poudre de guerre, 300 livres
—
1
—

— Fusils ordinaires, 25à30
—
1
—

— Barres de fer longues, 40 à 45
—
1
—

— Chites de Pondichéry, 10 à 12
—
1
—

— Guinées bleues, 

12
—
1
—

10
—
1
femme

— Guinées blanches 
—
1
—

— Salampouris blancs 
—
1
—

— Salampouris bleus 
—
1
—

— Pipes à fumer de hollande longues, 20 grosses.
—
1
homme

— Tapsels,

16 pièces 
—
1
—

10 pièces
—
1
femme

— Nicanés
—
1
—

— Bastas 
—
1
—

— Limineas
—
1
—

— Mouchoirs de Pondichéry
—
1
—

[…] Les Aradas sont les meilleurs esclaves que l’on traite au Royaume de Juda et d’Ardres [Allada, au Dahomey]. Ils sont amenés d’un pays qui est au Nord-Est, environ à cent ou cent cinquante lieues. Ils sont bonnes gens, dociles, fidèles, adonnés au labourage, affectionnés à leurs maîtres. Les hommes, les femmes et les enfants à la mamelle sont marqués de petites incisions aux joues. Ceux qui sont esclaves des grands de leurs pays ont des découpures autour du front.

Les Nègres Foin
Ils sont mauvais, sujets à s’étouffer, à manger de la terre pour se faire mourir ; ils se chagrinent aisément. Ils n’aiment point le travail et y sont lâches quand ils y sont obligés. Ce sont des gourmands, des paresseux et des voleurs en titre d’office. On les reconnaît à plusieurs scarifications qu’ils ont aux tempes.
Nègres Mallais
On a donné le nom de Mallais aux esclaves que les Mallais [Musulmans] amènent vendre à Juda. Mais ils ne sont pas de la nation des Mallais, car ces peuples ne se vendent point les uns les autres ; ils viennent de fort loin, il y en a qui ont été trois mois entiers en chemin avant de se rendre au bord de la mer. Ces Nègres sont forts, accoutumés au travail et aux plus grandes fatigues.

Pierre Labat
, Voyage du chevalier Des Marchais en Guinée, isles voisines et à Cayenne, fait en 1725, 1726 & 1727, Paris, 1730, t.II, 124-130. Cité dans Catherine Coquery, La découverte de l’Afrique. L’Afrique noire atlantique des origines au XVIIIe siècle, Juillard, 1965, p.176-181.

Document  AUTONUM  Les forts et établissements de l’African Company London (1745)
Considérations sur l’importance des forts et établissements de l’African Company London 1745

Carte de 1744 Royal African Company. Le chemin vers Ashantee, va au nord depuis Elmina : Abrimbao, croom d’Amodo, Oppumashee, Kikkeoura, la rivière Pra, Akoobong, Seeyan à 25 miles hollandais, Occomassie à 60 miles hollandais.

De gros courants poussent à l’ouest quand souffle l’Harmattan (d’Est vers l’Ouest).

N’y aura-t-il pas un seul planteur en Amérique ou un seul marchand des Indes Occidentales en Angleterre pour certifier que le commerce des nègres sur les côtes d’Afrique est d’un soutien fondamental pour les colonies britanniques et les plantations en Amérique ? Nos plus formidables rivaux vont-ils monopoliser le commerce africain ? Vont-ils approvisionner naturellement leurs propres colonies avec les meilleurs nègres et affliger les Anglais en leur fournissant leurs rebuts et cela à un prix exorbitant ? Nos voisins considèrent avec sagesse leur commerce africain comme la pouponnière de leurs colonies et plantations d’Amérique et ils les chérissent avec soin et les protègent.

Il n’est pas facile de trouver un seul individu dans ce royaume qui, en proportion de son rang, ne participe pas plus ou moins aux bénéfices des forts de l’African Company.

Avant la construction par la RAC d’un nombre suffisant de forts et de châteaux sur la Côte de l’Or, les Hollandais ont interrompu notre commerce et confisqué nos navires sur cette côte.

Exportations vers l’Afrique de l’Ouest : longue liste incluant du cuivre rouge et du cuivre jaune de toutes sortes, des couvertures, des cloches, des grains d’ambre, des perles de corail et de cristal, des vêtements amples, des tapis, des étoffes de coton de plusieurs variétés, du damas en laine peignée, des franges, des pierres à feu, des aciers, des mousquets, des carabines, des tromblons, des pièges à oiseaux, des pistolets, de la poudre à fusil.

Importations des Indes orientales : des étoffes de Bombay, des calicots, du guingan, des indiennes, des satins, du seersucker, des taffetas, des chapeaux de qualité, des chapeaux de feutre, des mouchoirs, des barres de fer, du fer forgé, des couteaux, des barres de plomb, des poids en plomb, des liqueurs (brandy, bière, rhum, vin), des verres de vue, des médicaments, du papier, des cadenas, de l’étain, des vivres (bœuf, pain, beurre, fromage, farine, porc, vinaigre, graisse de rognons), du lin allemand, écossais et irlandais, des coutelas, des épées, des boutons, du fil d’or et d’argent, des manteaux, des gilets, des culottes, des trousseaux, des chemises, des chaussures, des chaussettes, des bas…

Exportations : or, cire d’abeilles, défenses d’éléphant, gomme, coton, laine, divers bois Nègres et travailleurs pour les plantations, …

En moyenne, il faut 17 000 £ par an pour maintenir tous les forts et châteaux de la RAC en Afrique.

Ankobra, fort hollandais ; Axim, fort hollandais ; Fredericksburg au Cape trois points, fort hollandais ; Dixcove, RAC ; Btteroe, fort hollandais ; Tacquerado, factorerie hollandaise ; Succundee fort hollandais ; Succundee RAC ; Shumah fort hollandais ; Commenda fort hollandais ; Commenda RAC ; St. George del Mina fort hollandais ; St Iago fort hollandais ; Cape Coast Castle ; Anamaboe ;Cormantine ; Tantumquerry ; Apong (Apam?) ; Winneba ; Acra.

Château de Cape coast : pierre, briques, tuiles, chaux, terrassement.

Logements pour le Directeur général, les principaux marchands, les chapelains, les régisseurs, les commis aux écritures, les chirurgiens, les artificiers, les soldats.

Magasins, entrepôts pour approvisionnement et fournitures, greniers, salles des gardes, réservoirs ou citernes en brique ou maçonnerie contenant environ 2000 tonneaux, dépôt pour loger environ 1000 nègres et caves pour le rhum, ateliers pour les forgerons, armuriers, tonneliers et charpentiers, 57 gros canons, armes de petit calibre, tromblons, pistolet de boucaniers, pistolets, boites de cartouches, épées, coutelas, munitions pour armes de gros et petits calibres, magasins et outils pour les fabricants de briques, les maçons, les armuriers, artilleurs et jardiniers, petites embarcations, pinasses, des canots et des hommes attachés au château et à la garnison et chargés d’aller chercher et transporter les matériaux de construction et les marchandises autour du fort.

Réservoirs et chenaux pour l’eau douce, grands jardins produisant tout ce qui est nécessaire pour le château et les navires comme les bananes, les bananes plantain, les ananas, les pommes, les pommes de terre, les ignames, le maïs, les pois, les haricots, les choux et tous les autres produits frais européens.

Document  AUTONUM  Instructions de la Royal African Company à un de ses agents (1750)

Instructions de la Royal African Company à un de ses agents (1750)
Château de Cape Coast, le 20 octobre 1750.

— Du Président et du Conseil de la Royal African Company d’Angleterre.

— Instructions destinées à l’Agent principal à Commenda.

— A M. John Smalman Gardner, Agent principal de la Royal African C° d’Angleterre au Fort de Commenda, ou à l’Agent principal en exercice...

1. Vous devez, par le premier moyen de transport convenable, partir d’ici pour Commenda, et prendre la charge de ce fort, recevant en même temps en garde toutes les marchandises, dépôts et effets appartenant à la susdite compagnie ou à toute autre personne ou toutes autres personnes que vous y trouverez à votre arrivée, et signer deux inventaires desdites marchandises et dépôts, reconnaissant les avoir reçus en votre garde et charge, et spécifiant à qui ils appartiennent, et nous transmettre ledit inventaire par le premier moyen de transport convenable.
2. Vous devez prendre en garde et charge tous les esclaves et les piroguiers travaillant au château de la Compagnie, et en dresser un inventaire qui nous sera transmis comme plus haut.
3. Vous n’occupez votre poste qu’autant qu’il vous incombe de promouvoir, augmenter et défendre l’honneur, l’intérêt et le commerce de la Royal African Company d’Angleterre.
4. Vous devez tenir un journal quotidien exact et y consigner toutes les réceptions et livraisons de marchandises, ainsi que les dépenses quotidiennes occasionnées par les cabécères [ministres et notables noirs des royaumes côtiers} et les marchands, et comme ces livres doivent pouvoir nous être présentés à tout moment sur notre demande, et à la fin de chaque période de deux mois, vous devez en tenir une copie et nous l’envoyer ici tout en conservant l’original pour le cas où il vous serait réclamé; attendu que les Agents principaux ont souvent été en difficulté parce qu’ils ne connaissaient qu’insuffisamment les coutumes des indigènes et les affaires du pays, ce à cause de quoi de nombreux privilèges de la Compagnie ont été enfreints, nous vous requérons et commandons par la présente d’inscrire dans un journal toutes les transactions qui relèvent de votre administration, ainsi que tous les palabres qui vous seront soumis, que ces transactions et palabres aient lieu entre blancs et indigènes, ou seulement entre indigènes, et avec la décision prise par vous ; et vous ne devrez pas manquer de nous aviser dès qu’un navire ou vaisseau viendra mouiller dans votre rade à un moment ou à un autre, et de nous donner les renseignements les plus précis que vous puissiez obtenir sur leur chargement, et d’entrer en correspondance avec notre conseil et lui donner l’avis le plus prompt de tous les événements survenant à Commenda qui seront dignes d’intérêt [...]
5. ... Comme vous avez en charge tous les effets de toute nature appartenant à la Compagnie Royale Africaine d’Angleterre au Fort de Commenda, et ceux appartenant à toute personne ou toutes personnes qui soient sujets britanniques, et qui sont spécifiés dans l’inventaire, vous devez vous montrer diligent et travailler à promouvoir le commerce et à consulter leur intérêt et leurs avantages en employant tous vos efforts à leur profit, et encourager les indigènes qui font commerce avec vous et les bien traiter, et avec courtoisie.
6. Vous ne devez acheter en fait d’esclaves que ceux qui sont en état d’être livrés au commerce et, vu que, pour le moment, pour de nombreuses raisons, nous ne fixons pas de limite au prix, vous devez vous les procurer aussi bon marché que possible, mais en même temps sans insister pour obtenir des prix si bas qu’ils décourageraient les indigènes à traiter avec vous, ni sans donner à vos concurrents un avantage sur vous. Vous devez constamment observer que le prix payé pour les esclaves doit être séparé de celui des « daches »
 et autres dépenses survenant à l’occasion de cet achat;c’est-à-dire que le prix des esclaves doit être spécifié, que le prix des marchandises payées doit l’être également, et qu’ils doivent tous deux être annexés au montant des dépenses, les daches apparaissant à part. Et vous devez faire figurer toutes les transactions commerciales que vous accomplissez dans votre Journal quotidien, loyalement et régulièrement, et au fur et à mesure des transactions. Et vous êtes autorisé à vous payer votre salaire et votre allocation de nourriture sur l’or que vous obtiendrez en accomplissant ces transactions commerciales [...]
8. Votre magasin doit être propre et net; vos marchandises, souvent aérées; tout ce qui peut tendre à les protéger de tout dommage doit être fait; le blé que vous pourrez avoir ordre de recevoir ou d’acheter doit être fréquemment aéré, afin qu’il ne s’abîme pas.
9. Vous devrez, aussi souvent que vous en aurez l’occasion, nous envoyer ici l’or des esclaves et autres revenus des produits africains qui se trouveront en votre possession au fort, à l’exception de ce que nous vous commanderons ou permettrons de conserver par devers vous; et, par la même occasion, vous nous ferez part dans vos lettres du prix auquel vous les avez payés, ainsi que de vos frais d’achat.
10. Vous nous expédierez ici tous les produits que vous trouverez endommagés, afin que nous puissions examiner et constater les dégâts. 
11. Vous devez bien tenir en main tous ceux qui sont sous votre commandement, et punir toutes les inconduites relativement à la gravité des fautes. Et ceux qui accomplissent leur tâche de manière satisfaisante devront trouver en vous la bonté et la courtoisie correspondant à leur situation ou à leur emploi. Et vous ne devrez pas manquer de nous les recommander dans vos lettres.
12. Vous veillerez à payer et vous-même, et la garnison, et les esclaves de la compagnie ou de la côte, tous les deux mois au plus tard. Et les Noirs recevront ce à quoi ils s’attendent de la part des Européens pour la nourriture; aucun serviteur de la Compagnie, ni aucun autre sujet britannique, ne devra molester ou maltraiter un indigène quel qu’il soit. 

13. Vous ne contracterez aucune dette au nom de la Compagnie, ni ne ferez aucune avance de salaire à la garnison, aux esclaves de la Compagnie ou aux piroguiers avant que leur salaire ne soit dû. Vous ne confierez aucune marchandise de la Compagnie aux indigènes et aux commerçants. Au cas où vous le feriez, vous devez observer qu’il vous faudra répondre en personne desdites avances ou dettes effectuées sans que nous ayons été avisés au préalable de vos intentions.
14. Vous devez toujours être sur vos gardes et par de prudentes précautions prévenir toute insulte de la part des indigènes et, pour la meilleure protection du fort que vous avez en garde, vous devrez vous efforcer d’y conserver toujours une réserve de blé pour chaque blanc et chaque noir sous vos ordres, et une quantité suffisante de bois, et tenir tout votre territoire sous la protection des mousquets, de telle sorte que l’ennemi ne puisse y trouver abri et que, en cas d’attaque ou de blocus vous ne soyez pas en danger d’en être réduit à vous rendre sur des termes déshonorants avant que nous ne puissions vous envoyer du secours — et, pour la même raison, vous devez prendre soin de la poudre et autres matériels de guerre que vous trouverez au fort ou y recevrez plus tard, et n’utiliser de ce matériel que ce qui vous sera absolument nécessaire pour vous permettre d’effectuer votre commerce.
15. Vous devrez vous efforcer avec tout le soin et les capacités qui sont les vôtres de tenir le fort en bon état; et comme ledit fort est en très mauvais état, de vous procurer de temps en temps les matériaux nécessaires, et nous informer de quels ouvriers, matériaux, etc... vous pouvez avoir besoin dans ce dessein.
16. Vous cultiverez votre jardin de telle sorte que, si cela est possible, tout puisse y pousser selon la nature du climat, et disposerez ce jardin de manière à contribuer au plaisir comme au profit.
17. Vous devrez employer tous les moyens possibles pour entrer en relations avec les populations et cabécères, commerçants et indigènes de Commenda et des environs. Vous ferez des efforts incessants pour les gagner aux intérêts de la Compagnie, en les incitant à ne faire de commerce qu’avec vous. 
18. Vous devez soigneusement nettoyer et contrôler tout l’or que vous recevrez, étant donné que seul le meilleur sera accepté ici. De même, que tout blé récolté ou acheté sur notre ordre soit bon et sain, car vous ne devrez en acheter ou échanger qui soit avarié ou charançonné.
19. Vous rendrez leur salut aux navires et vaisseaux qui viennent de temps à autre jeter l’ancre, ou croiser votre route, mais en tirant deux coups de canon de moins que vous n’en recevrez...
20. Les capitaines des navires britanniques et américains recevront tous vos soins et tous vos services, mais en aucun cas vous ne devrez faire le moindre commerce avec les Français, et vous vous emploierez à ce qu’ils ne puissent accomplir la moindre transaction avec les Européens et les indigènes sous vos ordres, ni avec tous ceux sur lesquels vous avez la moindre influence.
21. Sur les devoirs à rendre aux inspecteurs.....
22. Vous ne devrez hisser sur votre fort ou transporter sur terre ou sur mer aucun autre drapeau que celui de Saint-Georges sans notre ordre ou notre permission pour agir autrement.
23. Vous devrez fréquemment examiner nos instructions aussi bien que tout autre ordre subséquent que vous viendriez à recevoir du Conseil ou de ses successeurs, et les observer scrupuleusement.
24. Dans tous les cas où il y aurait une omission dans les présentes instructions vous devrez agir aux mieux de vos possibilités et de votre habileté pour servir les intérêts et l’honneur de la Royal African C° d’Angleterre, avec droiture et intégrité. Et quand une difficulté ou un doute s’élèvera quant à la conduite à tenir, vous nous aviserez immédiatement, et recevrez nos instructions pour agir en ce cas précis.

Arch. Public record Office, Londres, Treasury 70-68, traduit par J.-L. Chevalier, cité dans Catherine Coquery, La découverte de l’Afrique. L’Afrique noire atlantique des origines au XVIIIe siècle, Juillard, 1965, p.160-166.
Document  AUTONUM  Une campagne de traite nantaise à Bissau (1764)
A notre arrivée [en janvier 1764], nous vîmes plusieurs bâtiments portugais et hollandais qui étaient en traite, ainsi que le Phœnix de Nantes [...]. La position des affaires n’était pas encourageante, mais l’assortiment de nos marchandises étant composé pour cette station, il fallut bien y rester. D’ailleurs, notre capitaine était dans la persuasion, que la beauté de la cargaison aidée de ses talents lui donnerait de grands avantages sur ses concurrents. L’expérience nous fît fortement déchoir de cette opinion […]. Après les palabres d’usage pour le paiement des coutumes, ce qui entraîna quelques jours, on s’occupa de sortir les marchandises des caisses et futailles […]. On trouva beaucoup d’avaries, principalement sur les armes qui étaient dans l’état le plus déplorable [...]. Elles étaient réellement incrustées de rouille qu’il devenait indispensable de l’enlever pour faire passer ces armes en traite […].
Environ cinq mois après notre arrivée à Bissau, nous tombâmes dans la saison de l’hivernage qui est aussi nécessaire pour féconder la terre et donner la vie à la nature que mortelle aux hommes transportés dans ces climats [...]. L’équipage fut tout à coup atteint de fièvres malignes et putrides, qui, en moins de huit jours, sur 43 hommes, y compris les 9 que nous avions pris à San Yago, en fît tomber plus de la moitié dangereusement malades et en conduisit une grande quantité au tombeau. Je fus des premiers à être attaqué de la maladie, réduit à l’extrémité et abandonné parmi les mourants et les morts [...]. Cependant, les sens me revinrent [...]. Cette vie pénible et languissante nous avait tous affaiblis. Nos figures hâves, basanées et décharnées portaient toute l’empreinte de la faiblesse. Quand nous comparions nos teintes livides et nos corps épuisés avec l’embonpoint et les couleurs des hommes qui arrivaient d’Europe, nous avions l’air d’agonisants, de spectres ambulants. [...]
Enfin fut passée la saison des ouragans, des tonnerres tous les jours foudroyants [...], des déluges d’eau prête à nous engloutir […]. Nous avions toujours un soleil ardent qui nous cuisait, mais l’air était moins pestilentiel et les nuits moins accablantes parce que nous n’y étions pas dévorés par les moustiques et les maringouins. On entra à nouveau en communication avec les Nègres pour la traite qui se faisait lentement parce que nous étions mal assortis et que nous n’avions que des marchandises de rebut à leur donner en échange. Plus nous prolongions notre séjour dans ces misérables contrées et plus nos provisions de France se trouvaient épuisées l...]. Nous nous trouvâmes dans la position d’avoir entièrement recours aux aliments du pays. Les uns furent expédiés dans des embarcations pour en aller chercher aux environs. Je fis plusieurs voyages, étant seul de Blanc avec un patron de chaloupe dans les pirogues du pays et ayant pour équipage les Nègres de terre. Je craignais à chaque instant qu’ils n’attentassent à ma vie afin de s’emparer des marchandises que j’avais avec moi. Peut-être n’eussent-ils pas balancé à commettre cet attentat si les terres que nous côtoyions n’avaient pas été habitées par leurs ennemis, encore plus cruels qu’eux, par des Nègres réputés anthropophages avec lesquels ils n’avaient aucune liaison et chez lesquels ils n’auraient pas pu se réfugier [...]. Quand je n’étais pas employé dans ces embarcations, mon poste était d’aller à terre pour y trafiquer des volailles, des œufs, des ignames, des citrons et autres petites provisions [...]. Il y avait des moments où l’on sentait un si grand épuisement, où la nature était tellement affaissée, qu’à peine se sentait-on assez de forces pour marcher.
Il fallait redoubler de vigilance. La traite avançait, et, indépendamment des travaux du jour [on devait] être sur le qui-vive toute la nuit. L’exemple frappant et funeste des révoltes qui se passaient journellement sous nos yeux nous tenait dans les plus grandes craintes et nous faisait redoubler de vigilance. Dans les faits, sur environ vingt bâtiments qui ont paru sur la rade de Bissau pendant le séjour que nous y avons fait, il n’y en a pas un seul qui ait été exempt d’avoir des révoltes à son bord. On avait beau de redoubler les précautions par les fers, les chaînes, les entraves, les fortes cloisons et les rambardes, tous ces obstacles étaient vaincus par l’esprit de liberté et le caractère féroce des esclaves que nous traitions. Sans parler de tous les faits du genre qui se sont passés, Je ne cirerai [qu’un] exemple. L’Anglais Barry avait une cargaison d’environ 200 Noirs contenus par un équipage bien portant parce qu’il avait été très peu de temps en Afrique. Ce bâtiment était depuis plus de quinze jours en mer et avait avancé de 300 à 400 lieues dans sa route. Les esclaves ne furent point découragés par l’éloignement des terres qu’ils ne voyaient plus depuis deux semaines. La révolte éclata par les femmes qui n’avaient point de fers. Les hommes se déchaînèrent et se répandirent sur le pont. L’équipage retranché derrière fît feu avec quatre pierriers, en tua et en blessa un grand nombre. Ceux qui n’avaient pas été atteints escaladèrent la rambarde, s’élancèrent sur les Blancs, les égorgèrent tous à l’exception d’un seul qu’ils réservèrent pour le ramener dans leur pays. Le retour ne fut pas facile. Ils furent près d’un mois à revenir et s’échouèrent sur les bancs des Bissagos où le navire se perdit. Mais avant de descendre à terre ils voulurent massacrer le seul Blanc qui restait parce qu’il les avait tenus trop longtemps en route pour les ramener. Il fut protégé et caché par quelques négresses, et c’est par cet homme que nous apprîmes tous les détails de l’événement. Ces mêmes Nègres qui s’étaient sauvés sur les îles des Bissagos furent remis de nouveau en esclavage par les insulaires et revendus aux bâtiments qui étaient au Bissau. Nous en avions sept ou huit à notre bord qui étaient bien dangereux [...].
Le capitaine, dans cette position critique, se décida à surpayer les Noirs et traita en totalité environ 140 esclaves. Si, dès le principe, il avait pris le parti de forcer la traite, il eût passé un an de moins en Afrique, aurait obtenu un plus grand nombre de Nègres, et mieux choisis. [...] Mille circonstances désavantageuses [prolongèrent ainsi le séjour à Bissau au-delà de seize mois]. Huit jours avant notre départ, on nous prévint que nous allions enfin quitter cet enfer terrestre. Cette nouvelle répandit une joie inexprimable parmi tout l’équipage, cela donna un nouvel aliment à nos forces épuisées, on reprit courage et on travailla de grand cœur aux apprêts du départ.
[….]
Nous fîmes voile dans le mois d’avril 1765. Nous fûmes favorisés pour descendre la rivière et nous nous débarrassâmes des bancs des Bissagos sans accident. Quand nous fûmes en mer, les vents ne cessèrent de nous servir avantageusement [...]. Notre navire prenait eau de toutes parts [...] parce que toute la carène était embarrassée d’huîtres et de cravans qui avaient plus de 8 pouces de long. Avec la mer la plus belle et les vents les plus à souhait nous ne dépassâmes pas quatre nœuds pendant tout le cours de notre traversée qui fut d’environ cinquante jours pour nous rendre au Fort-Royal, île Martinique, tandis qu’un navire de bonne marche n’eût pas mis vingt jours à faire ce trajet. Quoique les instructions données au capitaine portassent de n’y pas aborder, il fut d’une nécessité impérieuse d’ancrer dans cette île la plus au vent de toutes les Antilles. Le scorbut dévorait les Blancs et les Noirs, nos provisions de bouche étaient à bout, nos voiles et nos gréements ne tenaient pas, et par-dessus tout cela le bâtiment avait peine à se soutenir sur l’eau. Deux fois par quart, il fallait faire jouer les pompes [...]. Incontinent après notre arrivée dans la baie de Fort-Royal, on fit sortir notre cargaison de Noirs pour les déposer à terre dans des magasins afin de les soigner et de les rafraîchir. Ils furent vendus tant bien que mal.

Joseph Mosneron
, Journal, 1804, cité dans O. Pétré-Grenouilleau, Nantes au temps de la Traite des Noirs, Hachette, 1998.

Document  AUTONUM  Une campagne de traite à la côte de l’Angola (1777)
Listré, un Nantais, avocat au Cap-Francais, après avoir vécu longtemps à Saint-Domingue a écrit une Histoire de la Révolution et des événements de Saint-Domingue depuis 1786 jusqu’en 1812. Il y décrit une campagne de traite à laquelle il participa à bord d’un négrier nantais sur les côtes de 1’Angola, en 1777.

Les colonies pour la culture avaient besoin de bras et c’était en Afrique qu’on allait chercher les cultivateurs. Les nègres seuls pouvaient suffire aux travaux des pays chauds. On ne saurait s’en passer sans renoncer aux colonies.

On achetait les nègres comme esclaves et on les introduisait aux colonies (...). Il fallait communément pour la seule colonie de Saint-Domingue un recrutement chaque année de 20 à 25 000 nègres, tant pour remplacer les mortalités que pour l’accroissement de la culture. Le commerce était principalement fait par les villes de Nantes, de Saint-Malo, de La Rochelle et du Havre, mais la première était celle qui s’y portait le plus. (...) L’avantage de ce commerce qui doublait ordinairement les capitaux quand ce voyage était heureux était qu’on payait moitié droits pour les denrées coloniales en retour et que le gouvernement accordait souvent des primes et des rétributions même conséquentes par tête de nègre pour l’encourager, ce qui augmentait encore le bénéfice. Le voyage d’un navire de 4 à 500 noirs était communément de 15 à 18 mois. On restait environ six à huit mois en coste à traiter pour compléter sa cargaison, ce qui dépendait néanmoins de la concurrence et des circonstances. (...) On calcule qu’un navire de 4 à 500 nègres revenait de mise hors c’est-à-dire tout équipé et à la voile de 2 à 300 000 livres. (...) Depuis 1763 jusqu’en 1766, la seule ville de Nantes arma pour la Guinée et la coste d’Afrique 108 navires qui introduisirent aux colonies 27 430 esclaves dont les quatre cinquièmes pour Saint-Domingue. (...)

Nous avons deux costes en Afrique pour la traite. L’une au nord appelée la coste d’Or parce qu’on y traite aussi la poudre d’or, l’autre au sud de la ligne par les deux degrés sud appelée la coste d’Angola. (...) La coste d’Or est la plus importante en esclaves mais nous n’y traitons pas partout. Les Anglais, les Danois et les Hollandais se sont emparés d’une très grande partie et même des endroits les plus importants dont ils ne nous permettent pas l’entrée, surtout les premiers. I1 ne nous reste dans cette partie que le Sénégal où l’on traite peu de nègres (...) et la coste de Juda (...).

Voici comment on faisait la traite. Sitôt qu’un navire était mouillé on tirait un coup de canon. Le roi ou son premier officier (...) [faisait amener] le capitaine. Celui-ci introduit chez le roi, lui demandait par un interprette la permission de traiter. Il avait soin de ne point aller les mains vides et de porter toujours quelques présents au Roi comme une cave d’eau de vie de 9 flacons, un manteau galonné, une belle pagne de soye, quelque chose enfin qui eût ébloui ce nègre et flatté son goût. Ce roi lui accordait la permission d’ouvrir la traitte et lui nommait à cet effet un mafouque ou courtier, interprette pour parler avec les marchands d’esclaves ou mambouilloux (...).

Le jour de l’ouverture de la traitte on faisait ordinairement peu de captifs. C’était ainsy qu’on appelait les esclaves. Ils arrivaient au comptoir avec une fourche au col ayant un long manche avec lequel on les conduisait qu’on appelait bois mayumbu. On sciait cette fourche et on lui substituait un collier de fer. Le soir on emmenait à bord tous les captifs. Les nègres étaient plus ou moins chers suivant la concurrence et la défectuosité. Un beau nègre pièce d’lnde, on appelait ainsy un nègre de 19 à 35 ans, bien fait, sans infirmité, ayant toutes ses dents parce qu’autrefois, il ne fallait que de pareils nègres pour les Indes orientales. Un tel nègre s’achettait en 1777, 50 pièces
, chaque pièce estimée l’une dans l’autre 10 livres. Une belle négresse se payait le même prix. Quant aux enfants qu’on appelait les mâles négrillons et les femelles négrettes, on les payait un peu moins. (...) La cargaison achevée on partait directement d’Angole pour les colonies sans relasche à moins de besoins pressans. On chargeait en conséquence le bâtiment d’eau douce. On vidait même à cet effet les pièces d’eau-de-vie qui restaient. Les nègres étaient nourris avec des fèves apportées de France dont on faisait de la soupe en les écrasant, qu’ils appellaient macoudia. On les mettait par plat de sept ou de dix. Ils mangeaient dans des gamelles tonnellées. On leur donnait à chacun une cuillère de bois dont on avait soin de se munir De temps à autre on leur donnait encore du riz pour les raffraichir et même quelquefois du poisson lorsqu’on en peschait abondamment (...). On laissait les nègres tous les jours de beau temps sur le pont où on les faisait danser au moins deux fois par jour au son de la voix et de quelqu’instrument. (...) On établissait dans l’entrepont un échafaudage pour que les nègres pussent tous se loger et se coucher Les hommes étaient séparés des femmes. (...) Outre cela on faisait encore sur le pont en arrière du grand mât une très forte cloison avec deux portes à droite et à gauche pour pouvoir passer. On appellait cette cloison rambarde. On y braquait des fusils des espingoles et même un canon. Elle servait de retranchement aux blancs en cas de révolte ce qui arrivait quelquefois quoique tous ces nègres parussent assez doux et consternés plutôt, et on tirait même ces armes à poudre devant eux pour leur faire peur. (...)

Arrivés aux colonies on faisait raffraichir les nègres quelques jours avant de mouiller en leur donnant d’autres nourritures comme du riz, on les faisait enduire d’huile pour flatter le coup d’œil et paraitre plus frais; on annonçait ensuite et on publiait la vente pour un jour marqué. Ce jour, on l’ouvrait par quelques coups de canon et on continuait tous les matins à annoncer la vente de la même manière jusqu’à ce qu’elle fût achevée. Des canots au bord de la mer transportaient les habitants à bord où ils choisissaient et marquaient leurs nègres. On avait soin de ne pas tous les faire paraître. On n’en montait sur le pont qu’une partie entremêlée de beaux et de plus défectueux. On faisait encore des tentes sur toute la longueur du bâtiment pour mettre à l’abry de la chaleur. Ces tentes en donnant un jour plus sombre servaient encore à cacher les défauts des nègres. On taschait enfin de les faire tous passer ou le plus qu’on pouvait car il en restait toujours quelques-uns qu’on ne pouvait vendre soit parce qu’ils étaient trop défectueux, malades ou pour autre cause et on appelait ce reste queue qu’on vendait à quelque chirurgien à très bas prix. Lorsque l’habitant avait choisi son nègre ou ses nègres car il y en avait qui en enlevaient des dix, douze, vingt et même trente ou quarante, il passait avec ses nègres dans la grande chambre du navire où étaient le capitaine et le consignataire, c’est-à-dire le négociant auquel la cargaison était adressée et chargé d’en procurer la vente, qui était ordinairement l’affaire de huit à dix jours. Là on convenait du prix et du mode de payement, soit comptant en argent ou en denrées coloniales à trois mois, ce qui valait comptant pour charger le bâtiment, soit à plus longs termes. Les nègres se vendaient de 2 000 à 2 500 livres hommes ou femmes pièces d’Inde. C’était à peu près le prix courant. Ils ont été quelquefois moins chers surtout si l’on payait comptant. On taschait toujours de vendre de manière à avoir de quoi charger le bâtiment et 


l’envoyer en France dans les cinq ou six mois. On faisait le reste des retours par d’autres navires. Il était assez rare de recevoir de l’argent, à moins que ce ne fût pour un ou deux nègres, ce qui était d’ailleurs indifférent au capitaine qui préférait de la denrée pour se charger.

Source : Bibliothèque municipale de Nantes, ms 1809, édité par Debien (Gabriel), in Centre de recherches sur l’histoire de la France atlantique. Université de Nantes. Enquêtes et documents, II, 1972, p. 204-212.

Document  AUTONUM  Les mutineries (1734)
William Snelgrave
, 

Je vais maintenant donner un compte-rendu des mutineries survenues sur les navires où j’ai navigué.

Ces mutineries sont généralement provoquées par les mauvais traitements des marins envers ces pauvres gens à bord du navire quand ils sont transportés vers nos plantations. A ce jour, partout où que j’ai commandé, mon souci principal a toujours été de traiter les Nègres à bord avec égards et j’ai toujours donné l’ordre strict à mon équipage blanc de les traiter avec humanité et tendresse. J’y ai habituellement trouvé mon compte tant en m’évitant des mutineries qu’en les gardant en bonne santé.

Et bien que cela puisse paraître étrange à ceux qui ne sont pas familiers avec les méthodes pour les diriger, les moyens utilisés pour transporter plusieurs centaines d’esclaves sur un petit navire et les garder en ordre, c’est le cas général. Quand nous achetons des adultes, je les informe par l’interprète « que maintenant, ils sont ma propriété » ; e pense convenable de leur faire savoir pourquoi ils ont été achetés pour que cela soit plus clair dans leur tête (car ces pauvres gens nourrissent de terribles appréhensions sur leurs raisons d’être achetés par des Blancs, beaucoup ont peur qu’on les mange ; ce qui m’a-t-on dit est une histoire très répandue chez les nègres de l’intérieur). Ainsi après les avoir informés qu’ils avaient été achetés pour cultiver la terre dans notre pays, je leur dit ensuite comment ils devaient se conduire à bord envers les blancs, que si l’un d’entre eux les maltraite, ils doivent se plaindre à l’interprète qui doit me le rapporter et que je leur rendrai justice ; mais s’ils créent du désordre ou frappe un blanc, ils doivent s’attendre à une sévère punition.

Quand nous achetons les nègres, nous accouplons avec des fers les hommes vigoureux mais nous laissons les femmes et les enfants aller librement. Et peu après avoir quitté la côte, nous libérons les hommes.

Ils sont nourris deux fois par jour et ont l’autorisation par temps calme de venir sur le pont dès 7 heures du matin et de rester là à leur guise jusqu’au coucher du soleil. Chaque lundi matin, on leur donne pipe et tabac dont ils raffolent. Les hommes couchent à part des femmes et des enfants et leur entrepont est nettoyé chaque jour sous la surveillance de blancs.

*°*°*

J’ai fait plusieurs voyages où il n’y a eu aucune tentative de mutinerie de nos nègres, ce qui, je crois, est principalement dû aux bons traitements et à la surveillance de mes officiers. Mais parfois, nous avons affaire à des individus costauds et bornés, ce qui ne rend pas les choses faciles, originaires souvent des Cormantines
, une nation de la Côte de l’or. En 1721, sur le Henry de Londres, je partais de la côte en achetait beaucoup de ces gens. Nous fûmes obligés de leur mettre des fers et de les veiller de près. Malgré tout, ils se mutinèrent malgré leur peu de chances de succès. J’étais à cette époque près d’un endroit appelé Mumfort sur la Côte de l’or, avec près de cinq cent nègres à bord dont trois cent hommes. Notre équipage était composé de cinquante blancs, tous en bonne santé. Et j’avais de très bons officiers, aussi j’étais tranquille à tous égards.

Après avoir immobilisé ces gens, j’appelais les interprètes et leur demandai d’ordonner aux nègres dans les entreponts de se calmer car ils étaient très bruyants. Le silence établi, je demandais « Qui vous avez incité à la mutinerie ? ». Ils répondirent que j’étais un grand bandit pour les acheter et les déporter hors de chez eux et qu’ils étaient résolus à regagner leur liberté le plus vite possible. Je répondis qu’avant que mon achat, ils avaient déjà perdu leur liberté à cause de leur crime ou d’une capture de guerre, selon la coutume de leur pays et qu’ils étaient maintenant ma propriété, que j’étais résolu à leur faire sentir mon ressentiment s’ils abusaient de ma gentillesse. Leur demandant s’ils avaient été maltraités par les blancs où s’ils voulaient quelque chose de disponible à bord, ils répondirent qu’ils se plaignaient de rien. Puis je leur fis observer que s’ils voulaient gagner leur XXX et gagner la côte, ils n’auraient aucune chance car leurs compatriotes les rattraperaient pour les vendre à d’autres navires. Cela conclut mon propos et ils semblèrent convaincus de leur faute, demandant que je leur pardonne et promettant d’être obéissant à l’avenir, de ne plus jamais se mutiner si je ne les punissais pas aujourd’hui. Je le garantis sur l’heure et ils s’endormirent. A l’aube, nous faisons monter les esclaves hommes sur le pont et en examinant leurs fers, on les trouva tous sûrs. Aussi, l’affaire se terminait bien ce qui me remplit d’aise car ces gens étaient les nègres les plus vigoureux et les plus sensibles de la Côte. Aucun n’avait été aussi simple pour imaginer comme d’autres que nous les achetons pour les manger, satisfaits que nous les emmenons travailler dans nos plantations comme ils le feraient chez eux.

Cependant, peu de jours après, nous découvrions qu’ils complotaient encore et préparaient une mutinerie. Quelques uns des meneurs demandèrent à un de nos interprètes de leur fournir une hache pour couper de nuit les amarres du navire qui ainsi, croyaient ils, irait s’échouer à la côte, ils s’échapperaient et deviendraient son serviteur aussi longtemps qu’ils vivraient.

Pour une meilleure compréhension de tout ceci, je dois faire observer ici que les interprètes sont des indigènes libres de la région dont nous utilisons la maîtrise de l’anglais contre rémunération tant que nous restons à la Côte pour faire de la traite. Ils sont comme des courtiers entre nous et les marchands noirs.

Cet interprète était honnête au point de m’informer de cette proposition et me conseilla de surveiller strictement les esclaves. Bien qu’il leur ai dit la même chose que moi lors de leur mutinerie, qu’ils seraient repris et vendus à d’autres navires s’ils revenaient à terre, cela n’eut pas d’effet sur eux.

Cela me donna beaucoup d’inquiétude car je savais que plusieurs traversées avaient échoué à cause des mutineries, provoquant soit la perte totale des navires et le décès de Blancs, ou en en rendant absolument nécessaire de tuer ou de blesser bon nombre d’esclaves pour empêcher une perte totale. De plus, je savais que beaucoup de ces nègres de Cormantine méprisaient le châtiment et même la mort. Il est souvent arrive qu’à la Barbade et dans les autres îles, plus de vingt d’entre eux, se souciant nullement de leur existence, se pendent pour en terminer avec leur refus catégorique de travailler sur la plantation.. Cependant, environ un mois plus tard, un triste accident arriva qui ramena nos esclaves à plus d’ordre et les ramena à un meilleur tempérament. Le voici. En allant de Mumfort à Anna-Maboe qui est le principal port de la Côte de l’or, je rencontrai là un autre navire de mon propriétaire appelé Elisabeth. Son capitaine Thompson était mort ainsi que son second. De plus, le navire avait ensuite été pris au vent vers Cape Lahoe par Robert le Pirate avec qui une partie de l’équipage se rallia. Cependant, quelques pirates s’étaient opposés au pillage de la cargaison et obtenu que le navire soit rendu au maître d’équipage en lui disant qu’il le faisait no par égards pour le propriétaire mais pour le bien des pauvres marins.

Quand je montai à bord de ce navire, j’avais presque écoulé ma marchandise, et l’Elisabeth étant sous ma garde, je fis savoir au maître d’équipage qui le dirigeait qu’il était dans l’intérêt de notre propriétaire de transférer les esclaves de son bord sur le mien, j’en avais 120 environ, et de quitter la Côte, et en échange, je le lui livrerai ce qu’il restait de marchandise à rajouter à la sienne après mon départ. Il accéda à la demande mais il dit craindre que l’équipage se mutine et refuse que je lui prenne ses esclaves. En effet, ils vinrent à ce moment en délégation sur le pont des officiers où un d’entre eux affirma en leur nom qu’ils ne permettraient pas le départ des esclaves. Je trouvai qu’ils avaient perdu toute forme de respect pour leur commandant qui, c’est vrai, était un faible. Cependant, je les appelai calmement à la raison. « Pourquoi vous opposez vous à ce que je prenne les esclaves ? » Ils répondirent qu’ils n’étaient pas à moi. Là-dessus, je voulus que le capitaine recherche la liste d’instructions de notre propriétaire au capitaine Thompson et il leur lit à ma demande la partie où en cas de mort de leur ancien capitaine ou son successeur, ils devaient suivre mes ordres. Là-dessus, tous s’écrièrent que, si je leur prenais les esclaves, ils devraient rester plus longtemps sur la Côte pour faire le plein et qu’ils étaient décidés à s’y opposer. Je répondis que j’accueillerai tous ceux qui voudraient monter à mon bord avec les mêmes salaires que sur l’Elisabeth et que j’enverrai des membres de mon équipage les remplacer. Cette offre très raisonnable fut refusée. Un d’entre eux qui était le tonnelier du navire me dit que les esclaves étaient à bord depuis très longtemps et qu’ils s’étaient liés d’amitié avec eux et qu’ils voulaient les garder. Je lui demandai s’il était déjà venu sur la côte de Guinée, il me dit que non. Alors, je lui dis qu’il ne devait pas tenir ses propos et ne pas se fier à l’amitié des esclaves, qu’il pourrait avoir des raisons de s’en repentir mais que ce serait trop tard. Cette même personne fut tuée la nuit suivante.

Trouvant que raisonner ces gens n’avait pas de sens, je leur dit que lorsque je viendrai avec mes canots chercher les esclaves, ils me trouveraient aussi résolus à les châtier s’ils osaient s’y opposer que j’avais été condescendant pour essayer de les convaincre calmement. Aussi, pris-je congé de leur capitaine en lui disant que je viendrai le lendemain matin finir l’affaire.

Mais cette nuit même, presque un mois après la mutinerie à mon bord à Mumfort, à la peine lune, on entendit vers dix heures deux ou trois coups de feu à bord de l’Elisabeth. J’ordonnai de mettre à l’eau toutes nos chaloupes et après avoir tout mis sur surveillance à bord afin d’éviter une mutinerie de nos esclaves, je partis moi-même sur un canot vers l’Elisabeth, suivi des autres chaloupes. En route, on vit deux ou trois nègres s’en éloigner en nageant mais avant de les atteindre, des requins surgirent du fond et les mirent en pièces. On se présenta le long du navire où on trouva deux noirs se tenant une corde, la tête juste au-dessus de l’eau. ; ils avaient peur semble-t-il, de s’éloigner de la coque après avoir vu leurs camarades dévorés. On prit ces deux esclaves dans le canot et on monta sur le navire où on trouva les nègres très tranquilles mais sur le pont alors que l’équipage était sur la dunette en pleine confusion, disant que le tonnelier de garde près du panneau de descente avant, au-dessus des noirs, avait été tué par eux. Je fus surpris d’entendre cela, m’étonnant que ces couards qui s’étaient si vigoureusement opposés à moi à propos des esclaves quelques heures auparavant, n’aient pas eu assez de courage pour s’avancer et sauver leur compagnon et se soient mis en sécurité en bloquant la porte du carré des officiers où ils restaient les armes à la main. Je partais vers l’avant avec quelques uns de mes matelots pour découvrir le tonnelier sur le dos quasi mort, le crâne fracassé par une hachette laissée à proximité. En voyant cela, j’appelai l’interprète et lui demanda de dire aux nègres dans les ponts « Qui a tué le blanc ? » Ils répondirent qu’ils en savaient rien car ils ne faisaient pas partie des mutins. Ce qui après examen se révéla exact car plus de cent nègres à bord avaient été achetés sur la côte au vent et ne comprenaient pas un mot de la langue de la Côte de l’or et ainsi n’avaient pas pu participer au complot. Mais cette mutinerie avait été montée par quelques Nègres de Cormantine qui avait été achetés deux ou trois jours plus tôt. Un des deux noirs que nous avions saisi le long du bateau accusa son compagnon qui avoua avoir tué le tonnelier sans autre raison que de gagner la rive à la nage, lui et ses compatriotes. Qu’en montant sur le pont, ils virent que tous les blancs postés en sentinelles dormaient et ayant trouvé le couperet du maître coq à la cuisine, ils le prirent sans idée de mal faire mais au passage, le tonnelier s’était réveillé et le nègre le frappa violemment à la tête et sauta par-dessus bord. Sur cet aveu franc, les blancs voulurent le couper en morceaux mais je les en empêchai et emmenai l’esclave sur mon navire. Tôt le lendemain matin, j’allai à bord de l’Elisabeth avec mes chaloupes et emportai tous les nègres qui s’y trouvaient dans mon bateau, aucun membre de l’équipage de l’autre navire de la compagnie ne s’y opposa. Deux d’entre eux, le charpentier et le commis aux vivres, voulurent venir à mon bord ce que j’acceptai et pour garantir le succès de la traversée et je plaçai mon second capitaine et, avec leur accord, quatre de mes sous officiers à bord de l’Elisabeth ; ils arrivèrent environ quatre mois plus tard à la Jamaïque, ayant écoulé l’essentiel de la marchandise.

Après avoir évacué les esclaves de l’Elisabeth, je rentrai à mon bord ; et étant en route pour Amaboe, huit voiles de navires nous entourèrent ; par un officier en chaloupe, j’invitai leur commandant à mon bord pour leur communique une affaire grave. Peu après, la plupart d’entre eux acceptèrent et les ayant informé de toute l’affaire, ils écoutèrent les aveux du Nègre « qu’il avait tué un blanc ». A l’unanimité, ils me conseillèrent de le mettre à mort argumentant que « le sang mérite le sang dans toutes lois tant divine que humaine, spécialement dans un cas clairement prouvé comme ici avec l’aveu du meurtrier. De plus, cela éviterait probablement de futurs méfaits car, en exécutant publiquement l’individu sur l’avant, les Nègres à bord des navires le verrait, et comme ils étaient prêts à se mutiner, cela pourrait les empêcher de faire l’essai. ». Ces arguments confortèrent ma décision.

Nous informons le Nègre qu’il doit mourir dans le délai d’une heure pour avoir tué un blanc. Il répondit qu’il avouait avoir commis une mauvaise action en le tuant mais il me demandait de prendre en compte, qu’en le tuant, je perdrai tout l’argent que j’avais dépensé pour lui. A cela, je demandai à l’interprète de répondre que je savais qu’il était de coutume dans son pays d’effacer un meurtre contre une somme d’argent, mais que ce n’était pas la notre, il trouva que j’avais aucun respect pour mes intérêts dans l’affaire. Avant que le sablier juste retourné ne se vide, il serait mis à mort. A ce propos, j’observai son absence d’anxiété.

Là-dessus, les autres commandants avaient rejoint leur bord respectif, ordonnant à tous leurs nègres d’être sur le pont lors de l’exécution et les informant des causes du verdict. Le sablier étant vide, le meurtrier fut porté à l’avant où on l’attacha sous les bras pour le hisser à une vergue du mat de misaine afin de le fusiller. Des compatriotes lui dirent (les interprètes me l’ont dit après) qu’il n’avait pas à avoir peur car il était évident que je ne voulais pas le tuer sinon la corde aurait été mise autour de son cou pour le pendre. Il semble qu’il n’avait pas pensé être fusillé, pensant qu’on l’avait hissé à la vergue pour lui faire peur. Mais il vit immédiatement le contraire car, une fois en haut, dix blancs placés derrière la rambarde de la dunette firent feu avec leur mousquet et le tuèrent sur le coup. Cela jeta un froid sur nos Nègres qui pensaient, qu’en calculant son prix, je l’aurai épargné.

Le corps détaché s’abattit sur le pont, la tête tranchée fut jetée par-dessus bord. Cela fut fait pour montrer à nos Nègres que ceux qui nous offensaient seraient servis de la même manière. Car beaucoup de Noirs croient que s’ils sont mis à mort et non démembré, ils retournent dans leur pays après être jeté par-dessus bord. Mais ni le condamné, ni ses compatriote de Cormanty (comme je le compris plus tard) étaient assez simples pour croire pareille sornette alors que beaucoup d’autres à bord venant d’autres régions y croyaient.

Une fois l’exécution terminée, j’ordonnai à l’interprète d’informer les Nègres qu’ils savaient désormais que quiconque tue un blanc ne serait épargné. Et je pensai correct de les informer une fois pour toute que s’ils essayaient encore de se mutiner, je serai dans l’obligation d’exécuter les meneurs afin d’éviter d’autres méfaits. Sur ce, ils promirent d’être obéissants et je les assurai qu’ils seraient correctement traités s’ils tenaient leur promesse ce qu’ils firent loyalement. On quitta deux jours plus tard Amaboe pour la Jamaïque ; et bien qu’ils restèrent quatre mois à bord entre leur départ de la Côte et leur vente dans cette île, ils ne nous donnèrent pas le moindre motif de plainte ce qui est sans doute dû à l’exécution du meurtrier du blanc.

*°*°*

Le capitaine Messervy du Ferrers m’ayant demandé de lui fournir du riz, sachant que j’en avais acheté un gros tonnage au vent où lui-même en avait acheté peu ne s’attendant pas à avoir autant d’esclaves, je lui refusa ette requête, n’ayant emporté que le strict nécessaire pour moi-même et l’autre navire de mon propriétaire que j’attendais sous peu. Et comprenant qu’il n’était jamais allé auparavant sur la côte de Guinée, je pris la liberté de lui faire observer que, comme il avait à bord beaucoup de Nègres de la même langue et du même endroit, il fallait la plus grande vigilance pour éviter une révolte et que j’étais navré de sa pénurie de riz. Car j’ai fait l’expérience que les esclaves originaire des pays au vent l’apprécient beaucoup car c’est la nourriture de base chez eux et qu’il aurait sûrement des ennuis avec eux en cas de manque.

Il le prit simplement et, ayant demandé d’autres avis, il quitta le bord m’invitant à le voir le lendemain. J’y allais à trois heures de l’après midi. A quatre heures, les nègres vinrent manger et le capitaine Messervy me demanda d’excuser son absence un quart d’heure, le temps de voir le repas des Nègres. Depuis la dunette, je le vis mettre du poivre et de l’huile de palme dans le riz qu’ils allaient manger. A son retour, je ne pus pas m’empêcher de lui dire qu’il est imprudent de faire ainsi. Bien qu’un commandant puisse aller de temps en temps sur l’avant pour voir comment cela se passe, il doit cependant s’entourer de nombreux blancs armés et ne pas y aller n’importe quand ou bien sa capture encouragerait à la révolte. Car il ils visent toujours le responsable du navire qu’ils distinguent vite par les égards que lui montre le reste de l’équipage.

Il me remercia du conseil mais ne sembla pas approuver disant que le vieux proverbe « Les yeux du maître font le cheval gras » avait du bon. Il avait l’intention de partir dans quelques jours pour la Jamaïque, ce qu’il fit effectivement. Quelques mois plus tard, de passage dans cette île, je trouvai son bateau et eut la tristesse d’apprendre sa mort survenue dix jours après son départ de la Côte.

Etant à l’avant, au moment du repas des noirs, ils s’en emparèrent et lui éclatèrent la cervelle à l’aide des écuelles utilisées pour servir le riz bouilli. La révolte avait été fomentée par les adultes, ils se ruèrent en masse sur la plage avant, essayèrent de forcer le passage sur le pont des officiers, sans égard pour les mousquets ou les piques qui sortaient des écubiers. Si bien qu’à la fin, le Second fut obligé d’ordonner de charger un des canons du pont des officiers avec du petit plomb et de leur tirer dessus ce qui provoqua une terrible destruction. Car il y eut près de quatre vingt nègres tués ou noyés, beaucoup sautèrent par-dessus bord quand le canon fit feu. Cela mit immédiatement fin à la révolte, mais la plupart des esclaves qui restaient en vie, virèrent en une telle apathie que plusieurs d’entre eux se laissèrent mourir de faim en refusant toute nourriture. A l’arrivée à la Jamaïque ; ils essayèrent deux fois de se soulever avant leur vente. La nouvelle de leur mauvaise attitude s’étant répandue, aucun planteur n’en voulut même à bas prix. Si bien que cette traversée fut un échec car cette vente immobilisa plusieurs mois le navire à la Jamaïque qui fut finalement perdu dans un ouragan.

William Snelgrave, A New Account of Some Parts of Guinea, and the Slave Trade, London, 1734, p.162-191. (http://www.yale.edu/glc/aces/snelgrave2.htm)

Document  AUTONUM  Les mutineries (bis) décrites par l’armateur nantais Joseph Mosneron
 (1764)

Cependant, il fallait redoubler de vigilance. La traite s’avançait, et, indépendamment des travaux du jour, il fallait être sur le qui-vive toute la nuit. L’exemple frappant et funeste des révoltes qui se passaient journellement sous nos yeux nous tenait dans les plus grandes craintes et nous faisait redoubler de vigilance. Dans les faits, sur environ vingt bâtiments qui ont paru sur la rade de Bissau pendant le séjour que nous y avons fait
, il n’y en a pas un seul qui ait été exempt d’avoir des révoltes à son bord. On avait beau de redoubler les précautions par les fers, les chaînes, les entraves, les fortes cloisons et les rambardes, tous ces obstacles étaient vaincus par l’esprit de liberté et le caractère féroce des esclaves que nous traitions et qui se trouvaient enfermés dans l’entrepont des navires. Sans parler de tous les faits du genre qui se sont passés, je ne citerai que trois exemples.

L’Anglais Barry avait une cargaison d’environ 200 Noirs contenus par un équipage bien portant parce qu’il avait été très peu de temps en Afrique. Ce bâtiment était depuis plus de quinze jours en mer et avait avancé 3 à 400 lieues dans sa route. Les esclaves ne furent point découragés par l’éloignement des terres qu’ils ne voyaient plus depuis deux semaines. La révolte éclata par les femmes qui n’avaient point de fers. Les hommes se déchaînèrent et se répandirent sur le pont. L’équipage retranché derrière fit feu avec quatre pierriers, en tua et en blessa un grand nombre. Ceux qui n’avaient pas été atteints escaladèrent la rambarde, s’élancèrent sur les blancs, les égorgèrent tous à l’exception d’un seul qu’ils réservèrent pour les ramener dans leur pays. Le retour ne fut pas facile. Ils furent près d’un mois à revenir et s’échouèrent sur les bancs des Bissagos où le navire se perdit. Mais avant de descendre à terre ils voulurent massacrer le seul blanc qui restait parce qu’il les avaient tenus trop longtemps en route pour les ramener. Il fut protégé et caché par quelques négresses et c’est par cet homme que nous apprîmes tous les détails de l’événement. Ces mêmes Nègres qui s’étaient sauvés sur les îles des Bissagos furent remis de nouveau en esclavage par les insulaires et revendus aux bâtiments qui étaient au Bissau. Nous en avions sept ou huit à notre bord qui étaient bien dangereux.

Un bâtiment portugais ayant un bel assortiment de marchandises et un équipage vigoureux de 50 hommes, dans l’espace de douze jours, était parvenu à traiter 60 Noirs choisis. Une partie était aux fers. On n’exerçait pas à leur égard une surveillance bien active. Ils profitèrent du moment où l’équipage était à dîner. Ils avaient eu la précaution de se procurer des limes. Ils brisèrent leurs fers et, quoique sans armes sur une rade environnée de bâtiments, ils se mirent en pleine révolte, se saisirent de bûches, de triques, de tout ce qui leur tomba sous la main, et attaquèrent les blancs qui aussitôt coururent aux armes. Ils se mirent en défense, hissèrent pavillon en berne ou de détresse pour appeler le secours des autres bâtiments de la rade. Un chacun s’empressa de les seconder. Il y eut plus de cent Blancs armés à bord de ce portugais. Malgré cette supériorité du nombre et de l’avantage des armes contre une poignée de Noirs nus et sans défense, le combat dura plus de deux heures. Il y eut 15 Noirs de tués, autant pour le moins de blessés. Les autres, se voyant vaincus et accablés par le nombre se jetèrent en partie à la mer, de sorte que sur 60 Noirs on n’en put rechaper que 27. Ils blessèrent plusieurs blancs et deux moururent peu de jours après de leurs blessures.

Le troisième exemple de révolte fut moins funeste, sans être moins effrayant, et arriva à un petit bâtiment anglais qui pouvait avoir 120 esclaves à son bord. Ils avaient tenté à différentes fois de se déferrer et d’attaquer les Blancs, mais leurs tentatives n’avaient pas eu de succès. Les précautions qu’avait pris le capitaine avaient fait échouer leurs mauvais desseins. Ils en avaient été quittes pour se trouver dans la cruelle nécessité de sacrifier trois des plus féroces et des plus entreprenants. La surveille de son départ, l’équipage ayant beaucoup fatigué pour enverguer les voiles, soulever les ancres, embarquer l’eau et le bois, se livrait sur le haut du jour au repos et au sommeil. Les Nègres s’aperçurent de cette inactivité, complotèrent et exécutèrent à l’instant leur projet. Une partie du bois étant encore sur le pont, ils se procurèrent un tison par les négresses qui le leur passèrent en côté de la rambarde. Ils mirent le feu à cette pile de bois qui s’enflamma rapidement. La flamme atteignait et consumait déjà les tentes et les mâts de hune qui se trouvent sur les potences. Ils s’étaient en même temps chacun saisis d’une forte trique, pensant que la première attention des blancs serait d’éteindre le feu et qu’ils pourraient profiter de ce moment pour fondre sur eux et les exterminer. Mais ces flammes visibles à tous les bâtiments de la rade les firent voler au secours du bâtiment incendié, de sorte qu’en un quart d’heure il y eut à son bord 80 blancs qui n’avaient point été requis d’y venir. Cette multitude d’hommes rassemblés en un clin d’œil étonna les Noirs et les empêcha de suivre leur projet. On s’aperçut que quelques-uns étaient déferrés et avaient caché de forts bâtons. On les questionna, et comme dans le nombre il y avait des esprits plus craintifs, ils dévoilèrent tout le complot, nommèrent les chefs qui furent sévèrement punis et dont on redoubla les fers et les entraves.

Il fallait donc être continuellement sur ses gardes, et malgré la surveillance active où nous étions, nous n’avions pu éviter quelques secousses de révoltes qui furent promptement dissipées sans qu’il en coûtât la vie à personne. Seulement, dans un de ces petits mouvements, on fut obligé de donner quelques coups de sabre et de décharger à plomb, mais les blessures que nous fîmes ne furent pas dangereuses. Si les complots n’ont pas eu à notre bord des suites plus funestes, cela tient à ce qu’une partie de nos Noirs, par le très long séjour qu’ils avaient sur le bâtiment, commençaient à se familiariser avec nous. Ils étaient également épuisés par le mauvais air et les vivres peu substantiels. D’ailleurs, l’infériorité de notre marchandise ne nous avait pas permis d’avoir une cargaison d’élite, il y avait au contraire assez d’enfants et d’hommes un peu âgés. Mais ce qui nous rendit le plus de service furent nos quartiers-maîtres au nombre de quatre, qui étaient entièrement dévoués à nos intérêts. On avait beaucoup d’égards pour eux, ils étaient nourris et libres comme l’équipage et ils furent reconnaissants de cette bienveillance. Il y avait parmi ces quartiers-maîtres un Nègre d’une force incroyable qui fut acheté dans les premiers temps de notre arrivée au Bissau. Il fut enferré comme les autres, il demanda à parler au capitaine et lui dit : les fers dont vous me garrottez je puis les briser quand je voudrai. On lui dit d’en faire l’expérience et aussitôt il rompit ses menottes et en fit autant des fers qui le tenaient aux pieds. Il en demanda d’autres et les brisa avec la même facilité. Il dit ensuite, vous connaissez ma force, je puis l’employer à faire beaucoup de mal. Si, au contraire, vous me débarrassez de mes entraves, je serais fidèle et reconnaissant. On prit confiance en lui et il ne cessa de se comporter avec autant de zèle que d’intelligence et de force. Cet homme avait cinq pieds dix pouces et le corps moulé. Je me souviens que pour l’embarquement à bord des esclaves qui avaient les fers aux pieds et ne pouvaient monter, il se tenait dans l’échelle, les faisait asseoir sur sa main, les enlevait à pointe de bras et les mettait à bord. 

Olivier Pétré-Grenouilleau, Moi, Joseph Mosneron, armateur négrier nantais (1748-1833). Portrait culturel d’une bourgeoisie négociante au siècle des Lumières, Éditions Apogée, 1995, p.71-74.

Document  AUTONUM  La révolte à bord du négrier L’Africain en 1738. Extraits du journal de bord du bâtiment
Du jeudi 27 novembre 1738

Depuis hier midi jusqu’à cinq heures de ce matin les vents ont régné dans la part de l’E.N.E. et N.N.E. petit frais, le navire ayant peine à gouverner et gouvernant au S.S.E. et S.E. 1/4 E. et n’ayant pas marqué les routes le reste du jour par un accident fâcheux qui nous est survenu, les nègres s’étant révoltés. Le soir, avant la prière, l’on entendait les nègres palabrer ensemble et qui semblaient se disputer. On les a fait taire avec beaucoup de peine. Toute la nuit l’on n’a entendu aucun bruit et ce matin à 5 heures il en est sorti deux du panneau paraissant enferrés qui ont été à la sentinelle comme pour lui demander la permission d’aller fumer leurs pipes. La sentinelle a hésité pendant quelque temps avec un contenu de chasse à la main de les laisser passer, eux voyant cela ont sauté dessus elle et se sont saisis de son arme et lui ont donné plusieurs coups le laissant comme mort. Au même instant il sont tous sortis comme des furieux, tous déferrés et armés de morceaux de barres de fer qu’ils étaient venus à bout de rompre sans aucun bruit et s’étant tous déferrés la même chose. (...)

Après tout apaisé il s’est trouvé 9 nègres de manque en ayant tué 3 à coup de pistolet derrière le navire et le long du bord sur le passavant et un qui s’est étranglé, deux autres que l’on a assommés à coup de barres de cabestan et à coup de masse de fer et un autre à coup de broche contre la porte de la grande chambre dans la coursive et deux qui se sont noyés qui font le nombre de neuf ; et le restant l’on les a laissés tranquilles pour aujourd’hui et seront demain punis les coupables.

Et ces misérables ont laissé Messieurs Fouré et Courrant, le contremaître nommé, Martin Hardy et François Chambron matelot qui était de sentinelle, ont laissé pour ainsi dire morts et plusieurs de nos gens se trouvant rudement blessés, moi en étant du nombre, la majeure partie à la tête.

Du samedi 29 novembre

Depuis jeudi 27 jusqu’aujourd’hui samedi 29 à midi n’ayant pas pu faire mon point le jour de la révolte ni vendredi aussi attendu que j’ai la vue toute trouble du coup que j’ai reçu à la tête et en autre avec aussi un grand mal de tête et m’étant trouvé mieux aujourd’hui ait pointé toutes mes routes depuis mercredi n’ayant cependant pas pu observer sur quelle route nous gouvernions pendant le jour de la révolte (...). Hier à 8 h. nous amarrâmes les nègres les plus fautifs autrement les nègres auteurs de la révolte aux 4 membres et couchés sur le ventre dessus le pont et nous les fimes fouetter. En outre nous leur fimes des scarifications sur les fesses pour mieux leur faire repentir leurs fautes. Après les avoir mis leurs fesses en sang par les coups de fouet et scarifications nous leur mîmes de la poudre à tirer, du jus de citron, de la saumure, du piment tous pilés et brassés ensemble avec une autre drogue que le chirurgien vint, et nous leur en frottâmes les fesses pour empêcher que la gangrène s’y fut mise et de plus pour que cela leur en cuise sur leurs fesses. Gouvernant toujours au plus près du vent l’amure à babord.

Il nous est mort hier au soir à 7 heures la sentinelle qui était au panneau le jour de la révolte, nommé François Chambron, âgé d’environ 17 à 18 ans, de la paroisse de Ste Marie proche la Plaine, étant mort des coups que les nègres lui ont donné lui ayant tout fracassé la tête auquel la cervelle en sortait dedans, et comme ayant donc tué le jour de la révolte à coup de broche un de ces furieux nous avons mis l’Anglais aux fers qui était le chef cramponné sur le gaillard d’avant et aussi... à cette fin de le faire mourir en languissant.

Latitude observée......................8°28’

Longitude ........................................2°38’

Source : A. M. Le Havre, B 5004, pièce 5, repris dans Philippe Haudrère, L’empire des rois 1500-1789, Denoël, 1997, p. 438-441.

Document  AUTONUM  Instructions à un capitaine négrier (1751)
Lettre de mer au capitaine Earle du bateau négrier Chesterfield,

Liverpool, 22 mai 1751.

Capitaine Earle

Vous êtes le commandant de notre deux-mâts Chesterfield. Nous vous donnons les instructions suivantes que vous devrez observer.

A la première occasion favorable, vous devez naviguer d’ici à Douglas, île de Man. Là, chargez de Monsieur Paul Bridson diverses marchandises dont la liste est jointe, par la suite poursuivez jusqu’à Old Callabar où vous devrez échanger notre cargaison contre des esclaves et de l’ivoire.

Comme vous avez l’expérience de l’affaire, nous n’avons pas besoin de vous dicter votre conduite. Par conséquent, nous faisons confiance à votre prudente gestion des indigènes et des navires dans la rivière dans votre commerce au mieux de nos intérêts. Si les achats devaient être moroses et les esclaves rares, nous sommes d’avis que vous quittiez la rivière dès que vous aurez 350 esclaves plutôt que de risquer vos vies avec une longue escale, et, avec ce qui reste de marchandises, achetez des défenses de n’importe quelle taille si c’est possible et ensuite naviguez vers la Barbade et adressez vous à Monsieur Samuel Carter qui s’y est installé marchand et vous dira l’état du prix des esclaves dans les autres îles. A vous de juger si vous devez vendre plus loin ou vous arrêter ici.

Si vous allez à Antigua, adressez vous à Messieurs George et Ralph Walker et Monsieur Andrew Lesley. Si vous allez à St Kitts, Messieurs Guichard et Scerett et Messieurs Payne et Leigh ; tous opèrent de bonnes ventes, concluant rapidement et payant bien.

Si aucune de nos îles n’offre de quoi vous satisfaire, allez directement de la Barbade à St Eustatia et si vous pouvez obtenir là 17 par tête contre remise en billet à trente, quarante, ou soixante jours, signez. Sinon, allez à la Jamaïque. Là, adressez vous à Messieurs Hibbert, Woodcock et Sprogg et Monsieur Peter Furnall, chacun vous donnera le meilleur accueil et chargez le bateau avec la production de l’île en évitant des prix aussi extravagants qu’ils le furent. Dans ce cas, chargez si possible pour Londres ou Bristol et ramenez les fonds en lettres de change. Soyez toujours sur vos gardes contre des révoltes et faites savoir strictement à votre équipage d’agir avec précaution pour qu’aucun accident ne se produise avec le feu ou autrement et veillez que rien de nécessaire ne vous manque.

Vous aurez deux esclaves comme prérogative, Monsieur Bankes, votre second maître un esclave, votre médecin deux esclaves, un adulte et un garçon. Payez à votre médecin ses appointements, votre pourcentage de côte un dollar en dix et payez les salaires des marins aux Indes Occidentales. Si vous décédez (que Dieu tout-puissant l’évite), votre second maître Monsieur Bankes vous succédera aux commandes et observera nos instructions à ce poste et quand il arrivera aux Indes Occidentales, qu’il se demande directement à Monsieur Carter de la Barbade s’il doit rester là ou partir plus loin et à quel endroit.

Nous espérons que nos lettres que nous vous avons écrites vous arriveront à temps et permettront peut-être de réparer quelque oubli que nous avons pu commettre ici. Tenez nous au courant à chaque occasion de vos escales. Nous vous souhaitons santé, succès et un bon retour.

Vos amis sincères.

William Whaley, Rob Hallhead, John Williamson, Peers Legh, Edward Lowndes, John Clayton, Willm Davenport.

PS Vous devez choisir vos deux esclaves de privilège dans la rivière ou quand vous quitterez Calabar. Nous voulons que vous achetiez toutes les défenses d’éléphant que vous pouvez dès que l’occasion se présente. Donnez leur votre préférence pour compter dessus si votre marchandise ne permet pas d’acheter votre plein chargement d’esclaves. Mais si votre marchandise permet tout espoir, cela ne sera pas le cas.

Letter of Instructions re: the Chesterfield, West Africa, 1751 (THE EARLE FAMILY PAPERS, D/EARLE/1/1: Slavery Collections from the Merseyside Maritime Museum, Liverpool) 
Texte original: http://www.liverpoolmuseums.org.uk/maritime/slavery/earle.asp
Document  AUTONUM  Les conseils de l’armateur havrais Stanislas Foäche (1765)

Courrier daté du 23 septembre 1765 envoyé au Havre après le premier voyage de La Tamise, un navire de 300 tonneaux pour la Guinée.

« Pour amener de très beaux nègres, il faut être bien assorti. Prévoir pour Gabingue les plus belles marchandises; à Malimbé les courtiers sont moins difficiles, on peut leur passer des marchandises de Rouen, où jusqu'à présent on n'a pu attraper le coup d'œil des guinées de l'Inde. A Loangue, c'est une duperie que d'avoir du beau, le commun suffit. A Gabingue, il faut un fusil par captif au plus, à Malimbé au moins un et demi et à Loangue au moins deux. Pour Malimbé et Loangue, il faut également plus de barres de fer qu'à Gabingue. Les Mayombé sont une nation considérable sous le vent de Loangue, ainsi leurs marchands ne vont qu'à Loangue ou à Malimbé; ils veulent des fusils et du fer et ne sont point difficiles sur le choix des grandes marchandises. Cette nation donne peu à Gabingue, on y traite plus de franc Congo et de Sogne, nations du Vent qui sont infiniment plus difficiles sur la qualité... Il faudra à votre navire une cargaison de 16000 pièces
 »

« On prétend que bien payer les courtiers est le seul moyen de se les attacher : c'est une erreur; l'accueil, les bons traitements, causer avec eux, leur faire voir de beaux présents et ne les leur promettre que sous condition, faire beaucoup de tapage quand on a lieu d'être mécontent et cependant toujours les renvoyer contents en paraissant satisfait de leur promesse de mieux faire, entrer dans le détail des affaires de leur pays seulement pour leur marquer qu'on s'intéresse à eux. Tout ce qu'on donne aux courtiers, même en présents, pendant le cours de la traite se porte sur leur compte qui ne se règle qu'à la fin: ils ne se rappellent jamais bien exactement ce qu'ils ont reçu, ainsi on peut paraître généreux à bon marché. Il ne faut jamais condescendre à leurs demandes qu'en leur en faisant de plus fortes, rarement leur refuser, mais aussi être toujours à leurs trousses pour se faire livrer vivement. (…) »

« En présents, le corail est le plus estimé, il le faut beau, et on en tire meilleur parti ; un gros morceau excite plus leur envie qu'une filière ; ils pensent sur cet article comme nous sur le diamant. Un tapis de velours avec frange en or, deux pagnes de même, sont de beaux présents. Cinq ou six pagnes de belle guinée avec un petit galon se vendraient bien. Un pot et sa cuvette d'argent passeraient encore bien en présent, mais il faudrait qu'ils fussent bien minces. Il faut des plats petits et du barbouillage bleu. » 

« Pour bien s'acquitter de ces détails qui sont cependant nécessaires à la réussite, il faut un esprit actif, toujours occupé de son affaire. (...) Si vous trouviez un marin de toute satisfaction, homme de tête et de capacité à tous égards, je vous conseille de ne pas balancer à lui confier La Tamise, en lui donnant un second qui aurait été à la Côte. (...) »

« Je remarque dans tous nos officiers normands de l'émulation et de l'activité. (...) Un jeune homme intelligent soulage bien un capitaine, et cela lui permet de veiller à la traite et à son bord ; si le capitaine vient à mourir, il a connaissance de tout, et le second a plus de facilité. (...) Un matelot qui sait battre de la caisse est un bon avoir ; il les faut tous gais et alertes : ceux de ce caractère sont moins portés à la mutinerie. (...) Il faudra donner à La Tamise un équipage de 50 hommes, n'avoir que de fort mousses et peu de novices. »

« Les proportions d'un négrier sont celles d'un corsaire. (...) Le gréement, les voiles, la mâture, seront des mieux conditionnés pour pouvoir forcer de voiles au plus près, moins dériver et donner moins de prise aux courants qui vous jettent dans le Gabon. (...) On abritera le pont de tentes peintes et bien faites, afin que, malgré la pluie, les nègres puissent manger en haut. Une grande dunette est nécessaire afin de pouvoir mettre plus de négresses dans la grande chambre, les négrillons et négrittes derrière, et les nègres seulement avec les forts négrillons devant. La propreté la plus exacte, nulle ordure qui puisse fermenter, vider plusieurs fois pendant la nuit des bailles
 [baquets] qui sont dans l'entrepont, faire souvent mettre à l'air les hamacs et cabanes des matelots, leur fournir du savon pour laver souvent leur chemise, tout cela est essentiel et l'on ne saurait y porter trop loin l'attention. Il ne faut donc pas embarquer des gens négligents et qui croient qu'ils ont toujours fait assez. »

« II est plus important qu'on en pense ordinairement de mettre de l'ordre dans tout ce qui a rapport aux nègres, les faire manger, coucher, toujours à la même heure ; les faire commencer à manger ensemble, les empêcher de garder des fèves dans leurs sacs. L'ordre une fois établi pour les premiers embarqués est suivi sans peine par ceux qui viennent ensuite, et cela va tout seul. Le désordre dans les petites choses oblige à les frapper, de là le mécontentement qui quelquefois mène à des révoltes. Il faut empêcher le bruit confus, mais les faire souvent chanter, danser, cela leur tient l'esprit content et le corps moins sujet aux maladies. Pour répandre la gaieté pendant la traversée, il faut leur faire parler par les uns et les autres sur le pays où ils vont afin de les rassurer sur leur sort, et que toutes les actions tendent à leur persuader qu'on a de l'humanité, sans cependant s'écarter des règles prescrites pour le bon ordre ni cesser de punir les mutins. Il est nécessaire d'avoir des nègres affectionnés qui aident à conduire les autres, soit en les rassurant, soit en découvrant ce qui se passe entre eux. (...) Les captifs doivent apercevoir dans leurs conducteurs de la bonté et de la fermeté, et (... beaucoup de respect pour le chef. » Puis il revient sur le choix des esclaves. « II faut que le capitaine, le jeune homme qui reste avec lui, et le chirurgien, soient tous connaisseurs en figures et en taille. L'homme grand et fluet ne vaut rien parce qu'il dépérit dans la traversée ; le dos arrondi n'est qu'aux hommes mal effacés, et, par conséquent de poitrine étroite. Il faut éviter les mâchoires saillantes et les bouches pointues, s'ils maigrissent, ils deviennent hideux. Les vieux sont ce qu'il y a de plus dangereux: ils se chagrinent aisément et maigrissent ; il en est cependant qui contribuent à égayer les autres. Il faut éviter avec la même attention les vieilles femmes. En négrillons et négrittes tout passe : on paie bien cher ici la figure et la taille. (...) Les trop petits négrillons sont désavantageux parce qu'ils sont peu recherchés et qu'il faut payer pour eux le même courtage, le même taux par tête aux officiers, le même droit à la Compagnie, et ces enfants mangent et boivent presque autant que les grands. Les forts négrillons sont et seront toujours très demandés. »

« Vous sentez que tout ce que je vous dis à ce sujet et mes mémoires de cargaison ne sont que des idées qui ne doivent pas prévaloir sur la façon de penser d'un capitaine expérimenté. (...) La traite, cependant, ne demande pas même une expérience bien grande ; je vous proteste que si ces voyages valaient mieux que ce que je fais, je les ferais sans peine et j'y réussirais : il ne faut que de l'attention, un génie un peu vif, et surtout une envie extrême de réussir. »

Archives Nationales 69 AQ 1 et 2 Correspondances diverses. 1783-1858
Document  AUTONUM  Le Journal du négrier Nicholas Owen (1757)
Revenons à notre histoire de Sherbrow
 où j’habite désormais. Notre activité principale est l’achat d’esclaves ce qui n’est pas facile. D’abord, vous êtes obligés de boire avec eux force liqueurs avant d’acheter quoi que ce soit ; en même temps, vous devez supporter leur bruit et leur affreux langage. Vous êtes obligés d’utiliser tous les stratagèmes et de violer les limites de la loi lorsque vous commercez avec ces créatures qui vous rendent la pareille, sinon vos marchandises ne valent pas le prix d’un étourneau au pays. Certains peuvent penser que ce genre de trafic pose un problème de conscience mais c’est très rarement le cas chez nos marchands européens.

Notre marchandise pour l’achat d’un esclave de première qualité est la suivante (les navires évidemment paient plus).

Marchandises pour un esclave sur la rivière Sherbro en 1755 (en monnaie locales)

4 fusils (20) ; 2 tonneaux de poudre (6), 1 morceau de verre soufflé (10), 1 chaîne (4), 2 casseroles en cuivre (2), une douzaine de couteaux (1), 2 bols (2), 2 barres de fer (2), 1 collier de perles (1), 50 pierres à fusil (1), 1 mouchoir en soie (1), des barres du pays (20)

Ce qui, converti en barres du bateau, correspond à 

4 fusils (16) ; 2 tonneaux de poudre (4), 1 verre (6),1 chaîne (2B 2s 2d),, 2 casseroles en cuivre (1B2S8D), une douzaine de couteaux (4S6D), 2 bols (2), 2 barres de fer (1B2S66D), 1 collier de perles (0B3S4D), 50 pierres à fusil (0B2S0D), 1 mouchoir en soie (1), barres du navire (36B1D6S)

Voila les marchandises pour acheter des esclaves sur la Côte de Guinée. Entre le prix à terre et le prix à bord, le profit est de 80 barres ce qui est considérable si on peut négocier avec les navires. Le bois brésil est du même genre de commerce, rendant communément 3 barres locales par quintal ou 1L2, qui monte à 6 sur le navire mais ces profits sont diminués par les dépenses pour les rois et de votre personnel qui sont d’une importance déraisonnables. Par exemple, à Sherbro, il y a trois rois qui se partagent le pays : le roi de Sherbro, le roi de Shefra, le roi de Sumana et quelques autres de moindre importance, chacun attend la coutume
 du traitant blanc ou des navires ce qui revient à 14 ou 20 barres la première fois et ensuite à 10 ou 12 barres environs, si vous apportez une chaloupe ou une pirogue. Je dis que cela mange le bénéfice.

Nicholas Owen
, Journal of a slave-dealer : A view of some remarkable axcedents in the life of Nics. Owen on the coast of Africa and America from the year 1746 to the year 1757, edited by Eveline Martin, London : G. Routledge , 1930. 
Texte original : http://www.wwnorton.com/nto/18century/topic_2/owen.htm

Document  AUTONUM  Le journal du négrier Thomas Thistlewood (1761)
1761 Thomas Thistlewood
: Achats et Marquages

A propos des achats de Nègres, je choisirai des hommes ou des filles ne dépassant pas 16 ou 18 ans, les adultes, hommes ou femmes, conviennent rarement, et en plus, ils rasent les hommes de si près et les apprêtent si bien qu’on est jamais certain de ne pas acheter un vieux nègre.

Ai observé que ceux qui eux un visage scarifié (je pense qu’ils s’appellent les Chamboys,) ne font pas vraiment à la plantation Egypte, cependant comme c’est peut-être l’effet du hasard, n’ai pas vraiment d’objection à leurs égards. 

Ai aussi observé que beaucoup des nouveaux Nègres qui sont achetés gros et luisant de santé à bord du navire, s’effondraient dans les plantations alors que ceux qui sans en condition moyenne gardent meilleure allure et sont plus solides.

Le 7 décembre 1761, j’ai payé 112 à M John Hutt pour deux hommes et 200 pour un garçon et deux filles. Les nouveaux Nègres furent vite brûlés au fer à ma marque TT sur l’épaule droite.

Coobah 4 pieds 6 pouces de haut, 15 ans ; nom d’origine Molia, un Ebo ; je l’ai mis avec la Princesse.

Sukey : 4 pieds 8 pouces, environ 14 ans ; avec Job.

Maria : 4 pieds, 11 pouces, environs 16 ans, nom d’origine Ogo, mis avec Lucy.

Pompey : 4 pieds 9 pouces, 16 ans environs ; nom d’origine Oworia, un Coromante ; mis avec Plato.

Will : 5 pieds 3 pouces, 22 ans environs ; nom d’origine Sawno alias Dowotrony.

(Tous furent envoyés vers la Plantation Egypte aussi vite que possible, arrivant vers 8 heures du soir, car la variole règne à Lucea. Je donnais au marin qui les amenaient à la côte 4 bitts et leur donnait pour 14 bitts de pain et de poisson salé).

http://www.liverpoolmuseums.org.uk/maritime/slavery/thistlewood_arrival.asp

Document  AUTONUM  Les navires armés par Joseph Laborde (1763-1791)
Négociant et banquier de la Cour. Joseph Laborde est le mécène des peintres Hubert Robert, Joseph Vernet et Greuze, mais en même temps, il fera l’acquisition à Saint-Domingue de l’une des habitations sucreries les plus vastes. Il assurera même pour son propre compte et pour celui des autres colons, le « recrutement » des esclaves nécessaires. Les navires dont il est propriétaire réalisent entre 1766 et 1789, plus de 20 voyages de traite et transportent près de 9 000 esclaves.
Les navires négriers de J.J. Laborde ont été armés pour l’essentiel à Saint-Malo dans le cadre d’une association avec la famille Magon de Lalande.
L’Amitié, dont le nom est un hommage au Duc de Choiseul.
Navire de 200 tonneaux, immatriculé à Saint-Malo, armateurs Magon de Lalande Frères.
Quatre voyages de traite sont répertoriés :
du 23/11/1763 au 25/6/1765 – 404 esclaves
du 23/6/1766 au 6/7/1768 – 348 esclaves
du 12/10/1768 au 24/6/1770 – 308 esclaves
du 13/1/1771 au 20/5/1772 380 esclaves 
La Pauline ou Heureuse Pauline, qui porte le prénom de la fille cadette de J.J. Laborde
Navire de 230 tonneaux, immatriculé à Saint-Malo, armateurs de Lalande fils et Villegille.
Deux voyages sont répertoriés :
du 5/2/1774 au 4/10/1775 – 384 esclaves
du 4/4/1776 au ? - ? esclaves
La Rosalie qui porte le prénom de la femme de J.J. Laborde.
Navire de 300 tonneaux immatriculé à Saint-Malo, armateurs Magon de Lalande & Cie, associés de de Laborde. 

Cinq voyages sont répertoriés :
du 6/5/1766 au 3/7/1768 – 451 esclaves.
du 13/7/1769 au 21/5/1771 – 262 esclaves.
du 5/12/1772 au 4/6/1774 – 469 esclaves.
du 17/8/1774 au 25/4/1776 – 495 esclaves.
du 22/8/1776 au 14/11/1777 – 546 esclaves.
La Duchesse de Grammont, qui porte le nom de la soeur du Duc de Choiseul.
Navire de 400 tonneaux, immatriculé à Saint-Malo, armateur Magon de Lalande fils, associés de de Laborde.
Trois voyages sont répertoriés :
du 2/8/1766 au 14/11/1767- 588 esclaves
du 5/3/1768 au 24/11/1769 – 448 esclaves
du 14/4/1770 au 14/7/1771 – 538 esclaves
Le Prince de Conti, qui porte le nom d’un des amis très proche de J.J. Laborde.
Navire de 540 tx, immatriculé à Saint-Malo, armateurs Magon de Lalande fils, associés de de Laborde. 
Deux voyages sont répertoriés :
du 2/3/1774 au 1/12/1775 – 777 esclaves
du 10/5/1776 au 16/9/1777 – 862 esclaves
Deux autres navires sont armés au Havre
Le Comte de Mercy, qui porte le nom de l’Ambassadeur d’Autriche, ami de J.J. Laborde.
Navire de 200 tonneaux (ou 300 tonneaux selon d’autres sources), immatriculé au Havre, armateur, Ch. Poullet Fils.
Un voyage est répertorié :
du 9/8/1787 au 26/9/1787.- 317 esclaves.
Le Héros, un navire de 195 tonneaux (ou 260 tonneaux), immatriculé au Havre, armateur Ch. Poullet Fils pour les deux premiers voyages puis A. Delannoy et Donovan.
Quatre voyages sont répertoriés :
du 18/7/1784 au 28/10/1785 - 309 esclaves.
du 15/4/1786 au 1/8/1786 - 425 esclaves.
du 12/11/1788 au 19/7/1789 - 286 esclaves.
du 9/12/1789 au 9/6/1791 - 245 esclaves.
Référence : Jean Mettas, Répertoire des expéditions négrières françaises au XVIIIe siècle, Paris, 1984 
Document  AUTONUM  La traversée, extraits du journal du négrier John Newton, 1788
Jeudi 16 Mai. 

Une longue embarcation accosta en provenance de Grand Bassam. J’envoyai Billinge (second maître) dans le but de me renseigner sur l’état et le prix des esclaves. Il me rapporte que l’offre surabondante dont nous avons tant entendu parler est complètement terminée, le Brittania et le Ranger en ayant obtenu très peu. Vers Settra Crue il y en a encore beaucoup (en prévisions d’une guerre probablement commencée dans ce but) mais d’un prix extravagant. Il me rapporta un échantillon de prix avec une femme achetée à Bassam, qui en calculant le coût des marchandises dépensées, atteint le prix de 96 barres ; je lui ordonnai d’en prendre une à n’importe quelle condition pour cette raison. Je ne pouvais pas penser qu’il donnait plus que d’habitude, il me rapporta une liste de marchandises atteignant 102 barres que Saunders déboursa pour un homme et plus on va sous le vent, plus le prix augmente. Je pense que j’ai des raisons suffisantes de ne pas descendre ; sans compter mes coûts, les demandes d’assortiments me ruineraient vite. Comme d’autres le font, je ne peux pas faire de concessions car je pense qu’il y avait difficilement mieux approvisionné que moi.

Mercredi 22 mai

A 3 heures du matin, poussé avec une petite brise d’Ouest, en route vers (si Dieu le veut). Antigua. Fait un gros bout de chemin avec la grand voile gonflée et la brise tomba , mais à midi fraîchit un peu. Vu le schooner Carolina à l’ancre sous le vent, croit que Monsieur Smith allait venir pour naviguer de conserve. Il dit qu’il le voudrait s’il obtenait des esclaves mais comme je lui donnais quatre jours de répit il ne peut vraiment pas me faire des reproches, je l’ai quitté au bout de neuf.

Dimanche 26 mai

Au soir, par une faveur de la Providence, découvert un complot de soulèvement parmi les esclaves mâles quelques heures avant qu’il n’éclate. Un jeune homme, qui a fait tout le voyage sans les fers, d’abord à cause d’un gros ulcère et ensuite grâce à un bon comportement apparent, leur fit passer un gros épissoir
 par les écoutilles mais fut heureusement aperçu par un de nos gens. Ils l’avaient en possession depuis une heure avant que je n’entreprenne des recherches à son sujet, temps qu’ils mirent si bien à propos (c’est un instrument qui ne fait pas de bruit) que ce matin j’en ai trouvé presque vingt qui avait brisé leurs fers. Au travail pour les immobiliser. 

Lundi 27 mai

Une méchante tempête nous est tombée dessus si rapidement qu’on a à peine eu le temps de réduire la voile, soufflé très fort pendant trois heures avec une grosse pluie. A midi, petit vent… Dans l’après-midi, nouvelle vérification des fers et puni six des meneurs de l’insurrection.

Mardi 28 mai

Vérifié la cloison arrière de la salle des hommes car ils avaient fait sauter presque tous les montants. Leur complot était extrêmement bien conçu et, s’ils avaient eu une heure de plus, il nous aurait provoqué bien des ennuis et des dommages. J’ai des motifs de penser qu’ils ne font pas d’essais sur la côte quand nous avons souvent sept ou huit de nos meilleurs hommes hors du bateau et le reste en pleine occupation. Ils semblent très mornes et renfrognés et ont sans aucun doute des mauvais coups à l’esprit s’ils pouvaient trouver une occasion de les exprimer ; Mais j’espère (avec l’aide de Dieu) que nous sommes pleinement capables de nous imposer à eux maintenant.

Mercredi 29 mai

A midi, une tornade d’Est, grosse pluie ; rempli quatre barriques d’eau. Apporté des troncs de baphia
 et quatre canons de l’avant à arrière, le bateau piquant trop de l’avant. Passé par-dessus bord un jeune esclave (N° 86) mort de dysenterie. J’ai trois filles avec des fièvres ce matin. La lune est au dernier quartier. Commence à faire sombre vers 10 heures et demi et cela continue jusqu’à 1 heure 40 par notre hublot.

Samedi 1 juin

A six heures du matin, Monsieur Robert Arthur, notre chirurgien, a quitté la vie à cause d’une fièvre qui l’a pris quelques jours avant que nous quittions St Johns. Je l’aurais volontiers poussé à ne pas partir mais ne l’ai pas fait car il ne se croyait pas lui-même en tel danger (ni personne d’autre d’ailleurs). 

Mercredi 12 juin

Fait monter les esclaves ce matin. Se lavent à l’eau douce. Ils se plaignaient tant qu’on fut obligé de les descendre quand les entrepôts furent lavés. Passé par-dessus bord un esclave adulte (N° 84) mort d’une dysenterie dont il souffrait depuis près de 7 semaines

Jeudi 13 juin

Ce matin passé par-dessus bord une femme esclave (N° 47). Ne sais pas de quoi elle est morte car elle n’a jamais été en bonne santé depuis qu’elle est à bord.

Dimanche 16 juin.

Dans l’après midi, nous sommes alertés par l’information que quelques esclaves ont trouvé moyen d’empoisonner l’eau des barriques sur le pont, mais après enquête trouvé qu’ils avaient seulement introduit quelques uns de leurs fétiches comme ils les appellent (ou talismans) dans une d’entre elles, en croyant qu’ils devaient inévitablement tuer tout ceux qui boiraient. Mais s’il plait à Dieu qu’ils ne fassent pas de pires tentatives que de nous jeter des sorts mortels, ils ne nous feront pas beaucoup de mal mais cela montre que leurs intentions ne sont pas favorables.

Mardi 18 juin

L’air est si vif que les esclaves ne peuvent pas rester sur le pont, pas même pour manger ou se laver. Dans la matinée vu passer quelques bouts d’algues du golfe
.

Samedi 22 juin

Assez chaud, fait monter les hommes et laver tous les esclaves à l’eau douce. J’ai très peur d’un nouveau ravage de la dysenterie car nous en avons eu 8 atteints en peu de jours. Vu deux ou trois oiseaux tropicaux et un poisson volant.

Lundi 24 juin

Passé par-dessus bord une jeune esclave (N° 92). Dans l’après midi alors que nous étions sur le pont, William Cooney abusa d’une esclave dans l’entrepôt et coucha avec elle comme une brute à la vue de tout le gaillard d’arrière ce qui me détermina à le mettre aux fers. J’espère que cela a été la première affaire de ce genre à bord et je suis décidé à les calmer autant tranquille que possible. Si quoique ce soit arrive à la femme, je l’en rendrai responsable car elle était grosse avec un enfant. Son numéro est 83.

Jeudi 27 juin

Le soir, quand nous descendions les esclaves,un qui était malade a sauté par-dessus bord. Rattrapé mais il mourut immédiatement de sa faiblesse et de l’eau salée qu’il avait avalé J’imagine qu’il aurait pu vivre mais peu de temps à cause de son épuisement.

Vendredi 28 juin

Par la faveur de la Divine Providence, fait une découverte opportune sur un projet d’insurrection des esclaves. Surpris deux d’entre eux essayant d’enlever leurs fers et plus tard fouillé leur entrepôt, selon l’information de trois matelots, trouvé quelques couteaux, pierres, projectiles … et un ciseau à bois. Après enquête, il apparut que huit se préparaient à lancer le mauvais coup et quatre jeunes à les approvisionner avec les instruments ci-dessus. Mis les garçons aux fers et mis aux poucettes
 sans aucun ménagement pour les pousser aux aveux complets. Nous avons déjà perdu 36hommes sur notre petit effectif.

Samedi 29 juin

Le matin, examiné les esclaves hommes et puni six du principal, mis quatre d’entre eux au collier.

Mardi 2 juillet

Au lever du jour, Antigua droit devant et très près.

Mercredi 3 juillet

A l’ancre sur la route de Basse Terre. Par la suite, pluie sans répit. Allé à la côte, pris un cheval et rencontré Monsieur Guichard à Sandy point.

Jeudi 4 juillet

Il est revenu avec moi et on se mit d’accord pour ramener le navire à Sandy point ce que nous avons fait le jeudi, à l’ancre là et amarré peu après le coucher du soleil.

Vendredi 5 juillet

Le matin, Monsieur Guichard vint avec moi voir les esclaves. Quand il revint à la côte, après avoir comparé les besoins et les informations, il jugea le mieux à propos de vendre ici avec mon accord, sans lequel il avait le plaisir de dire qu’il ne ferait rien, en dépit des lettres de mer de mes armateurs me recommandant de me placer complètement sous son contrôle. Il semble de tout ce que j’ai appris que c’est vraisemblablement un aussi bon marché que n’importe laquelle des îles environnantes, aussi bien que la Jamaïque que l’Amérique, je serai vraiment sot d’aller aussi loin, car nous avons les esclaves depuis très longtemps à bord et dont la patience est à bout, et je suis certain que l’effectif fondrait si nous avions une nouvelle traversée à faire. La vente est fixée au lundi.

Samedi 6 juillet

Arrivé à la douane de Sandy point. Grosse activité pour préparer le débarquement des esclaves

Lundi 8 juillet

Débarquement des esclaves, Vendu tout à 20 environ.

Mercredi 10 juillet

Enterré un des esclaves restants, un homme (N° 52)

Lundi 15 juillet

Début de l’embarquement du sucre.

John Newton
, Journal d’un négrier (extraits), 1788.

Document  AUTONUM  Le voyage de traite du négrier La Licorne (février-août 1788) ; compte rendu du capitaine Brugevin à son armateur:

Le trajet de Mozambique au cap de Bonne-Espérance fut heureux et le temps (...) assez beau. J’entrai dans la rade qui forme le port de Table Baye le 10 février pour y faire de l’eau. renouveler les vivres et mettre à terre 60 nègres qui avaient besoin de prendre l’air de terre, parce que le scorbut commençait à se manifester. J’avais perdu dans la traversée 7 nègres morts de maladie ou d’accident comme on le verra sur l’état des morts.

Le 12 du même mois, ayant obtenu du gouverneur hollandais la permission de mettre à terre les malades et de vendre ceux qui ne seraient pas en état d’être embarqués, je fis descendre 60 nègres que je mis dans une maison située avantageusement pour les faire rétablir. Le même jour, le navire le Breton de Nantes dont j’ai parlé appareilla du port et fit route pour Saint-Domingue. Il avait eu le malheur de perdre dans le trajet de Mozambique au cap de Bonne-Espérance et pendant sa relâche audit lieu 200 nègres, presque tous de cette fatale maladie. Il en rembarqua 600 au cap de Bonne-Espérance. dont 50 étaient attaqués et en seront vraisemblablement morts. Je fis part au capitaine Guédon des moyens que j’avais mis en usage contre cette maladie, mais je crains qu’il n’y ait pas ajouté foi ni même fait attention.

Du 12 au 22, je fis remplir 400 barriques d’eau et fis embarquer tout ce que je crus nécessaire pour la conservation de la cargaison et de l’équipage. Pendant la relâche j’avais nourri les uns et les autres au pain frais et viande fraîche et j’en fis embarquer autant que je pouvais en conserver.

Ayant fait une visite très scrupuleuse avec mon chirurgien des 60 nègres que j’avais fait mettre à terre, nous en trouvâmes 40 que je ne pouvais embarquer et qui n’auraient pu soutenir la traversée, étant attaqués du scorbut et de l’éthisie (...). Je me décidai à les vendre à un négociant hollandais à raison de 75 piastres pièce, prévoyant que je ne pourrais en tirer un aussi bon parti à Saint-Domingue, en conséquence je les lui livrai et du produit de cette vente je payai toutes les dépenses de la relâche.

Le 21, je fis étancher une voie d’eau qui s’était déclarée en partant de Mozambique. Le navire avait fait jusqu’à 8 à 10 pouces d’eau par heure. Elle fut réduite à 6 pouces toutes les quatre heures. Je fis embarquer les 20 nègres qui étaient à terre et je m’embarquai le lendemain. Ayant mis à la voile. je sortis du port et Je fis route pour l’Amérique, passant par l’Ascension où je me proposais de toucher.

J’avais à bord au moment de mon départ 395 nègres, tous bien portants, excepté deux. Il en était mort 4 pendant mon séjour au cap de Bonne-Esperance. J’avais acheté 10 milliers de poires ou pommes pour la traversée, 100 milliers d’amandes. deux barriques de raison sec et beaucoup de légumes de toute espèce. comme choux, carottes et surtout du céleri qui est un excellent anti-scorbutique.

Le trajet du cap de Bonne-Espérance à l’Ascension fut heureux. Je me proposai d’y mouiller pour y prendre des tortues comme dans mes précédents voyages. ayant observé les effets surprenants que produit cette nourriture aux nègres qui sont attaqués du scorbut.

Le 10 mars, j’eus connaissance de cette île. Je dirigeai la route pour aller au mouillage, mais la mer se trouva si élevée par un raz de marée qui était déclaré dans ce moment que je pouvais y mouiller sans courir le danger de mettre le vaisseau à la côte parce qu’il n’aurait jamais pu tenir sur ses ancres. Je me décidai à faire route pour Saint-Domingue. Le trajet fut assez heureux. Nous éprouvâmes quelques contrariétés en doublant la ligne : plusieurs jours de pluie et de calme, mais toute la cargaison était en très bon état (...).

Le 21 avril, j’eus la connaissance de la terre de Saint-Domingue. Le lendemain 22, nous entrâmes dans la rade du Cap-Français (...) après 60 jours de traversée depuis le départ du cap de Bonne-Espérance. J’avais perdu 6 têtes de nègres depuis le départ, y compris un petit négrillon qui tomba à la mer et qu’on ne put sauver.

Le 23 à 8 heures du matin, la visite de santé vint à bord et ne trouva aucune maladie contagieuse. Le même jour l’administration se transporta à bord à 10 heures du matin. Tous les nègres furent comptés chaque espèce en particulier. Il s’en trouva 390 de tout âge et de tout sexe. Le lendemain j’allai à terre faire mes déclarations à l’amirauté. Je me décidai à vendre la cargaison dans cette partie de l’île et je fis annoncer ma résolution dans les papiers publics.

Le 25, j’ouvris la vente. Je convins avec les négociants et habitants qui voulaient acheter des nègres, qu’ils me payeraient un tiers comptant, un tiers dans un an et l’autre tiers en avril 1790. Tout étant d’accord, je vendis et livrai à tous ceux qui voulurent en acheter, et du 25 avril au 10 mai ma vente fut entièrement finie et les 390 nègres que j’avais introduits produisirent une vente de 723 000 livres argent de la colonie.

Dans le courant de mai et partie de juin je fis le recouvrement du tiers comptant de ma vente. J’employai cette somme en achat de denrées de la colonie et que je fis charger à bord du navire la Licorne, que j’avais fait caréner et mettre en état de remettre en mer pour revenir en Europe. Je me procurai en outre du fret pour compléter le chargement (...).

Le 23 juin, ayant terminé toutes mes affaires, je suis allé à bord, où (...) j’ai fait lever les ancres, appareiller et sortis du port à 6 heures du matin. À 8 heures le vaisseau était hors des passes. Je dirigeai ma route pour faire mon retour à Bordeaux.

La traversée a été aussi heureuse qu’on pouvait le désirer. Le 12 août j’eus connaissance de la rivière à Bordeaux. J’entrai dans les passes et le lendemain 13, j’arrivai à Bordeaux, tout mon équipage étant en très bon état et n’ayant éprouvé aucune maladie dans le cours de la traversée.

Source : Bibl. municipale de Versailles, ms Lebaudy 37, p. 59, repris dans Jean-François Solnon (sous la dir. de), Sources d’histoire de la France moderne XVIe, XVIIe, XVIIIe siècle, Larousse, 1994, p. 689-690.

Document  AUTONUM  Le voyage d’un navire négrier au Mozambique (1788)
Le navire la Licorne de Bordeaux, du port de six cent vingt-cinq tonneaux, appartenant à Messieurs Cochon, Troplong et Cie, négociants de ladite ville, a été expédié par eux sous mon commandement et gestion pour la côte de Mozambique passant par l’île de France et destiné à y traiter cinq cents têtes de nègres et les transporter dans les colonies françaises de l’Amérique, parti​culièrement dans l’île et côte de Saint Domingue ; ce navire étant armé de huit canons du calibre de quatre, six pierriers, douze espingoles, trente-six fusils, vingt-quatre paires de pistolets, vingt-quatre sabres et quarante-cinq hommes d’équipage tout compris, muni de fers à nègres, colliers, chaînes, fourneaux et chaudières, ainsi que tout son gréement, rechanges, pièces à eau pour la contenance de six cents barriques et des vivres pour dix-huit mois de voyage pour l’équipage avec une partie de ceux destinés pour les nègres.

La cargaison consistait en diverses marchandises pour la traite comme vin, eau-de-vie, liqueur, fer en barre, fusils de traite, de munition et de chasse, poudre de guerre, toiles, draperies, soieries, galons d’or et d’argent et autres articles, le tout des fabriques de France avec des piastres d’Espagne pour la valeur du montant de la moitié de la cargaison.

Ce navire expédié des bureaux des classes de l’amirauté de Bordeaux, le 8 janvier 1787, leva l’ancre et démarra de devant ladite ville pour descendre la rivière jusqu’au bec d'Ambès pour finir d’y prendre le reste de son chargement. [...]

Le trajet de Mozambique au cap de Bonne Espérance fut heureux et le temps assez beau. J’entrai dans la rade qui forme le port de Table Baye, le 10 février, pour y faire de l’eau, renouveler les vivres et mettre à terre 60 nègres qui avaient besoin de prendre l’air de terre, parce que le scorbut commençait à se manifester. [...] J’avais perdu dans la traversée 7 nègres morts de maladie ou d’accident comme on le verra sur l’état des morts.

Le 12 du même mois, ayant obtenu du gouverneur hollandais la permission de mettre à terre les malades et de vendre ceux qui ne seraient pas en état d’être embarqués, je fis descendre 60 nègres que je mis dans une maison située avantageusement pour les faire rétablir. Le même jour, le navire le Breton de Nantes dont j’ai parlé, appareilla du port et fit route pour Saint-Domingue. II avait eu le malheur de perdre dans le trajet de Mozambique au cap de Bonne Espérance et pendant sa relâche audit lieu, 200 nègres, presque tous de cette fatale maladie de chéringose. II en rembarqua 600 au cap de Bonne Espérance [...].

Du 12 au 22, je fis remplir 400 barriques d’eau et fis embarquer tout ce que je crus nécessaire pour la conservation de la cargaison et de l’équipage. Pendant la relâche j’avais nourri les uns et les autres au pain frais et viande fraîche et j’en fis embarquer autant que je pouvais en conserver.

Ayant fait une visite très scrupuleuse avec mon chirurgien des 60 nègres que j’avais fait mettre à terre, nous en trouvâmes 40 que je ne pouvais rembar​quer et qui n’auraient pu soutenir la traversée, étant attaqués du scorbut, du chéringose et de l’étisie [...]. D’autres étaient défectueux, ayant été estropiés dans la révolte du 23 janvier. Je me décidai à les vendre à un négociant hollandais à raison de 75 piastres pièce, prévoyant que je ne pourrais en tirer un aussi bon parti à Saint-Domingue, en conséquence je les lui livrai et du produit de cette vente je payai toutes les dépenses de la relâche.

Le 21, je fis étancher une voie d’eau [...]. Je fis embarquer les 20 nègres qui étaient à terre et je m’embarquai le lendemain [...]. J’avais à bord au moment de mon départ 395 nègres, tous bien portants, excepté deux. II en était mort 4 pendant mon séjour au cap de Bonne Espérance. J’avais acheté 10 milliers de poires ou pommes pour la traversée, 100 milliers d’amandes, deux barriques de raisin sec et beaucoup de légumes de toute espèce, comme choux, carottes et surtout du céleri qui est un excellent anti-scorbutique. [...1

Le 21 avril, j’eus connaissance de la terre de Saint-Domingue. Le lende​main 22, nous entrâmes dans la rade du Cap-Français [...] après 60 jours de traversée depuis le départ du cap de Bonne Espérance. Toute la cargaison était en très bon état, n’ayant que 2 nègres affectés du scorbut. Je me proposais de les mettre à terre, soudain après que la visite de santé aurait été faite à bord. J’avais perdu 6 têtes de nègres depuis le départ du cap de Bonne-Espérance, y compris un petit négrillon qui tomba à la mer et qu’on ne put sauver.

Le 23 à 8 heures, la visite de santé vint à bord et ne trouva aucune maladie contagieuse. En conséquence il fut permis d'aller et venir à terre et à bord. Le même jour l’administration se transporta à bord à 10 heures du matin. Tous les nègres furent comptés, chaque espèce en particulier. Il s’en trouva 390 de tout âge et de tout sexe. Le lendemain j’allai à terre faire mes déclarations à l’amirauté. Je me décidai à vendre la cargaison dans cette partie de l’île et je fis annoncer ma résolution dans les papiers publics.

Le 25, j’ouvris la vente. Je convins avec les négociants et habitants qui voulaient acheter des nègres, qu’ils me payeraient un tiers comptant, un tiers dans un an, et l’autre tiers en avril 1790. Tout étant d'accord, je vendis et livrai à tous ceux qui voulurent en acheter et du 25 avril au 10 mai ma vente fut entièrement finie et les 390 nègres que j’avais introduits produisi​rent une vente de 723.000 livres argent de la colonie.
Dans le courant du mai et partie de juin je fis le recouvrement du tiers comptant de ma vente. J’employai cette somme en achat de denrées de la colonie que je fis charger à bord du navire la Licorne, que j’avais fait caréner et mettre en état de remettre en mer pour revenir en Europe. Je me procurai en outre du fret pour compléter le chargement [...].

Le 23 juin [...] le vaisseau était hors de passes. Je dirigeai ma route pour faire mon retour à Bordeaux.

La traversée a été aussi heureuse qu’on pouvait le désirer. Le 12 août j’eus connaissance de la rivière de Bordeaux. J’entrai dans les passes et le lendemain 13, j’arrivai à Bordeaux, tout mon équipage étant en très bon état et n’ayant éprouvé aucune maladie dans le cours de la traversée.

Je certifie le présent journal véritable, à Bordeaux le 14 août 1788.. 

Signé : J. Brugevin
Cité dans François Cadilhon, La France d’Ancien Régime, Textes et documents  1484-1789, Presses univ. de Bordeaux, coll. « Images », Pessac, 2003, p. 232-234

Document  AUTONUM  Pétition contre l’abolition de la traite, 1788
Pétition de Liverpool à la Chambre des Communes,

14 février 1788

A l’honorable Chambre des Communes, l’humble pétition du maire,

Montrant,

Que vos pétitionnaires comme mandataires des corps constitués de la vieille et loyale cité de Liverpool ont toujours été prêts à donner tous les encouragements en leur pouvoir à cette fraction de la communauté plus particulièrement sous sa garde mais, aussi, autant que possible, à renforcer les rênes du pouvoir et promouvoir la prospérité publique.

Que le commerce de Liverpool avec le soutien de cette honorable Chambre au travers de plusieurs actes du Parlement confirmés de nombreuses fois au cours de ce siècle pour la construction de docks à flot adaptés au trafic maritime et plus spécialement aux navires en partance pour l’Afrique, dont la forme exige d’être constamment à flot, vos pétitionnaires ont été encouragés à dépenser de très grosses sommes pour effectuer ces bons et louables travaux.

Que vos pétitionnaires ont aussi été heureux de voir que l’important essor et la variété des ressources du commerce qui arrivent en ville par les nombreux canaux et autres moyens en provenance de l’intérieur du royaume, dans lesquels de nombreuses personnalités, aussi bien que des associations de propriétaires sont intéressés matériellement. Et cela grâce à l’adaptation des docks, à quelques autres avantages locaux, ajoutés à l’esprit d’entreprise de la population qui l’a poussé à poursuivre avec vigueur le commerce d’esclave africain, la ville de Liverpool est arrivée à un niveau de développement commercial qui ne peut pas être sans conséquence sur le développement de la richesse et la prospérité du Royaume en général.

En conséquence, vos pétitionnaires considèrent avec un vif intérêt les tentatives actuellement entreprises par les pétitions dernièrement déposées à votre Honorable Chambre pour obtenir une abolition totale du commerce d’esclaves en Afrique qui a reçu jusqu’ici l’accord du Parlement et qui, depuis de longues années, a constitué et constitue, une part très importante du commerce de Liverpool, et qui donne par contrecoup forces et énergie au reste du pays, mais confiant dans la sagesse et la justice du Sénat britannique, vos pétitionnaires souhaitent humblement être entendus lors de vos délibérations contre l’abolition de cette source de richesse avant que l’Honorable chambre se prononce sur un sujet qui concerne de façon vitale la prospérité de la ville et du port de Liverpool en particulier, et les intérêts métropolitains du royaume en général et qui, à leur avis, va porter préjudice aux industriels britanniques, ruiner la propriété des marchands anglais des Indes Occidentales, diminuer le Trésor Public et abaisser la puissance maritime du Royaume-Uni.

Ont signé :

Thomas Earle Esquire, Mayor John Sparling, William Gregson, John Blackburne, Thomas Golightly, Peter Rigby, Richard Gerard, George Case, James Clemens, John Gregson, John Crosbie, James Gildart Junior, William Kerketh, Thomas Staniforth, Clayton Tarleton, John Hughes, Robert Moss, Edmund Rigby, Johne Blackburne Junior, Thomas Crowder Clemens, Harry Hardwar, Peter Baker, John Greenwood, Thomas Smyth, Richard Stratham, Spencer Steers, John Colquitt. 

Document  AUTONUM  Autobiographie d’un ancien esclave, Olaudah Equiano (1789)
La première chose qui me sauta aux yeux quand j’arrivai sur la Côte fut la mer et un bateau négrier à l’ancre attendant sa marchandise. Cela me remplit d’un étonnement bientôt changé en terreur quand je fus transporté à bord. Pour voir si j’étais sain, je fus immédiatement manipulé et ausculté par des membres d’équipage. J’étais désormais certain d’être rentré dans le monde des mauvais esprits et qu’ils allaient me tuer. Leur physionomie très différente de la nôtre, leurs longs cheveux et leur langage me renforçaient dans cette idée. A cet instant, les horreurs sous mes yeux et mes craintes faisaient que si j’avais possédé dix mille mondes, je les aurais vraiment échangé ma place contre celle du moindre esclave dans mon pays.

On me redescendit sous les ponts et là mes narines reçurent un choc jamais éprouvé, si bien que, le dégoût de la puanteur joint aux pleurs, je tombais malade au point de ne pas pouvoir manger. Je souhaitai la mort comme dernière amie afin de me soulager, mais bientôt, à mon grand chagrin, deux blancs me donnèrent à manger et comme je les rejetais, un d’entre eux me prit les mains, me coucha sur tas de filins, m’attacha les pieds pendant que l’autre me fouettait sévèrement. Jamais auparavant, je n’avais eu ce genre de traitement et bien que n’ayant pas l’habitude de l’eau, j’ai naturellement eu peur de la mer la première dois que l’ai vu, si j’avais pu passer par-dessus le bastingage, j’aurais sauté mais c’était impossible sans compter l’équipage qui surveillait de près ceux qui n’étaient pas enchaînés aux ponts de peur qu’on saute à l’eau ; j’ai quelques uns de ces pauvres Africains très sérieusement blessés pour l’avoir fait et fouettés d’heure en heure pour refuser de manger. Cela m’arriva souvent. Peu de temps après, parmi les hommes enchaînés, j’en trouvai quelques uns de ma nation ce qui me soulagea un peu l’esprit.

Je leur demandai si nous devions être mangés par ces blancs à l’horrible allure, au visage rouge et aux cheveux longs. Ils me rassurèrent. Mais je craignis encore d’être mis à mort, les blancs semblaient être et agissaient comme des sauvages car je n’avais jamais vu, chez aucun peuple, de tels exemples de brutalité et cela, non seulement sur nous les noirs, mais aussi entre eux. En particulier, je vis un blanc lié au mat d’artimon tellement fouetté sans aucune pitié avec une grosse corde qu’il en mourut et qu’ils le passèrent par-dessus bord comme ils l’auraient fait d’une bête.

La puanteur de l’entrepont où nous étions sur la côte était si difficile à supporter qu’il était dangereux d’y rester un long moment et on permit à quelques uns de monter sur le pont respirer l’air frais, mais une fois le chargement du navire effectué, cela devenait pestilentiel. L’étroitesse du lieu et la chaleur du climat joint à la surpopulation qui nous permettait difficilement de nous retourner, nous suffoquaient. La transpiration était telle que l’air devint irrespirable de puanteur, entraînant des malaises parmi les esclaves au point que certains en moururent. Cette lamentable situation s’aggrava encore par le port des chaînes devenu insupportable et les ordures des pots de chambre dans lesquels tombaient les gamins pour en suffoquer presque. Les cris stridents des femmes et les râles des mourants donnaient à la scène une horreur presque inconcevable.

Enfin, on arriva en vue de l’île de la Barbade ; les blancs à bord la saluèrent d’un grand cri et nous firent des signes de joie. Nous ne savions pas qu’en penser, mais le navire s’approchant, on vit de mieux en mieux le port et des navires de toute forme et taille parmi lesquels on jeta l’ancre au large de Bridge Town.

Beaucoup de marchands et planteurs montèrent à bord. Ils nous séparèrent par lots et nous examinèrent avec attention. Ils nous firent aussi sauter et nous désignèrent la terre, signifiant que nous devions aller là-bas. Nous fumes immédiatement conduit dans l’enclos du marchand où nous fumes parqués comme des moutons sans égard pour le sexe ou l’âge.

On ne resta pas beaucoup de jours sous la garde du marchand avant d’être vendu selon leur manière habituelle : à un signal donné, les acheteurs se ruent dans l’enclos où les esclaves sont confinés et choisissent le lot qui leur plait le mieux.

Le bruit, les clameurs et l’impatience des acheteurs ne firent pas peu pour accroître les appréhensions des Africains terrifiés qui les considéreraient comme des agents de la mort à laquelle ils étaient destinés. Les parents et les amis sont séparés sans scrupule, la plupart d’entre eux ne se reverront plus.

Il est fréquent dans plusieurs îles, particulièrement St Kitts que les esclaves soient marqués au fer rouge avec les initiales d leur propriétaire et une grosse masse de fer est pendue à leur cou. Naturellement, à la moindre vétille, ils étaient chargés de chaîne et étaient souvent torturés. La muselière de fer, les poucettes… sont si connus qu’ils ne nécessitent pas de descriptions et s’appliquaient parfois pour la moindre faute.

J’ai vu un nègre battu jusqu’à ce que ses os soient brisés pour avoir laissé la casserole déborder. Est-ce surprenant que de tels traitements conduisent de pauvres créatures au désespoir et les fassent chercher refuge dans la mort des diables qui leur rendent la vie intolérable ? Ils le font fréquemment.

Un noir à bord d’un vaisseau de mon maître ayant été mis au fer pour un écart de conduite mineur et gardé ainsi plusieurs jours, las de la vie, saisit l’occasion de sauter par-dessus bord cependant il fut repris avant d’être noyé.

Un autre dont la vie était devenue un fardeau fit la grève de la faim. Cela lui procura de copieux coups de fouet. A la première occasion qui s’offrit, il sauta par-dessus bord mais fut repris.

Olaudah Equiano
 (c.1745-1797), Autobiographie, 1789.

Document  AUTONUM  La capture d’Olaudah Equiano.
Un jour, tandis qu’à l’accoutumée tout le monde était allé vaquer à ses occupations et que je restais seul avec ma chère sœur pour garder la maison, deux hommes et une femme escaladèrent notre clôture et nous eurent bientôt pris tous les deux, et sans nous laisser le temps d’appeler ou de nous défendre, ils nous bâillonnèrent et nous emportèrent en hâte dans le bois le plus proche. Là, ils nous lièrent les mains et nous transportèrent ainsi aussi loin qu’ils purent jusqu’à la tombée de la nuit, où nous atteignîmes une case où les voleurs firent halte pour se rafraîchir et passer la nuit. Là on nous détacha les mains, mais nous fûmes incapables de manger quoi que ce fût et, terrassés par la fatigue et le chagrin, nous ne trouvâmes l’apaisement que dans le sommeil qui nous délivra de notre infortune pour un court moment. Le lendemain matin nous quittâmes la case et voyageâmes encore toute la journée. Nous avions marché fort longtemps à travers bois, mais nous atteignîmes bientôt une route que je crus reconnaître. J’eus alors quelque espoir d’être délivré, car nous n’avions parcouru que peu de chemin quand j’aperçus des gens à quelque distance, et je me mis pour réclamer de l’aide ; mais mes cris n’eurent d’autre effet que de les faire resserrer leurs liens et me bâillonner, puis ils me fourrèrent dans un grand sac. Ils bâillonnèrent aussi ma sœur et lui attachèrent ses mains, et c’est ainsi que nous allâmes jusqu’à ce que ces gens aient disparu (…).

Le premier objet qui s’offrit à ma vue quand j’atteignis la côte, ce fut la mer, ainsi qu’un bateau au mouillage qui attendait sa cargaison. Ce spectacle m’emplit d’un étonnement sans borne, qui se mua bientôt en terreur quand on me transporta à bord. Aussitôt, quelques hommes d’équipage me tournèrent et me retournèrent en tout sens pour voir si j’étais solide, et j’acquis alors la certitude que j’avais pénétré dans un monde de démons et qu’ils allaient me tuer. Leur apparence elle aussi différait fort de la nôtre : leurs cheveux longs et la langue qu’ils parlaient (sans point commun avec tout ce que j’avais entendu jusqu’ici) s’accordaient pour me renforcer dans cette idée. Au vrai, telle était l’horreur de ce que je voyais et redoutais en ces instants que, aurais-je possédé dix mille royaumes, je les aurais volontiers tous abandonné pour échanger mon sort contre celui du plus misérable misérable esclave de chez moi. Et comme je jetai des regards autour de moi sur le bateau, je vis une grande fournaise, comme du cuivre en fusion, et une foule de gens de couleur de toutes sortes enchaînés les uns aux autres, exprimant jusqu’au dernier le désespoir et l’abattement, si bien que je ne doutai plus de mon destin ; et terrassé par l’horreur et l’angoisse, je tombai inanimé sur le pont et perdit connaissance. Quand je recouvrai quelque peu mes esprits, je vis près de moi quelques Noirs dont je pensai qu’ils étaient de ceux qui m’avaient amené à bord et qui avaient été payés pour cela ; ils me prodiguèrent des paroles d’encouragement, mais ce fut en vain. Je leur demandai si ces hommes blancs au regard effrayant, avec leurs figures rouges et leurs cheveux flottants, n’allaient pas nous manger. Ils me dirent que non, et un homme d’équipage m’apporta un peu d’alcool dans un verre, mais comme il me faisait peur, je ne voulus rien accepter de lui. L’un des Noirs lui prit alors le verre des mains et me le tendit ; j’en fis couler un peu dans ma gorge, mais au lieu d’en être revigoré comme ils s’y attendaient, je fus envahi de la plus vive stupeur devant l’étrange sensation que je ressentais, n’ayant jamais goûté un alcool de ce genre auparavant. Peu après les Noirs qui m’avaient amené à bord s’en furent, me laissant plongé dans le désespoir. 

Je me vis alors privé de toute chance de retrouver mon pays natal et même du plus petit espoir de regagner la côte, qui m’apparaissait à présent amicale ; et j’aspirais même à ma condition antérieure d’esclave, bien préférable à ma situation actuelle, pleine d’épouvantes de toutes sortes, que l’ignorance où j’étais de ce qui m’attendais accroissait encore. On ne me laissa pas longtemps exprimer mon chagrin ; je fus bientôt précipité dans l’entrepont où mes narines furent accueillies comme elles ne l’avaient jamais été de toute ma vie : si bien que le mélange de cette répugnante puanteur et de mes larmes me rendit si malade et si faible que je ne pouvais ni manger ni éprouver la moindre envie de goûter quoi que ce soit. Je n’eus alors plus d’espoir qu’en mon ultime amie, la mort, pour me délivrer ; mais bientôt, pour ma douleur, deux hommes blancs me présentèrent quelque nourriture, et devant mon refus, l’un d’eux me prenant solidement les mains me coucha sur ce que je supposai être le guideau et m’y attacha les pieds, tandis que l’autre me fouettait cruellement. Jamais auparavant, je n’avais connu pareille chose ; et quoique n’ayant aucune habitude de l’eau, j’aurais sauté par-dessus bord si seulement j’avais pu enjamber les filets ; mais je n’en eu pas la possibilité ; de plus, l’équipage surveillait très étroitement ceux qui comme nous n’étaient pas enchaînés dans l’entrepont, de peur que nous ne sautions à l’eau ; et j’ai vu de ces pauvres prisonniers africains fort durement châtiés pour avoir tentés de le faire, et fouettés sans relâche pour avoir refusé de s’alimenter. Ce fut d’ailleurs souvent mon cas. Peu de temps après, je trouvai parmi les plus pauvres enchaînés des hommes de mon propre peuple, ce qui me soulagea quelque peu. Je m’enquis de ce que ces hommes projetaient de faire de nous ; ils me donnèrent à entendre qu’on nous transportaient au pays de ces hommes blancs pour nous faire travailler pour eux. Cela me ragaillardit un brin, je me dis que s’il ne s’agissait de rien de plus grave que de travailler, mon sort n’était pas si effrayant ; mais je continuais néanmoins de craindre qu’ils me tuent, l’aspect et le comportement de ces Blancs me paraissait d’une insigne sauvagerie ; car je n’avais jamais vu chez les miens de tels exemples de cruauté bestiale, et pas seulement envers nous les Noirs, mais aussi envers certains Blancs. Je vis notamment, quand nous fûmes autorisés à demeurer sur le pont, un Blanc si cruellement fouetté à coups de corde près du mât de misaine qu’il en mourut ; et ils le jetèrent par-dessus bord comme ils l’auraient fait d’une bête. Cela me fit craindre encore davantage ces gens, et je n’attendais pas moins d’eux qu’un traitement semblable, je ne pus m’empêcher d’exprimer mes craintes et mes appréhensions à quelques-uns de mes compatriotes. Je leur demandai si ces gens n’avaient que cette chose creuse (le vaisseau) pour tout pays ; ils me dirent que non, mais que celui-ci se trouvait fort loin.

Extrait de Olaudah Equiano, « Intersting Narrative of the Life of Olaudah Equiano … Written by Himself, Londres, 1789, Paris, 1983, p. 19-33, (réédité en français aux Editions Caribéennes en 1983, « La véridique histoire par lui-même d’Olaudah Equiano, Africain,, esclave aux Caraïbes, homme libre »).

Document  AUTONUM  Une caravane négirère décrite par Mungo Park

Caravane négrière vers la rivière de Gambie.

Beurre de karité. Arbres jamais abattus. Le fruit, l’amande, d’abord séchée, au soleil ; amandes trempées dans l’eau bouillante pour extraire le beurre, l’amande est enveloppée d’une pulpe sous une fine peau. Le beurre se garde une année sans sel. Plus blanc, plus dur et d’un meilleur goût que le lait de vache.

Pillage et vol. Cela provient d’une sorte de haine ancestrale entre les habitants d’une nation ou d’une région. Aucune cause immédiate d’hostilité n’est nécessaire pour attaquer, mais les habitants saisissent chaque occasion de piller et de ruiner l’objet de leur inimitié par des raids de destruction. C’est très commun, surtout en début de saison sèche, quand le travail de moisson est terminé et les provisions abondantes. Ces guerres sont conduites en grand secret. Quelques individus résolus, dirigés par quelqu’un courageux et entreprenant progressent doucement à travers bois, surprennent de nuit quelque village sans protection et déporte leurs habitants avant que les voisins n’arrivent porter secours.

Quelques esclaves domestiques d’apparence calme, et particulièrement avec les jeunes femmes sont retenus comme ses propres esclaves.

Des esclaves très curieux demandent à Park si ses compatriotes sont cannibales. Ils étaient très désireux de savoir ce que devenaient les esclaves après qu’ils aient traversé l’eau salée. Park leur dit qu’ils étaient employés à cultiver la terre mais ils ne voulurent pas le croire. Un mit la main sur le sol et demanda « avez-vous une terre pareille pour mettre vos pieds dessus ? » Croyance profondément ancrée que les blancs achètent les noirs dans le but de les dévorer. Envisage un voyage à la côte avec horreur. Aussi, il faut les garder aux fers en permanence et les veiller de près. Jambe droite de l’un avec la jambe gauche de l’autre dans les fers. En portant les fers avec une ficelle, ils peuvent marcher, mais très lentement. On relie les esclaves par quatre avec un lien de cuir tressé autour du cou. La nuit, on rajoute des fers aux mains et parfois, une petite chaîne est passée autour de leurs cous.

Certains, comme marque de mécontentement, sont plus surveillés. On coupe une grosse tige de bois d’environ trois pieds de long, on l’entaille sur un coté, la cheville de l’esclave y est maintenue par une forte agrafe de fer. Tous ces fers et ces cadenas sont en fer de fabrication locale. Le traitement des esclaves n’était pas rude ou cruel. Libérés des fers chaque matin, assis à l’ombre d’un tamarin, encouragé à jouer des jeux de hasard, à chanter pour garder le moral. Certains étaient courageux, d’autres très abattus, en pleine dépression, assis toute la journée les yeux fixés au sol. Le soir, examen des fers, fermeture des menottes, envoi dans deux huttes, garde par les esclaves de case du propriétaire.
Un a récupéré un petit couteau, ouvert les anneaux de ses fers, coupé la corde et s’est échappé, sans attendre de libérer ses compagnons.

Avant le départ, préparatifs des provisions pour la journée, visite des proches, récupération des dettes, consultation pour savoir si la journée est propice. Les musulmanes habillées en blanc. Départ : fers ôtés aux esclaves, chacun a son baluchon. Pendant le voyage, le nombre d’esclaves à vendre passe de 27 à 35. Les hommes libres étaient 14, chacun avec une ou deux épouses et plusieurs esclaves de case. Hommes libres compris, six chanteurs utilisent leurs talents musicaux pour tromper la fatigue et distraire les étrangers. Au moment du départ, les habitants de la ville les suivent sur un demi mile, certains pleurant, d’autres serrant les mains des parents.

Comme beaucoup d’esclaves étaient restés des années aux fers, l’exercice nouveau d’une marche rapide avec une charge lourde sur la tête, leur provoqua des crampes de jambe. Coupé les cordes, les autorise à marcher plus doucement.

Des prières nous protègent des voleurs et des personnes de mauvais aloi, les provisions ne manquent pas, nos corps ne devraient pas se fatiguer. Deux esclaves, une femme et une fille, étaient tellement fatigués qu’elles ne pouvaient plus continuer. Elles furent fouettées d’abondance et tirés ; quand elles commencèrent à vomir toutes deux, on vit qu’elles avaient mangé de la terre. Autorisée à se coucher, des gardes restent avec elles. Arrivent au village suivant à minuit. Décidé de les renvoyer.

Procession : devant cinq ou six chanteurs, puis les hommes libres, les esclaves attachés par le cou avec une corde selon l’usage, un homme avec une lance pour quatre esclaves, puis les esclaves de case, puis les femmes libres, les épouses, etc. A l’entrée d’un village, les chanteurs exaltent l’hospitalité rendue aux voyageurs. A l’arrivée, les chanteurs commencent la fête. Le chef donne un petit cadeau. Tous se logent chez l’un ou l’autre dans le village.

Traversé des villages incendiés. Beaucoup de poissons dans les rivières.

Dans la forêt, des feux pour la nui. Fait le repas (couscous avec de l’eau bouillante). Esclaves mis au fer. Réveillé la nuit par le rugissement des bêtes sauvages, embêté par de petites fourmis brunes. Une esclave très maussade au matin, refuse son brouet. Dans la journée, elle commence à traîner derrière et à se plaindre de douleurs dans les jambes. Sa charge est donnée à un autre esclave. Elle est envoyée devant.

Repas près d’une petite rivière, trouvé un nid d’abeilles dans un tronc creux, attaque par l’essain, tous courent, la femme manque. Mit le feu à l’herbe pour chasser les abeilles. Trouvé la femme fortement piquée, elle a essayé de se jeter dans l’eau. Aiguillons enlevés, lavage à l’eau claire, frottage avec des feuilles. La femme refuse de continuer le chemin. Suppliée, menacée, fouettée. Marche plusieurs heures. Essaie de se sauver. Faible, tombe dans l’herbe, fouettée, trop faible, fabriqué une litière de bambou portée par deux esclaves. Les esclaves claquent des doigts en signe de désespoir. Tous mis aux fers. Au matin, tous ont récupéré. Femme blessée, toute gonflée, ne peut pas marcher ou se tenir debout. Cri général « tranche la gorge, tranche la gorge ». Pas tuée mais abandonnée pour être dévorée par les fauves.

Vu un gros troupeau d’éléphants. On patiente pour passer tranquille.

Très peu de gens savent nager.

On rencontre une caravane de 26 personnes avec sept ânes chargés revenant de Gambie. Les hommes sont armés de mousquets et ont de larges ceintures en tissu écarlate sur les épaules et des chapeaux européens sur la tête.

Un des esclaves ne peut pas continuer la route. Son maître, un chanteur, propose de l’échanger contre une jeune fille, appartenant à une personne du village. La pauvre fille ignorait tout de son destin jusqu’à ce que les paquetages fussent ficelés au matin, le convoi est prêt pour le départ quand elle arriva avec d’autres jeunes femmes pour le voir partir, son maître la prit par la main et la donna au chanteur. Jamais, visage serein ne changea plus brutalement en détresse aussi profonde ; la terreur manifestée lorsque la charge lui fut mise sur la tête et la corde attachée autour du cou, la tristesse avec laquelle elle dit adieu à ses compagnes étaient vraiment émouvantes.

Le schooner de M Ainsley était à l’ancre. C’était l’objet le plus surprenant que Kaifa avait jamais vu. Il comprenait mal l’utilité des mâts, des voiles, du gréement, pas plus qu’il ne concevait qu’il était possible de faire qu’une aussi grosse chose avance par la seule force du vent. La technique de pose des différentes planches de la coque et le cafaltage des joints pour empêcher l’eau de passer lui étaient tout nouveau. Profonde méditation pour le reste de la journée.

Mungo Park, Travels in the Interior of Africa 1799.

Document  AUTONUM  La traite rochellaise (1) : Projet d’un armement pour le Sénégal (1784 ?)
Il faut pour cette partie un Senau ou Brig en hangar de 78 pieds de Quille, 22 de bau, 10 pieds de Cale et 4 pieds 6 pouces d'Entrepont à Varangues plates & tirant de 10 à 11 pieds d'Eau tout au plus, armé de 10 Canons de 4 de balles & 35 hommes d'Equipage. Ce Navire serait susceptible de porter 300 Nègres.

Estimation de la Mise Hors ;
(Livres)

— Le Navire agrès & apparaux
75 000

Cargaison pour 250 Captifs :
— 1 270 pièces de Guinée des plus fines à 25
31 750

— 300 Bils de poudre à feu de :
1 800
— 250 Fusils à 12
3 125
— 300 barres de fer plat de 12 pieds de long, 5 lignes d'épaisseur 
& 2 1/2 pieds de large
3 000
— 5 fusils fins à 2 coups & à bascule masquinés en or très légers 
& bonne longueur à 100
500
— 2 fusils simples très fins légers & à bascule à 90
180
— 40 barriques de Vin en 80 demi-barriques coupé moitié Bordeaux
& moitié Saintonge à 200 le Tau
2 000
— 12 Be Vin Blanc en 1/2 Barriq. à 100 le Tau
300
— 10 000 balles de plomb de petit calibre :
180
— 15 000 pierres à fusil des plus fines :
60
— 100 rames de papier Commun à 5 la rame :
500

Transport de l'autre part :
118 395
— 300 pièces de Savon à
210

— 20 1/2 Bils Brai Gras


— 20 1/2  "   Goudron à 35 le Baril
700

— 30 Paniers d'huile :
540

— 20 1/2 frequins de beurre à 24
480

— 6 caisses de chandelle :
595

— 50 fromages pâte grasse d'hollande
350

— 3 Caisses Confitures assorties
100

— 50 paniers anisette de Marie Brizard :
300

— 6 Caisses fruits à l’Eau de Vie, Câpres, Cornichons, anchois : 12 flacons assortie-dans chaque Caisse :
200

— 18 pièces menu Cordage :
1 200

— 400 Sucre tiré  en Cassonade :
400

— 100 Ancres Eau de Vie à 10
1 000

— 60 pièces à l’Eau de Vie de 2 Cercles en fer à 35
2 100

Capital du Navire et Cargaison
126 170
Vivres et gages d'Equipage :
— 14 Tonx de fèves de Marennes à 80 livres
1 120

— 4 bariq. de riz de 500 livres
700

Pour les vivres d'un An à l'Equipage
10 000
Gages d'Equipage de 2 mois :
4 510
[image: image23.png]


TOTAL
142 500
.... Il faut que ce Navire se trouve arrivé au Sénégal à l'époque du mois de février pour y faire une prompte et bonne expédition ; d'ailleurs c'est le moment où les habitants arrivent du Voyage de Galam, Sortant de faire la Traite des Captifs, Morphil & Or, se trouvant en février, il aura le Temps de faire facilement Sa Traite & de se trouver prêt à partir pour les Colonies avant les mois de Juin et Juillet qui est l'époque de l'hivernage. Il est d'autant plus essentiel qu'il s'expédie de la Côte avant Cette Epoque que S'il était retardé, il essuyerait les pluies Qui
Souvent conduisent à la perte d'une partie des Captifs par la longueur des traversées pour se rendre aux Iles.
Date ignorée maïs sans doute des années 1784, Bibliothèque municipale de La Rochelle, Ms 2286, publié dans La Rochelle et la Traite des Noirs, CDDP de Charente-Maritime, 1978.

Document  AUTONUM  La traite rochellaise (2) : Prospectus de l’armement d’un navire et d’une corvette (1783 ?)
PROSPECTUS DE L'ARMEMENT D'UN NAVIRE ET D'UNE CORVETTE POUR TRAITER 500 CAPTIFS A LA COTE D'ANGOLA EN AFRIQUE DONT L'ARMEMENT SERA FAIT PAR MM. HENRY ROMBERG BAPOT ET Cie DE BORDEAUX ET COMMANDE PAR......

Livres

Total du Grand Navire
50 000

Armement & mise hors
20 000

70 000

TOTAL de la Corvette
30 000

Armement & mise hors
12 000
42 000
Pièces à Eau Cuisines et Fers à Nègres
13 100
Vivres pour l'Equipage
20 000
Avance pour 3 mois
6 000
Vivres pour les Noirs
11 000
Cargaison assortie à 12 marchandises &
37 000

43 1/2 pièces de traite
299 800

461 900

Commission 2%
9 238
Entière mise
471 138
Livres
Bénéfice net à espérer
447 089
BM La Rochelle, 2286, publié dans La Rochelle et la Traite des Noirs, CDDP de Charente-Maritime, 1978..

Document  AUTONUM  La traite rochellaise (3) : un navire négrier (1784)

PROPORTIONS PRINCIPALES D'UN NAVIRE CONSTRUIT EN NEGRIER, MATE EN SENAU, PROPOSE A FAIRE PAR LES SIEURS LE PAGE FRERES

Savoir.
Longueur de la quille
72 pieds

Elancement de l'étrave
8 pieds

de l'étambot
2 pieds
Longueur de tête en tête                             
82 pieds

Largeur du maître Couple de dehors en dehors des membres
24 pieds

Hauteur de la calle de Carlingue sous barrot
8 pieds
Hauteur de l'Entrepont de planches en planches
5 pieds 
6 pouces

Longueur de la de Dunette Cabanes comprises
18 pieds
Hauteur d'un petit Gaillard devant volant ou à demeure            4 pieds
Longueur du dit Gaillard
12 pieds
Acquillement de la Maîtresse varangue
22 pouces
II sera fourni une chaloupe de 24 pieds de tête en tête sur 7 pieds de beau fait convenablement avec la ferrure.

Sera aussi fourni un Canot de vingt pieds sur six pieds de beau aussi convenablement fait.

... (il sera) mis à l'Eau aux risques des Constructeurs pour prix et somme de Trente Sept Mille Livres.

14 avril 1784, BM La Rochelle, 2286, publié dans La Rochelle et la Traite des Noirs, CDDP de Charente-Maritime, 1978.

Document  AUTONUM  La traite rochellaise (4) : Projet d’armement pour Angole

On propose d'Armer un Vaisseau pour la Côte d'Angole (à La Rochelle) de 12 pieds de quille, 30 canons de 12 et 200 hommes d'équipage lequel pourra Coûter y compris les 3 mois d'avance environ : 
180 000 Livres

Les principaux Vivres pour la Nourriture des Blancs 
et des Nègres environ :
55 000 £

235 000 £

Cargaison pour la Traite de 1 100 Noirs tout au plus :
 290 000 £

525 000 £

Les Assurances jusqu'à St Dgue formeront :
105 000 £

(un objet d'environ 105 milliers mais on n'y pourvoiera que pour ceux 
des intéressés qui le désireront on ne les porte point en ligne).

Introduction à St Domingue :

1 000 Nègres à 1 700 L au moins :
1 700 000 £

Perte sur l'argent de St Dgue évaluée à 40 % quoique les denrées 
pourraient donner du Bénéfice ou tout au moins rendre le pair en retour. Ci :
— 680 000 £

1 020 000 £

Fret du Navire retournant en France évalués sur 1300 Milliers, net :
322 000 £

Le Navire et ses Ustensiles pourront être vendus au retour :
120 000 £

Coût du Navire, Cargaison, Vivres et Assurances jusqu'à St Dgue : 
630 000 £

Désarmement en France :
70 000 £

700 000 £

Bénéfice :
762 000 £

OBSERVATION :

L'Expédition dont il s'agit se fera avec toute l'économie et diligence possibles. Le Succès en est moralement assuré parce que la Concurrence n'est à craindre ni à la Cote ni à St Domingue pour la Vente des Captifs. La forme du Navire le mettra d'ailleurs en état non seulement de se défendre mais même de S'emparer des Bâtiments Anglais qu'il pourra rencontrer à la Côte faisant la Traite des Noirs. Comme le Capne auquel sera confié cette expédition a fait plusieurs Voyages avantageux à la Côte d'Angole, qu'il y est bien connu par les divers Princes du Pays et qu'il entend parfaitement ce genre de Commerce MM. les Intéressés pourront être absolument sans inquiétude Sur le Succès de l'Armement qu'on leur propose et dont Voici les Conditions.

Aucune Souscription ne pourra être moindre que 3 000 livres : que l'on s'engagera de Compter à MM. Girardot, Haller et Cie Banquiers à Paris, savoir :

· Moitié aussitôt que la Souscription Générale formera un Objet de 400 M Livres,

· L'autre moitié aussitôt la reddition du Compte d'Armement, qui sera envoyé à MM. les Intéressés.

Les fonds demeureront dans les mains de MM. Girardot et Haller et Cie jusqu'au moment de leur Emploi, ils en fourniront des récépissés aux Actionnaires qui les répartiront à chacun au prorata de son Intérêt tant en Mise que Bénéfice jusqu'à l'entière rentrée de la Masse totale formant le produit de la Vente à St Domingue. Peut être réussira-t-on à Se procurer une frégate du Roi que l'on a en Vue & qui a un Marche Supérieure ; Si on y parvient ce serait un grande Economie.

Aussitôt la vente des retours et leur produit rentré il en sera fait remise pour compte de MM. les Intéressés aux S.G.H. & Cie.

Si contre toute apparence, il demeurait des fonds dans la Colonie, Ceux des Actionnaires qui voudraient liquider seront les maîtres de le faire ; M. Meschinet De Richemond fils, armateur du Navire, proposé... se chargera de leurs intérêts et fera avec eux les arrangements.

Ils déclareront à côté de leur Signature leur intention relativement aux Assurances ne devant en être faites que pour Compte de Ceux uniquement qui l'auraient désiré. 

BM La Rochelle, 2286, publié dans La Rochelle et la Traite des Noirs, CDDP de Charente-Maritime, 1978.

Document  AUTONUM  La traite rochellaise (5) : Instructions à un capitaine négrier (1783)

ORDRES ET INSTRUCTIONS POUR SERVIR A MONSIEUR GEORGES DAVID, CAPITAINE DU NAVIRE LA BONNE SOCIETE DE LA ROCHELLE EXPEDIE POUR ALLER A LA COTE D'ANGOLLE TRAITER LES NOIRS

Article 1er : ...Vous serez maître de vous fixer dans l'un des ports que vous croirez le plus convenable aux intérêts de votre armement et même de traiter dans plusieurs ports Si les circonstances vous y Invitent.

Article 2ème : Nous rapportant à votre prudence et expérience, nous vous laissons parfaitement libre de presser ou de ralentir votre traite suivart 1'Etat où seront les choses à Angolle quand vous y serez ; nous prions seulement de ne pas perdre devue qu'il Vaut mieux traiter quelques nègres de moins et faire une traite Plus prompte ; ce qui met à l'abri de bien des inconvénients. Attachez-vous à traiter ce qu'il y aura de mieux tant en hommes qu'en  femmes, et en belle Jeunesse Saine & robuste, vous savez que vous êtes expédié pour 450 noirs. Mais nous nous flattons qu'au moyen de la Beauté et abondance de votre Cargaison vous atteindrez un nombre de Captifs plus considérable ; ménagez vos Grandes Marchandises autant que vous pourrez afin de faciliter la fin de votre traite et faites passer le plus qu'il vous sera possible de petites ; Si vous réussissez à Compléter votre traite sans employer la Cargaison et vos présents Nous En serons Extrêmement flattés.

 Article 3ème : En cas de quelques fâcheux accident, mettez vos procès-verbaux Bien En règle afin de nous ménager notre recours contre nos assureurs ; Si par malheur, Ce que à Dieu ne plaise vous éprouviez quelque révolte des nègres n'oubliez pas d'Insérer dans vos procès-verbaux que les noirs Etaient aux fers : Et Si par suite d'un aussi fâcheux Evénement il y en  avait d'Estropiés, Mutilés ou tués, vous en ferez mention, nos assureurs nous Etant Garantis de Cette Espèce de Risques.

Article 4ème : Nos assurances sont faites pour aller à la Côte d'Angolle traiter dans un ou plusieurs ports et de là vous rendre à Saint Domingue faire votre vente, aussi dans un ou plusieurs ports, si les circonstances l'exigent ; réglez-vous là dessus.

Article 5ème : Après donc que vous aurez terminé votre traite à Angolle, vous ferez route pour Saint Domingue, vous mouillerez devant le Cap, où vous prendrez les informations nécessaires pour déterminer s'il ne conviendrait point mieux d'y faire votre vente qu'au port au Prince ou à St Marc ; si vous ne voyez point d'avantage déterminant à Vous fixer au Cap descendez au port au Prince qui dans notre intention est le Lieu que vous devez préférer, vous vous y adresserez pour votre Vente à M. Cadieu, mais si vous demeuriez au Cap, ce serait à M. LsBaffini & Cie Et à St Marc à M. Majorel et St Macary.....

Article 6ème : Vous ferez quelques sacrifices surtout afin de faire plus de Comptant qu'il vous sera possible et si absolument vous devez accorder quelques termes, fixez les aux Epoques les moins éloignées que vous pourrez ; prenez bien Garde aussi de ne vendre qu'à des débiteurs de tout repos & très solvables.

Article 7ème : Ayez attention de faire bien décharger votre acquit à caution ; n’oubliez pas Essentiellement, de faire mettre en bonne règle les déclarations qui constateront Le Montant de votre vente afin de nous assurer la Jouissance de l’exemption de demi-droit en france sur les sucres provenant de traite et apportez en retour le certificat de traite en bonne et due forme relatif aux sucres que Vous chargerez dans votre Nre Si vous en expédiez par d'autres bâtiments accompagnez les pareillement de certificats bien autenthiques....

Article 8ème : Nous ne vous prescrivons rien pour le Choix de vos retours qui doit Etre déterminé d'après les lettres que vous recevez de nous et d'après les Circonstances, peut être Conviendra-t-il Si le fret était abondant et à bon prix de nous remettre des lettres de change ou même des Espèces ; mais si vous Chargez des denrées pour Cte du Navire, nous vous recommandons de préférez en fait de sucres bruts les plus belles qualités bien secs tirant sur le gris. En fait de blancs les Secondes et Troisièmes Sortes, point en dessous s’il est possible ; en fait d'indigo le beau cuivré bien fait, pâte douce carreaux bien taillés & surtout point mélangés de Caroline ; Si le mélangé de bleu et violette différait pas trop de prix vous en prendrez ; En fait de coton Il faut ici un Lainage très blanc, bien net, sans ordures. Graines ni tâches Jaunes ; En fait de Café évitez celui mêlé de fèves rougeâtres brisées et noires. Il faut choisir autant que possible un Café vert bien nourri & de bonne odeur ; enfin vous en chargerez autant que vous pourrez en Sacs afin de tirer parti des forains.....

Article 10ème : Vous porterez S.V.P. aussi tous vos Soins pour que les captifs soient bien Nourris. Convenablement Soignés Et suffisamment observés & Gardés pour ravoir point de révolte à craindre ; veillez avec la plus scrupuleuse attention Sur vos armes et à ce que les noirs n'ayent aucun ferrement dont ils puissent abuser. Empêchez de même la fréquentation des blancs avec les négresses ce qui souvent a de fâcheuses suites ; Au Surplus Nous vous recommandons l’humanité envers tous les Captifs et de les Traiter avec la douceur qui pourra s'allier avec la prudence. 

Article 11ème : Il vous est alloué 5 % de commission sur la totalité de votre vente que vous prélèverez suivant l'usage Vous Prélèverez de plus un Noir de la Cargaison aussitôt votre arrivée à Saint Domingue pour en faire ce que vous Jugerez à propos ; Si à la Côte, le Roi vous faisait présent d'un négrillon, vous pourrez le Mener à Saint Domingue pour en faire Sans En Payer de fret. Nous vous accordons Enfin quatre Tonneaux de Port-Permis en retour....

Vous allouerez dans le même Goût, à M. Riou votre premier Lieutenant dix livres par tête de noir et le port permis d'un négrillon.

· à M. Lavocat votre second lieutenant huit livres par tête de noir & le port permis d'un négrillon.

· à M. Garrau premier Chirurgien, dix livres par tête de noir et le port permis d'un négrillon.

· à M. Bossuet, votre Second Chirurgien, quarante sols par tête & le port permis d'un négrillon en commun avec Gadrou votre charpentier et … au moyen de ces gratifications nous n'entendons pas que personne embarque de pacotille particulière....                                                  

Article 15ème : Votre retour doit être à La Rochelle.....


A La Rochelle, le 5 Juillet 1783


De Richemond & Garnault
G DAVID

BM La Rochelle, 2290, publié dans La Rochelle et la Traite des Noirs, CDDP de Charente-Maritime, 1978.

Document  AUTONUM  La traite rochellaise (6) : Conseils pour la traite

NOTE SUR LES ARTICLES POUR LE COMMERCE DE LA COTE 
D'AFRIQUE DEPUIS LE CAP BLANC JUSQU'A LA RIVIERE DE SARAILLON
Le commerce de la côte d'Afrique depuis le Cap Blanc jusque et compris la rivière de Saraillone est susceptible d'une grande étendue, on y peut traiter beaucoup de gomme, de la cire, en quantité, de l'ivoire, un peu d'or et de très bons captifs en prenant garde aux révoltes car il sont un peu  méchants, avec un peu de précaution l'on ne craint rien...
Un particulier qui voudrait entreprendre cette navigation devrait établir ses magasins à Gorée...
A l'approche de l'hivernage, temps auquel les navires partent... il pourrait aller traiter tout le long de la côte, entrer dans la rivière... où il y.. a beaucoup de cire et d'ivoire, apporter avec lui du vin de Bordeaux ... du biscuit, de la farine de France dont les Portugais manquent souvent … en portant les autres marchandises pour traiter des Captifs, si au lieu d'eau de vie on pouvait avoir du tafia, les nègres le préfèrent...
J'ai été très bien reçu par tous les Rois qui les habitent qui sont en quantité, en leur faisant un présent d'environ un Louis de France en marchandises et desquels on a tiré à très bon compte beaucoup de cire, ivoire et captifs...
Enfin sorti des rivières, il ira à celle de Sarillione.... jusqu'aux îles Bananes mais ne point dépasser crainte que les Anglais ne l'insultassent, étant tout puissants au cap Monte...
Il y a des endroits où le captif vous revient à cinquante et soixante barres et en petites marchandises...
Il y a une traite de 7 à 8 mille nègres à faire tant dans la rivière que dans les environs...
Je conseille... de traiter partout... cela donnerait des connaissances et cela ferait venir les nègres de l'intérieur qui apprenant qu'il y a du commerce en tel endroit y viendraient en nombre, ce qui ferait tomber le prix, les gens des Terres étant accoutumés à acheter, de la seconde et de la Troisième Main, par conséquent fort cher...
Les vivres sont à bon compte à Gamby... vous pouvez vous procurer des boeufs, de la volaille.. des cochons...

[Texte sans date mais vraisemblablement du milieu du XVIIIème (l'orthographe en a été corrigée)]

BM La Rochelle, 2271, publié dans La Rochelle et la Traite des Noirs, CDDP de Charente-Maritime, 1978.
Document  AUTONUM  La traite rochellaise (7) : Souvenirs de la traite (1777)

Premier voyage en Afrique de Jean Proa
 (1777) :
Après une courte et heureuse traversée, ayant doublé les îles Canaries et celles du Cap Vert, nous abordâmes sur les côtes occidentales d'Afrique, beaucoup au-dessous du lieu de notre destination, afin de prendre des informations et de savoir où en étaient les affaires de commerce et si la traite était abondante.

[Il s'agit d'un établissement hollandais nommé Sama, situé à l'ouest d'Emmina, sur la Gold Coast. Il y échange quelques marchandises contre de la poudre d'or. Juida est le lieu de leur destination.]

C'est ici que vont commencer les peines et les fatigues inséparables du voyage de la côte de Guinée pour la traite des Noirs. Si les voyages en sont lucratifs, ils exposent à bien des dangers ! D'abord, il y a beaucoup de travail pour faire le commerce et pour faire parvenir les marchandises à terre, puis recevoir les esclaves à bord du navire. Il faut travailler presque jour et nuit ; quand il y a un certain nombre de nègres enchaînés à bord du navire, il faut continuellement les surveiller et se tenir sur ses gardes car ils sont moins à craindre en pleine mer, lorsqu'on les transporte en Amérique, que lorsqu'ils sont en rade et à la vue de leur pays ; c'est alors qu'ils peuvent former plusieurs complots ayant l'espoir de s'en échapper. Ce n'est pas tout : l'on a aussi à combattre le climat brûlant et le mauvais air du pays rempli de vastes et incultes forêts peuplées de tigres, d'éléphants, de lions et autres bêtes féroces. Au milieu de ces forêts, se trouvent plusieurs endroits marécageux, remplis d'une eau verdâtre et corrompue. Enfin, l'eau même que l'on boit est très mauvaise et ne peut être bue qu'après avoir été filtrée dans des vases de terre. Les eaux de la côte de Guinée occasionnent aux équipages des navires des maladies très dangereuses telles que fièvres, obstructions, dysenteries, etc.. En sorte qu'il est arrivé à des navires de retourner en France avec plus de la moitié de l'équipage mort, tant officiers que matelots. Ainsi, que l'on calcule ce qu'un travail continuel et forcé, joint à un climat mauvais et à des aliments malsains peut produire sur la santé des Blancs, mêmes des plus robustes. O fatale cupidité, soif de l'or ! Cependant l'air de Juida et de toute la côte d'Or est encore plus salubre que celui des autres parties.
... Il n'y a point de port à Juida, ni sur toute la côte d'Or. On est dans une rade mouillée à environ une lieue et demie du rivage, et l'on ne peut communiquer à terre que très difficilement. Aussi est-on obligé de faire le quart la nuit comme si l'on était en mer ; la moitié dort et l'autre moitié veille puis le jour tout le monde est à l'ouvrage. Aussitôt que nous fûmes mouillés dans la rade de Juida, l'on embarqua dans les pirogues les présents qui étaient destinés pour le grand Dahomey, roi du pays, afin de le mettre dans nos intérêts pour nous faciliter la traite. Ces présents consistent en quelques pièces d'écarlate, quelques meubles bien brillants mais qui ne sont pas très chers, comme un grand parasol garni d'une frange d'or ou d'argent tout autour, quelques flacons d'eau-de-vie et quelque quincaillerie. C'est un usage pour tous les navires qui vont faire le commerce à la côte de Guinée. Ce roi réside dans les terres à quelques lieues de Juida et de la mer dans un village nomme Sabi.
Le Capitaine Monsieur Bridon, le premier lieutenant et un autre officier s'embarquèrent dans les pirogues pour aller prendre possession d'un logement et d'un magasin pour y recevoir et loger les marchandises et recevoir les nègres achetés. Le second capitaine et moi devions rester à bord du navire pour faire l'envoi des marchandises, recevoir les esclaves que le capitaine enverrait, enfin pour veiller à la sûreté du navire en rade tandis que le capitaine et les autres officiers resteraient à terre pour faire la traite et le commerce. La ville ou bourg de Grégoué est à trois lieues du rivage. C'est là où il faut faire voiturer par terre toutes  les marchandises qui composent la cargaison du navire. Il y a à Grégoué trois forteresses : une appartenant aux Français, l'autre aux Anglais, et la troisième aux Portugais. Il y a dans chacun de ces forts un gouverneur européen avec quelques officiers et soldats. Cela sert à faciliter le commerce de chaque nation et à mettre en sûreté les magasins et les marchandises.  Chacun de ces forts ayant quelques pièces de canon pour arrêter les troupes de nègres qui voudraient venir voler ou piller.
... Les charpentiers dressaient et construisaient les rambardes. C'est une forte cloison en planches et en madriers garnie de bandes de fer avec deux ouvertures pour mettre des canons. Cette rambarde est construite au pied du grand mât et traverse toute la largeur du navire, étant tout autour hérissée de pointes de fer. Cela partage la longueur du navire en deux. Les nègres occupent tout le devant et l'équipage et les femmes esclaves le derrière, en sorte que cela nous sert de rempart et de défense au cas que les esclaves voulussent se révolter, et cela sert à les tenir dans la crainte et dans la soumission si nécessaire, quand on a 400 esclaves enlevés de force à leur pays, contre 40 hommes qui composent l'équipage. Enfin à terre, au magasin, à bord, au village aussi chacun s'empresse à accélérer l'ouvrage afin de laisser les côtes le plus tôt possible.
Les esclaves n'étaient cependant pas très abondants au comptoir de Juida. Il n' y avait point eu de guerre entre les petits rois du pays, car c’est ordinairement par les guerres que se font ces peuples, qu'ils entretiennent le commerce des esclaves. Le vainqueur vendant les prisonniers qu'il a faits, en sorte que c'est nous qui allumons la guerre par l'appât du gain...
Les nègres de la côte d'Or sont très estimés ; ils sont grands, robustes et bien faits.

Manuscrit inédit, publié dans Antoine Régis, Notes Africaines, n° 142, avril 1974 et repris dans 
La Rochelle et la Traite des Noirs, CDDP de Charente-Maritime, 1978.

Document  AUTONUM  La traite rochellaise (8) : un bilan des opérations de traite (La Jeune Aimée, Saint Marc, 1784)
TRAITE A MAYOMBE
	77 Nègres
	}
	

	73 Négresses
	
	

	19 Négrillons
	
	264 têtes et 9 dents Morphil

	30 Negrettes
	
	

	5 enfants à la mamelle
	
	


	2 Nègres
	}
	morts à la Côte à déduire

	1 Negrillé 
	
	


4 Négrettes qui se sont sauvées à la Côte.

7 Nègres tués dans la révolte.

1 Négrillon laissé à terre pour cause de maladie pestilentielle

	1 Nègre 
	}
	morts dans la traversée

	3 Négresses  
	
	

	4 Négrillons
	
	


1  Enfant à la mamelle mort pendant la vente
24 têtes  
	3 Nègres
	}
	alloués à M. PERROTY capitaine

	1 négrillon
	
	


2 Nègres idem à M. HERY, 2ème capitaine
30
Reste 234 têtes de noirs vendus à Saint Marc au compte de MM. Corpron, Boubé, Dupuy et Compagnie du dit lieu du 5 septembre 1784.
(en livres)
Comptant
138 694
En Nov.
30 604

Février1705 
63 614

Mars
28 798

Avril
35 250

Mai
63 000

Août
60 500

363 760

La Jeune Aimée, Saint-Marc, 1784, BM La Rochelle, ms 2295, 
publié dans La Rochelle et la Traite des Noirs, CDDP de Charente-Maritime, 1978.
Document  AUTONUM  La traite rochellaise (9) : Le récit d’une révolte (1738)

A MONSIEUR RASTEAU
Monsieur,
Je suis bien mortifié de vous apprendre une nouvelle pareille à celle-ci avec mon malheureux sort qui est bien triste. Je vous dirai que le Douzième du présent mois, étant à trois lieues à l'Ouest du Cap Appolonie, il nous est arrivé, par malheur, une révolte à notre bord, par les nègres, n’en ayant, cependant traité que le nombre de dix neuf petits que grands, mâles que femelles, comme bien vous verrez, par la copie du procès-verbal que mes officiers ont fait pour moi, je n'en ai eu aucune connaissance avant vingt cinq jours, quand l'accident est arrivé, j'étais malade, alité puisqu'il est vrai qu'il(m')a, fallu (me) veiller.
Enfin ces malheureux nègres ont commencé par mettre le feu sous le gaillard devant et ont suivi entrepont sans que l'on s'en soit aperçu, que, dans le moment que Le Coq l'a vu, dans ce temps-là, on a voulu passer devant pour 1'éteindre, ces malheureux s'étant saisis d'une caisse, qui était dans l'entrepont, quoique, bien engagée de bois (et que) nous ne pouvons savoir où ils ont pu prendre de la poudre ; ils seraient venus sur le pont avec des armes (et) en auraient tiré divers coups qui (nous) auraient tué notre second chirurgien et le nommé Roy, quoique, nous autres, nous ayons les armes à la main ; nous aurions tiré divers coups, nous nous serions aperçus, en avoir tué deux (et que) le reste (des autres) se sont jettés dans la chambre, pour vouloir m'égorger ; le bonheur a voulu que M. de Haan et le chirurgien major s'y soient rencontrés pour fermer et saisir la porte (sans quoi, ils seraient venus à leur dessein).
Le feu continuant toujours, de plus en plus, sans pouvoir 1'éteindre, (et qu’) il aurait gagné la misaine et (le) hauban, on m'aurait crié, de dessus le gaillard, de tâcher de me sauver, dans la chaloupe, qui, par bonheur, était (filée de levier) toujours armée pour sabler au long de la Côte ; donc le Sieur de Haan, m'aurait attrapé par les fenêtres de la chambre, et m'aurait sauvé, avec la plus mauvaise de mes chemises bleues, que j'avais sur le corps ; et voyant le feu au grand panneau (que), nos gens se se seraient jettes dehors pour se sauver, nous eussions été contraints de pousser la chaloupe au large, pour sauver (les) l'équipage, craignant que le feu ne prît aux poudres, comme étant déjà si avancé et que les nègres auraient même des tisons feu jusque dedans la Sainte-Barbe, leur a fait prendre ce parti, une partie dessus les cages à poules et les autres, à la nage, nous donnant, au nombre de vingt-sept, dans ladite chaloupe, dans le nombre desquels, il y a 4 à 5 (de) blessés, (et) il (nous) serait noyé, à ce que nous croyons, le Sieur Paquet, canonnier et deux frères nommés François et Vincent et le nommé Jean Rousseau d'Olonne, les ayant, ni vu, ni entendu, après plusieurs tours autour du navire, nous (nous) sommes tirés au large, pour laisser faire le coup des poudres, au navire, qui, peu de temps après, a fait et au même moment le Reste du Navire a coulé au fond (ou nous) voyant notre navire... sauté en l'air et coulé (à) au fond, on a fait route pour aller à Axim où nous (y) sommes rendus au Cap de Corse ce 17 Mai 1738.
Votre très humble et très obéissant
serviteur,

ROBIN

Archives départementales de la Charente-Maritime, B 5728, année 1738, 
publié dans La Rochelle et la Traite des Noirs, CDDP de Charente-Maritime, 1978.

Document  AUTONUM  La traite rochellaise (10) : Déclaration d’arrivée d’un navire négrier au Cap (1785)

Aujourd'hui, vingt sept Mars Mil sept cent quatre vingt cinq, par devant nous, Jean Baptiste Estève Conseiller du Roi, Lieutenant Général de l'amirauté du Cap, en compagnie du procureur du Roi et du Greffier Commis de notre siège, est comparu le sieur Joseph Micheau Capitaine en second du Navire l'Iris de La Rochelle du port de quatre cent tonneaux ou environ, équipé de quatre vingt douze hommes en partant de France lequel après serment, par lui fait, la main levée devant nous de dire la vérité, a dit et déclaré que le sieur Galaché Corby Capitaine du dit Navire étant muni d'un congé et passeport de Son Altesse Sérénissime Monseigneur l'Amiral, à lui délivré par son Receveur à La Rochelle, le neuf Mars de l'année dernière, enregistré le même jour au Greffe de l'Amirauté du dit lieu, que le comparant nous a représenté et que nous lui avons à l'instant remis ; Le dit sieur Gallaché Corby aurait appareillé de la rade du même lieu de La Rochelle le trente et un au dit mois de Mars avec une cargaison de marchandises permises et fait route pour la Côte d'Or à l'effet d'y traiter des Nègres, qu'il aurait heureusement navigué et se serait rendu et mouillé son bâtiment à la dite Côte d'Or, dans la rade de Porto-Novo, le vingt quatre Juin de la même année, où étant le dit sieur Corby aurait commencé sa traite et l'aurait continuée jusqu'au Neuf Octobre suivant qu'il est décédé, qu'après le décès du dit Sieur Corby, le comparant aurait pris le commandement du dit Navire et aurait continué la traite, qu'étant parvenu à traiter neuf cent soixante six nègres, négrillons, négresses et négrittes (ceux traités avant le décès du Sieur Corbie compris) il aurait (serait) reparti du dit lieu le trois Février suivant et fait route pour ce port où il s'est rendu et mouillé son Bâtiment le jour d'hui à deux heures de relevée, avec huit cent trente cinq Nègres, Négresses, Négrillons et Négrilles, le surplus pour parfaire le nombre de neuf cent soixante six total de la traite, lui étant mort, tant dans le cours de la traite que de la traversée, à l'exception de dix Nègres et Négresses qui lui sont partis marrons à Saint Thomé, le tout ainsi qu'il est rapporté en cent procès verbaux signés de ses officiers Majors et Marinois, déposés au Greffe de Notre Siège ce jour, au contenu desquels il se réfère entièrement pour lui servir et valoir à telles fins que de raison. Qu'il lui serait pareillement mort quatorze hommes d'équipage, y compris le sieur Corbie, Capitaine du Navire, qu'après le décès de chacun d'eux, 4-Â avait fait faire l'inventaire et vente des hardes et effets à eux appartenant, à l'exception de la vente des effets du dit feu sieur Corbie qu'il n'a point faite, les ayant au contraire gardé pour en faire remise à ses héritiers, lesquels dits inventaires et vente au nombre de quatorze inventaires et treize ventes pareillement signées de ses officiers Majors et Mariniers, déposés au Greffe de notre Siège ce jour, pour lui servir et valoir ce que de droit : Déclare enfin le comparant que depuis le départ du navire de La Rochelle, jusqu'à l'arrivée d'icelui (celui-ci) en ce port, il serait survenu tant au dit Navire qu'à sa Cargaison, les pertes et avaries énoncées en dix sept autres procès verbaux signés de ses officiers Majors et Mariniers et déposés au Greffe de notre dit Siège ce même jour, pour lui servir et valoir encore ce que de droit, pour raison desquelles pertes et avaries, de même que pour raison des dix Nègres et Négresses qui lui sont partis mârons de Saint Thomé, le comparant proteste de tout ce qu'il peut et doit protester contre qu'il appartiendra, se réservant de faire une plus ample déclaration et de faire vérifier la présente, et l'incertitude du contenu aux susdits procès verbaux, inventaires et ventes par ses officiers et gens de son équipage s'il avise que bien soit.
Desquelles déclaration, protestation et réserves, le comparant a requis acte que nous lui avons octroyé du consentement du procureur du Roi et a signé avec mon dit sieur le procureur du Roi, nous et le Greffier commis Signés ou Registres.
Joseph Micheau — Gillet — Estève et Mairant Greffier

Déclaration d’arrivée du navire l’Iris de La Rochelle (capitaine Joseph Micheau), 27 mars 1785. Publié dans La Rochelle et la Traite des Noirs, CDDP de Charente-Maritime, 1978. 

Document  AUTONUM  La traite rochellaise (11) : Le contrôle d’une cargaison à l’arrivée au Cap (1770)

EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE DE L'AMIRAUTE DU CAP

L'an Mil Sept Cent Soixante Dix et le huitième jour du mois de Mars Sept heures du matin à la réquisition du procureur du Roy et en exécution de notre ordonnance du jourd'hui mis de suite au bas delà déclaration faite au greffe de notre siège par le Sieur Henry Hardy capne du navire le nayrac de La Rochelle mouillé en cette radde venant Daunis partie de la Coste Dor avec une cargaison de nègres, nous Jean Bte Estève Conseiller du Roy lieutenant général de l'amirauté du Cap en compagnie du procureur du Roy et Du Greffier commis audit siège nous sommes transportés a bord du dit navire a leffet de vérifier sy la quantité de nègres quy sont a bord dudit nre est conforme a son rapport fait par devant nous, ou etans nous aurions trouvé le dit Sieur Hardy auquel nous aurions dit le sujet de notre transport et de luy reçu le serment comme du depuis son arrivée en le port na débarqué aucun nègre ce fait aurions sommé de faire monter tous Ses noirs sur le pont ce quil aurait au même instant fait et élans descendus dans La Calle Entrepont et autres compartiments dudit navire et fait visite exacte nous ny aurions trouvé aucun des dits nègres serions remonté sur le pont et fait fermer toute ; les écoutilles a l'exception D'une par Laquelle nous aurions fait descendre les nègres et compté exactement les uns après les autres et trouvé Scavoir cent soixante nègres cent quarante négresses douze négrillonset huit négritte ; ce quy fait en tout trois cent vingt nègres de tout âge et Sexe ce quy est conforme a Sa déclaration a cet effet le Sieur Hardy nous aurait requis acte de notre visite et nous aurait exibé le certificat des médecins et chirurgien du Roy de cette ville quy constate que les nègres dont sagit n'ont aucunes maladies contagieuse.

En conséquence qu’il Luy soit permis d'ouvrir Sa vente.

Procès-verbal de visite d’entrée du navire Le Nayrac de La Rochelle (capitaine Hardy, venant de Guinée), 
8 mars 1700, Archives départementales de la Charente-Maritime, B 5766, Pièce 9, 
publié dans La Rochelle et la Traite des Noirs, CDDP de Charente-Maritime, 1978.

Document  AUTONUM  La traite rochellaise (12) : Extraits du journal de navigation de Crassous de Médeuil
 sur le Roy Dahomey (1772-1774)

Journal de Navigation à l'usage de J. Crassous de Mé deuil lieutenant sur le navire Seneau Le Roy Dahomey capitaine le sieur Corby pour le voyage qu'il va faire à la côte de Guinée, armé à La Rochelle et expédié en Décembre 1772.

— 8 Décembre 1772 :
Départ à 5 h du soir...
— 22 Décembre 1772 :
Départ de La Flotte pour la côte de Guinée...

— 6 Janvier 1773 :
5 lieues de l'ensemble des Canaries...

— 17 janvier : 
Vu 2 navires, pris un marsouin et piqué un autre, la chair n'en est point bonne (nos matelots en ayant mangé sans être incommodés).

— Lundi 25 Janvier au mardi 26 :
Le temps est toujours calme mais il commence à être chargé d'une plus grande quantité de nuages ce qui nous fait espérer des vents dont nous avons besoin nous continuons à prendre des bonnites...

— Lundi 8 Février : 
A midi nous étions aux environs de la Baye de Saint André ; la rivière de Saint André est à la côte des Dents et il paraît y en avoir effectivement beaucoup de dents d'éléphants ou morphil à en juger par celles que nous avons vu en passant dans différentes pirogues qui nous ont accosté pour la traiter...

— du lundi au mardi 9 février : 
Les falaises sont très bien nommées... on les estime à 10 lieues du Cap La Hou, c'est d'ailleurs une côte assez égale à celle des jours précédents... qui paraît très boisée et sûrement très fertile mais on n'y voit aucune barre et l'on mouille en pleine mer 2 à 3 lieues de terre à moins d’être plus pratique, plus familier, dans la nuit nous avons vu aussi du feu en différents endroits sur la Coste, ce qui passe au rapport des anciens marins pour un appel que font les habitants sur la Coste aux navires qu'ils découvrent pour demander à traiter et marquer par là qu'ils ont des Captifs.

— Mardi 9 février, 6 h du matin : 
Arrivée près du Cap La Hou (5 navires hollandais)
Cap La Hou : lieu de traite pour la paccotille.

— Dimanche 14 :
Mouillé à Chaîna ; un navire est mouillé en traite...

— Lundi 15 Février : 
On donne une bouteille d'eau de vie par voyage aux nègres qui vont dans la rivière pour y faire de l'eau...

— Mardi 16 au Mercredi 17 : 
On a arrêté de (le) prix et de (les) condition à terre pour une Pirogue et 17 Canotiers, indispensable besoin dans ces voyages pour franchir la Barre qui est tout le long de là côte où nous devons aller faire notre traite...
On a coutume d'agir un peu politiquement dans la conduite qu'on tient avec ces Nègres canotiers et Patrons, vu le besoin indispensable qu'on en a car il est a observer que toute la cargaison passe par leurs mains et qu’ils peuvent vous faire souffrir de grandes Pertes auxquelles on ne peut remédier, étant même à l'abri du moindre reproche, leur étant très facile de faire remplir leurs pirogues à volonté et même de faire gribou sur la Barre, s'ils avaient absolument résolus la perte d'un Capne qui les aurait molestés, Battus ou Frappés, on a des exemples de toutes ces choses, d'ailleurs, ils ne dépendent que d'eux-mêmes. On en a vu qui, pour de légers mécontentements, ont abandonné le Nre au milieu de Sa Traite et se sont retirés amenant avec eux la Pirogue ; qu'on juge de l’Embarras de ceux à qui cela est arrivé... Enfin, il est à remarquer d’avoir de la complaisance pour eux et quelques amorces à propos leur mettent le Coeur au Vent, comme un bonnet ou chapeau aux deux patrons, une poignée de menues marchandises..un coup à boire d'Eau de vie quand les Patrons viennent le Soir au Comptoir faire leur rapport au Capitaine pour Savoir ce que l'on aura à faire le lendemain...

— Mercredi 17 au Jeudi 18 Février 1773 :
J'ai aujourd'hui descendu à terre, en habit car sans cela on n'a point le droit d'entrée en lisse dans le fort et l’on n'y serait point admis à la table du gouverneur (quelle pitié ! Orgueil tu règnes partout !). Toute la partie du Village, située à l’Ouest du fort n'est occupée que par Les Nègres, Canotiers, Piroguiers, ou Pécheurs tandis que l'autre n'est habitée que par ceux qui cultivent la terre ou employent d'autres ressources que celles de la navigation ; il règne depuis longtemps entre ce peuple, qui vraiment en fait deux, une haine difficile à détruire... ils ont la cruauté et la folie de se déclarer la guerre, il est surprenant de voir des hommes vendre leurs libertés, leurs vies, leurs concitoyens aussi étourdiment que le font tous ces malheureux noirs. Passions, passions, Ignorance ! que de mal vous faites au genre humain...

— Du Samedi 20 ap-midy au Dimanche 25 : 
On a traité hier le Premier Captif et pour 9 onces.

— Du Lundi 22 Février 1773 au Mardi 23 :
Le Cap Corse est le chef lieu des Anglais sur la côte de Guinée comme La Mine est celui des Hollandais, il paraît que les Anglais y font un grand commerce, Annamabou est aussi fort commerçant...

— Du Mercredi au Jeudi 25 :
Près de Wimba...

— Du Jeudi 25 au Vendredi 26 : 
Près d'Akra d'où ils appareillent,

— Le Samedi 27 Février 1773 :
A la rivière de Volte...

— Du Samedi 27 au Dimanche 28 : 
Mouillé du petit Popo.
Parti à Badagri... Ils sont plusieurs qui se disputent le commerce... (cela) devient très nuisible au commerce, ce petit désordre retenant les marchands et les empêchant d'aller chercher des Captifs dans les marchés de sorte que ce pays menace une très prochaine révolution, cependant il y a des Captifs dans les trônes.

— Du Mardi 1er Juin au Mercredi :
Fait donner de l'eau de vie aux Nègres hier soir et ce matin pour les réjouir et rechauffer et fait parfumer...

— Du Vendredi au 4 au Samedi du dit :
On a coutume de donner du vinaigre et de l'eau a chaque Nègre et Négrille pour se rincer la bouche chaque matin lorsqu'ils montent...

SEJOUR A ST THOME
On a commencé affaire un repas de Vivres frais aux Captifs comme Ignames et Bananes a raison de 300 Ignames pour 400 Captifs et 1 200 Bananes pour Idem. On a aussi continué l'arrimage de la Calle pour commencer à faire de l’Eau et du Bois qu'on traite et Négocie à terre pendant ce temps...

— Du Jeudy 24 du dit (Juin) : 
Un homme et une femme morts à terre nuit-cy, continué à faire de l'Eau Bois et Vivres frais...

— Du dimanche 27 Juin 1773 :
... Le Pays ne m'a point paru être florissant bien au contraire, les apparences tracent la Misère et la Pauvreté, et tout ce que peut faire un Gouvernement Portugais...

— Du Mardi 29 dudit :
Nous avons fini de rembarquer tous les Effets qui étaient à terre ainsi que les Malades au nombre de 33 y compris les Serviteurs.

— Du Mercredi 30...
Un homme mort dans la nuit, il était Hydropique...

DE LA RELACHE A ST DOMINGUE

— Du Dimanche au 11 au Lundi 12 :
Un homme mort dans la nuit.

— Du Mercredi 14 au Jeudi 16 :
Pris suffisamment de poisson pour en faire manger aux Nègres.

— Du Jeudi 15 au Vendredi 16 Juillet :
Une Négritte Morte ce matin et que l'on ne jettera à la mer qu'à la Nuit...

— Du Vendredi 16 au Samedi 17 : 
Pris du poisson suffisamment pour faire un repas aux Négresses.
Un Négrillon Mort dans la matinée et à jeter dehors ce soir.

—Du Mardi 20 au Mercredi 21 dudit :
Un Enfant Mort dans la nuit qui était à la mamelle.

— Du Samedi 7 Août au Dimanche 8 :
Un homme et une Négritte morts...

— Du Dimanche 8 au Lundi 9 août 1773 :
A 8 h du soir un homme est jeté peu après à la mer, c'est le 15ème.
Farine et coco 160 quelques pourris...

— Du Mercredi 11 au Jeudi 12 Août 1773 :
Fèves le matin et le soir. Vinaigre.

— Du Jeudi 12 au Vendredi 13 :
Fèves à souper 26 gamelles. Idem à dîner.

— Du Vendredi 13 au Samedi 14 dudit :
A souper hier au soir de la farine et du coco 180 et fèves ce matin ; 30 gamelles, 14 barils de galère pour cuisson...

— Du Samedi 14 au Dimanche 15 août 1773 :
Fèves le matin et le soir ; Tabac aux femmes...

— Du Dimanche 15 au Lundi 16 :
Riz à souper fèves ce matin 32 gamelles et 14 de riz. Pipes et tabac aux hommes.

— Du Lundi l6 au Mardi 17 :
A souper hier des Ignames 410 ; ce matin des fèves à l'ordinaire...

— Du Mercredi 18 au Jeudi 19 :
Donné à souper de la farine de manioc 22 gamelles avec 180 Cocos ; ce matin des fèves 36 gamelles et 14 barils de Galère pour l'un et pour l'autre.

— Du Jeudi 19 au Vendredi 20 :
Fèves à souper et déjeuner comme d'usage.

— Du Vendredi 20 au Samedi 21 :
A souper du riz 14 gamelles avec 14 barils d'eau et ce matin à déjeuner des fèves comme de coutumes.

— Du Samedi 21 au Dimanche 22 : 
Des fèves à souper et ce matin à dîner, du tabac et des pipes aux hommes et aux femmes.

— Du Dimanche 22 au Lundi 23 : 
De la farine hier à souper 22 gamelles même quantité d'eau, 14 barils... cocos 160, 12 pourris ce matin des fèves et la même quantité...

— Du Jeudi 26 au Vendredi 27 Août :
Un Enfant Né hier soir à 3 h et baptisé et appelé Bosson

— Du Samedi 28 au Dimanche 29 dudit :
A 4 h hier au soir l'Enfant dernier né Mort...

— Du Dimanche 29 au Lundi 30 :
Donné des fèves à souper hier au soir et ce matin à dîner aussi du tabac ce matin et toujours alternative de vinaigre et de stongtom d'un jour l'autre.
— Du Lundi 30 au Mardi 31 :
Fèves à souper et ce matin idem aussi du tabac aux hommes et aux femmes.

— Du 1er Septembre au 2 septembre 1773 :
Vu la terre... Nous avons pris le pilote à bord et (sommes  entrés) dans la rade où nous avons mouillés... ayant à bord 417 captifs... Dieu soit béni !.

AU CAP FRANÇAIS
— 3 Novembre 1773 :
Départ pour La Rochelle...

— 7 janvier 1774 :
En vue : la tour du Croisic...

Note au voyage du Dahomey Côte d'Or — Savoir

Cauris, fer, pipes, Couteaux (une barrique contenant), Rassades (un baril contenant), Mouchoirs Chollet (7 ballots), Calendery (4 ballots), Toiles à robe, Cholet (un ballot). Siamoise (un ballot 190 aunes, un ballot 180 aunes... Coutils (un ballot 240 aunes. Mouchoirs, façon des Indes (deux ballots comptant 82 douzaines, Zingua (3 ballots contenant 46 pièces, Bretagne (3 ballots 90 pièces, Velours (une caisse). Soieries (un ballot...) Corail, Un ballot contenant 6 gilets, 8 chemises, 12 24 bonnets 2 coupons de drap vert, soieries, couverture...

6 barriques contenant : 41 Neganépeaux, 33 Bajutapeaux, 34 Guinées, 100 Guingans, 80 Indiennes, 100 chapeaux bordés à Nègre à 20 livres la douzaine, 2 en Or pour présent à 70 livres.
Fusils, 4 caisses à grenadière, à bayonnette. Poudre à feu (35 barils), Pierres à fusil, Eau de vie, 120 andres revenant à 15 livres l'ancre... 18 090 l.
150 canavettes à 12 livres l'ancre : 1 800 livres.
Platilles : divers assortiments...
Supplément :
Cauris, fer, Garas ou Salempouris, anabas, galons d'or, Corail...
Equipage et appointements (en livres)
1 Capitaine
150
1 Second
100
Lieutenant
70
Second-Lieutenant
50
Enseigne
30
Pilotin
ou deux
24
Chirurgien Major
60
1 second dito
40
Officiers Mariniers
Le Maître d'Equipage
60
Le Second Maître
45
Le Patron de Chaloupe
40
Le Maître Charpentier
60
Le Second dito
45
Le maître voilier
45
Le Maître valet
50
ou premier tonnelier
Le Second dito
45
Le Cuisinier
45
Le Coke et Boulanger
30
Matelots :
12 à divers prix communément à 32 livres :
384
livres

8 Novices prix commun à 20 livres :
160
"

4 mousses idem à 8 livres :
32
"
Avances au départ pour 3 mois : 4 695 livres

Pour un voyage complet de 16 mois : 25 040 livres.

Chama 22 Février 1773 Payé au fort hollandais ce qui suit :

— 40 pièces mouchoirs Cholet
20

— 12 pièces de gara bleu
7

— 14 Neganépeaux
7

— 36 fusils
9

— 12 ancres d'eau de vie
12

— 5 barils de poudre

Le tout pour Savoir :

— 2 pirogues à 8 onces pièce
16

— 15 Piroguiers à 2 Onces
30

— Coutume pour 1'Eau
1

— Maître de Port
12

Payé aux ci-après ce qui suit aux piroguiers pour fétiche suivant usage :

— 1 ancre d'eau de vie

— 1 dito pour les soldats du fort

— 2 pièces de guingan aux garçons

— 1 barre de fer pour crochets de la pirogue

Traité à bord pour M. Belleville un nègre estampé sur le sein droit :

— 1 ancre d'eau de vie
1

— 4 pièces Mouchoirs Cholet
2

— 5 pièces de Neganépeaux
2 ½

— 1 pièce de Guinée
1

— 2 pièces d'Anaba
1

— 4 barres de fer
1

— 1 baril de poudre
1

— 4 fusils
½

Bibliothèque municipale de La Rochelle, Archives 282, 
publié dans La Rochelle et la Traite des Noirs, CDDP de Charente-Maritime, 1978. 

Guerres et diplomatie

8. Marines de guerre et combats

Document  AUTONUM  Les avantages de la guerre navale selon Vauban (1695)
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	[...] Ainsi la France doit considérer les Anglais et les Hollandais comme ses véritables ennemis qui, non contents de la guerroyer ouvertement et à toute outrance par terre et par mer, lui suscitent tous les autres ennemis qu’ils peuvent par le moyen de leur argent. Or cet argent ne vient pas de leur pays, nous savons qu’il n’y a que celui que le commerce y attire ; il ne provient pas non plus des fruits que la terre y produit, elle n’en rapporte que peu, et ce peu ne va pas jusqu'à leur fournir le nécessaire à la vie, tels que sont les blés, les vins, les eaux-de-vie, les sels, les huiles, les chanvres, les toiles, les bois et mille autres sortes de denrées qui abondent dans le nôtre. Cependant toutes ces marchandises et plusieurs autres qui s’y fabriquent y abondent tellement qu’ils en fournissent jusqu’aux parties les plus reculées de la terre, d’où ils rapportent en échange une infinité d’argent et d’autres marchandises précieuses qu’ils répandent avec grand profit par toute l’Europe, ce qui se fait presque tout par mer et très peu par terre ; car c’est par là qu’ils l’ont établi et qu’ils le soutiennent dans toutes les parties habitées de l’Europe, de l’Asie, de l’Afrique et de l’Amérique, où ces nations l’exercent avec toute l’intelligence et l’habileté possibles, par le moyen de la prodigieuse quantité de vaisseaux qui vont et viennent continuellement de chez eux dans toutes les parties du monde, où ils ont des comptoirs établis pour toutes sortes de marchandises, au moyen desquelles ils se sont rendus les maîtres et dispensateurs de l’argent le plus comptant de l'Europe. [...]

C’est en un mot de là que vient tout le mal que nous souffrons, et c’est ce mal qu’il faut combattre et contre lequel il faut employer toute la force et l’industrie possibles, mais d’une manière intelligente et capable de le pousser à bout : ce qui arrivera dans peu si [...] on prend sur cela un parti convenable qui ne se trouve point dans la guerre de terre. Elle ne saurait faire cet effet, car bien que nos armées aient souvent triomphé des leurs, les succès n’ont point donné d’atteinte à leur commerce, parce qu’ils en font peu par terre et que ce peu est hors de notre portée. Ce ne sera point par la guerre de mer en corps d'armées, vu que quelques efforts que nous ayons pu faire jusqu'à présent, les forces qu’ils nous ont opposées ont toujours été égales ou supérieures aux nôtres, et pour cela leur commerce n’a pas laissé d’aller son train. Ce ne sera point non plus par nos conquêtes, puisque nous sommes réduits à la défensive, heureux si nous pouvons empêcher qu’ils n’en fassent sur nous. [...]

Ce ne peut donc être que par la course qui est une guerre de mer subtile et dérobée, dont les coups seront d’autant plus à craindre pour eux qu’ils vont droit à leur couper le nerf de la guerre, ce qui nous doit être infiniment avantageux, puisque d’un côté il est impossible qu’ils puissent éviter la ruine de leur commerce, que par des frais immenses qui les épuiseront sans y pouvoir que très faiblement remédier, et que d’autre [côté] ils ne pourront nous rendre la pareille, puisque nous n’en avons que peu ou point d’étranger. Il n'y a qu’à voir la carte de l’Europe et bien examiner les situations et propriétés des différents États qui la composent, spécialement de ceux qui approchent ou environnent ce royaume, par rapport à nos côtes et à nos ports de mer. [...] On trouvera que la France a des avantages pour la course qui surpassent en tout et partout ceux de ses voisins, [...] parce que tout le commerce de ses ennemis passe et repasse à portée de ses côtes et de ses ports les plus considérables.

Dunkerque n’est pas moins bien situé pour courir sur le commerce d’Angleterre et d’Écosse, des Pays-Bas catholiques, de Hollande, de Danemark, Suède, Norvège, Moscovie et Groenland, et sur toutes les pêches de harengs, de morues et de baleines qui se font dans ces parages, aussi bien que sur le commerce de la Méditerranée, de l’Espagne, de l’Afrique et des Indes orientales et occidentales qui échappe aux corsaires de Brest et de Saint-Malo, soit qu’il passe par la Manche ou par le nord de l’Écosse. Le Havre, Saint-Malo et Brest peuvent aussi investir par leurs corsaires l’Angleterre, l’Écosse et l’Irlande et le nord de l’Écosse. [...] La France a encore plusieurs autres ports propres à la course où on la peut très bien faire, tels que sont Dieppe et Honfleur dans la Manche, Port-Louis, Nantes, La Rochelle, Rochefort, Bayonne dans l’Océan, et plusieurs autres moindres dans l’une et l’autre mer dans lesquels on ne laisserait pas d’armer. Enfin ce royaume contient de quoi bâtir tous les vaisseaux desquels on peut avoir besoin et dont il y a déjà grande quantité d’officiers qui ne demandent pas mieux que d’y être employés, et beaucoup de gens capables de fournir aux armements quand ils y verront apparence de gain et d’honneur. II faut donc se réduire à faire la course comme au moyen le plus possible, le plus aisé, le moins cher, le moins hasardeux et le moins à charge à l’État, d’autant même que les pertes n’en retomberont que peu ou point sur le roi, qui n’hasardera presque rien ; à quoi il faut ajouter qu’elle enrichira le royaume, fera quantité de bons officiers au Roi et réduira dans peu ses ennemis à demander la paix à des conditions beaucoup plus raisonnables qu’on n'oserait l'espérer [...].


Vauban, Mémoire au roi concernant la câprerie , novembre 1695, 
publié dans : colonel de Rochas d'Aiglun (ed.), Vauban, sa famille et ses écrits, Paris, 1910, t. I, p. 454-461.
Cité dans Jean-Pierre Jessenne & Philippe Minard, La France moderne, t. 2 : 1653-1789, Hachette, coll. « L’histoire par les sources », Paris, 1999, p. 36-38.
Document  AUTONUM  Une bataille navale franco-anglaise pendant la guerre de Succession d’Autriche (1747)
Amirauté britannique, 26 octobre 1747,

Le Contre-amiral Hawke a reçu l’ordre d’intercepter avec une escadre de navires de sa Majesté un gros convoi français allant de Brest aux Indes Occidentales accompagné d’une forte escorte de navires de guerre. Voici son rapport.

14 octobre, à 7 heures du matin, à 47 degrés 49 minutes Nord et 1degré 2 minutes à l’Ouest du cap Finisterre, L’Edimburgh signala 7 voiles dans le quart Sud-Est. Je signalai à toute la flotte d’engager la poursuite. Vers 8 heures, nous vîmes un grand nombre de navires, mais si serrés qu’on ne pouvait pas les compter. A 10 heures, fait le signal pour avancer en ligne de bataille. La Louisa, étant le plus en pointe et le plus rapide au vent, signala la découverte de 10 vaisseaux de ligne ennemis. Une demi heure plus tard, le capitaine Fox, sur le Kent nous héla pour dire qu’il comptait 12 très gros navires. Peu après, j’aperçu le convoi ennemi s’éloigner à toutes voiles pendant que leurs navires de guerre entreprenaient de former une ligne sur son arrière et serrant le vent au près toutes voiles dehors.

Trouvant que nous perdions du temps à former notre ligne, pendant que l’ennemi se tenaient à distance, à 11 heures, j’ai lancé le signal à toute l’escadre d’engager la poursuite. Une demi heure après, observant que nos bateaux de tête étaient à bonne distance, je donnai l’ordre, immédiatement obéi, d’engager le combat. Le Lyon et le Princesse Louisa ouvrirent le feu et furent imités par le reste de l’escadre, une fois remontée de l’arrière sur la ligne de bataille. L’ennemi ayant le vent pour lui, et un feu vif et continu étant ouvert des deux cotés, la fumée m’empêcha pendant un moment de voir le nombre d’ennemis ou ce qui se passait des deux cotés. En dépassant le bateau de tête, nous pûmes nous approcher sous le feu jusqu’à ce que nous soyons tout proche du Severne de 50 canons, que nous avons réduit au silence et laissé prendre par les frégates en arrière. Puis voyant que l’Eagle et l’Edinburgh qui avait perdu son mat d’artimon, étaient attaqués, on garda le vent au plus près pour les aider. Cet essai échoua, l’Eagle se rabattit deux fois sur nous, son gouvernail détruit, tous ses timoniers tués, son compas et ses haubans abattus.

Cela nous poussa sous le vent et nous empêcha d’attaquer à bonne distance le Monarque de 74 canons et le Tonnant de 80 canons. On s’attaqua pourtant aux deux et surtout au dernier. Pendant que nous l’engagions, les amarres des batteries de tout notre pont inférieur cassèrent et les canons roulaient d’avant en arrière ce qui nous obligea à tirer par l’avant car les canons de notre pont supérieur et de la dunette ne pouvaient pas l’atteindre. Le capitaine Harland sur le Tibury observant qu’il tirait spécialement pour nous démâter vira de bord entre lui et le Devonshire et lui envoya une pleine bordée. Pendant ce temps, les nouvelles amarres étaient toutes réparées, j’étais presque bord à bord avec le Trident de 64 canons que j’attaquai aussitôt et réduisit au silence par le feu le plus nourri que je pouvais. Juste avant mon attaque, observant le Kent qui semblait à peu près être intact et à peu de distance sur l’arrière du Tonnant, j’ordonnai au capitaine Fox d’avancer sur lui pour l’attaquer, lorsque je vis qu’il lui était possible de s’en rapprocher, désemparé qu’il était après la perte de son grand mat. Certains de nos navires n’étant pas aussi engagés que je l’aurai souhaité et n’étant pas moi-même capable de distinguer leur position, j’envoyai le signal d’aller au plus près de l’ennemi. Peu après, je m’approchai à distance de mousquet du Terrible, 74 canons et 700 hommes. A presque 7 heures du soir, il cessait le combat.

Jusque là, j’ai surtout relaté la part que le Devonshire a pris au combat. Pour les autres bateaux, pour autant que j’ai pu me rendre compte, leurs commandants, officiers et membres d’équipage se comportèrent avec le plus grand courage et la plus grande détermination, à tous égards comme des Anglais. Seulement, je suis au regret d’informer leurs Seigneuries que je dois faire exception pour le capitaine Fox pour lequel je leur demande de donner des instructions pour le traduire en cour martiale.

Voyant que six bateaux ennemis étaient hors de combat, que la nuit tombait et que nos bateaux étaient dispersés, je pensai préférable de nous regrouper pour la nuit et voyant une grande canonnade loin derrière, j’espérai voir encore plus de prises au matin mais, au lieu de cela, j’eus la tristesse d’apprendre la mort du capitaine Saumarez et la fuite du Tonnant pendant la nuit avec l’aide de l’Intrépide qui ayant le vent sur nous ne reçut aucun dommage de notre part. Immédiatement, je décidai un conseil de guerre.

Pendant que le convoi français s’échappait, il ne m’était pas possible, au début du combat ou plus tard, d’envoyer des bateaux à sa poursuite, à l’exception des frégates, et cela aurait été imprudent à mon avis car il avait de gros bateaux, et pour me confirmer dans cette opinion, j’ai appris depuis qu’il comptait le Content de 64 canons et beaucoup de frégates de 36 canons. Cependant, j’entrepris une démarche qui me semblait la meilleure pour les intercepter car aussi tôt que j’ai pu, j’envoyai le sloop Weazle avec un message au Commodore Legge.

Comme, à l’exception du Severne, les bateaux ennemis étaient importants, ils ont reçu beaucoup de coups et perdu tous leurs mats sauf deux qui gardèrent leur artimon, cela m’a obligé immobilisé deux jours pour les remettre en état, ainsi que ceux des nôtres qui avaient beaucoup souffert, afin de rentrer au port 

J’ai fait porter ce rapport par le capitaine Moore du Devonshire sur l’Hector ; et je commettrai une grande injustice à son propos en taisant qu’il s’est grandement distingué au combat.

Nous avons pris :

Le Terrible, 74 canons, 626 hommes ; le Monarque, 74 canons, 636 hommes ; le Neptune, 70 canons, 686 hommes ; le Trident, 64 canons, 650 hommes ; le Fougueux, 64 canons, 650 hommes ; le Severne, 50 canons, 550 hommes

Ils étaient commandés par M. de L’Etendière, chef d’escadre, qui s’échappa avec le Tonnant, 80 canons, 822 homme et l’Intrépide, 74 canons, 550 hommes.

Ces bateaux étaient destinés à la Martinique pour ramener une flotte de là-bas.

Liste des bateaux de ligne de sa Majesté sous le commandement du Contre-Amiral Hawke. 

Devonshire, 66 
Vice- Amiral. Hawke, Capitaine. Moore.

Kent, 64 
Capitaine. Fox. 
1 tué, 
10 blessés.

Edinburgh, 70 
Capitaine. Cotes. 
6 tués, 
29 blessés.

Yarmouth, 64
Capitaine. Saunders.

Monmouth, 70
Capitaine. Harrison. 
18 tués, 
70 blessés.

P. Louisa, 60 
Capitaine. Watson. 
12 tués, 
62 blessés.

Windsor, 60
Capitaine. Hanway. 
8 tués, 
59 blessés.

Lyon, 60
Capitaine. Scot.
20 tués ,
79blessés.

Tilbury, 60
Capitaine. Harland.

Nottingham, 60
Capitaine. Saumarez. 
13 tués, 
25 blessés.

Defiance, 60
Capitaine. Bentley. 
11 tués, 
24 blessés.

Eagle, 60 
Capitaine Rodney. 
16 tués,
 43 blessés

Gloucester, 50
Capitaine. Durell. 
6 tués, 
14 blessés.

Portland, 50
Capitaine. Stevens. 
7 tués, 
12 blessés.

Letter from Rear Adm. Hawke, October 14th 1747 (http://www.cronab.demon.co.uk/let9.htm)

Document  AUTONUM  Un combat naval franco-anglais au début de la guerre de Sept Ans (1756)
Sur le Colchester, en mer, le 20 juin 1756

Le Lyme
, capitaine Edward Vernon, et le Colchester
, capitaine Lucius O’Brien
 ont reçu l’ordre de l’amiral Boscawen de croiser de conserve au large des côtes de Bretagne et rares étaient les jours sans que l’on brûle ou coule quelque vaisseau français.

Le 17 mai, au matin, on prit un bateau français chargé de résine. Un officier fut envoyé à bord pour l’incendier ; à cet instant, la vigie cria qu’elle voyait une voile à l’horizon ; le capitaine O’Brien demanda au capitaine Vernon de mettre toutes les voiles dehors. Aussitôt l’officier rentré à bord après l’incendie du bateau et notre chaloupe remontée, la vigie repéra une deuxième voile et à onze heure et demi, on s’identifia réciproquement comme ennemies ; ils sortirent toutes les voiles possibles avec perroquet, cacatois et huniers et focs sans aucun ris. 

Voyant qu’ils ne pouvaient pas nous passer au vent en virant de bord, ils viraient parfois de deux ou trois points puis serraient leur vent, mais trouvant qu’on les regagnait trop vite et qu’il leur était impossible de nous échapper, ils rentrèrent progressivement leurs voiles, se regroupèrent et ne gardaient que trois perroquets lorsqu’ils hissèrent leurs couleurs. On fit de même ; et en se rapprochant, on vit clairement leur nom à la poupe : la Fidèle de 32 canons et l’Aquilon de 58 canons visibles très clairement : onze en dessous, 12 sur le pont supérieur, quatre sur la plage arrière et deux sur la plage avant avec beaucoup d’hommes armés dans les hauts, sur la poupe, la plage arrière et la plage avant. Notre bateau était intégralement prêt, branle bas de combat partout, nos couleurs au vent, l’équipage enthousiaste salua d’un triple « hourrah » ainsi que l’équipage du Lyme. Les Français répondirent faiblement. L’intention de notre capitaine était de se glisser entre les deux bateaux ennemis et de leur envoyer à chacun une bordée ; mais ils se serraient trop pour mettre ce plan en exécution. Par conséquent, on s’en prit d’abord à la Fidèle, gardant des réserves pour l’Aquilon qui était en tête. A cinq heures et demi de l’après midi, étant sur proche de leur plage arrière, il nous envoya une pleine bordée dans la coque et la mature, la Fidèle fit de même. On renvoya la pareille avec toutes nos pièces sur l’Aquilon, le Lyme fit de même sur l’autre. La troisième bordée que nous reçûmes hacha malheureusement nos gouvernes, disloqua une bonne partie de la barre et si bien que notre bateau se mit à tourner en rond, alors l’Aquilon vira brusquement de bord et nous éperonna de la proue jusqu’à la poupe.

Voyant que quelque chose d’extraordinaire était arrivé à bord, ils descendirent leurs cacatois et s’éloignèrent avec l’idée, je suppose, d’aider leur camarade chaudement engagé avec le Lyme tout près de là ; mais nous avons vite remplacé les apparaux de la barre, dégagé les décombres, viré sur babord pour se glisser entre les deux bateaux ennemis et prendre le vent de l’Aquilon. Barrant d’un coté à l’autre, nous lui avons envoyé cinq belles bordées si près qu’on était presque bord à bord, déchiquetant sa plage avant et son arrière. On échangea des grenades depuis nos hauts. Une des leurs tomba sur notre plage avant fit exploser un lot de cartouches de mousquets sans causer de trop grands dégâts. Quand nous tirions, ils restaient silencieux, leur pavillon étant en loques, notre équipage poussa des hourrah de victoire pensant qu’il était hors de combat. Alors, l’Aquilon mit sa barre sous le vent, hissa son perroquet et recommença à faire feu. A ce moment, nos vergues, nos haubans avant étant couchés bas, on descendit notre brigantine et on serra de près le vent mais il prit l’avantage du vent sur nous que nous n’avons jamais pu reprendre. On avait passé un nouveau cordage de barre mais il était trop court si bien que nous fumes obligés d’utiliser l’écoute de misaine comme cordage de barre et de mettre une ralingue de palan à la place ; on continuait le combat en tirant avec la mousqueterie (le Lyme et la la Fidèle se battaient beaucoup plus loin.).

La grande quantité de mitraille que les Français nous ont envoyés a transformé nos voiles et haubans en charpie, notre perroquet de fouque était abattu, les écoutes, les bosses, les cravates de mat étaient entièrement détruites, la misaine était en lambeaux. Bref, tout était si ravagé et disloqué que nous n’avions plus la maîtrise du bateau. Heureusement, le temps était calme et la mer belle, autrement, nous aurions perdu tous nos mats. Quant à eux, très endommagé, une brume légère leur permit de réparer.

Avant la nuit, on vit deux sabords de l’Aquilon se rejoindre et vers dix heures, plusieurs grosses explosions à son bord. On était si proche que la bourre de chaque bateau tombait en feu sur le pont et celle d’un de leurs canons entra dans un de nos sabords du pont supérieur, enleva la cartouche de poudre d’un de nos servants qui était en train de charger une pièce, mit le feu à voisines et souffla tous les servants.

D’autres bourres mirent le feu à nos hamacs sur la poupe mais ils furent vite éteints. On continua l’engagement jusqu’à minuit et demi, quand l’Aquilon mit toutes les voiles qu’il pouvait , serrant le vent, restant au près et nous laissant incapable de le poursuivre

Le Lyme et la Fidèle avait cessé leur engagement une heure et demi avant nous. En plus de nos mats, voiles et grééments déchiquetés, on reçut plusieurs coups dans la coque qui nous obligèrent de muter les matelots des postes de combat vers les pompes car on prenait quatre pieds d’eau par heure et de prendre de la gîte pour calfater nos fuites avec de la filasse et du suif. Le reste de la nuit et le jour suivant furent employés à rafistoler, épisser, hisser de nouveaux haubans et à tendre d’autres voiles. Nos officiers et matelots étaient très motivés et eurent une belle conduite durant tout le combat ; mais les canons de pont furent peu utilisés, les matelots étaient très fatigués, debouts depuis trente cinq heures et devaient s’entraider pour les mettre en position de tir après leur chargement.

Nous n’avons pas eu plus de quatre tués sur le coup, plus trente cinq blessés dont plusieurs sont morts de leurs blessures et d’autres dont la survie n’est pas attendue. L’Aquilon (d’après des informations d’un bateau danois de retour de France) a eu plus de soixante tués et beaucoup de blessés et a rejoint Rochefort avec grandes difficultés, la coque très abîmée. La disproportion des tués et des blessés entre nous et les Français peut facilement s’expliquer en considérant que leur tactique habituelle est de tirer nos mats et gréements pour nous désemparer et qu’ils ont généralement presque deux fois plus d’équipage. Au combat, nous avons tiré plus de quarante bordées, toutes bien envoyées, pas un feu isolé, et tout fut dirigé avec le moins de bruit et de désordre possible pendant tout l’engagement qui a duré six heures et demi.

Après cela, on s’attendait à être dirigé sur quelque port (comme le Lyme) mais notre capitaine jugea qu’il était de son devoir d’officier de faire son possible pour rejoindre l’amiral et mobiliser les charpentiers de tous les bateaux de la flotte pour fixer nos mats…. et réparer notre coque ; quand nous serons refaits en provisions et munitions, je suppose vraiment que nous achèverons le temps de notre patrouille prévue au départ.

http://www.cronab.demon.co.uk/let4.htm
Document  AUTONUM  Constat de Choiseul à propos du peu d’intérêt pour le service maritime (1769)
Le physique de la Marine n’était pas le seul objet qui demandait de l’attention. La réforme dans le moral était pour le moins aussi nécessaire. II s'était [en effet] introduit un découragement déshonorant dans ce corps ; l'ignorance, les mauvais succès, le peu de protection produisent nécessairement le découragement qui enfante la négligence dans le service, anéantit le zèle, tourne en ridicule les talents, ainsi que la volonté d'en avoir, et conduit à la fin au déshonneur. J'ai cru entrevoir, en prenant la direction de la manne, que ce corps était bien près de cette fin. L'on suivait avec apathie l'ancienne ordonnance de 1689 qui, dans bien des articles, ne pouvait pas être adaptée au service de la marine actuelle, parce que la marine de France et la marine d'Angleterre ne sont pas les mêmes qu'elles étaient en 1689. Le corps de la plume était l'objet de l'animosité de celui de l'épée ; la plume de son côté se targuait des avantages de l'ordonnance, négligeait les intérêts de Votre Majesté pour les siens propres, cultivait les bureaux, lesquels, unis avec elle, méprisaient et maltraitaient les officiers; de sorte que personne ne songeait et ne se souciait d'aller à la mer; mais l'on était occupé à se déchirer dans l'intérieur, à se mépriser, à dire du mal du ministre, des bureaux et des uns et des autres. Ce n'est pas qu'il n'y eût des gens d'esprit et de mérite dans les deux états, [mais] leurs voix étaient étouffées par la multitude, et d'ailleurs il fallait avoir un courage surnaturel pour s'opposer au torrent. Je cherchais dès les premiers instants que je dirigeai cette partie, à connaître les talents possibles et les caractères des différents individus, à qui je devais commander. Je fus étonné du nombre d'officiers instruits et d'esprit, que je trouvai dans un corps abâtardi. J'en fis venir une certaine quantité à Versailles; nous avons eu pendant un hiver, sur toutes les parties de la marine, des conversations raisonnées. J'y ai puisé beaucoup de lumières ; en m'instruisant, j'ai tâché de leur faire sentir que je m'instruisais ; je me suis attaché à acquérir leur confiance, et le résultat de ce travail qui a été fait en commun a été, après un examen de ma part de plus d'un an, l'ordonnance générale de la marine, que j'ai proposé à Votre Majesté de rendre. Je crois, Sire, que les officiers de la marine de Votre Majesté ont infiniment plus de connaissances que ceux de la marine de Louis XIV n'en avaient ; je crois qu'ils ont autant de volonté actuellement ; il leur manque l'expérience, que je tâche de leur donner en les employant soit à la mer, soit dans les ports, autant qu'il est possible. Je pense qu'il faut avancer les jeunes gens ; il y en a de la première distinction et qui feront honneur au siècle. Et, si Votre Majesté a l'attention de donner ses ordres pour que l'on continue progressivement l'approvisionnement des ports, tel que j'ai commencé ; que les comptes de l'état de chaque port soient rendus à Votre Ministre, ainsi qu'ils me sont rendus ; que les officiers soient employés autant qu'il est possible ; enfin, pour donner de l'âme, qui manquait à cette grande machine, que le Ministère qui la dirige ait l'air du crédit, et son travail considéré par Votre Majesté, ce qui est beaucoup : j'ose vous assurer, Sire, qu'en 1769, votre marine sera suffisante à la défense de vos possessions et sera plus forte qu'elle n'a été dans les temps les plus brillants de Louis XIV. Mais, en même temps, je dois dire à Votre Majesté que ce ne sera pas un homme de robe qui opérera cet effet ; je crois les gens de cette sorte pernicieux à la Guerre et à la Marine. On dit qu'un ministre de votre Conseil, qui a été contrôleur général, ambitionne cet emploi et intrigue en conséquence. J'aurais bien du regret à mes peines si je le voyais entre ses mains, car je le crois incapable de tout, mais encore plus, s'il est possible, de la Guerre et de la Marine ; et je dois dire à Votre Majesté que cette partie, la Marine, opérera le salut du royaume ou sa décadence ; de sorte qu'il est bien effrayant de voir la négligence avec laquelle Votre Majesté et tout ce qui l'entoure la considèrent. J'ose ajouter que je pense si différemment que, si j'avais du crédit, je représenterais à Votre Majesté qu'il serait de son devoir de Roi de faire au printemps prochain un voyage à Brest ; les quatre jours qu'elle passerait dans ce port feraient un effet décisif en bien, peut-être pour un siècle.

Mémoire de Choiseul à Louis XV, cité dans Vergé et Franceschi, Chronique maritime de la France d’Ancien régime, SEDES, 1998.

Document  AUTONUM  Répartition des équipages au combat (1786)
Sur un vaisseau de 118 canons.

Distribution le jour du combat, de l'état-major et de l'équipage d'un vaisseau de 118 canons, portant :

32 canons de 36 à la lère batterie ; 34 canons de 24 à la 2ème batterie ; 34 canons de 12 à la 3ème batterie ; 18 canons de 8 sur les gaillards ; 6 obusiers de 36 sur la dunette.

Gaillard d'arrière, nombre d'hommes

1
Le capitaine.

2
Deux lieutenants ou sous-lieutenants.

1
Le premier officier de la garnison.

1
Un élève ou volontaire.

14 
Le premier maître d'équipage, un second maître, deux contremaîtres et dix quartiers-maîtres'.

25 
Matelots pour la manœuvre.

7
Deux premiers pilotes, un second pilote, deux aides-pilotes, deux pilotes-côtiers

1
Un second maître canonnier.

30 
Service de cinq canons de 8, à six hommes par canon, dont un canonnier matelot chef de pièce, quatre matelots et un mousse.

1
Caporal pour distribuer les gargousses.

4 
Deux premiers timoniers, et deux seconds timoniers à la barre.

2
Le capitaine d'armes et l'aide-armurier.

Total : 89.

Gaillard d'avant

1
Le major du vaisseau.

1
Un sous-lieutenant de vaisseau.

1
Un élève ou volontaire.

13 
Un maître d'équipage, un second maître, deux contremaîtres, neuf quartiers-maîtres.

30 
Matelots pour la manœuvre.

2
Deux aides-pilotes pour les signaux.

24
Service de quatre canons de 8, à six hommes par canon, composés comme ci-dessus 

1
Un caporal pour distribuer les gargousses.

Total : 73.

Dunette

1
Un sous-lieutenant de vaisseau.

1
Le second officier de la garnison.

1
Un élève ou volontaire.

3
Un second maître d'équipage, deux quartiers-maîtres.

19 
Quatre timoniers et quinze matelots de manoeuvre.

3
Un second pilote et deux aides-pilotes.

15 
Service de trois obusiers de 36, à cinq hommes par obusier, dont un canonnier-matelot chef de pièce, et quatre matelots.

1
Un caporal pour distribuer les gargousses.

45 
Quarante-cinq soldats pour la mousqueterie.

1
Le maître-armurier.

Total : 90.

Passe-avant

1
Le troisième officier de la garnison. 

33 
Soldats pour la mousqueterie. 

Total : 34.

Grande Hune

13 
Six gabiers et sept soldats.

Hune de misaine

13 
Six gabiers et sept soldats.

Hune d'artimon

9
Quatre gabiers et cinq soldats.

Première batterie

3
Trois lieutenants ou sous-lieutenants de vaisseau.

3 
Le premier maître-canonnier et deux seconds maîtres-canonniers.

2
Deux élèves ou volontaires.

240 
Service de seize canons de 36, à quinze hommes par canon, dont un canonnier-matelot chef de pièce, douze matelots, un soldat et un mousse.

4
Un sergent et trois caporaux ou soldats pour garder les écoutilles.

6
Six soldats pour la distribution des poudres dans la batterie.

4
Quatre soldats pour passer les garde-feu à la seconde batterie.

7
Un quartier-maître et six matelots pour secourir les blessés. 

Total : 269.

Seconde batterie

3
Trois lieutenants ou sous-lieutenants de vaisseau.

3
Un maître canonnier et deux seconds maîtres canonniers.

2
Deux élèves ou volontaires.

204 
Service de dix-sept canons de 24, à douze hommes par canon, dont un canonnier-matelot chef de pièce, neuf matelots, un soldat et un mousse.

6
Six soldats pour la distribution des poudres dans la batterie.

4
Quatre soldats pour passer les garde-feu à la troisième batterie.

7
Un quartier maître et six matelots pour secourir les blessés. 

Total : 229.

Troisième batterie

3
Trois lieutenants ou sous-lieutenants de vaisseau.

3 
Un maître canonnier et deux seconds maîtres canonniers.

2
Deux élèves ou volontaires.

153 
Service de dix-sept canons de 12 à neuf hommes par canon, dont un canonnier matelot chef de pièce, six matelots, un soldat et un mousse.

4
Quatre soldats pour la distribution des poudres.

2
Deux soldats pour la distribution des poudres.

2
Deux soldats pour passer les garde-feu aux gaillards.

6
Un quartier maître et cinq matelots pour secourir les blessés. 

Total : 173.

Cambuse et soute aux poudres de l'arrière

24 
Le commis aux revues, deux canonniers, un matelot, huit commis ou gens du munitionnaire, cinq domestiques et sept mousses pour la distribution et passage des poudres.

Fosse aux câbles et fosse aux lions

20 
Deux canonniers, un matelot, les deux coqs, le boucher, le boulanger, six domestiques et sept mousses, pour la distribution et passage des poudres de l'avant.

Cale à l'eau

30 
Le chirurgien major, l'aumônier, six chirurgiens, l'apothicaire, huit matelots, six domestiques et sept mousses pour le service des blessés.

30 
Matelots formant le corps de réserve.

23 
Charpentiers, calfats et voiliers répartis en différents postes.

Total : 127.

Total général : 1119 hommes.
Ordonnance du 1er janvier 1786, publiée par R. Malassis, Ordonnances et règlements concernant la marine, Brest, 1786, p. 380-384.
Cité dans Jean-François Solnon (dir.), Sources d’histoire de la France moderne, XVIe, XVIIe, XVIIIe siècles, Larousse, coll. « Textes essentiels », Paris, 1994, p. 516-518.
Document  AUTONUM  La rationalisation de la marine française sous la Constituante (1790)
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	Il y avait autrefois dans notre marine un grand nombre de rangs de vaisseaux. Or on en compte jusques à dix dans les règlements de 1765 ; mais d’ailleurs les vaisseaux de même rang avaient souvent des dimensions différentes et variaient suivant leurs formes. Il en résultait de toutes ces différences beaucoup de difficultés et d’embarras dans les travaux de ports, une plus grande dépense dans les approvisionnements, et ce qui est infiniment plus préjudiciable encore, une grande inégalité dans les qualités des vaisseaux, de manière que nos escadres ne pouvaient ni naviguer, ni manoeuvrer ensemble. […]

Les rangs des vaisseaux doivent être réduits désormais à trois seulement […] mais de plus les vaisseaux de même rang doivent être conçus sur un seul et unique plan. Enfin le plan de chaque rang de vaisseau a été choisi de manière que les trois espèces de vaisseau à quelque air de vent qu’ils naviguent puissent avoir à peu près la même marche, la même batterie et la même force pour porter la voile. […] On ne peut douter que le système nouveau ne soit infiniment préférable à l’ancien. Le plus grand avantage d’une escadre est sans contredit que tous les vaisseaux qui la composent puissent naviguer et manœuvrer ensemble. En effet, si on donne chasse à un ennemi inférieur, mais dont l’infériorité n’est pas très marquée, il est de la plus haute importance que la majeure partie de l’escadre puisse le joindre en même temps, sans quoi l’on ne pourra pas le forcer à combattre; si on prend au contraire chasse devant un ennemi supérieur les vaisseaux qui en raison de la disparité de leur construction ne marcheraient pas aussi bien, retarderaient la marche de l'escadre entière et la forceraient ou à les abandonner ou à accepter un combat désavantageux. […]

Il est donc véritablement essentiel que les vaisseaux d’une même escadre ou d’une même flotte ayent à peu près au même degré les qualités requises relatives à la marche, et pour obtenir ce genre d’uniformité il convient que tous les vaisseaux soyent du même rang et construits sur le même plan, ou, s’il est nécessaire d’avoir des vaisseaux de rangs différents, qu’il y ait le moins de rangs possibles, et que les dimensions relatives de chaque rang soient combinées de manière à rendre leurs vitesses égales. […] Les vaisseaux de 64 et de 50 ont été supprimés parce qu’à proportion de leur force, ils sont plus coûteux que ceux de 74 et parce qu’ainsi ils pouvaient être avantageusement remplacés par ces derniers. […]

On a conservé les vaisseaux de 74 parce que ces vaisseaux portant du canon de 36 à la première batterie et du canon de 18 à la seconde, pourraient présenter par le travers au plus fort vaisseaux, et que d’ailleurs, si on ne faisait que des vaisseaux supérieurs à ceux de 74, la majeure partie des gros bois de nos forêts ne trouverait plus d’emploi. On a fait des vaisseaux de 80, parce qu’étant construits sur les proportions actuelles et portant l’artillerie qu'on leur a assignée, ils sont moins coûteux que tous les autres à proportion de leur force. Enfin, on a fait des trois ponts pour pouvoir combattre les vaisseaux de même rang qui ont été multipliés dans la marine anglaise.

Les rangs des vaisseaux ayant été fixés à trois, il a fallu fixer un plan de vaisseau pour chaque rang. Le plan des vaisseaux de 74 a été fixé d'après les plans des vaisseaux qui ont eu le plus de succès dans la dernière guerre. […] On doit remarquer qu'ils peuvent porter huit et même neuf mois de vivres, ce qui les rend propres aux longues expéditions. […]

Le plan des vaisseaux de 80 a été combiné de manière qu’ils eussent les mêmes rapports de la longueur à la largeur et au creux que les vaisseaux de 74. C’est encore d’après ces mêmes principes qu’on a déterminé le plan du vaisseau à trois ponts; mais les vaisseaux de ce rang ayant nécessairement un maître-couple beaucoup plus plein que les vaisseaux de 80 et de 74 canons, et ayant par conséquent à refouler une colonne de fluide plus grosse à proportion, il a fallu remédier à ce désavantage en les allongeant un peu plus que les autres vaisseaux à trois ponts qui étaient reconnue suffisante, on a augmenté leur longueur relative d’une petite quantité, et l’on peut maintenant espérer que ces vaisseaux auront les mêmes qualités pour la marche que les vaisseaux de 80 et 74 canons. Il est résulté de cette augmentation de longueur qu’on a ainsi pu augmenter l’artillerie de ces vaisseaux et leur donner un canon de plus à chaque batterie. Par là ils se trouvent avoir un quinzième de plus de force que les anciens, tandis que leur gréement et quelques apparaux étant restés les mêmes, la dépense n’est pas augmenté d’un vingtième. Au reste le nouveau plan des vaisseaux à trois ponts a encore été rédigé par l’ingénieur qui a donné ceux des vaisseaux de 80 et de 74 canons et divisé et corrigé de même par Monsieur de Borda, en sorte que les trois rangs de vaisseaux doivent avoir une unité de forme qui contribuera à l’unité de marche. On voit par ce qui vient d’être exposé que notre système de marine est d’une grande simplicité, et qu’il doit en résulter par la suite un ensemble qui n'a jamais existé dans aucune marine de l’Europe. […] Nous avons deux espèces de frégates, les unes portant 28 canons de 12. Les proportions générales sont les mêmes dans l’une et l’autre espèce : elles ont été réglées d’après celles des frégates qui ont eu le plus de succès dans la dernière guerre. On a laissé aux ingénieurs constructeurs la facilité de faire des essais sur les formes des carènes de ces bâtiments et ils ont la liberté de les varier pourvu qu’ils s’assujettissent aux principales dimensions qui ont été fixées. Quant aux bâtiments plus petits tels que les corvettes, les avisos et autres, on permet aux ingénieurs constructeurs de varier non seulement les formes, mais aussi les dimensions principales. S’il était reconnu dans la suite par des essais sur ces petits bâtiments que certaines proportions sont meilleures que d’autres, on pourrait changer les proportions générales des frégates, et enfin si des essais de formes et de dimensions nouvelles faits sur des frégates démontraient qu’on peut avec avantage les substituer à celles qui sont fixées pour les vaisseaux, on pourrait se permettre alors quelques changements, dans leur construction, mais en y mettant néanmoins la plus grande réserve. Je n'ai pas cru inutile Sire, d'entrer dans ces détails qui prouvent quel degré de perfection et d’uniformité (car l’uniformité sur ce point est peut-être beaucoup plus avantageuse et plus désirable encore que la perfection même de chaque vaisseau considéré séparément) la marine militaire française a atteint quel degré elle peut atteindre en peu d'années. […]

J’oserai le dire, à quelqu’époque de la monarchie qu'on veuille se reporter, jamais la France n'avait pu mettre en mer des forces navales si considérables. […] Je ne crois pas même le parallèle du moment brillant où Louis XIV disputa l’empire des mers. On m’objectera sans doute le grand nombre de vaisseaux ! Je ne leur reprocherai point cependant ce qui tenait à l’ignorance du siècle et à l’imperfection de l’art, leurs défauts qu’il serait trop long d’énumérer, le peu de capacité surtout qu’on leur avait d’assuré. En était-il un seul qui eut pu entreprendre les campagnes longues et distantes que sont aujourd’hui les armées navales ? Comment marchaient-ils ? Assurément ce serait un jeu pour les vaisseaux que nous armons aujourd’hui s’ils en rencontraient de tels dans les escadres ennemies de se mesurer contre eux. Mais que toute considération de ce genre soit mise de côté ; je demande seulement […] qu’on prenne une balance qu’on y place d'un côté les boulets qu’aurait lancés une décharge de toute l’artillerie que Louis XIV pouvait employer sur les mers et ceux que lancerait l’artillerie des 221 bâtiments que nous avions le 23 octobre 1790, la balance pencherait certainement et sera même entraînée rapidement par ces derniers. […]

Si l’on comptait que le nombre de vaisseaux de guerre, il paraîtrait qu’au 23 octobre 1790 nos forces navales étaient inférieures à celles que nous avions en 1780 et 1781, puisqu’elles se montaient dans la première de ces deux années à 74 vaisseaux et dans la seconde à 75. Mais nous n’avons aujourd’hui qu'un seul vaisseau de 64. Tout le reste est de 74 et au-dessus. En 1780 et 1781 nous avions 30 vaisseaux de 64 et au-dessous : Or le vaisseau de 74 lance 1676 livres de feu par bordée et celui de 64 1020 seulement. Nos 70 vaisseaux à flot le 23 octobre 1790 étaient donc une force navale réellement plus considérable (et d'un dixième au moins) que les 75 vaisseaux que nous avions en 1781 ; 63 de nos vaisseaux actuels, si on les choisissait, se trouveraient même beaucoup plus forts.


Mémoire secret adressé au Roi par le comte C.H. de La Luzerne  au moment de sa démission, 23 octobre 1790,
Cité dans Martine Acerra et alii, Les marines de guerre européennes, Paris, Presses de l’Université Paris-Sorbonne, 1995, nlle éd. 1998, p. 139-142.
Document  AUTONUM  L’équipage de la frégate l’Hermione d’après son journal de bord pour la campagne commencée le 23 janvier 1780 et achevée le 26 février 1782
ÉTAT-MAJOR DE LA FRÉGATE

Messieurs :

De La Touche
lieutenant de vaisseau

Duquesne
lieutenant de vaisseau

Mullon
officier auxiliaire

De Villemarais
officier auxiliaire

Gourg
officier auxiliaire

Félix de la Palice
officier bleu

De Traversay
garde de la marine

Desbiars
garde de la marine

Lassalle
garde de la marine

Le Révérend Père Audiren Augustin
aumônier

Fabre
chirurgien-major

PROPORTIONS DE LA FRÉGATE

	Longueur totale
	136 pieds
	Perruche
	23 pieds

	Largeur au milieu
	34.6 pieds
	Bâton de focq
	38 pieds

	Creux
	17,8 pieds
	Grande vergue
	78,6 pieds

	Hauteur de la quille
	1,2 pied
	Vergue de misaine
	72 pieds

	Hauteur de la fausse quille
	0,3 pied
	Vergue d'artimon
	36 pieds

	Grand mât
	84 pieds
	Civadière
	56 pieds

	Mât de misaine
	78 pieds
	Vergue de grand hunier
	54 pieds

	Mât d'artimon
	51 pieds
	Vergue sèche
	54 pieds

	Beaupré
	50 pieds
	Vergue de grand perroquet
	36 pieds

	Grand mât d'hune
	52 pieds
	Vergue de petit perroquet
	34 pieds

	Petit mât d'hune
	52 pieds
	Vergue de perruche
	23 pieds

	Perroquet de fougue
	40 pieds
	Contre civadière
	34 pieds

	Grand perroquet
	38 pieds
	Bâton de pavillon
	34 pieds

	Petit perroquet
	36 pieds
	
	


Janvier 1780

La frégate a été doublée en cuivre, on y a appliqué 1100 feuilles. Voici le procédé que l'on a suivi pour cette opération. Après avoir chauffé la frégate et recouvert les coutures, on a mastiqué les coutures et ainsi que les têtes des clous et des chevilles avec du mastic de vitrier après quoi, on a passé un brai gras très chaud sur lequel on a appliqué immédiatement une feuille de papier que l'on a enduit d'un léger goudron, après quoi on a posé les feuilles de cuivre. On a mis une fausse quille de trois pouces à la frégate et un boudin de deux pouces et demi à la flottaison. La frégate ne s'est trouvée que neuf lignes d'arc. La frégate relevée de carène tirait d'eau avec le doublage en cuivre,

derrière :
11 pieds 10 pouces

devant :
9 pieds 1 pouce

différence :
2 pieds 9 pouces

Il a été embarqué 77 tonneaux de lest de fer et tirant d'eau sur ce lest :

derrière :
13 pieds 3 pouces

devant :
10 pieds 5 pouces

différence :
2 pieds 10 pouces

Embarqués six mois de vivres pour trois cent six personnes tout compris, l'eau, 26 canons de 12 livres et 8 de 6 livres, 10 pierriers d'une livre, 4 d'une demi-livre, 4 obusiers, le bâtiment tout armé tirait d'eau :

derrière :
16 pieds 0.6

devant :
14 pieds 7.

différence :
1 pied 5,6

Mouillé à l'avant garde le 15, la revue s'est passée le 17 et a constaté l'état de l'équipage comme suit :

extrait de l'équipage de la frégate l’Hermione
1 maître
16 aides canonniers

1 second-maître
1 maître charpentier

2 contre-maîtres
1 second charpentier

1 bossement
1 aide charpentier

1 patron de chaloupe
1 maître calfat

1 patron de canot
1 second calfat

6 quartier-maîtres
1 aide calfat

1 maître pilote
1 maître voillier

1 second pilote
1 aide voillier

2 aides pilotes
————————

1 maître canonnier
44 officiers mariniers

12 gabiers

9 timoniers

131 matelots

35 soldats y compris les bas-officiers

231 hommes d'équipage

71 surnuméraires

302 personnes en tout

Etat-major
8
Gens du munitionnement
 4

Gardes de la marine
3
Boulanger
 1

Volontaires
8
Boucher
 1

Secrétaire
1
Armurier
 1

Pilote côtier
1
Mousses
31

Chirurgiens
3
Domestiques
 9

Journal de bord de l’Hermione par le lieutenant de vaisseau La Touche-Tréville, publié par A. Cathelineau dans Jean-Pierre Bois (dir.), Deux voyages au temps de Louis XVI, 1777-1780 : la mission du baron de Tott en Egypte en 1777-1778 et le Journal de bord de l'Hermione en 1780, Presses Universitaires de Rennes, 2005.
9. La flibuste et la guerre de course

Document  AUTONUM  La course malouine
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Document  AUTONUM  Manière de combattre des flibustiers (1694)
Le jeudi 4 mars [1694], j’allai rendre visite à notre voisin, M. Pinel, capitaine flibustier, commandant une corvette de six canons, appelée La Malouine ou La Volante. Il était arrivé la veille avec deux vaisseaux anglais qu’il avait capturés au large de la Barbade. Il me reçut avec mille civilités et, ayant su que je m’établissais à la paroisse du Macouba, il dit qu’il voulait contribuer à me mettre en ménage et me fit présent de six belles bouteilles et de douze verres de cristal, avec deux fromages d’Angleterre. Ce fut ainsi que commença l’amitié qu’il a eue pour moi jusqu’à sa mort.

Le vendredi, nous fûmes occupés toute la matinée à confesser les flibustiers. Les navires qui étaient mouillés devant l’église firent des décharges de tous leurs canons au commencement de la messe et à l’élévation. Après que j’eus dîné, j’allai à bord de la corvette et des prises. Je ne pouvais comprendre comment ce petit bâtiment avait osé attaquer ces deux vaisseaux dont le plus gros avait cinquante-huit hommes d’équipage et le petit quarante-cinq. Ils avaient tous deux des gaillards d’avant et d’arrière retranchés avec des sabords pour les canons, des meurtrières, des coffres à feu, des grenades et un grand nombre de mousquetteries. Un flibustier, avec qui je m’entretins, me dit que toutes ces défenses ne méritaient pas qu’on y fît attention, qu’il leur suffisait de voir un bâtiment et de pouvoir s’en approcher pour compter sûrement sur sa prise, que le canon de leur corvette était plus par cérémonie que par nécessité, puisqu’ils n’employaient presque jamais que les deux pièces de chasse quand ils battaient un vaisseau par l’avant ou par l’arrière, leurs fusils leur suffisant pour le désoler jusqu’à ce que leur capitaine jugeât à propos de sauter à l’abordage.

Lorsque le vaisseau qui va en course appartient aux flibustiers qui le montent, ils partagent les primes équitablement. Le capitaine, le quartier-maître, le chirurgien et le pilote n’ont, par-dessus leurs lots, qu’un présent que les autres leur gratifient. A l’égard du péage, ils se le partagent également sans que personne puisse s’approprier la valeur d’un écu.

Quand le bateau ne leur appartient pas, les armateurs ou propriétaires du bâtiment prennent un tiers des prises pour la part du vaisseau et de tout ce qu’il contient, les deux autres tiers se partagent à tout l’équipage. Mais, avant toute chose, on a pris le dixième pour l’amiral ou le gouverneur qui a donné la commission et on a payé le chirurgien, les blessés et les estropiés. L’acte qui contient toutes les conditions sous lesquelles on fait la course s’appelle « Chasse Partie ». Les blessés et les amputés touchent des indemnités suivant la perte qu’ils ont eue. Ceux qui sont estropiés d’un bras ou d’une jambe ou rendus mutiles ont six cents écus pour chaque membre, on donne trois cents écus pour le pouce, cent écus pour chacun des autres doigts. Ceux qui sont obligés de porter un bras ou une jambe de bois touchent également six cents écus. Avant la paix de Risvick, on donnait des lots en espèces, mais dans cette dernière guerre, les bourgeois ou armateurs ont jugé qu’il était dans leur intérêt de faire vendre les effets et d’en partager ensuite le prix. Cela a donné lieu à une infinité de friponnerie tant de leur part que de celle des quartiers-maîtres et la négligence de ceux qui pouvaient y apporter des remèdes a causé la désertion d’un grand nombre de flibustiers.

Pour ma part et quand j’eus considéré la corvette et ses prises, je fis choisir un quart de beurre d’environ vingt-cinq livres et une caisse de chandelles du même poids. Mais quand je voulus en savoir le prix pour payer, il me dit que les prises étaient assez considérables pour me faire présent de ces bagatelles et de cinquante bouteilles de bière et de cidre qu’il fit mettre dans mon canot, que c’était la moindre des choses qu’il me pouvait offrir pour la peine que j’avais eue à chanter la messe pour eux. On trouvera peut-être, en Europe, ces manières extraordinaires pour des flibustiers en qui on suppose peu de piété, mais ceux qui connaissent l’Amérique savent qu’ils ont très grand soin de faire part de leur bonne fortune aux paroisses et que s’ils trouvent dans leurs prises des ornements d’église, ils ne manquent jamais de les donner aux religieux.

R.P. Jean-Baptiste Labat, Nouveau voyage aux isles de l’Amérique, 1722, éd. abrégée Seghers, 1979, p.68-70.
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[image: image15.png]4. Les flibustiers e E Jeudi quatriéme Mars j'allai ren.
~des Antilles 1654, dre vifite 2 nétre voifin M. Pinel,
des Antilles Capitaine de Fiibufiers , Commandant

une corveuc de fix canons , appeliéc la

5 Malovine on la Volante. 11 Zeoir arrivé

Prife de dex vaiffeans Angiois par le
Flibufbiers. Lowr maniere de combasrt
G e Traitié guils fons pour iew
cowrfe.

Ia veille avec demx vaiffeaux Anglais

quil avoic pris an vent 4z la Barbade

Tun de douze canons & 'aurre de di

huit , venant i droitre &’ Angletcere
o trds. richement chargez.

(.-} Mon deffein éraic de
m'en retournet le lendemain & ma Pa-
oifle , mais nétre Pere Supericur m'ar-
réea pour affifter 4 une grande Meffe que

15 les Flibuitiers de M. Pinel devoient fai-
1¢ chanrer le jour fuivant, & & laquells
ils devoient communier , en exccutiod
don veeu quiils aveient fait daos le
combat , oft ils avoient pris ces denx
vaiffeux Anglois.

Le Vendredi nous fimes oceupez
toute la matinée i confeffer les Fitbu.
frers. Or chanta une Meffe de la Vier-
e avec toute la folemaité-poffible ; je
25 s celebrai & jc benis trois grands pains

qui fucenc preientez par le Capitaine,
sccompagné de fes Officiers , avec les
wsmbours & les trompenies. La Gor.
vee & les deux prifes qui éroient
Jo mouillées devant 'Eglife firent des dé-
chasges de tont leut canon , an com-
mencement de la Mefle, 2 I'élevation
du-faine Sacrement , 4 la benediftion &
ilsBn du Te Dewn, qui fur chanté
35 aptés la Mefle, Tous les Flibuftiers vin-
tent 3 l'offrandz , & prefenterent cha.
can un cierge avec une piece de erente
fols ou Pan écu. Ceux qui commiunie.
rent le fient avec beaucoup do piesé &
ko de modeitie,

Aprés que fens diné fallai & bordde
la Corvetz & des prifes. Je nc pouvois
comprendrc comment cc perit batiment
arme fewlement de fix canons de fix

4 & de quanre livees de balle, avoit oié
attaquer ces deux vailleaux, done ie plus

2r0s avoit cinquante. huit hommes d'é-

quipage , & lo petit quarante-cing. Iis

avoien: tous deux des gaillards d'avant
5o & dacriere , retranchez avec des (3.
botds pour le canon , des meucecieres ,
des coffres a feu, des grenades lardées,
c'efk-a.dire , atachées en differens en.
droits du bord avec deux bandes de fer
55 qui {c croifent, Vouverrure de lz gre.
nade avec fa fuléc répondanc fous le

gaillard par ol on lui donne feu. J'y

Femarquai des efpoirs ou clpingars de

fonte , 0 Von met vingt-cing ou tren.
4o te balles de mouiquer ', & e ne i

combien d'amtres avirails qui augmen-
toient la frprife of jécois, comment
on avoit pd Rurmonter tant d'obitacles,

& enlever ces deux barimens. Ua Fii-
&5 baftier avec qui j= m'entcerenois , me
dit, que tout ke canon< toutes les au-
tres deffenles ne mézitoicat pas quon
vf‘kla moindre attention; quit lent 1ut-
Hoit de voir un bitiment & de pouvoir
S'en approcher pour comprer frement
fur fa prife. Que le canan de leur Cor-
vette étoit plus par ceremonie que par
neceffice, puilqu'ils n'emplovoient prel_
que jamas que les deux pieces de challe
7 quand iis barcoient un vaiffeau pac I'a-
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vant ou par Pacricre, lenss foiils lear
fuffifant pour le defoler , julqu'a ce que
leur Caitaine juge 2 propos de fauter &
Pabordage. (... )

Locfque le vaifleas qui va en courfe %o
appartient anx Flibuftiers qui le mon.
xent, ils partagen les prifes également,
Le Capitaine, e Quarcicr. maitre, I
Chicargien & le Pilote n'ont par defus
leur lof quin prefent , dont les ausres
les gracihent, A Iégard du pillage , il
fe partage également , fans que perfon-
ne puile s'appropriet la valeur d'un écu,
fous peine de perdre 1 part du profe
du voyage , & fouvent méme d'écre dé. 90
gradez , ceft.a-dice , mis & terre dans
Quelque Uic deferte, on do moins chall
fez du bord, Mais quand le batiment
n'appartient pas & Itquipage . les Ar-
mateurs ou Propricuaires du baciment 95
prennent un sicrs des prifes poar la part
du vaiffeau , lss vivres, la poudre, les
bouless & les grenades. Les dcux autres
riers & paruagent a tour I'équipage;
bien cntendu quavant toutes choles ,

100
o0 a pris lc diziéme pour I'Amiral ou
Gouverneur qui 2 donné la commiffion,
& quana payé le Chirargien,, les bicl-
fez & les eftropiez. L'ake qui contient
routes les conditions fous lefquelles on ros-

fait I courle, s'appelle Chafle-pacsic.
Les orincipsles d= ces conditions , font
que les bleffez ont outre leut lot un éen
par jour pour leur nourriturs pendanc
qu'ils font cmre les mains du Chiruc. wo
gien, qui cft obiigé de les panfer & de
Fournit les remedes ; ce tems eft pour
P'ordinaire limicé 4 foixante jours, Ceuz
qui font eftropiez d'un bras ou d'une

jumbe emporsée , ou rendus inutiles , b
one fix cens écus pour chaque membre ;
an donne trois cens écus ponr le pau-
ce, lindex de s main droite & an ail 5
cent écus pout chacun dos autres doiges.
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Ceux qui font obligez de porter ume
canle font réputez comme citcopicz,
& ont fix cens écus anffi-bien que ceux
qui ayantune jambe ou un bras de bois,
Sils viennent 3 les perdre de nouveau.
Soit que Lon fale prife ou non, les Ar- 135
mareurs & les Flibuftiers font obligez
de faire la conrfe jufqu’s ce quon ait
gagné pout paver les bleflez & les el
tropiez, La part ou le ot des motrs ot
donnée 2 leur marelot ou camarade , ou
quand il ne s'en trouve point , 3 leurs
heritiers fi on les connoit; finon on ie
diftriba¢ aux panvres & aux Eglifes pour
faire pries Diea pour le défunt ; car an
2ime mieux prendse ce parti que de le
remertre entre les mains du Procureur
des biens vacquans , parce gu'on fait

ue celt une abime qui abforbe tout
ol jamais rendte rien. Cebui qui 2 4&-
couvert e bitiment qu'an a pris, 3 UN Mo
demitot plusque les autres ; chague
boé our mouffe 2 un demi-lac ; le pre-
fent qu'on faie pour Lordinaire au Ca-
pitaine va & la valeur dc rrots lots,, quek-,
Guekois quate ; le Quarticr. maiuc qui 4y’
& la feconde perfonne du biciment a
deu lots ; le Pilote & le Chirurgicn ua
Joz & demi chacun.

{v1:} Je voulus acherer un

quart de beut? & one caifle de chandel. iD
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[image: image16.png]les ; ) en demandai le prix au Quarter-
maitee, quime répondit fort obligeams
ment, que je pouvois choifir ¢ce que je
voudrois, & qu'enfuire nous nous ac
commodsrions enfemble. Je fis donc
choific un quart de bemre d'enviren
ving.cing fivees , & une caillz de chan-
delles. du méme poids ; mais quand je
voulus en (gavoir le prix pour payer il
me dit qae les prifes ¢roient allez confi-
derables pour me faire prefent de ces
bagatelles , & de cinquante boureilles
de biere & de cidre qul fic metere dans
mon canot ; que c’éroit la moindre cho-
fe qu'il me pouvoit offtir paur la peine
que Javojs euc 3 chanter la Mefle pour
ex, & peur la pare quil efperoir que
1e leur accorderois dans mes prieres.

On trouvesa peut éxre en Europe cos
manieres exraordinaires pour des Fli-
bultiers, en qui on fuppoft pen de pieté;
mais ceax qui connoilfent 'Amerique ,
feavene quils ont un tés. grand: (oin
de faire part de lears bonnes forrunes
aux Eglifes , & que #ils rrouvene dans
lears prifes des ornemens d'Eglife , ou
des énoffes propres & en faire, ils ne
manquent jamais de les donner aux
Paroisses 4u'ls Fréquentent (..}

1i pe taut pas s'étonnet que catte bar-
que qui éroir partie avec noms , fut ar-
sivée devant nous. Car quoique ndire
fregate fut une wés-bonne vailiere , il
7,2 uoe ks grande difreace pou

itlage entre les bitimens & voiles quar
rées comme éuait nbrre fregate, & les
barques donr nous nous fervons aux I
les qui font 3 voiles fetines , & d'one
tonte avtre maniere que celles qu'on

140 woit fur les chres.d"Enrape:

(o) Ces bitimens doivent ére

excellens poucaller au plus p: &5 du vent,

& quils font fort aifez & mancavrer.

Par exemple , pour viter de bord il ne

19y fant que traverfer le foc & le trinaaet,

pendant qu'on poulle la barre au vent,

& quon lasgue Iéconce d la grand voi-

le, parce que dans ce moment le vent

1a ‘prend pa le revers , & Iz jectant de
2ool'autre céré fait virer le biment.

On vait encore affez que la voile &
tant pacaletle au mat, le vent agir allez
fur elle, pour peu quil s'éloigne dels

erpendiculaire, ce qui fuffic pour poul
Zos fer la barque en avant : & c'eft ce qui
ne (e penr pas troaver dans les bitimens
3 voiles quarrées , ol les voiles ne peu-
vent jamais etre paraielles aox cheez.

Les meilleares de ces barques fe fonc
i 1a Vermude,, Iflc Angloife qui eft par
les 32. degrez & demi de l'acitude Nord.
Outre qu'il fe trouve dans ces Ifles des
conftru@eurs erés-habiles pour ces for-
tes de bacimens , ils one encore abona
dance de bois d’Acajou, que les Efpa-
grols & Anglois appellent par honneur
Gedse ; bois trés. liane & trés-leger, &
qu'an prétend ne craindre ni la pourri
wwre i les vers,

1t & veai que quand nos Cosfaires
en prennent qui ne font que forric de la
Yermude, ils les rroavent fort mal é-
quipées , n'avant pour Pordinaire que
de vielles voiles & des cordages de ma-
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fans qu'il leur en coure rien , & véta-
bicment clles meritent bien qu'on faifs
cas d'elles, car elles foat d'excallentes
voilieres. (...}

Nos Flibuftiers en ont pris quelque-
fois qui avoient dix canons , mais ils en
diminuent le nombre quand ils les ac-
menr. s n’y en laiffent jamais plus de
fix , écant perfuadez que quarre fufils
font plus d’execation qu'an canon ; a8
conrraire des Anglois gqui comprent
beaucoup plus fur leur canon que fur
leur moufquererie.

Les Anglois ajuftent les poupes de
lears bargues avee bien de la proprers;
ils y menagenc des chambres , des ci-
banes, & mille autres commodicez que
les Francois négligent fort mal 4 pro-

3, & fur tou nos Flibuttiers qui ab-

attent toutes les chambres , afin d'avoit 245

plas de place pour ranger lengmoufquel
Nous avons encore deux aurees for-
tes de bitimens que Fon employe a fai-
re la coutfe ; cc font les brigancins &
les corvettes : ear pour les barimens & 250
trois mies comme [onr les vailleaux , 2
moins quils ne viennent exprés de Fran-
<, nos Corfaires s’en fervent pen , ou
pour parler plus juite, pommt du touk
g'aivﬁ wes {ouvent quils ont pris de
ons vaiffeaux de trente & quarante 2~
nons , & méme davancage , quils an-
toient ptt armer , quils ont mucus 2imé
vendre 4 tr&5-vil prix & continuer 4 fai-
te la courfe dans lears peris bitimens ,
& cela pour deus ou trois raifons. La
premierc , parce qu'il y a beaucoup de
mincenvre & un vaiffean , & que par
conféauent il y 2 beaucoup 4 wravailler,
& cett donr les FlibuRtiers ne vealent Jor
Fas entendre parler. Ils n'aiment qu'y
¢ batere pour gagner de l'argent, quiils
dépenfent aufli facilement & en aull
pen de tems qu'ils U'ont gagné. La feo
cande , que les gros bitimens confom. 170
ment beancoup d'argent pour les équi-
per, & qu'il k{m un plus grand aom-
bre d'hommes pour les monter , ce qui
diminue confiderablement Ie lot on la
part de chacun d'enx. Et enfin, parce g7¢
qu'ils ne font jamais i bons voiliers ni
& fins bouliniers que les pevits bacic
mens , & for rout les barques ; car com~
me if eft du devoir d’un Corfaire de re-
connoitre tour ce quiil voit i la mer,2¢0
il eft aufli de {a prudence de fe pousvoir
dun biciment avec lequel il puiffe fe
tirer promptement de deflous le fead'un
bitimen: qai fervit trop fort pour lui,
& ol il 0y auroic que Goups 4 gagner. 285
“Les brigantins n'ont que denx min
droits , & leur beaupré qui fert a fou-
tenir les manceuvies du trinquer & du
foc, quand le tems yerm:t de fe fervic
de ces deux voiles ; ils portent aufli s
fivadiere comme les auttes batimens i
voiles quaerées. Le mit davans ou de
mifene , porte deut voiles quarrées ; [z
mifene & fon bunicr. Le grand mira
une voile latine, conpée, atcachée & 185
qui fe maneeuvre comme celles des bar-
ques que je viens de décrire , avee un
hanier guarré an deffus,
La corvetre nz différe du brigantin

a5 hot ; mais ils les ont bien-tét équipeas | qu'en ce gae voutes fes voiles sen carrees, **°
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Nouveaux Voysges aux Iles francaises
d'Amérique par le P, J.B. Labat, 6 vol,
Paris 1722, I, 216-225, et II, 250-256.
Texte proposé @ 1'oral de 1'Agrégation
en 1991,d'aprés un &ition modarne (non
précisée), dans le méme découpege, vais
sans les illustrations.
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	Comme il n’y a pas de moyen plus assuré pour entretenir l’émulation dans le cœur des officiers qui sont employés à notre service, et pour les exciter à faire des actions éclatantes, que de récompenser ceux qui se sont signalés dans les commandements que nous leur avons confiés, et de les distinguer par des marques glorieuses qui puissent passer à leur postérité, nous avons par ces considérations puissantes, accordé des lettres de noblesse à ceux de nos officiers qui se sont rendu les plus recommandables ; mais de tous les officiers qui ont mérité cet honneur, nous n’en trouvons pas qui s’en soit rendu plus digne que notre cher et bien aimé Jean Bart, chevalier de notre ordre militaire de Saint-Louis, capitaine de marine, commandant actuellement une escadre de nos vaisseaux de guerre, tant par l’ancienneté de ses services que par la qualité de ses actions et de ses blessures, puisqu’en 1675, ayant le commandement d’une galiote armée en course, et montée seulement de deux pièces de canon et de trente-six hommes d’équipage, il enleva à l’abordage dans le Texel, une frégate de dix-huit canons et de soixante-cinq hommes, venant d’Espagne.

En 1676, ayant eu le commandement de la frégate la Royale, armée en course et montée de dix pièces de canon, il prit une frégate hollandaise nommée l’Espérance, de douze canons, qui servait de convoi de Hollande à Hambourg ; ensuite de quoi, étant allé croiser, contre la pêche desdits Hollandais, il en détruisit six cent soixante et dix, après avoir battu deux convois, dont il en enleva un monté de dix-huit pièces de canon, nommé la Bergère.

En 1677, commandant la frégate la Palme, montée de dix-huit canons, il enleva après trois heures d’un combat très opiniâtre, la frégate le Swanenbourg, montée de vingt-quatre canons, servant de convoi de Hollande en Angleterre et prit seize navires marchands, quoiqu’il eût plus de cent hommes morts ou blessés.

Au mois de septembre de la même année, commandant ladite frégate la Palme, il prit à l’abordage un vaisseau hollandais nommé le Neptune, de trente-six canons, quoique beaucoup plus fort en artillerie que ladite frégate ; en considération de quoi nous lui donnâmes une médaille et une chaîne d’or.

Au mois de mars 1678, ayant le commandement de la frégate le Dauphin, de quatorze canons, ayant fait rencontre d’un vaisseau de guerre hollandais nommé le Sehedair, monté de trente-deux canons, servant de garde-côte devant le Texel, ce vaisseau ayant voulu l’enlever, il combattit avec tant de valeur qu’il le prit à l’abordage, et reçut plusieurs blessures en cette occasion. Il prit pendant le reste de l’année, trois corsaires d’Ostende, et depuis ladite année 1678, jusqu'à l’époque de la paix, il coula bas, fit échouer, brûla, rançonna et emmena au port de Dunkerque un grand nombre de navires ennemis, dont les registres de l’Amirauté de ladite ville sont chargés.

La paix étant survenue, ses belles actions nous convièrent à le prendre à notre service, et lui ayant donné le commandement de la frégate la Vipère, de quatorze canons, pour croiser contre les Saletins, il en prit une de seize canons et de cent trente hommes. La guerre étant déclarée contre l’Espagne, nous lui donnâmes le commandement de la frégate la Serpente, avec laquelle il prit un vaisseau où il y avait trois cent cinquante soldats espagnols. Ensuite de quoi, ayant eu ordre de s’embarquer avec le sieur d'Amblimont, sur le vaisseau le Modéré, pour la campagne de Cadix, il contribua à enlever deux vaisseaux de guerre espagnols ; dans laquelle occasion, il fut blessé à la cuisse d’un coup d’éclat. Enfin, la guerre qui est allumée aujourd’hui étant survenue, il eut le commandement de la frégate la Railleuse, de seize canons, avec laquelle il a fait beaucoup de prises considérables. Il fut blessé même très dangereusement, en escortant, par notre ordre, une flotte de navires marchands, du Havre à Brest.

En 1690, commandant le vaisseau l’Alcyon, de trente-six canons, il détruisit la pêche et coula bas plusieurs pêcheurs hollandais ; il prit, en venant à Dunkerque, deux vaisseaux qui portaient en Angleterre quatre cent cinquante soldats danois ; ensuite de quoi, il fut à Brest et de là en Irlande, sous les ordres de feu M. d’Amfreville, lors lieutenant général en nos armées navales ; et ensuite servant dans la Manche, il eut ordre, après la défaite de l’armée anglaise et hollandaise, d’aller à l’Elbe chercher deux navires que nous avions fait charger de cuivre, poudre, armes et autres munitions de guerre, et ayant eu avis d’Hambourg que les vaisseaux n’étaient pas prêts, il alla croiser pendant quinze jours. Il rançonna pour quarante-trois mille écus de navires revenant de la pêche de la baleine, et ramena lesdites rançons à Dunkerque.

En 1692, ayant eu le commandement de sept frégates et d’un brûlot, trente-deux vaisseaux de guerre anglais et hollandais bloquèrent le port et la ville de Dunkerque, mais il trouva les moyens de passer et le lendemain, il enleva quatre vaisseaux anglais richement chargés qui allaient en Moscovie. Ensuite, il alla brûler quatre-vingt-six bâtiments, tant navires qu’autres vaisseaux marchands ; et ayant fait une descente vers Newcastle, il brûla environ deux cents maisons et emmena à Dunkerque cinq cent mille écus de prises.

Sur la fin de ladite année 1692, ayant été croiser au Nord avec trois vaisseaux, il fit rencontre d’une flotte hollandaise venant de la mer Baltique, chargée de blé, escortée par trois navires de guerre ; il attaqua ces convois, il en prit un après avoir mis les deux autres en fuite. Il prit seize vaisseaux de ladite flotte, chargés de blé, seigle, orge, goudron et autres marchandises qu’il emmena à Dunkerque.

En 1693, ayant eu le commandement du vaisseau le Glorieux de soixante-deux canons par l’amiral Tourville, qui surprit la flotte de Smyrne, et s’étant trouvé séparé de ladite flotte, et ayant rencontré près de Faro, six navires hollandais, savoir, un de cinquante et les autres de quarante-deux, trente-six, un de vingt-six et vingt-quatre canons, tous richement chargés, il les fit échouer et brûler ensuite, après quoi, ayant désarmé à Toulon, il se rendit à Dunkerque. Suivant nos ordres, il partit pour Vleker, où il eut le commandement de six de nos vaisseaux, pour emmener en France une flotte chargée de blé, qu’il conduisit heureusement à Dunkerque, quoique les Anglais et les Hollandais eussent de grosses escadres en mer pour l’empêcher.

Enfin, étant parti le 28 juin de la présente année avec les mêmes six vaisseaux de guerre pour aller chercher une flotte de blé à Vleker, cette flotte qui était partie dudit lieu au nombre de cent et quelques voiles sous l’escorte de trois vaisseaux danois et suédois, fut rencontrée entre le Texel et le Flix par le contre-amiral de Frise, le sieur Hides, qui commandait une escadre de huit vaisseaux de guerre, et s’était déjà emparée de ladite flotte ; mais le lendemain, le sieur Bart le rencontra à la hauteur du Texel, et comme il s’agissait de faire une action aussi éclatante qu’utile pour le bien de notre service et le soulagement de nos sujets, il prit la résolution de le combattre quoiqu’inférieur en nombre et en artillerie, et ayant abordé le contre-amiral, il l’enleva aussi bien que les autres qui furent enlevés par les autres de l’escadre dont nous lui avions confié le commandement ; et ainsi il se rendit maître des bâtiments dont il s'était emparé et il conduisit à Dunkerque les vaisseaux chargés de blé qui étaient destinés pour ladite ville avec les trois vaisseaux de guerre hollandais qui ont été pris en cette occasion, montés l’un de cinquante-huit pièces de canon, l’autre de cinquante-deux et le troisième de trente-quatre.

Une action aussi distinguée, jointe à plusieurs autres qui l’ont signalé par tant de fameux exploits nous convient à lui donner des marques de l’estime que nous faisons de sa personne, et de la satisfaction que nous avons de ses services en l’honorant du titre de noblesse, afin d’augmenter, s’il est possible, l’ardeur qu’il a de se signaler et de donner en même temps de l’émulation à nos autres officiers de marine et l’envie de l’imiter dans l’espérance de s’acquérir et à leur famille, un semblable honneur.


Lettres de noblesse de Jean Bart, Bibl. nat., ancien Cabinet des Titres, Pièces originales 205, août 1694.
Cité dans Jean-François Solnon (dir.), Sources d’histoire de la France moderne, XVIe, XVIIe, XVIIIe siècles, Larousse, coll. « Textes essentiels », Paris, 1994, p. 512-514.

Document  AUTONUM  Vauban : « Mémoire concernant la caprerie » (novembre 1695)
Il n'est pas besoin d'être un grand clerc pour savoir que les Anglais et Hollandais sont les principaux arcs-boutants de la ligue ; qu'ils la soutiennent par la guerre qu'ils nous font conjointement avec les autres puissances intéressées, et qu'ils la fomentent sans cesse par l'argent qu'ils distribuent annuellement au duc de Savoie, aux princes d'Allemagne et aux autres alliés : car les Espagnols, non plus que l'empereur, n'y contribuent que de leur crédit, de leur pays et de leurs troupes : cela est évident, tout le monde le sait; les autres alliés n'y tiennent que par les pensions qu'ils en tirent, par le gain qu'ils font sur la grosse paye de leurs troupes et parce qu'ils y sont en quelque façon contraints par la rapidité du torrent qui les entraîne. Ainsi la France doit considérer les Anglais et les Hollandais comme ses véritables ennemis qui, non contents de la guerroyer ouvertement et à toute outrance par terre et par mer, lui suscitent tous les autres ennemis qu'ils peuvent par le moyen de leur argent. Or cet argent ne vient pas de leur pays, nous savons qu'il n'y a que celui que le commerce y attire; il ne provient pas non plus des fruits que la terre y produit, elle n’en rapporte que peu, et ce peu ne va pas jusqu'à leur fournir le nécessaire à la vie, tels que sont les blés, les vins, les eaux-de-vie, les sels, les huiles, les chanvres, les toiles, les bois et mille autres sortes de denrées qui abondent clans le nôtre. Cependant toutes ces marchandises et plusieurs autres qui s'y fabriquant y abondent tellement qu'ils en fournissent jusqu'aux parties les plus reculées de la terre, d'où ils rapportent en échange une infinité d'argent et d'antres marchandises précieuses qu'ils répandent avec grand profit par toute l'Europe, ce qui se fait presque tout par mer et très peu par terre; car c'est par là qu'ils l'ont établi et qu'ils le soutiennent dans tontes les parties habitées de l'Europe, de l'Asie, de l'Afrique et de l'Amérique, où ces nations l'exercent avec toute l'intelligence et l'habileté possible, par le moyen de la prodigieuse quantité de vaisseaux qui vont et viennent continuellement de chez eux dans toutes les parties du monde, où ils ont des comptoirs établis pour toutes sortes de marchandises, au moyen desquelles ils se sont rendus les maitres et dispensateurs de l'argent le plus comptant de l'Europe, dont la meilleure partie et la plus considérable leur demeure bien sûrement entre les mains, ce qui fait toute leur abondance et fournit aux moyens de nous continuer la guerre. C'est en un mot de là que vient tout le mal que nous souffrons, et c'est ce mal qu'il faut combattre.

Ce ne sera point par la guerre de mer en corps d'armées, vu que quelques efforts que nous ayons pu faire jusqu'à présent, les forces qu'ils nous ont opposées ont toujours été égales ou supérieures aux nôtres, et pour cela leur commerce n'a pas laissé d'aller son train. [...] Ce ne peut donc être que par la course qui est une guerre de mer subtile et dérobée, dont les coups seront d'autant plus à craindre pour eux qu'ils vont droit à leur couper le nerf de la guerre, ce qui nous doit être infiniment. avantageux, puisque d'un côté il est impossible qu'ils puissent éviter la ruine de leur commerce, que par des frais immenses qui les épuiseront sans y pouvoir que très faiblement remédier, et que d'autre ils ne pourront nous rendre la pareille, puisque nous n'en avons que peu ou point d'étranger, qu'il est même à propos de négliger pour un temps, pour faciliter ladite course, l'utilité qui peut revenir de ce commerce, n’étant en rien comparable à celle qui peut nous venir de la course, qu'il faut en toute manière faciliter tant que la guerre durera.
Depuis sept ans que la guerre dure, nous n'avons tiré aucun avantage de la mer, qui ait pu effrayer le Roi des dépenses qu’il y a faites, de sorte que si on veut bien faire réflexion, on trouvera que tous les grands armements lui ont été fort à charge, que tous lui ont tourné à pure perte, et que selon toute apparence, ils y tourneront toujours tant que les Anglais et les Hollandais continueront d'être unis comme ils sont. Il faut donc donner un autre tour à la guerre de mer et voir par quel expédient nous pourrons parvenir à la leur rendre dure et incommode plus que du passé. Il ne sera peut-être pas difficile de se contenter là-dessus, si on veut s'en donner la peine, et encore moins d'en trouver les moyens, il n'y a qu'a voir la carte de l'Europe et bien examiner les situations et propriétés des différents Etats qui la composent, spécialement de ceux qui approchent ou environnent ce royaume, par rapport à nos côtes et à nos ports de mer; si après cela on fait réflexion au grand commerce des ennemis, et au peu que nous eu avons en comparaison d'eux, et à l'usage que nous pouvons faire des galères dans l'Océan, on trouvera que la France a des avantages pour la Course qui surpassent en tout et partout ceux de ses voisins, et qu'il n'y a pas d'Etat dans le monde mieux situé qu'elle pour la guerre de terre et de mer, mais spécialement pour celle de mer, qui peut le mieux nous convenir, qui n'est autre que la Course appuyée et bien soutenue, parce que tout le commerce de ses ennemis passe et repasse à portée de ses côtes et de ses ports les plus considé​rables. Par exemple, tout celui des Espagnols, des Anglais, des Hollandais et autres peuples du Nord, en Italie, au Levant et en Barbarie, passe et repasse à portée de Marseille, de Toulon et tous les autres ports de la Méditerranée; soit que ce passage se fasse loin ou près de nos côtes, c'est à peu près la même chose pour la Course, ces différences étant peu considérables à la nier.
Dunkerque n'est pas moins bien situé pour courir sur le commerce d'Angleterre et d'Ecosse, des Pays-Bas catholiques, de la Hollande, de Danemark, Suède, Norvège, Moscovie et Groenland, et sur toutes les pêches de harengs, de morues et de baleines qui se font dans ces parages, aussi bien que sur le commerce de la Méditerranée, de l'Espagne, de l'Afrique et des Indes orientales et occidentales qui échappe aux corsaires de Brest et de Saint-Male, soit qu'il passe par la Manche ou par le nord de l'Ecosse. Le Havre, Saint-Malo et Brest peuvent aussi investir par leurs corsaires l'Angleterre, l'Ecosse et l’Irlande, par la Manche, par l'ouest de l'Irlande et le nord de l'Ecosse, comme Dunkerque par l'est de l'Angleterre et de l'Écosse, le nord et l'ouest des Provinces unies et Pays-Bas catholiques. A considérer Brest en particulier, on trouvera qu'il est situé comme si Dieu l'avait fait exprès pair être le destructeur du commerce de ces nations-là, puisqu'il est plus que pas un autre à portée de le pouvoir incommoder de quelque côté qu'il puisse venir, soit du Sud, de l'Ouest ou du Nord; il n'y a point de port de mer mieux placé ni mieux disposé : sa rade est très sûre contre les mauvais temps et les ennemis, et s'assure tous les jours plus en plus; tous les vents y sont bons quand on en est une fois dehors et les ennemis ne sauraient jamais empêcher qu'on y entre et qu'on en sorte, soit par le Raz, l'Iroise ou le Four, qui sont trois grandes entrées qu'ils ne sauraient toutes fermer, et devant lesquelles il ne fait pas bon demeurer longtemps; d'ailleurs il est également distant des extrémités du royaume et pour ainsi dire situé sur le milieu du grand chemin de tous les pays du Nord à tous les pays du Sud et de l'Orient. La France a encore plusieurs autres ports propices à la Course où on la peut très bien faire, tels que sont Dieppe et Honfleur dans la Manche, Port-Louis, Nantes, La Rochelle, Rochefort, Bayonne dans l'Océan, et plusieurs autres moindres dans l'une et l'autre mer dans lesquels on ne laisserait pas d'armer. Enfin ce royaume contient de quoi bâtir tous les vaisseaux desquels on peut avoir besoin et dont il y a déjà grande quantité d’officiers qui ne demandent pas mieux que d'y être employés, et beaucoup de gens capables de fournir aux armements quand ils y verront apparence de gain et d'honneur.

Nous savons qu'on l'a déjà faite et qu'on la fait actuellement, mais avec peu de succès par rapport à ce qu'on pourrait faire ; de plus, parce que ce n'est que par les faibles efforts de quelques particuliers, peu intelligents et de peu de moyens, qui ne sont pas soutenus et qui se trouvent le plus souvent mal avoir aventuré leurs biens, et qui n'ont pas la force de se relever quand la Course ne réussit pas dès les premiers voyages, ou que leurs vaisseaux sont pris par les gardes-côtes ennemis qui sont forts, et bons voiliers, et qui pendant toutes les campagnes dernières n'ont été combattus d'aucun des nôtres, ce qui joint au peu de protection qu'ils reçoivent, et aux vexations et chicanes qu'on leur a fait souffrir dans les adjudications des prises, et par les grands droits que les fermiers ont exigés d'eux, les a tellement rebutés que j'ai vu ceux de Saint-Malo et de Dunkerque résolus à désarmer absolument et de ne la plus faire. Tout cela ne vient que de ce qu'on n'a pas assez connu les avantages de la situation de ce royaume, et les bons effets que la Course protégée et bien menée peut y produire, et enfin de ce qu'on s'est fait une fausse idée du mérite des armées navales, qui n'a point du tout répondu à ce que le Roi en avait espéré, et n'y répondra jamais tant que la ligue d'à présent subsistera, parce que vraisemblablement ils seront toujours plus forts à la mer que nous. II faut donc se réduire à faire la Course comme au moyen le plus possible, le plus aisé, le moins cher, le moins hasardeux et le moins à charge à l'Etat, d'autant même que les pertes n'en retomberont que peu ou point sur le Roi, qui n'hasardera presque rien; à quoi il faut ajouter qu'elle enrichira le royaume, fera quantité de bons officiers au Roi et réduira dans pets ses ennemis à demander la paix à des conditions beaucoup plus raisonnables qu'ut n'oserait l'espérer.
Source: Vauban. Sa ramille et ses écrits. Ses Oisivetés et sa correspondance, édité par le colonel de Rochas d'Aiglon, 2 vol. Paris 1910, t. I, pp. 454-461.
Document  AUTONUM  Lettres de Marque (1695)
Louis-Alexandre de Bourbon, comte de Toulouse, amiral de France, à tous ceux qui ces présentes lettres verront, Salut.

Le Roi ayant déclaré la guerre au Roi Catholique, aux fauteurs de l’usurpateur des couronnes d’Angleterre et d’Ecosse, et aux Etats des Provinces unies, pour les raisons contenues dans les déclarations que sa Majesté a fait publier dans toute l’étendue de son royaume, pays, terres et fiefs de son obéissance, et Sa Majesté nous ayant commandé de tenir la main à l’observation desdites déclarations, en ce qui dépend du pouvoir et autorité qu’il a plu à Sa Majesté attribuer à notre charge, avons, suivant les ordres exprès de Sadite Majesté, donné congé, pouvoir et permission au Sieur Pieter Segaerdt, demeurant à Dunkerque, de faire armer et équiper en guerre un navire nommé L’obéissance, du port de Dunkerque, avec tel nombre d’hommes, canons, boulets, poudres, plombs et autres munitions de guerre et vivres qui y sont nécessaires pour le mettre en mer en état de naviguer et courir sus aux pirates, corsaires et gens sans aveu, même aux sujets du Roy Catholique, des Etats des Provinces Unies, aux facteurs de l’usurpateur des couronnes d’Angleterre et d’Ecosse, et autres ennemis de l’Etat, en quelques lieux qu’il pourra les rencontrer, soit aux côtes de leurs pays, dans leurs ports ou sur leurs rivières, même sur terre aux endroits où ledit capitaine Segaerdt jugera à propos de faire des descentes pour nuire auxdits ennemis, et y exercer toutes les voies et actes permis et usités par les lois de la guerre, les prendre et amener prisonniers avec leurs navires, armes et autres choses dont ils seront saisis, à la charge par ledit Segaerdt de garder et faire garder par ceux de son équipage les ordonnances de la Marine, porter pendant son voyage le pavillon et enseigne des armes du Roy et les nôtres, faire enregistrer le présent congé au greffe de l’Amirauté le plus proche du lieu où il fera son armement, y mettre un rôle signé et certifié de lui, contenant les noms et surnoms, la naissance et demeure des hommes de son équipage, faire son retour audit lieu ou autre port de France dépendant de notre juridiction, y faire son rapport, par-devant les officiers de l’Amirauté et non d’autres, de ce qui se sera passé durant son voyage, nous en donner avis et envoyer au secrétaire général de la Marine sondit rapport avec les pièces justificatives d’icelui pour être sur le tout ordonné au Conseil de ce que de raison. 

Prions et requérons tous Rois, Princes, potentats, seigneuries, Etats, Républiques, amis et alliés de cette couronne et tous autres qu’il appartiendra, de donner audit Segaerdt toute faveur, aide, assistance et retraite en leurs ports avec sondit vaisseau et tout ce qu’il aura pu conquérir pendant son voyage, sans lui donner ou souffrir qu’il lui soit fait ou donné aucun trouble ni empêchement, offrant de faire le semblable lorsque nous en serons par eux requis. 

Mandons et ordonnons à tous officiers de Marine et autres sur lesquels notre pouvoir s’étend, de le laisser sûrement et librement passer avec sondit vaisseau, armes et équipages et les prises qu’il aura pu faire, sans lui donner ni souffrir qu’il lui soit fait ou donné aucun trouble ny empêchement, mais au contraire lui donner tout le secours et assistance dont il aura besoin, ces présentes non valables après un an du jour de ladite d’icelles, en témoins de quoy nous les avons signées et icelles fait contresigner et sceller du sceau de nos armes par le secrétaire général de la Marine à Versailles, le premier jour du mois de février 1695. 

Signé : L.A.L de Bourbon, Cte de Toulouse, amiral de France, et sur le repli : par Monseigneur de Valincourt, et scellé.

Document  AUTONUM  La guerre de course anglaise contre l’Espagne (1739)
Attendu que des déprédations nombreuses et répétées ont été commises, et que d’injustes captures ont été opérées dans les Indes occidentales par les Garde-côtes espagnols et des bateaux agissant sur commission du roi d’Espagne ou de ses gouverneurs, contrairement à la loi internationale et en violation des traités entre les couronnes de Grande Bretagne et d’Espagne à la suite desquelles les sujets de sa Majesté adonnés au commerce ont non seulement souffert de grosses pertes, mais aussi souffert dans leur chair de la cruauté et de la barbarie que leur ont infligées lesdits Garde-côtes espagnols.

Attendu que sa Majesté a donné des exemples répétés et envoyé des messages réguliers à la cour d’Espagne pour obtenir réparation de tels traitements injurieux et de telles pratiques injustes et pour éviter de pareilles violences dans le futur.

Attendu qu’une convention pour dédommager les pertes des sujets de sa Majesté à cause desdites captures et déprédations a été conclue entre sa Majesté et le roi d’Espagne le 14 janvier dernier par laquelle il est précisé qu’une certaine somme d’argent sera payée à Londres, comme réparation de la part de la couronne d’Espagne envers la couronne et les sujets de Grande Bretagne avant un terme que la dite convention fixe au 25 mai dernier ; 

Attendu que le paiement n’a pas eu lieu, cela entraîne la violation et la rupture de ladite convention de la part de la couronne d’Espagne.

Il plait à sa Majesté, après l’avis de son Conseil privé, d’ordonner et de commander que des représailles générales soient exercées contre les bateaux, marchandises et sujets du roi d’Espagne, afin que tant les bateaux de la flotte de sa Majesté que tous autres bateaux et vaisseaux qui seront commissionnés par des lettres de marque ou par des Commissaires de sa Majesté en exécution du Lord Amiral de Grande Bretagne, capturent en toute légalité tous bateaux, vaisseaux et marchandises appartenant au roi d’Espagne ou à ses sujets ou autres habitants un des territoires du roi d’Espagne, et de les traduisent en justice à tout tribunal de l’Amirauté sur territoire de sa Majesté ; et à cette fin, l’avocat général de sa Majesté avec l’avocat de l’Amirauté sont conviés à nommer une commission et à la présenter à sa Majesté, autorisant les commissaires à exécuter les ordres du Lord Amiral d’émettre et garantir des lettres de Marque et de représailles à tous sujets de sa Majesté, ou d’autres dont lesdits commissaires estimeront qualifié à ce propos d’appréhender, saisir et prendre les bateaux, vaisseaux et marchandises appartenant à l’Espagne.

De la Chambre du Conseil, Whitehall, le 10 juillet 1739.

Document  AUTONUM  Prisonnier des Espagnols (1740)
Lettre du Capitaine Cowper, San Sebastian, 16 juillet 1740.

Le 24 juin, à 48 degrés 48 minutes de la latitude, le cap Lizard à l’ENE à 62 lieues de distance.

A 7 heures du matin, au moment où le brouillard s’est dissipé, j’ai vu une voile au vent à une lieue de distance environ. J’ai immédiatement vu qu’il virait sur nous, j’ai alors demandé à tous de cesser leur besogne, de dégager le navire et de lancer toute la voile possible, mais pour ma malchance, il vint vite sur nous (alors qu’en sortant de Lisbonne, nous avons faussé compagnie au bateau de sa Majesté, le Snow the Fly qui nous accompagnait). Il donna la chasse vers 10 heures. Ses canons nous atteignirent et à midi et demi, on était à portée de mousquet quand il commença à engager le combat et le maintint jusqu’à six heures du soir. Il essaya de m’aborder mais je l’en empêchai. Je découvrais en lui un bateau de force par les volées de balles que je recevais mais tous mes espoirs étaient de le démâter car si j’avais eu la chance de lancer un hunier ou un bout de vergue, je l’aurais halé dans le vent et me serait dégagé. Je tuai le maître d’équipage ennemi et blessai plusieurs de ses gens qui se cachèrent sous la chaloupe, se tordaient les mains et se mirent à prier, et s’il n’y avait pas eu le second capitaine, m’auraient laissé (C’est ce que me dit le capitaine Douglas à bord depuis trois jours après capture à 49 degrés de latitude).

J’abattis sa hune de grand mat à mi-hauteur. C’était un bateau neuf appelé le NS del Carmes, alias la Animas, avec 24 canons dont vingt de six livres et quatre d’une livre, tous sur le gaillard d’arrière, 180 hommes dont 50 soldats. A ce moment, j’avais deux tués et six blessés très grièvement ; trois couards qui n’étaient jamais à leur poste, l’un d’entre eux, le canonnier, qui je pense mérite d’être pendu car il me manque plusieurs cambuses qui étaient sous sa garde ; mes voiles et mes haubans mitraillés ; 30 pouces d’eau sans matelots pour pomper, et la coque en lambeaux. Il essaya alors encore une fois de m’aborder, et n’ayant pas la force de lui résister, je donnai l’ordre de jeter par-dessus bord le courrier ainsi que les dépêches de Lord Tirawley et alors, à mon regret, je cessai le combat, ayant à bord plus de 1100 Moidores
.

Ce bateau n’a pas six mois et a effectué huit prises dans la Manche et près de l’Irlande ; il les a ramenées à sa base de San Sebastian. Ici, se trouvent deux autres bateaux de 12 canons chacun. Ils ont déjà opéré 56 prises, la plupart étant d’importance. Mes hommes blessés sont à l’hôpital et les autres au Château où ils sont 150 dans une salle. Moi et mon second avons la liberté de nous loger en ville mais non de la quitter sans passeport.

Document  AUTONUM  La prise d’un navire espagnol (1745)
Whitehall, 12 octobre (1745)

Lettres de Bristol du 17 octobre courant,

Nous avons été informé que James Connor de la dite ville, commandant du corsaire Tryal, étant le même mois, à environ 48 degrés de latitude et environ 14 degrés de longitude ouest, aperçut et poursuivit un bateau ; à portée de canon, il hissa le pavillon anglais et tira un coup de semonce ; le bateau montra les couleurs d’Espagne et répliqua la semonce ; après quelques coups et un échange de bordée avec le Tryal, il se rendit le 7 du mois. Le dit corsaire Tryal le ramena au port de Bristol. C’est un bateau espagnol dénommé le St Zirioco, commandé par Don Joachin de la Sota avec une commission du roi d’Espagne, d’un port de 150 tonneaux ; portant 12 canons sur affût et 4 canons pivotants, monté par 60 hommes, avec une cargaison de 2500 fusils avec baïonnettes, 100 barils de poudre, 150 quintaux de balles de mousquets ; plusieurs caisses de fer à chevaux et de silex et sept coffres de monnaie espagnole. Lors de la poursuite, le dit M Crooner l’a cru à destination de l’Irlande ou de l’Ecosse. Il y avait à bord deux Irlandais : un capitaine de cavalerie de l’armée espagnole et le pilote. Quand le bateau espagnol sortit de la Corogne, il y laissa cinq bateaux de guerre espagnols et un français.
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10. La guerre de Succession d’Espagne

Document  AUTONUM  La guerre dans les Antilles (1712)
La prise de la colonie hollandaise de Berbice par les Français (novembre 1712)

Aux Antilles, novembre 1712 sur le Neptune.

Le 8 novembre [1712], deux heures avant le jour, Monsieur le baron de Moans donna ordre à Monsieur de Tourris de s'embarquer dans une pirogue et de se mettre à terre, à côté de la Marianne qui la rangeait, et [faire ce] qu'il pouvait pour aller reconnaître la rivière de Berbice ; et quand il l'aurait reconnue, de s'en venir à bord de la Marianne pour faire le signal qui lui était prescrit. À huit heures du matin, ayant reconnu ladite rivière, il fut mettre le bateau la Marianne côté de travers à sec, qui était celui de la reconnaissance. Monsieur le baron de Moans, ayant vu le signal, vint mouiller avec la Méduse au sud de la rivière et Monsieur de Tourris y entra avec deux pirogues, environ deux lieues, pour tâcher de surprendre quelques pirogues ou Caraïbes. À midi, nous fîmes route avec toutes les troupes  embarquées dans les bateaux et chaloupes pour y aller et mouillâmes à l'entrée, à cause du jusant. À l'entrée de la nuit, Monsieur de Tourris vint avec une pirogue d'Indiens qu'il avait prise dans la rivière de Cagne (Canje), qui est un petit bras à bâbord en entrant, environ une lieue, et par où on a communication de Berbice à Corentin. Monsieur de Moans lui donna ordre, avec une pirogue, commandée par Monsieur de Fraigne de se tenir toujours une lieue de l'avant de nous. Nous profitâmes le reste de la nuit du flot pour entrer plus avant.

Le 9 au matin, l'on fit embarquer toutes les troupes dans les chaloupes ci canots. Les bateaux nous causaient un trop grand retardement et je m'embarquai dans un petit canot avec Monsieur de Moans. À cinq heures du soir, nous reconnûmes la Vedete [apparemment la redoute Samaou], qui est à bâbord. Messieurs de Ligondes et de Tourris furent détachés pour l'attaquer, les chaloupes suivant. Ils la trouvèrent abandonnée quoique ce fut endroit de résistance ; ladite redoute étant de bois que le canon avait de la peine à percer, située sur le bord de la rivière, qui n'a pas plus d'une portée de pistolet de large. Nous y trouvâmes deux pièces de canon de 8 livres de balles. Cet abandon nous fit comprendre qu'ils étaient avertis à Berbice de notre marche
. Nous fîmes halte à la redoute, en attendant le flot. À trois heures du matin, nous partîmes toujours dans le même ordre, pour nous rendre au premier plantage qui est à une lieue du fort.
Le 10, voyant que ce poste nous était avantageux pour donner la subsistance aux troupes dont nous avions besoin, a cinq heures du matin, Monsieur le baron de Moans fut avec son canot et deux pirogues, les chaloupes ne pouvant pas refouler la marée, pour nous en emparer. À dix heures du matin, nous nous en rendîmes maîtres. Nous y trouvâmes quantité de bestiaux, volailles et autres choses nécessaires pour la subsistance des troupes
. Ayant établi l'ordre nécessaire, les chaloupes arrivèrent à trois heures après-midi. Monsieur de Moans Jugea à propos de laisser reposer les troupes le reste du jour et il s'en fut à cheval avec 20 hommes pour voir la situation du fort et reconnaître l'endroit où il ferait camper les troupes.

Le 11, au point du jour, nous marchâmes et fûmes camper à une portée de canon du fort, sans que le camp soit incommodé, à cause d'un petit bois qu'il y a. On laissa 30 hommes commandés par Monsieur de Tressemannes pour garder le premier poste qui nous était nécessaire pour fournir des vivres à nos troupes [et faire de la cassave]. Les chaloupes se rendirent en même temps que nous au pied du camp. On travailla en même temps à débarquer un petit mortier de sept pouces que nous avions dans une des chaloupes, qui fut en batterie au soir à demi-portée de canon du fort [250 toises = 287 m]. Avant de tirer, Monsieur de Moans envoya Monsieur de Ligondes pour dire au gouverneur qu'il était avec un détachement de troupes du roi, venant de Surinam pour se rendre maître de la colonie de Berbice, qu'il voulait lui donner cet avis pour qu'il prît les mesures et le parti qui lui conviendrait. À quoi il répondit avec fierté qu'il avait de la poudre et des balles et que quand son fort serait rasé, il en ferait bâtir un autre. Monsieur de Ligondes ayant rendu compte à Monsieur de Moans de ce que lui avait dit le gouverneur, il donna ordre de commencer de tirer, ce qui fût exécuté à sept heures du soir. On continua toute la nuit.
Le 12, les bateaux arrivèrent au camp. On travailla incessamment à faire débarquer deux autres mortiers de neuf pouces et les bombes nécessaires. Le 13, à deux heures après-midi, ils furent en batterie et commencèrent à bombarder. On fit grand feu de part et d'autre. La nuit du 13 au 14, on fit avancer le petit mortier à une portée de fusil du fort [100 toises]. Le feu continua jusqu'au 14 à huit heures du soir, que le fort bâtit la chamade
. Monsieur de Tourris se trouvant commander la tranchée, fit avancer des mousquetaires pour voir ce que voulait un tambour qui venait en rappelant. C'était l'aide-major du fort qui venait prier Monsieur de Moans de la part du gouverneur de faire cesser le feu de part et d'autre et d'envoyer le lendemain un officier pour parler de la contribution. Toutes hostilités cessèrent.
Avant que le fort eut battu la chamade, Monsieur de Moans détacha Monsieur de Manherbe, premier capitaine du détachement, et j'y fus, étant aide-major, avec 80 hommes pour passer un bois et aller de l'autre côté du fort l'investir et faciliter le passage des chaloupes, qui devaient nous venir prendre pour nous rendre maîtres des habitations. Nous marchâmes toute la nuit dans le bois jusqu'à deux heures du matin que nous arrivâmes dans une petite savane à portée de fusil du fort, étant à couvert jusqu'à la pointe du jour que nous fumes nous camper de l'autre côté
.
Le 15 au point du jour, Monsieur le chevalier de Marsillac, faisant fonction de major, fut trouver le gouverneur pour lui dire les intentions de Monsieur de Moans qui étaient qu'il voulait entrer dans le fort avec les troupes nécessaires pour la garde, qu'il ferait camper le reste des troupes où il jugerait à propos et que là, il conviendrait du rachat du fort et de la colonie. Ce compliment interdit le gouverneur qui parut avoir envie de se défendre mais Monsieur de Marsillac, lui faisant voir la situation des troupes, ne sachant pas être bloqué par celles-ci avec la disposition des chaloupes, tout cela et le bon effet de nos bombes, le forcèrent de se rendre à discrétion.
Au retour de Monsieur de Marsillac, Monsieur de Moans s'embarqua avec la compagnie de Monsieur de Tourris, qui était retranchée dans une chaloupe, et s'en fut, tambour battant, drapeau déployé au fort. Il fût reçu sur le bord de la rivière par le gouverneur et les principaux habitants de la colonie. Il entra dans le fort, fit amener le pavillon hollandais et mit celui du roi à la place. Monsieur de Manerbe, voyant cela, fit marcher sa troupe et m'envoya à Monsieur de Moans savoir où il ferait mettre ses soldats. Il me donna ordre de faire camper dans une baraque qu'il y a.
Ce fort portant le nom de Nassau, situé sur le bord de la rivière à bâbord, qui n'a qu'une portée de pistolet de large et à tribord une redoute de quatre pièces de canon. Il est à l'épreuve du canon et de la bombe avec quelques précautions. Il y a quatre demi-bastions qui flanquent les courtines percées et palissadées, deux batteries la première de 18 livres de balles et l'autre de 12, 8 et 6 livres
, un nombre de 80 habitants, 100 hommes de garnison et 80 nègres
, des canons bien fournis de munitions de guerre et de bombes. Ils ont eu six hommes de tués, y compris le commandant des troupes
. Le reste du jour fut employé à régler la subsistance des troupes et la contribution, qui ne fut réglée qu'à 100 000 écus de Hollande, payables en nègres, sucres, marchandises convenables et le reste en lettres de change avec des otages.
Le 16 au soir, les troupes s'en furent à la première habitation après avoir rembarqué les mortiers. Nous avons demeuré jusqu'au 8 de décembre que Monsieur le baron de Moans partit du fort avec les troupes qu'il avait. Il prit celles qui étaient à l'habitation en passant. Il fut pris sur les bateaux et dans la Méduse 700 barriques de sucre, 260 nègres ou négresses et 180 000 livres de lettres de change avec deux otages. Toutes les troupes arrivèrent le 12 à la Méduse, et le 13, nous avons mis à la voile avec les bateaux pour venir rejoindre Monsieur Cassard à la Martinique. 

Extrait du journal de bord de Cassard
, novembre 1712.
État des effets provenant de Berbice : 300 000 £
734 barriques de sucre
5 barriques de riz
50 barils de bœuf
45 barils de lard
7 caisses de savon
1 caisse de tabac
20 livres de cannelle
12 livres de noix de muscade
10 livres de clous de girofle
6 livres de vanille
1 botte de poivre
38 justaucorps
40 culottes
1 bateau
27 pièces de toile de melis
57 pièces de toile bleu unie
5 pièces de toile bleue de Hollande
5 pièces ou coupons de droguée
28 paires de souliers
2 coupons de serge
1 ancre de 12 quintaux
35 barriques de cassave
4 cruches d'huile
1 barrique de sel
1 barrique de brai
40 brasses de cordage
2 chaudières de cuivre
43 barriques de légumes
5 pièces de toile de coton blanc des Indes
13 pièces de toile rayée bleue
43159 £ 14 s
244 nègres et négresses à 300 livres pièce
73 200 £
15 petits nègres à 111 livres pièce
1665 £
1 lettre de change payable au baron de Moans
sur messieurs Joan et Cornelis Van Père
181975 £6 s

300 000 £
+ 20 nègres et négresses de gratification, compris sept enfants de 8 à 10 ans qui ont déserté (de chez leur maître?), par ordre du commandant du détachement.

AN, B4 36, F°217

Convention passée entre Couard, le gouverneur de Surinam et les députés de la Régence

1° Les habitants payeront l'équivalent du revenu d'une année, fixé à 15000 barriques de sucre, le prix duquel a été réglé à 12 ducas la livre.

2° Le paiement se fera en argent comptant pour ce qu'on pourra trouver et en marchandises dont s'accommodera le sieur Cassard, au prix du pays, qui sera réglé par deux commissaires de pan et d'autre, députés pour cela, et le supplément sera acquitté en esclaves, hommes et femmes, au prix de 350 florins pièce 

3° Les habitants devront payer en 15 jours, et après, ils devront fournir 15 barriques de farines et 20 quintaux de boeuf par jour.

4° Aucun mal ne sera fait à la colonie, et le sieur Cassard, autant qu'il sera en son pouvoir, rendra ce qui a été pris aux habitants. Le reste sera passé en compte sur la contribution.

5° Liberté de circulation après la signature, de travail etc.

6° Au commencement du paiement, les vaisseaux se retireront.

7° Les prisonniers seront remis en liberté, la rançon est comprise dans la contribution générale.

8° II n'y aura aucune nouvelle expédition pendant un an.

9° Les habitants devront donner deux otages, un officier de la garnison et un bourgeois de considération.

10° On ravitaillera l'escadre au prix courant.

11° L'escadre pourra faire de l'eau.

12° Les habitants devront remettre un état des marchandises livrées sur chaque bâtiment, moyennant quoi Levasseur leur remettra une décharge visée par le général français.

13° Toutes les troupes se retireront des postes occupées sur la rivière.
AN, B4 36, P 195, Paramaribo, le 27 octobre 1712.

Les trois documents sont publiés dans Philippe Hrodej, Jacques Cassard, armateur et corsaire du Roi-Soleil, PUR, 2002
11. La guerre de Succession d’Autriche

Document  AUTONUM  Instructions envoyées au comte Duguay (1745)
S. M. a fait armer au port de Rochefort ses vaisseaux l’Invincible, le Magnanime, le Jason et le Rubis et Elle a ordonné qu’on y joigne une frégate pour escorter les bâtimens marchands qui doivent se rassembler dans la rade de l’isle d’Aix pour aller faire leur commerce aux Isles du Vent et Tous lèvent de l’Amérique. Les vaisseaux le Magnanime et le Rubis sont destinés pour l’escorte des Isles du Vent et les autres pour celle des Isles sous le Vent. Ils doivent cependant partir tous en même tems de l’isle d’Aix suivant les ordres donnés au s. de Macnemara qui commande l’Invincible et ils feront route ensemble jusqu’à la hauteur des Isles du Vent. Ce sera là que le s. de Macnemara se séparera du s. comte Duguay auquel il laissera le Rubis pour conduire à la Martinique les vaisseaux marchands qui se trouveront destinés pour les Isles du Vent, à moins que, par des circonstances particulières, le s. de Macnemara ne juge nécessaire d’y relâcher. Mais soit que le s. comte Dugué arrive à la Martinique avec le convoy seul destiné pour les Isles du Vent, soit que le s. de Macnemara y relâche, le comte Dugué abordera au Fort-Royal et, à son arrivée dans ce port, S. M. veut qu’il tienne avec le s. marquis de Caylus, gouverneur et lieutenant général des Isles du Vent, un conseil auquel sera appelé le s. Ranché, commissaire général de la Marine faisant fonctions d’intendant, pour régler les opérations des vaisseaux le Magnanime et le Rubis pendant le séjour qu’ils feront aux Isles.

Ces opérations doivent avoir deux objets : la sûreté du commerce des navires français et l’interruption de celui des ennemis et comme les mouvements qu’il y aura à faire faire aux vaisseaux pour un et l’autre de ces objets doivent dépendre des circonstances, S.M ne peut que s’en rapporter à ce qui sera réglé dans le conseil qui sera tenu à cet effet. Elle observera seulement qu’en cas d’avis différent, le s. comte Dugué doit se conformer à celui du s. marquis de Caylus. .

Si la situation des choses permettait au s. marquis de Caylus de faire avec les vaisseaux de S.M. et les forces des Isles de son gouvernement, quelque entreprise sur les colonies ennemies, le s. comte Dugué suivra les ordres que ce gouverneur lui donnera sur cela comme sur toutes les autres opérations. Mais il sera question de fixer le départ des vaisseaux de S.M. pour leur retour en France avec les navires marchands que le s. comte Dugué doit prendre sous son escorte. Comme les deux vaisseaux doivent être munis de huit mois de vivres, les navires marchands auront le tems de faire leur commerce. Si ces navires sont prêts à repartir avant que le s. comte Dugué ait consommé ses vivres jusqu’à concurrence de ce qu’il lui en faudra pour sa traversée, il pourra avancer son retour. Et S.M. trouvera aussi bon qu’il le retarde, supposé que les navires marchands ne se trouvent pas prêts lorsqu’il ne lui restera que les vivres nécessaires pour sa traversée, pourvu que le nombre de ceux qui ne se trouveront pas encore en état de partir fasse un certain objet pour le commerce et que le s. Ranché puisse fournir au s. comte Dugué le supplément de vivres dont il aura besoin. Mais cet article doit encore être réglé entre lui, le s. marquis de Caylus et le s. Ranché, S.M. ne pouvant que se remettre à ce qu’ils estimeront de plus convenable pour la sûreté des vaisseaux de S.M. et pour l’avantage du commerce, eu égard aux conjonctures.

Si le s. comte Dugué s’empare sur les côtes des Isles de quelques vaisseaux de guerre ennemis, il prendra les plus justes mesures pour les conduire en France. Mais à l’égard des prises qu’il pourra faire de bâtiments particuliers, il les conduira dans les ports des Isles pour y être instruites et vendues suivant les formalités ordinaires, à moins que les bâtimens qu’il prendra ne fussent chargés de marchandises propres pour l’Europe, auquel cas il les amènera en France et c’est sur quoi il se concertera avec le s. Ranché. 

S.M. lui recommande sur toutes choses de ne séjourner que le moins qu’il pourra dans les ports et rades des Isles. Outre que les objets de sa mission exigent qu’il tienne la mer, cela est extrêmement nécessaire pour la conservation des équipages. Et dans le cas où il sera obligé de rester dans les ports et rades, il empêchera les équipages de descendre à terre et même les officiers sans une absolue nécessité. 

S.M. lui ordonne aussi très expressément de tenir la main à ce qu’à il ne soit fait par ses vaisseaux aucun commerce directement ou indirectement et Elle est persuadée qu’à cet égard comme sur tout le reste, il donnera aux officiers qui y servent l’exemple qu’il leur doit.

Il prendra à son départ de la Martinique l’argent que les particuliers auront à charger sur les vaisseaux de S.M. Mais S.M. n’entend pas qu’on puisse mettre des chargemens capables de nuire à leur deffense et Elle veut que, par préférence à tout, ils restent en état de combattre sans embarras en cas d’occasion et de deffendre le convoy des bâtimens marchands que le s. comte Dugué prendra en partant des Isles.

II conduira ce convoy avec toutes les précautions possibles à Brest ou au Port-Louis, suivant qu ‘il se trouvera le plus à portée de l’un ou de l’autre de ces deux ports. Il y trouvera des ordres de S.M. sur ce qu’il aura à faire ensuitte. Et comme il pourra rencontrer à son retour des vaisseaux de S.M. sur les côtes d’Europe, Elle fera joindre à la présente instruction des signaux de reconnaissance dont il pourra faire usage.

[…]

Telles sont les intentions de S.M. sur la conduite qu’il doit tenir. Il voit que le principal objet de sa mission est la sûreté des navires marchands. C’est aussi le commerce qui fera la dépense de cet armement au moyen d’un indult auquel il s’est soumis à cet effet sur les marchandises que les navires apporteront des Isles. Le s. comte Dugué doit donc mettre tout en usage pour remplir cet objet. Mais S.M. désire qu’en tenant la main avec la fermeté nécessaire à ce que les capitaines marchands se conforment aux dispositions du règlement qu’elle a fait pour les convoys, il use à leur égard de toute la douceur et de tous les ménagemens possibles et Elle lui recommande surtout d’avoir attention que les équipages ne soient pas vexés, qu’on ne les fasse servir à aucune sorte de corvées pour les vaisseaux de S.M. que dans les cas d’une nécessité indispensable et que, lorsqu’on sera forcé d’en faire usage, cela se passe de manière qu’ils ne puissent pas s’en plaindre. S.M. est informée que le commerce a de la confiance en luy et celle qu’Elle a elle-même en son zèle et en son expérience ne lui permet pas de douter qu’il n’y réponde aussi parfaitement qu’il lui sera possible.

Instructions envoyées au comte Duguay, commandant le Magnanime, en 1745 (9 juin) in G. Taillemite, « Une bataille de l’Atlantique au XVIIIe siècle, la guerre de Succession d’Autriche », Guerres et paix, 1660-1815 Service Historique de la Marine, 1987

Document  AUTONUM  Le système des convois français (1745)
Comme toutes les dispositions particulières qui doivent former l’arrangement général projeté pour ces convoys se trouvent finies il est a propos de les rappeler en détail et de les constater de manière au il ne soit plus question que de leur exécution. Ces dispositions ont trois objets principaux : l’indult auquel le commerce s’est soumis pour mettre la marine en état de fournir les escortes, l’armement des vaisseaux du roy qui y seront employés et l’ordonnance sur la conduite que devront respectivement tenir les officiers qui commanderont ces vaisseaux et les capitaines des navires marchands.

Sur le premier objet, il a été arrêté :

1° que l’indult sera, comme vous l’avez offert avec les Chambres de commerce de la Rochelle et de Bordeaux, payé à raison de 8 sur les chargemens des navires venans des Isles et qu’on suivra pour cela l’évaluation qui sera faite pour le payement des droits du Domaine d’occident.

2° que la perception s’en fera par l’un des membres de votre Chambre lequel sera nommé par elle-même. Ce receveur en remettra tous les mois ou tous les deux mois le montant entre les mains du commis des Trésoriers généraux de la Marine dont il retirera des récépissés visés tant du commissaire dé la marine que du chef de votre Chambre qui parapheront les registres de ses recettes et dépenses et par devant lesquels il en comptera tous les six mois ou tous les ans ainsi qu ‘il sera réglé par la Chambre. En un mot, tout se passera sous l’inspection de votre Chambre et du commissaire de la marine. L’indult n’aura rien de commun avec l’administration des finances du roy et la marine mesme ne s’en meslera que pour en faire l’employ suivant sa destination.

3° Tous les navires tant des divers ports du Ponant que des ports du Levant qui feront leur retour et leur vente à Nantes, la Rochelle et Bordeaux seront assujettis au même indult que les propres navires de ces trois derniers ports.

4° Pour établir la parité qui peut être nécessaire entre les places maritimes du Ponant, les navires de ces places autres que celles de la Rochelle et Bordeaux seront assujettis à un indult proportionné lorsqu’ils feront leur retour ailleurs que dans l’un de ces trois derniers ports. J’ay pris des mesures pour cela et s’il y avoit des difficultés, il y sera pourvu.

5° L’indult commencera à se percevoir sur les chargemens des navires qui reviendront sous l’escorte des escadres qui sont actuellement à la Martinique et à Saint-Domingue, non à raison de 8 comme sur les convoys suivants mais de 4 seulement. C’est sur ce pied là que les Chambres de commerce de la Rochelle et de Bordeaux l’ont offert et je ne crois pas que les négociants de Nantes qui ont donné l’exemple du zèle que le commerce a fait paraître par rapport à l’arrangement général, fassent difficulté sur cet article particulier dont ils sentiront sans doute la justice.

6° Si pendant la guerre, il se trouve du revenant-bon sur le produit total de l’indult par les arrêtés des recettes et des dépenses dont je feray tenir des comptes particuliers, ce revenant-bon servira soit à diminuer l’indult, soit à augmenter les escortes suivant l’avis des Chambres.

7° Si les vaisseaux d’escorte font des prises, les parts qui en reviendront au roy seront mises dans la masse totale de l’indult et suivront sa destination et il en sera de même pour le produit du fret de l’argent ou autres effets que ces vaisseaux pourront rapporter.

8° Supposé qu’à la paix il se trouve des fonds restans de cette masse, l’employ en sera fait pour l’avantage du commerce des Isles sur l’avis des chambres consulaires ou de commerce. Enfin que cet indult ne pourra sous quelque prétexte que ce soit avoir lieu que pendant la guerre seulement et autant que les escortes seront continuées, qu’il demeurera éteint et supprimé avec la dernière escorte, mais que tant que la guerre et les escortes dureront, il sera perçu sur tous les navires qui reviendront des Isles quand même ils n ‘auraient pas profité des convoys.

Telles sont les dispositions qui concernent l’objet de l’indult. Vous pouvez compter, comme je vous l’ai déjà marqué, sur leur exécution de ma part, le Roy m’y ayant pleinement autorisé. Voicy celles qui ont été faites sur le deuxième objet.

En premier lieu, j’ai fait préparer ainsi que je vous l’avois annoncé, deux vaisseaux de force avec une frégate pour l’escorte de Saint-Domingue et deux autres vaisseaux de force pour celle de la Martinique. Tous ces vaisseaux seront prêts à partir à la fin de ce mois ou dans les premiers jours du mois prochain de la rade de l’isle d’Aix où les trois Chambres ont demandé que le rendez-vous fut fixé et vos armateurs peuvent s’arranger là-dessus.

En second lieu, les Chambres ayant demandé que la seconde escorte parte quatre mois après la première, je la ferai préparer pour les mois de septembre, à moins que, de concert avec les Chambres de la Rochelle et de Bordeaux, vous ne demandiez qu’elle soit retardée. C’est sur quoy vous devez vous concilier sans retardement afin qu’on sache à quoy s’en tenir et que le départ demeure fixé irrévocablement. 

En troisième lieu, j’ay proposé au Roy pour le commandement des vaisseaux de la première escorte des officiers dont le zèle et l’expérience sont connus. J’aurai grande attention d’en user de même pour ceux qui seront choisis à l’avenir et je leur ferai savoir aux uns et aux autres que S. M. jugera de leur conduite sur les témoignages que le commerce en rendra.

En quatrième lieu, il leur sera fait défenses d’embarquer ni de permettre qu’il soit embarqué en France aucunes marchandises sur les vaisseaux du Roy. Mais sur la demande qui m’a été faite par les Chambres de la Rochelle et de Bordeaux qu’il puisse être chargé dans ceux qui iront à Saint-Domingue de l’indigo pour le compte ou à l’adresse des négociants, il leur sera prescrit d’en prendre autant que les vaisseaux pourront en recevoir sans nuire à leur défense. Les mêmes vaisseaux de Saint-Domingue et de la Martinique chargeront aussi l’argent que le commerce aura à leur remettre.

En cinquième lieu, il leur sera pareillement défendu d’employer les équipages chaloupes et canots des navires marchands à faire l’eau ou le bois des vaisseaux du Roy ou autres corvées hors les cas d’une nécessité absolument indispensable.

En sixième lieu il leur sera ordonné de croiser continuellement sur les côtes des Isles pendant le séjour qu’ils y feront et l’on y joindra autant qu’il sera possible quelques bateaux armés aux Isles même. Et il leur sera recommandé très expressément de traiter les capitaines et officiers des navires marchands avec tous les égards convenables.

J’ai lieu de croire qu’ils se conformeront exactement aux ordres précis qui leur seront donnés sur tous ces articles ainsi qu’à ce qui leur est prescrit par le règlement pour les convoys. Mais il faut que les armateurs fassent sentir aussi à leurs capitaines la nécessité qu’il y a qu’ils exécutent de leur côté ce règlement qui a fait le troisième objet des arrangements qu’il y avoit à faire pour ces escortes. J’ai eu égard aux représentations que les trois Chambres ont faites sur les articles 2, 3, 4 du projet que je leur avois communiqué de ce même règlement. Il va être expédié et je l’enverrai sous peu de jours dans les ports. Mais outre les trois objets principaux de l’arrangement, j’ay fait pareillement attention aux autres propositions que les Chambres m’ont faites.

Par la première dont vous ne m’avez pas parlé, les Chambres de Bordeaux et de la Rochelle ont demandé qu’il soit délivré des certificats d’escorte pour en faire usage en cas de besoin avec les assureurs. J’ai pour cet effet réglé qu’il y aura à bord du commandant de chaque escorte un registre tenu par le commissaire ou l’écrivain de la marine visé du commandant et dans lequel on insérera les déclarations que les capitaines marchands feront qu’ils viennent se ranger et partir sous l’escorte pour l’Amérique, que par le commissaire ou l’écrivain il en sera délivré à chaque capitaine un certificat visé du commandant, qu’il en sera usé de même avant le départ de l’Amérique et qu’au retour ces registres seront déposés au Contrôle de la Marine du port où les vaisseaux du Roy seront désarmés après qu’on y aura fait note des navires qui auront réellement profité des escortes. J’ai même donné ordre qu’on imprime un certain nombre de ces sortes de certificats lesquels pourront être déposés aux greffes des amirautés par les armateurs qui au surplus auront, en cas de besoin, la ressource des registres du Contrôle de la Marine.

Une autre proposition regardait la levée des équipages en France et leur désertion à l’Amérique. Il est à croire que les armateurs auront lieu d’être contents des arrangemens que j’ai prescrits sur le premier point et quant au second, j’ai fait renouveler comme vous l’avez demandé les ordonnances de 1719 et de 1721 auxquelles j’ai même fait ajouter quelques nouvelles dispositions dont vous serez incessamment informés.

Circulaire du 12 novembre 1745 adressée par Maurepas aux juges consuls de Nantes et aux Chambres de commerce de La Rochelle et de Bordeaux (AN, B82, f°125-126), cité dans G. Taillemite, « Une bataille de l’Atlantique au XVIIIe siècle, la guerre de Succession d’Autriche », Guerres et paix, 1660-1815 Service Historique de la Marine, 1987.

Document  AUTONUM  Guerre et affaires pendant la guerre au Canada (1745)
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	A Porchester, le 8 janvier 1746. 

Monsieur,

Je ne fais aucun doutte que vous ne soyez informé du malheur qui nous est arrivé et de quelle façon. Je vais vous le raconter en racourcy. Nous venions de compagnie les vaisseaux Le Louis-Erasme, La Marquise d’Antin et nous. Nous fisme rencontre le 21 juillet au matin de deux vaisseaux qui faisoit routte à l'encontre de nous, étant pour lors par la lattitude de 44° de latt. Nord et de 38°15' de long, méridien de Paris. C’est deux vaisseaux continuant à faire routte à venir à notre rencontre, comme j’étois avant des deux autres vaisseaux je les atendit et me préparé au combat. Lorsque ses deux vaisseaux furent à porté de canon de nous, il virere pavillon anglois, et lasurere par un coup de canon à boulet. Comme nous fumes quelque temps à virer nos pavillons il nous tirere pour nous le faire metre, et l’ayant mis il s’aprochere, et là comança le combat, anviron les 7 heures du matin, où je fut très maltraitté, une grande party de mes manoeuvre coupé, et degré de ma grande vergue et grand hunier, avec le perroquet de fougue et vergue d’artimon et plusieurs coups de canon dans mes deux mâts de hune.

Le combat dura jusque anviron les 11 heures 1/2, que nous visme La Marquise d’Antin amener à notre grand regret ; nous visme pour lors que nous ne pouvions échaper, et que nous alions tous esuier le mesme sort. Heureusement pour nous la petite frégatte qui étoit celle qui nous battoit et de très proche nous quita lorsqu’elle vit notre grande vergue bas, pour aller à La Marquise d’Antin, que le vaisseau qui l’avoit fait amener avoit quitté pour aller à l’Erasme. Nous profitames de ce moment pour nous regreer au plus vitte et du mieux que l’on put, après nous vismes le vaisseau L’Erasme amener, et nous ne vismes pas les navires faire routte pour nous suivre, et anviron les 4 heures du soir nous perdime les vaisseaux de veu, et par là nous nous crumes sauvés.

Le soir je fis asembler tous mes officiers et passagers pour délibérer sur le party que nous avions à prendre. Voyant que le party d’aler chercher l’Europe étoit très risquable degrés comme nous étions, (réduits ?) à une pompe, et neuf hommes hors de combat, nous resolumes pour le plus sûr d’aler au port le plus proche qui étoit Louisbourg, et qui nous paroisoit le plus sûr. Nous fisme routte pour y aller, contant là remetre le navire en état et prendre l’escorte des vaisseaux de guerre qui vont tous les ans.

Le 13 août nous voyant anviron à une lieu du port de Louisbourg nous nous croyons sauvés. Nous visme deux vaisseaux qui sortoit du port sous pavillon blanc, que nous crusme estre des vaisseaux de guerre de France, qui estoit pour garder la coste. Nous suivions toujours notre routte pour nous aprocher du port, et ces vaisseaux venoit à notre rencontre, mais comme nous estions dans la confiance que Louisbourg ne pouvoit estre pris, nous lesames aprocher, qui lorsqu’il furent à porté de voix amenere le pavillon blanc et virere pavillon anglois.

Il nous fallut amener, et voillà le comble du malheur, après l'avoir sauvé si belle, venir se livrer soy mesme. C'est ce que je ne peut digerer, quoy qu’un mal san remède.

La seule resource que vous auré de ce malheureux voyage est l’asurance que vous auré fait. Je souhaiterois de tout mon coeur que vous fusiez asuré le tout ; la perte seroit moins grande, car vous aviez de votre compte anviron cents mille piastres au risque. Si je pouvois estre assé heureux d’avoir quelque chose d’asuré je serois encore heureux ; de non, je n’auré pas un morceau de pain, ayant généralement perdeu tout; je vous avois écrit du Pérou pour me faire asurer 60000 liv.; je ne sé pas sy vous auré reçeu cette lettre. Voillà la fin de malheureux voyage qui m’a causé tant de chagrin et de peine, qui finis par le malheur d’estre dans une malheureuse prison confondeu avec tous les prisoniers. Monsieur votre fils se porte bien et vous ambrasse. Tous nos mes-sieurs sont en parfaite santé, et moy qui ay l'honneur d’estre très parfaitement, Monsieur, votre très humble et très obéissant serviteur,

Litant.

Vous pouvez estre tranquille au sujet de Monsieur votre fils, et qu’il ne luy manquera rien autant que je pourré.

Je certifie cette lestre toute de l’écriture du Sr. Litant, capitaine du vesseau La Delivrance, actuelement aux prisons d’Angleterre. A St Malo, ce 6e mars 1746.

Piochan de St Joüan.


Cité dans Martine Acerra et alii, Les marines de guerre européennes, Paris, Presses de l’Université Paris-Sorbonne, 1995, nlle éd. 1998, p. 2291-292.

Document  AUTONUM  Les convois français harcelés (juin 1747)

Si nous nous sommes réjouits de la prise de la ville de Madras sur les Anglois et du butin qu’on y a fait, ils ont eu leur revanche avec avantage. La Compagnie des Indes a envoyé vingt-cinq ou vingt-six vaisseaux qui sont partis de Brest, chargés pour les Indes de marchandises et de sommes considérables en argent. Comme on se méfioit dans ce temps de quelque entreprise des Anglois sur le Canada, on avoit armé six vaisseaux de guerre, sous le commandement de M. de la Joncquières, officier de marine, pour y porter du secours, et en même temps on a cru qu’il étoit nécessaire de faire escorter, par ces vaisseaux, la flotte de la Compagnie des Indes jusque par delà le passage du cap.


L’amiral Anson, avec quatorze vaisseaux de guerre anglois, a rencontré notre flotte vers le cap du Finistère et l’a attaquée ; le combat a été rude, mais la partie n’étoit pas égale. On nous a pris six vaisseaux de guerre et le plus grand nombre des vaisseaux de la Compagnie des Indes. On a fait monter notre perte à quarante millions et M. de la Joncquières a été dangeureusement blessé. On compte apparemment la perte du profit qu’auroit fait la Compagnie à son retour, car la perte réelle ne va pas à beaucoup près là. Le plus triste est la perte de nos vaisseaux de guerre, notre marine étant très-faible. L’on craint même que ce secours n’arrivant pas au Canada, les Anglois ne s’en emparent très-aisément. Les nouvellistes ici ne songent qu’aux petits avantages que nous remportons, en prenant quelques places qu’il faudra rendre. Mais les gens sensés songent à ce qui peut ruiner notre commerce, et que, tant que nous n’aurons pas une marine assez forte à opposer aux Anglois, nous serons toujours la victime dans ce qui regarde le commerce des pays étrangers ; c’est à quoi le cardinal de Fleury, peu intelligent, a le moins prévu. Cet événement fait crier contre M. le comte de Maurepas, ministre de la marine, et contre ceux qu’il emploie sous lui.


Les actions de la Compagnie des Indes ne sont néanmoins tombées que de cinquante livres après cette nouvelle ; elles sont à douze cent cinquante livres ; mais cet effet se soutient ainsi à la Bourse, par la manœuvre des agents de change que le contrôleur y emploie.

Source : Barbier, Chronique de la Régence et du règne de Louis XV (1718-1763), quatrième série (1745-1750), Charpentier, 1885, p. 244-246.

12. La guerre de Sept Ans

Document  AUTONUM  Les difficultés de l’armée de Montcalm (1757)
Au chevalier de Lévis
. A Québec, le 14 septembre 1757.
Nous allons nous trouver, Monsieur, dans les circonstances les plus critiques par le défaut de vivres.
Nous manquons de pain cette année ; les moyens que l’on va prendre pour y suppléer nous feront manquer de viande la prochaine. Quelques difficultés que les troupes qui sont dans les côtes éprouvent pour vivre chez l’habitant, leurs soldats seront encore moins à plaindre que ceux qui seront en garnison dans les villes. Les temps vont être plus durs, à certains égards, qu’à Prague
. Je suis, en même temps, persuadé que ce va être le beau moment de gloire pour les troupes de terre, et que nous n’entendrons aucunes plaintes ni jérémiades sur la rareté des vivres puisqu’il n’y a aucun remède. Aussi nous allons donner l’exemple de la frugalité nécessaire par le retranchement des tables et de la dépense, et qu’au lieu de se piquer de bonne chair, de dépense et de régaler, comme fait l’officier français accoutumé à penser avec autant de noblesse que de générosité, celui qui vivra, si j’ose le dire, le plus mesquinement, et qui par là consommera le moins, donnera les marques les plus sûres de son amour pour la patrie, pour le service du Roi, et sera digne des plus grands éloges.
Le régiment de la Reine, que j’avais cru bien traiter en lui donnant la ville de Québec, éprouvera, ainsi que celui de Béarn, que le séjour des villes n’est pas à désirer. Accoutumé à se prêter à tout, et en ayant déjà donné des preuves à Prague, je n’attends pas moins d’eux dans les circonstances dont je vais vous informer.

On espère que les habitants nourriront les bataillons qui seront dans les côtes ; ainsi il n’y a rien à prescrire à cet égard que d’exhorter le soldat à se contenter du genre de nourriture de son habitant. Dans les villes, à commencer du 1er novembre, suivant ce qui vient d’être arrêté après un examen du peu de ressources que nous avons dans le pays, la ration du soldat sera de :
	une demi-livre de pain
	}par jour

	un quarteron
 de pois
	

	six livres bœuf frais
	}pour huit jours

	deux livres morue   
	


Et il est à craindre que nous ne puissions soutenir ce taux, et qu’on soit obligé, avec le temps, de donner un peu de cheval. On ne donnera point de lard actuellement, parce que cette ressource ne peut manquer, que les bœufs sont actuellement, dans le moment de l’année, où ils sont les meilleurs et rendent le plus. 
M. le marquis de Vaudreuil
 et Monsieur l’intendant, avec qui nous sommes convenus de ce que j’ai l’honneur de vous écrire, envoient les ordres à cet effet; le munitionnaire général
 en écrit à M. Penisseault, je vous prie de vouloir bien y faire conformer les troupes.
Les habitants de Québec et les Acadiens, plus à plaindre, seront réduits au quarteron.
Si, après l’établissement de Béarn, vous pensez, Monsieur, utile pour les compagnies qui seront en ville, de leur faire donner quelque argent sur leur solde pour les aider à acheter quelques légumes, conférez-en avec M.M. d’Alquier et de Malartic, et vous pourriez ordonner pour le mieux. Peut-être que ce que je propose est inutile, parce que, avec de l’argent, ils ne trouveraient pas même à l’acheter. Je n’ai pas besoin de vous faire sentir la nécessité qu’il y ait des officiers aux distributions, et qu’ils inspirent, dans cette occasion qui est forcée, un bon ton à nos soldats. Je vous prie de faire part de ma lettre aux commandants de nos six bataillons.
Montcalm.
P. S. — Je viens, Monsieur, de parler à Monsieur l’intendant, au sujet des officiers qui seront dans les quartiers et qui ne sauraient y trouver du pain avec de l’argent. Monsieur l’intendant va envoyer des ordres, pour que les capitaines de la côte donnent à chaque officier, qui ne pourra trouver de pain chez son hôte ou ailleurs, cinquante livres de farine pour ceux qui ont un domestique à nourrir, et cela par chaque mois, et pour ceux qui n’ont point de domestique trente livres. Vous savez. Monsieur, que cinquante livres de farine font au moins soixante livres de pain. Cette farine sera payée par l’officier, à la vérité... Prévenez Messieurs les officiers que rien n’étant si rare au Canada que la farine, l’on serait fâché que ceux qui n’ont point de valet à nourrir, prissent les cinquante livres, de même que ceux qui viendront habiter à demeure à Montréal ou Québec. Il est d’autant plus nécessaire de prévenir messieurs les officiers sur cet article, qu’ils regarderaient comme indifférent de faire de fausses consommations.

Je vous renouvelle, Monsieur, les assurances de mon attachement inviolable.

Lettres du marquis de Montcalm au chevalier de Lévis, publiées sous la direction de l’abbé H.-R. Casgrain, n°XXIV, p.54-57, Québec, 1894.

Document  AUTONUM  Le recul des Français dans l’Atlantique pendant la guerre de Sept ans
(Mai 1757) Tandis que les flottes et les armées anglaises ont ainsi ruiné les Français en Asie, ils les ont aussi chassés de l’Afrique. Les Français étaient maîtres du fleuve du Sénégal, qui est une branche du Niger ; ils y avaient des forts, ils y faisaient un grand commerce de dents d’éléphants, de poudre d’or, de gomme arabique, d’ambre gris et surtout de ces nègres que tantôt leurs princes vendent comme des animaux, et qui tantôt vendent leurs propres enfants ou se vendent eux-mêmes pour aller servir les Européens en Amérique. Les Anglais ont pris tous les forts bâtis par les Français dans ces contrées, et plus de trois millions tournois en marchandises précieuses.

Les dernier établissement que les Français avaient dans ces parages de l’Afrique était l’île de Gorée ; elle s’est rendue à discrétion (29 décembre 1758), et il ne leur est rien resté alors dans l’Afrique.

Ils ont fait de bien plus grandes pertes en Amérique. Sans entrer ici dans les détails de cent petits combats et de la perte de tous les forts l’un après l’autre, il suffit de dire que les Anglais ont pris (26 juillet 1758) Louisbourg pour la seconde fois, aussi mal fortifiée, aussi mal approvisionnée que la première. Enfin, tandis que les Anglais entraient dans Surate, à l’embouchure du fleuve Indus (2 mars 1759), ils prenaient Québec et tout le Canada, au fond de l’Amérique septentrionale (...).

Dans le temps que les Anglais attaquaient ainsi les Français dans le continent de l’Amérique, ils se sont tournés du côté des îles. La Guadeloupe, petite, mais florissante, où se fabriquait le meilleur sucre, est tombée entre leurs mains sans coup férir.

Enfin, ils ont pris la Martinique, qui était la meilleure et la plus riche colonie qu’eût la France.

Ce royaume n’a pu essuyer de si grands désastres sans perdre encore tous les vaisseaux qu’il envoyait pour les prévenir ; à peine une flotte était-elle en mer qu’elle était prise ou détruite ; on construisait, on armait des vaisseaux à la hâte : c’était travailler pour l’Angleterre, dont ils devenaient bientôt la proie. (...)

Quelle est la raison de cette supériorité continuelle ? N’est-ce pas que les Anglais ont un besoin essentiel de la mer, dont les Français peuvent à toute force se passer, et que les nations réussissent toujours, comme on l’a déjà dit, dans les choses qui leur sont absolument nécessaires ? N’est-ce pas aussi parce que la capitale d’Angleterre est un port de mer, et que Paris ne connaît que les bateaux de la Seine ?

Source : Voltaire, Précis du Siècle de Louis XV, Garnier, 1926, tome premier, p. 235-238.

13. La guerre d’Indépendance américaine

Document  AUTONUM  Les instructions de Louis XVI pour la guerre contre l’Angleterre (1779)
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	[…] Le sieur comte d'Orvilliers doit être prévenu que l’Espagne s’est déterminée à joindre ses forces navales à celles de la France, et que le premier objet de l’armée du Roi, doit être d’effectuer une jonction d’après laquelle toutes les opérations de la campagne seront déterminées.

À cet effet, l’intention de Sa Majesté est que son armée appareille de la rade de Brest aussitôt que le comte d’Orvilliers aura 28 vaisseaux réunis sous son pavillon sans attendre ceux qui pourraient encore manquer.

[…] Il est possible que l’armée des ennemis devance à la mer l’armée du Roi, et qu’elle prenne station sur l’île d’Ouessant, dans la vue d’attaquer l’armée de Sa Majesté à sa sortie de la rade de Brest, et de s’opposer à la réunion des forces navales de la France à celles de l’Espagne, que l’Angleterre peut prévoir, et dont elle doit redouter les effets ultérieurs. L’intention de Sa Majesté n’est point que son armée livre combat à l’armée anglaise avant d’être réunie à l’armée de Sa Majesté Catholique, et elle recommande très expressément au sieur comte d’Orvilliers d’éviter avant cette époque une action présumée inutile, à moins que la supériorité du nombre n’assurât à l’armée du Roi un avantage décisif sur l’armée anglaise. […]

L’intention de Sa Majesté est, qu’excepté dans le cadre d’une nécessité absolue et indispensable, le sieur comte d’Orvilliers ne permette à aucun des vaisseaux sous ses ordres de relâcher dans les ports de France.

Aussitôt qu’après la sortie de la rade de Brest les circonstances du temps et la position des ennemis auront permis que l’armée du Roi suive sa destination, le sieur comte d’Orvilliers fera route pour atterrir directement sur l’île de Sisarga, située à quatre lieues un tiers de la Tour de Fer de la Corogne.

Sa Majesté Catholique a destiné le sieur Gaston, lieutenant général de marine, pour commander la partie de ses forces navales, consistant en 20 vaisseaux de ligne et 6 frégates, qu’Elle se propose de joindre à l’armée du Roi, sous le commandement du sieur comte d’Orvilliers. Elle a prescrit à la division de cette escadre, qui a armé au port du Ferrol sous le commandement du sieur d’Arce, pareillement lieutenant général, de passer immédiatement à la Corogne pour se joindre à la première des deux escadres française ou espagnole, qui paraîtra dans le golfe de ce nom.

L’escadre de Cadix se mettra en mer à peu près vers les premiers jours de juin, sous le commandement de don Luis de Cordova, lieutenant général, et, lorsqu’elle aura rencontré l’armée, le sieur Gaston se rangera sous le pavillon du sieur comte d’Orvilliers et remettra à ses ordres le nombre de vaisseaux nécessaire pour compléter, avec ceux qui auront été pris à la Corogne, la totalité de 20 vaisseaux de ligne que Sa Majesté Catholique s'est proposée de joindre à l'armée navale du Roi. […]

Le sieur comte d’Orvilliers doit être prévenu que l’Angleterre attend, au commencement de juin, des flottes de l’Amérique et de ses autres possessions au delà des mers, et que, d’ailleurs, d’autres flottes peuvent être expédiées des ports d’Angleterre. Celle qui a fait voile en dernier lieu des ports de la Manche, sous les ordres du contre-amiral Arbuthnot, doit être escortée jusque vers les Açores, par 10 vaisseaux de lignes, en outre des 5 vaisseaux qui doivent la convoyer jusqu’à New York. Il est bien à souhaiter que, soit en se rendant au point de rendez-vous, soit après la jonction, le sieur comte d’Orvilliers puisse intercepter quelqu’une de ces flottes, et s'emparer des 10 vaisseaux qui doivent revenir en Europe, après avoir décapé (sic) la flotte destinée pour New York.

Il observera pareillement d’accorder protection autant qu’il le pourra, aux flottes françaises et aux bâtiments des sujets du Roi, s’il en rencontre sur sa route. […]

Lorsque l’escadre d’Espagne sera réunie à l’armée du Roi, l’armée combinée sera forte de 50 vaisseaux de ligne. Le sieur comte d’Orvilliers n’en fera entrer que 45 dans la ligne de bataille, et réservera les 5 de moindre force, tant espagnols que français, pour en former une escadre légère qu’il emploiera suivant les occurrences, soit comme corps de réserve, pour se porter d'après l’ordre du général partout où le besoin serait indiqué, pendant une action, soit pour des expéditions particulières, qu’il faudrait entreprendre ou protéger sans déplacer la grande armée. La ligne de bataille sera composée de neuf divisions de 5 vaisseaux chacune, formant trois escadres, sous les dénominations d’escadre blanche, escadre blanche et bleue, et escadre bleue. Et, en y comprenant l’escadre légère, composée comme la division de 5 vaisseaux, la totalité des 50 vaisseaux formant l’armée combinée sera partagée en dix divisions. […]

L’intention des deux monarques, en convenant de cette disposition, si conforme à l’étroite union des deux couronnes, a été que dans ce combat, aucun vaisseau espagnol ou français ne puisse donner ou recevoir un coup de canon, sans qu’il ne lui soit commun avec son allié; et que, dans tous les événements de la campagne, les vaisseaux des deux puissances partagent également le danger et la gloire. […]

Le comte d’Orvilliers devra exercer l'armée. […] Mais il ne donnera à ces exercices et évolutions, que le moins de temps qu’il sera possible, et ce qu’il en estimera absolument nécessaire, l’objet essentiel pour profiter de la saison étant de joindre et combattre l’ennemi, afin de pouvoir agir ultérieurement suivant le plan qui aura été arrêté entre les deux cours. […]

Comme l’intention des deux couronnes alliées est que leur armée combinée exécute une grande entreprise contre les côtes d’Angleterre, l’objet principal du sieur comte d’Orvilliers doit être de calculer ses mouvements de manière à pouvoir se porter à l’entrée de la Manche le plus promptement qu’il sera possible. […]

Mais le plan tracé dans cette instruction ne pourra avoir son exécution, qu’autant que l’armée combinée sera maîtresse du canal, soit par la destruction ou la disparition de l’armée ennemie, soit par sa rentrée dans ses ports, alternative qui exigera de régler et modifier les opérations, suivant les circonstances et les événements. […] Lorsque l’expédition ordonnée dans la Manche sera terminée, le sieur comte d’Orvilliers fera rentrer l’armée navale du Roi à Brest si elle est à la fin des vivres ; mais, s’il lui reste des subsistances, il lui fera tenir la mer aussi longtemps que l’état des vivres le comportera.

Sa Majesté Catholique a demandé que son escadre soit congédiée au commencement de septembre. Le sieur comte d’Orvilliers la congédiera à cette époque en prenant, suivant les circonstances, toutes les mesures nécessaires pour assurer son passage. Il doit, en conséquence, combiner les opérations de l’armée de manière que l’exécution puisse en être terminée à la fin du mois d'août.

Sa Majesté, qui connaît le zèle du sieur comte d’Orvilliers et l’habileté dont il lui a donné des preuves aussi utiles pour son service que glorieuses pour son pavillon, ne peut que s’en rapporter à ses lumières et à son expérience sur les partis qu’il devra prendre dans les circonstances et les cas qui n'ont pas été prévus par la présente instruction. Elle est assurée que la prudence du sieur comte d’Orvilliers lui suggérera, dans toutes les occasions, les moyens d’employer les forces qui lui sont confiées de la manière qui pourra assurer le plus d’avantages à son service, en même temps qu’elle procurera le plus de gloire à ses armes. 


Mémoire du Roi pour servir d’instruction particulière à M. le comte d’Orvilliers,  lieutenant-général commandant l’armée navale, Versailles, 29 mai 1779.
Cité dans Martine Acerra et alii, Les marines de guerre européennes, Paris, Presses de l’Université Paris-Sorbonne, 1995, nlle éd. 1998, p. 224-225.
Document  AUTONUM  Second supplément aux instructions pour la guerre contre l’Angleterre (1779)
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	Le sieur comte d’Orvilliers verra, par la copie qui lui est adressée de l’instruction expédiée au sieur comte de Vaux que l’intention de Sa Majesté est que l’armée qu’elle a fait rassembler dans ses ports du Havre et de Saint-Malo dirige son attaque contre le comté de Cornouailles. Le sieur comte d’Orvilliers combinera, en conséquence, ses mouvements de manière que l’armée navale sous ses ordres occupe dans la Manche une position telle que dans toutes les circonstances, elle puisse couvrir et protéger le passage des convois du Havre et de Saint-Malo ; le sieur comte d’Orvilliers fera protéger immédiatement ce passage par des divisions de vaisseaux et frégates qu’il détachera de la Grande Armée sans trop l’affaiblir. Il est prévenu par la lettre du Roi du 14 juillet que, s’il le juge nécessaire pour conserver aux forces navales sous son commandement une supériorité décidée sur celles des ennemis, il peut requérir de Don Luis de Cordova de détacher de l’escadre sous ses ordres tel nombre de vaisseaux dont il jugera convenable de renforcer l’armée combinée.

Le sieur comte d’Orvilliers prescrira aux commandants des divisions destinées à protéger immédiatement les convois du Havre et de Saint-Malo, de se porter le plus tôt qu’il sera possible sur les deux points où ces convois sont rassemblés, tandis qu’avec le grand corps de l’armée combinée, il combattra ou contiendra l’armée anglaise, suivant la position que celle-ci aura prise dans la Manche.

Le sieur comte d’Orvilliers communiquera les présentes dispositions à Don Luis de Cordova, afin que ce général combine ses mouvements de manière à protéger, avec les vaisseaux sous ses ordres, le passage des convois chargés des troupes de l’expédition et à conserver toujours ces convois entre l’armée combinée et l’escadre sous son commandement.

Le sieur comte d’Orvilliers prescrira à l’officier général qui commandera la division qui aura passé la première, ou à celui qui se trouvera commandant des deux divisions, si elles passent en même temps, de concerter avec le sieur comte de Vaux sur quel point de la côte il paraîtra préférable de faire le débarquement, soit dans le port même de Falmouth, qui n’est défendu que par deux vieux châteaux, soit dans le port d’Helfort, situé à une lieue et demie dans le sud de Falmouth.

S’il est décidé que le débarquement sera fait à Falmouth, l’officier général de la marine jugera, à l’inspection du port et d’après les sondes qu’il aura fait prendre, s’il peut faire canonner et détruire les forts ou batteries de l’ennemi par l’artillerie des vaisseaux, et, s’il le juge praticable, il fera pareillement usage des chaloupes canonnières et des galiotes à bombes qui auront été remises à ses ordres pour multiplier ses moyens d’attaque. Enfin, sur quelque point que se fasse le débarquement, il emploiera les forces qui lui auront été confiées pour protéger la descente et favoriser, par tous les moyens possibles les opérations du sieur comte de Vaux.

Comme l’intention de Sa Majesté est que ses troupes s’établissent dans la province de Cornouailles et l’occupent pendant l’hiver, le sieur comte d’Orvilliers concertera avec le sieur comte de Vaux un plan capable de mettre de port de Falmouth en état de défense, au moyen des batteries qui peuvent être établies à terre et des défenses maritimes que le sieur comte d’Orvilliers peut joindre à ces premières. Il mettra tout en usage pour faire de Falmouth un port de sûreté pour les bâtiments de Saint-Malo, afin qu’ils puissent y trouver un abri pendant l’hiver et que les communications soient assurées entre les côtes de France et celles de Cornouailles.

Lorsque les troupes de Sa Majesté, rassemblées dans les ports du Havre et de Saint-Malo, auront été débarquées dans le comté de Cornouailles, et que le sieur comte d’Orvilliers jugera qu’il peut abandonner la station qu’il aura occupée dans l’intérieur de la Manche, il se portera à l’entrée du canal et établira sa croisière des Sorlingues à Ouessant, tandis que l’escadre aux ordres de don Luis de Cordova pourra établir la sienne du cap Clear aux Sorlingues.

D’après ces nouvelles dispositions, Sa Majesté ne peut fixer le terme de la campagne pour l’armée navale combinée, mais comme, si cette entreprise a le succès que Sa Majesté doit en attendre, un des premiers soins du sieur comte d’Orvilliers et du sieur comte de Vaux aura été de faire du port de Falmouth un établissement solide et une retraite assurée pour les vaisseaux, Sa Majesté y fera passer les vivres, agrès et autres munitions, dont l’armée navale combinée pourra avoir besoin, pour prolonger la campagne au-delà du premier terme qui avait été fixé.


Mémoire du Roi pour servir de second supplément aux instructions particulières de M. le Comte d’Orvilliers, lieutenant-général commandant l’armée navale combinée, Versailles, 7 août 1779.
Cité dans Martine Acerra et alii, Les marines de guerre européennes, Paris, Presses de l’Université Paris-Sorbonne, 1995, nlle éd. 1998, p. 226-227.
Document  AUTONUM  Instructions de Vergennes à La Fayette (1780)

M. le Marquis de La Fayette se rendant en Amérique s'empressera de joindre le général Washington qu'il préviendra — sous la condition du secret — que le Roi voulant donner aux États-Unis un nouveau témoignage de son affection et de son intérêt pour leur sûreté, s'est résolu de faire partir au commencement du printemps un secours de six vaisseaux de ligne et d'environ cinq mille hommes de troupes réglées d'infanterie.
Le convoi a ordre, s'il n'a point d'obstacle, d'aborder à Rhode Island pour être plus à portée de prêter la main à l'année américaine, et de se joindre à elle, si le général Washington le juge nécessaire. Mais comme il serait possible que les Anglais après avoir évacué librement Rhode Islands, se soient ravisés et y seraient restés, pour éviter que l'escadre française ne donne dans quelque surprise, on désirerait que M. le Marquis de La Fayette se fit autorisé par le général Washington d'envoyer à Rhode Island un des officiers français qui lui sont attachés, lequel serait porteur d'une lettre de sa part qui attesterait au commandant de l'Escadre française qu'il peut entrer librement et sûrement dans le port. L'officier anglo-américain devrait avoir ordre de se tenir dans la partie la plus à portée de la grande mer, dans une vigilance continuelle, ayant toujours à ses ordres quelques barques légères et quelques pilotes prêts à partir aussitôt qu'on appercevoit au large un assez grand nombre de voiles pour faire juger que c'est le convoi français. Mais comme un gros temps qui viendrait du large pourrait ne pas permettre à l'officier de se rendre à bord du commandant, il est à propos d'établir que si l'isle est ouverte, on élèvera sur la pointe [illisible] le pavillon français. Dans le cas contraire où l'isle serait occupée par les ennemis le pavillon anglais y sera arboré, et celui-ci servira de signal au commandant de l'escadre française pour ne pas donner dans le port.
S'il ne lui arrive aucun officier français porteur d'une lettre de M. le Marquis de La Fayette qui lui donne des renseignements sur la manière d'atterrir et de faire le débarquement, l'escadre française aura ordre de se replier avec son convoi sur Boston où elle attendra les ordres du général Washington.

Pour qu'il ne puisse y avoir aucune surprise touchant la destination de l'officier gallo-américain qui sera envoyé de la part de M. le Marquis de La Fayette, et pour que dans un cas de malheur il ne puisse être remplacé par quelque personne suspecte, le mot de reconnaissance sera Louis et Philadelphie.
Les troupes françaises seront purement auxiliaires, et à ce titre n'agiront que sur les ordres du général Washington. Le général de terre français recevra en tous les ordres du Général en chef américain et il sera prescrit au Général de mer de seconder de tout son pouvoir, toutes les opérations où son concours sera réclamé.
Les opérations devant dépendre des circonstances et des possibilités locales, nous n'en proposons aucune ; c'est au général Washington et à son conseil de guerre à décider celles qui seront les plus utiles. Tout ce que le Roi désir est que les troupes qu'il envoie au secours de ses alliés, les États-Unis, coopèrent efficacement à les délivrer une fois pour toutes du joug de la tyrannie des Anglais. Sa Majesté s'attend que par un retour des égards que des amis se doivent entre eux, le Général Washington et les Officiers Supérieurs américains feront jouir les officiers et les troupes françaises de tous les agréments qui sont compatibles avec le bien du service.
Il sera indispensable que le général Washington avise au mieux de rendre facile la subsistance aux Troupes Françaises et pour cet effet qu'il fasse assembler à l'avance au lieu où l'escadre doit aborder et où les troupes devront débarquer, des rafraîchissements pour les équipages comme pour les troupes, et des endroits propres à recevoir les malades. Enfin, qu'il prenne les précautions nécessaires pour que le corps de troupe français puisse être assuré de sa subsistance à un prix correct.
Lorsque M. le Marquis de La Fayette sera convenu avec le Général Washington de toutes les mesures à prendre à l'arrivée du Corps de Troupe françaises et à la sûreté du débarquement, il se rendra au Congrès, mais préalablement, il conviendra avec le Général américain jusqu'à quel point il devra mettre le Congrès dans le secret de nos mesures. 

Arrivé à Philadelphie, M. le Marquis de La Fayette verra avant tout M. le Chevalier de la Luzerne, lui communiquera son instruction, lui confiera tout ce qui se sera passé entre lui et le Général américain et ne fera aucune démarche que de concert avec le Ministre du Roi sur les avis duquel il voudra bien se régler. Sa Majesté lui honore son Ministre de son estime voulant qu'il ait part à tout ce qui sera nécessaire d'arranger avec les États-Unis.
Il sera écrit au Chevalier de la Luzerne pour le prévenir des dispositions du Roi, mais il lui sera recommandé de n'en faire aucun usage Jusqu'à ce qu'il soit abouché avec M. le Marquis de La Fayette, à moins (ce qu'on espère qu'il n'arrivera pas) que celui-ci, empêché par des contradictions invincibles, ne pût arriver à sa destination et remplir la commission dont il est chargé [...].
Le 24 février 1780 de la main du Roi

« approuvé de Vergennes »

Centre historique des Archives nationales, B4-153, joint au journal de bord de l’Hermione, cité dans Jean-Pierre Bois, Deux voyages au temps de Louis XVI, 1777-1780 : la mission du baron de Tott en Egypte en 1777-1778 et le Journal de bord de l'Hermione en 1780, Presses Universitaires de Rennes, 2005, p.99-100.
14. Diplomatie et traités

Document  AUTONUM  Le traité d’Utrecht (1713)

Extraits du traité de paix et d’amitié conclu à Utrecht le 11 avril 1713 entre la France et la Grande-Bretagne

Art. 10. Le Roy très-chrétien restituera au royaume et à la Reine de la G.B. pour les posséder en plein droit et à perpétuité, la baye et le détroit d’Hudson, avec toutes les terres, mers, rivages, fleuves et lieux qui en dépendent, et qui y sont situés, sans rien excepter de l’étendue desd. terres et mers possédées présentement par les François, le tout aussi bien que tous les édifices et forts construits, tant avant que depuis que les François s’en sont rendus maîtres, seront délivrés de bonne foy en leur entier, et en l’état où ils sont présentement sans en rien démolir (...). Quant aux limites entre la baye d’Hudson et les lieux appartenant à la France, on est convenu réciproquement qu’il sera nommé incessamment des commissaires de part et d’autre, qui les détermineront dans le terme d’un an, et il ne sera pas permis aux sujets des deux nations de passer lesd. limites pour aller les uns aux autres, ni par mer, ni par terre. (...)

Art. 11. Le Roy très-chrétien fera donner une juste et équitable satisfaction aux intéressez de la compagnie anglaise de la baye d’Hudson, des pertes et dommages qu’ils peuvent avoir soufferts pendant la paix, de la part de la nation française par des courses ou déprédations tant en leurs personnes que dans leurs colonies, vaisseaux et autres biens, dont l’estimation sera faite par des commissaires qui seront nommés à la réquisition de l’une ou l’autre des parties, les mêmes commissaires prendront connaissance des plaintes qui pourront être faites, tant de la part des sujets de la G.B. touchant les vaisseaux pris par les François durant la paix, et des dommages qu’ils pourront avoir soufferts l’année dernière dans l’Isle de Monferrat ou autre, que de la part des sujets de la France touchant les capitulations faites dans l’isle de Névis et au fort de Gambie, et des voisseaux françois qui pourraient avoir été pris par les sujets de la G.B. en temps de paix et toutes autres contestations de cette nature entre les deux nations, et qui n’ont point encore été réglées ; et il en sera fait de part et d’autre bonne et prompte justice.

Art. 12. Le Roy T.C. fera remettre à la Reine de la G.B. le jour de l’échange des ratifications du présent traité de paix, des lettres et actes authentiques qui feront foi de la cession faite à perpétuité à la Reine et la couronne de la G.B. de l’isle de Saint-Christophe que les sujets de Sa Majesté B. désormais posséderont seuls, de la nouvelle Ecosse autrement dite Acadie, en son entier conformément à ses anciennes limites, comme aussi de la ville de Port-Royal, maintenant appelée Annapolis-Royale, et généralement de tout ce qui dépend desd. terres et isles de ce païs là, avec la souveraineté, propriété, possession et tous droits acquis par traitez ou autrement (...), et cela d’une manière et d’une forme si ample qu’il ne sera pas permis à l’avenir aux sujets du Roy T.C. d’exercer la pêche dans lesd. mers, bayes, et autres endroits à trente lieues près des costes de la nouvelle Ecosse, au sud-est en commençant par l’isle appelée vulgairement de Sable inclusivement et en tiorant au sud-ouest.

Art. 13. L’isle de Terreneuve, avec les isles adjacentes, appartiendront désormais et absolument à la G.B. (...). Dans ladite isle, il ne sera pas permis auxdits sujets de la France de pêcher et de sécher le poisson en aucune autre partie que depuis le lieu appelé Cap-de-Bona-Vista, jusqu’à l’extrémité septentrionale de ladite isle, et de là en suivant la partie occidentale jusqu’au lieu appelé Pointe-Riche. Mais l’isle dite Cap-Breton, et toutes les autres quelconques situées dans l’embouchure et dans le golphe de Saint-Laurent, demeureront à l’avenir à la France, avec l’entière faculté au Roy T.C. d’y fortifier une ou plusieurs places.

Source : M. de Clercq (éd. par), Recueil des traités de la France, tome premier (1713-1802), Paris, 1802, p. 5-8

Extraits du traité de paix et d’amitié conclu à Utrecht le 11 avril 1713 entre la France et le Portugal

Art.7. Il sera permis réciproquement aux vaisseaux tant marchands que de guerre d’entrer librement dans les ports de la couronne de France et dans ceux de la couronne du Portugal, où ils avoient coutume d’entrer par le passé, pourvu que ceux-ci n’excèdent tous ensemble le nombre de six à l’égard des ports d’une plus grande capacité, et le nombre de trois à l’égard des ports qui sont moindres. En cas qu’un plus grand nombre de vaisseaux de guerre de l’une des deux nations se présente devant quelque port de l’autre, ils n’y pourront pas entrer sans avoir demandé la permission au gouverneur ou bien au magistrat. (...)

Art.8. A fin de prévenir toute occasion de discorde, qui pourroit naistre entre les sujets de la couronne de France et ceux de la couronne de Portugal, Sa Majesté T.C. se désistera pour toujours, comme elle se désiste dès à présent par ce traité, dans les termes les plus forts et les plus authentiques, et avec toutes les clauses requises, comme si elles estoient insérées icy, tant en son nom qu’en celuy de ses hoirs, successeurs et héritiers, de tous droits et prétentions qu’elle peut et pourra prétendre sur la propriété des terres appelées du Cap du Nord, et situées entre la rivière des Amazones et celle du Japoc ou de Vincent Pinson, sans se réserver ou retenir aucune portion desdites terres, afin qu’elles soient désormais possédées par Sa Majesté Portugaise, ses hoirs, successeurs et héritiers, avec tous les droits de souveraineté, d’absolue puissance et d’entier domaine, comme faisant partie de ses États, et qu’elles luy demeurent à perpétuité ; sans que Sa dite Majesté Portugaise, ses hoirs, successeurs et héritiers, puissent jamais estre troublés dans ladite possession par Sa Majesté T.C. ny par ses hoirs successeurs et héritiers.

Art.9. En conséquence de l’article précédent, Sa Majesté Portugaise pourra faire rebâtir les forts d’Araguari et de Camaû ou Massapá, aussi bien que tous les autres, qui ont esté démolis en exécution du traité provisionnel fait à Lisbonne le 4 mars 1700, entre Sa Majesté T.C. et Sa Mjesté Portugaise Pierre II, de glorieuse mémoire, ledit traité provisionnel restant nul et de nulle vigueur en vertu de celuy-ci. Comme aussi il sera libre à Sa Majesté Portugaise de faire bâtir dans les terres mentionnées au précédent article autant de nouveaux forts qu’elle trouvera à propos, et de les pourvoir de tout ce qui sera nécessaire pour la défense desdites terres. (...)

Art.12. Et comme il est à craindre qu’il y ait de nouvelles dissensions entre les sujets de la couronne de France et les sujets de la couronne de Portugal à l’occasion du commerce que les habitants de Cayenne pourroient entreprendre de faire dans le Maragnon et dans l’embouchure de la rivière des Amazones, Sa Majesté T.C. promet, tant pour elle que pour tous ses hoirs, successeurs et héritiers, de ne point consentir que lesdits habitants de Cayenne, ny aucuns autres sujets de Sadite Majesté, aillent commercer dans les endroits sus-mentionnés, et qu’il leur sera absolument défendu de passer la rivière de Vincent Pinson pour y négocier et pour acheter des esclaves dans les terres du Cap du Nord, comme aussi Sa Majesté Portugaise promet, tant pour elle que pour ses hoirs, successeurs et héritiers, qu’aucuns de ses sujets n’iront commercer à Cayenne.

Source : Charles Calvo (éd. par), Recueil complet des traités, conventions, capitulations, armistices et autres actes diplomatiques de tous les États de l’Amérique Latine depuis l’année 1493 jusqu’à nos jours, tome 2, Durand, 1862, p. 111-114

Terre Neuve et les Bancs après le Traité d’Utrecht (1713)
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BN, C67704, publié dans Michel Mollat (dir.), Histoire des pêches maritimes en France, Privat, 1987, p.143.

Document  AUTONUM  Les négociations franco-britanniques au lendemain du traité d’Aix-la-Chapelle (1749)
A Québec, le 25 juillet 1749
Monseigneur,
Vous aurez appris par ma dépêche du 26 juin et par les pièces qui y étoient jointes les mouvements que les Anglois, avant même qu'ils sussent la conclusion de la paix avaient commencé à se donner non seulement envers les Acadiens mais envers des habitants françois placés sur des terrains qui sont indubitablement du Canada. Vous avez vu aussi l’enyoy que j’ai fait à la rivière de Saint Jean du Sr de Boishebert et d'un détachement et la lettre que j ai écrite à M. Mascarène, Gouverneur de Port Royal. Cette lettre et le détachement ont produit en partie l’effet que j'en attendois en faisant vendre le jeune abenakis enlevé par le Sr Gorham ce qui a contenté les Abenakis et nous les a attachés de plus en plus. Mais il paroit par la réponse de M. Shirley que les Anglois ont dessein de soutenir leurs injustes prétentions et que par conséquent si on veut éviter une rupture ouverte en ce pays-ci on doit prendre des mesures en Europe pour arrêter leurs entreprises.

La rivière Saint-Jean n'est pas le seul poste qu’ils voudroient envahir, ils prétendent toute la côte depuis cette rivière jusqu'à Beau-bassin depuis Canceaux jusqu'à Gaspey et toute la profondeur des terres ce qui non seulement leur donneroit contre tous les traités, plusieurs postes dans le golfe Saint Laurent, mais encore les rendroit souverains de tout le pays occupé par les Abenakis catholiques et sujets du roy, nation qui n'a jamais reconnu ni du reconnoître leur domination et qui est la plus fidèle que nous ayons en Canada. Si nous abandonnions à l'Angleterre ce terrain qui comprend plus de cent quatre-vingts lieues de côtés, c'est-à-dire presqu'autant qu'il y en a de Bayonne à Dunkerque, il faut renoncer à toute communication par terre de Canada avec l'Acadie et l'isle Royale et à tout moïen de secourir l'une et de reprendre l'autre. Il faut oter à presque tous les Acadiens toute espérance de refuge sur les terres françoises la plupart n'étant pas à portée de l'isle Saint Jean dont d'ailleurs les terres ne sont pas trop attirantes.
Par cet abandon on mettra les Acadiens au désespoir, les Anglois n'auront plus nulle raison de les ménager, ils y détruiront à leur aise la religion et n'y souffriront plus de missionnaires enfin ils empêcheront la communication de l'Acadie avec Louisbourg dont la subsistance dépendra absolument d'eux.

Toutes ces vues se manifestent déjà clairement tant dans la lettre de M. Shirley que par les procédures faites à Annapolis Royale, par leurs projets de bâtir à Chibouctou, à Beaubassin et aux Mines, par les levées qu'ils font en Europe pour peupler, disent-ils, leur Nouvelle-Ecosse, enfin par toute leur conduite.
Ce n'est pas d'aujourd'hui qu'ils ont formé ces ambitieux projets; j'ai desja cité une grande carte que j'ay vue et à laquelle ils ont donné pour titre : l’empire anglais dans l'Amérique avec les conquêtes sur les Espagnols et sur les François.
Ils y étendent leur Nouvelle Ecosse jusqu'au fleuve Saint-Laurent dont le bord du sud leur appartiendra presque jusqu'à Québec si on s'en rapportoit à cette carte.
Elle n'est pas aujourd'huy leur seul titre et ils font beaucoup de fond sur celle qui se trouve dans l'histoire du Canada du Révérend Père Charlevoix, dans laquelle on a copié par inadvertance une partie de cette carte angloise. Je ne dois pas dissimuler un titre beaucoup plus apparent mais que je ne connois que par les citations de leurs lettres, c'est une concession faite par Louis Treize dans laquelle on a joint à l'Acadie, toutes les cotes depuis la Nouvelle Angleterre, c'est-à-dire depuis Kinibiki jusqu'à Gaspey, mais il est manifeste que les plénipotentiaires d'Utrecht n'ont eu nulle connoissance de cette pièce, car ils n'auroient pas déclaré aussi positivement qu'ils ont fait que le golfe Saint Laurent nous appartenoit en entier.
Cette pièce obscure n'a pas pu donner au continent le nom d'Acadie connu de tout le monde pour une presqu'île et l'Acadie suivant ses anciennes limites est la presqu'île bornée par son isthme.
Après ces préliminaires et pendant la longue paix qui a suivi le traité d'Utrecht ils ont essayé d'établir de fait leur domination qui n'étoit qu'idéale. Ils ont escroqué de quelques sauvages par pression ou par menaces des reconnoissances contraires à la fidélité qu'ils doivent au Roy; ils en ont fait autant des habitants de la rivière Saint-Jean qui étant demi-sauvages eux-mêmes et ne connoissant d'autres françois que ceux de la presqu'île de l'Acadie cédée par le traité d'Utrecht ont cru devoir suivre leur sort. Je ne sais s'ils n'ont pas obtenu aussi les mêmes soumissions des habitants de Chypoudy, Pescoudiak et Mémeranconis ou du moins de quelques-uns d'eux. Ces pauvres habitants sont presque tous sortis de familles acadiennes, ils ont été presque entièrement abandonnés du Canada et de la France depuis la paix d'Utrecht et les Anglois leur ont fait entendre qu'ayant obéis ci devant au gouverneur françois de Port-Royal, ils dévoient la même obéissance au gouverneur anglois. Tous ces habitans qui sont en assez grand nombre n'en sont pas moins françois et places sur terre de france comme il est facile de s'en convaincre en jetant les yeux sur le traité d'Utrecht et sur toutes les cartes antérieures à ce fastueux empire anglais et même sur les livres de géographie ou l'Acadie est, ce me semble, toujours qualifiée de presqu'isle ; il en est ainsi dans toutes les cartes imprimées dans leur pilote anglois quoiqu'elles soient très nouvelles et qu'elles leur donnent les unes plus, les autres moins de notre terrain mais aucune que j'ai vu n'a encore poussé la fraude jusqu'à étendre le nom d'Acadie en dehors de la presqu'isle.
Plus on étudiera cette matière, plus on verra que par le traité d'Utrecht, en cédant aux anglois l'Acadie suivant ses anciennes bornes on n'a rien cédé du continent du Canada et que les anciennes bornes de la Nouvelle France et de la Nouvelle Angleterre qui ont été posées d'un commun accord au Kinibiki en 1700 et n'ont point été ébranlées. Ainsi, bien loin que M. de Boishébert soit sur leur terrain à Médoctet et à Menacouche ce sont eux qui pendant la dernière paix ont bâti sur le notre le fort Saint Georges près de Kinibiki et Chouaguen sur le lac Ontario et nous sommes en droit d'en demander la restitution.
Je ne dis rien sur leur récrimination contre le fort Saint Frédéric, elle n'a pas le moindre fondement étant connu de tout le monde non seulement que ce lac a été découvert par le Sr Champlain avant qu'aucun anglois ou flamand en eut approché, mais encore que nous avons conquis sur les Iroquois tout ce canton et jusqu'au village des Anniers inclusivement, et que depuis plus de cinquante ans on a regardé de part et d'autre, par une convention tacite la hauteur des terres en cet endroit comme la borne entre les François et les Anglois ce que ces derniers ont du trouver alors avantageux, puisqu'on vertu de nos expéditions contre les villages Iroquois nous pouvions pousser beaucoup plus loin nos prétentions aussi quelque nuisible qu'ils aient prévu que leur serait le fort St Frédéric, ils n'ont fait que je sache aucun acte contre son établissement au lieu que M. le Marquis de Vaudreuil s'est toujours plaint du fort Saint Georges et que M. le Marquis de Beauharnois a protesté contre celui de chouaguen.
Il seroit bien à souhaiter qu'on ne s'en fut pas tenu là, surtout à l'égard de ce dernier. Il n'y a nulle apparence que l'Angleterre eut voulu soutenir ce poste, l'usurpation étoit alors trop manifeste mais enfin il ruine et ruinera de plus en plus cette colonie ci non seulement parce qu'il lui enlève une grande partie des pelleteries mais par l'esprit de révolte qu'on y inspire aux sauvages au milieu même de la paix.
Ce que je dis ici sur Chouaguen n'est pas si étranger à mon sujet qu'on le croiroit d'abord. Quoique nos raisons pour revendiquer ce poste et celui du fort Saint-Georges près de Kinibiki soient très bien fondées en justice on ne peut guère se flatter de les faire goûter en Angleterre, mais peut-être qu’en mettant notre droit dans toute son évidence et en relâchant une partie on pourroit obtenir l’autre c’est à dire qu'en consentant que le fort Saint-Georges restât aux Anglois ils pourroient peut être nous rendre Chouaguen.
Et il est à remarquer :
Prem. : que tous les établissements maritimes tiennent toujours plus à cœur aux anglois que les autres.
Deuxièmement: que Chouaguen ne dépend pas à proprement parler de la nouvelle Angleterre proprement dite (autrement Massachussett) mais de New York ou plustot d'Orange qui est celui de leurs établissements à l'Amérique à qui ils s'intéressent le moins parce qu'ils est habité principalement par des flamands que les Anglois méprisent et haïssent.
On pourrait entamer cette négociation en se plaignant en Angleterre du ton aigu dont m'écrivent Mrs Shirley et Clinton. On peut juger par mes lettres que j ai envoyées avec les leurs si je me le suis attiré car quoique j'ai cru devoir m'opposer avec fermeté à leurs entreprises, il me semble que je l'ai tait en termes assez mesurés.
Aussi ai-je lieu d'espérer qu'à l'arrivée de ma première lettre l'affaire des prisonniers avec M. Clinton aura été décidée car elle me paroit extrêmement claire en elle même et peu intéressante pour les couronnes. Il n'en est pas tout-à-fait ainsi de celle que j’ai traitée dans cette lettre-ci à laquelle je joins.
Prem. : la réponse de M. Shirley Gouverneur de Massachussett à la lettre que j'avais écrite le quinze janvier dix sept cent quarante neuf avec la traduction française.
2. l'ordonnance en anglais et en français du conseil dAnnapohs Royal contre le Sr Brassard, prêtre.
3. la requête présentée à M. l'Evêque de Québec par les habitants de Piziquid.
4. la lettre du S' Brassard à M. l'Evêque de Québec.

5. un extrait d'un mémoire du feu Sr de la Mothe Cadillac sur les limites de l'Acadie.
6. un mémoire du R. P. Germain Jésuite où il donne une idée très juste des habitations situées dans le continent de Canada et sur lesquelles les Anglois forment des prétentions.
J'observerai sur ce mémoire qu'il est fort aisé d'empêcher les Anglois d'envahir ces terrains. Ils ne peuvent aller à la plupart qu'en traversant des bois ou le long des rivières fort étroites et tant que nous serons maîtres des Abenakis et que les habitants seront sûrs d'être secourus ou seulement avoués par la France, les Anglois ne s'exposeront pas à les aller attaquer chez eux. J'observerai aussi que si on prend ce party il faut avoir attention d'envoyer de Louisbourg des marchandises propres à la consommation des habitants et à la traite avec les sauvages.
Quelque longue que soit cette lettre, il faut que j'y ajoute que deux raisons principales m'ont engagé à défendre aux Abenakis aucune soumission envers le gouvernement anglois.
La première, que ce gouvernement les veut regarder comme des sujets et qu'ils sont sujets du Roy.
La deuxième c'est que Mr Clinton n'a jamais voulu souffrir que les Anniers vinssent ici faire des soumissions pour ravoir leurs prisonniers. Je n'ai cependant jamais prétendu que les anniers reconnussent le roy pour leur souverain, quoique nous le puissions prétendre avec plus de droits que les Anglois n'en ont sur les Abenakis.
Au reste je ne suis pas le premier commandant ou gouverneur général de Canada qui me sois opposé depuis le traité d'Utrecht aux prétentions des anglois sur la rivière Saint Jean et je le puis prouver par bien des titres mais je me contente de la copie ci-jointe d'une lettre de M. Le Marquis de Vaudreuil à M. Dummer gouverneur de Boston. Je ne diffère de lui qu'en une chose à quoy il me paroit essentiel de faire attention c'est que par des ménagements qui lui étoient prescrits et dont les raisons ne subsistent plus aujourd'hui à ce que je crois, il n'attaquoit les usurpations angloises que comme faites sur les terres abenakises, au lieu que j'ai cru devoir les attaquer comme faites sur le terrain françois. La première de ces tournures si on continuoit à s'en servir tendroit à rendre équivoque notre droit qui me paroit incontestable, ou du moins le feroit dépendre de la nation abenakise.
Je crois donc qu'on doit persister dans le même sans abandonner l'autre et que si les circonstances ne permettent pas d'en tirer avantage à présent ou interrompre du moins par là la prescription en attendant quelque occurence plus favorable. Je finis en avertissant que je ne suis pas suffisamment instruit, n'ayant actuellement presque point de livres et très peu de titres. J'ai l'honneur d'être avec un très profond respect, Monseigneur, votre très humble et très obéissant serviteur.
La Galissonière.
APC, AC, CHA, 93 : 132-138. Publié dans Roland Lamontagne (édit.)¸ 
Aperçu structurel du Canada au XVIIIe  s., Ed. Laméac.
Document  AUTONUM  Vers le traité de Paris (Duc de Choiseul à Solar, 28 mai 1762)
Versailles le 28 mai 1762,

Voici le mémoire de nos propositions, mon cher Ambassadeur dont l’arrivée de votre dernier courrier de Londres avait retardé l’expédition. Ce que ce courrier a apporté ne change rien à nos demandes ; mais nous calculons qu’il ne faut pas perdre de temps à les envoyer en Angleterre par ce que en même temps que nous recevons la réponse de Londres, si les Espagnols se pressent, nous aurons celles de Madrid.

Jamais nous n’aurions consenti l’année passée la cession de la Mobile et à l’arrêté des limites de la Louisiane tel que nous l’offrons ; c’est presque céder la Louisiane entière qui d’après ces limites n’a plus de communications avec la Floride ; nous sentons le prix de cette cession qui entraîne la perte de notre colonie ; mais nous sentons en même temps qu’il faut que nous perdions ; l’Espagne fera peut-être des difficultés sur cet article à cause de sa colonie de Floride ; mais nous lui ferons entendre raison ; et si elle marque de l’humeur nous lui proposerons d’échanger la Floride dont j’ignore ce que nous pourrons faire avec ce qui nous reste de Louisiane. Il nous est pas possible de céder Ste Lucie, et je déclare mon cher Ambassadeur, si l’Angleterre persiste à la vouloir, que mon avis dans le conseil sera de quitter la négociation. Je crois que sans Ste Lucie, la France n’aura pas ses possessions de première nécessité qui lui sont indispensables en Amérique, et que ce qui lui resterait sous le joug et par conséquent insoutenable relativement au militaire, à la politique et au commerce ; je ne pense pas comme on l’a pensé ici autrefois qu’il faut avoir beaucoup de colonies ; je suis l’ennemi juré du système de l’Amérique, parce que je le crois pernicieux pour la France, et que j’estime qu’il est plus essentiel de cultiver les grains et les vignes du royaume et de soutenir ses manufactures que de rendre aux étrangers de sucre, de café et d’indigo ; mais en même temps comme le sucre, le café et l’indigo sont nécessaires en France, je ne pense pas qu’une grande puissance ne doit pas pour ces denrées devenues nécessaires, faire sortir de l’argent de son royaume, et par conséquent qu’il rentre dans la perfection de sa constitution d’avoir assez de possessions américaines pour ses besoins en ce genre ; mais de n’en avoir pas plus que ses besoins, en même temps que lesdites possessions seraient solides et que le commerce de la métropole se ferait sans crainte d’un événement imprévu ou les effets d’une mauvaise humeur du gouverneur ou d’un capitaine de vaisseau d’une île voisine : en même temps que mon avis serait de continuer la guerre, et les risques de perdre toutes nos colonies, plutôt que de ne pas avoir Ste Lucie, je conviendrai avec vous que je ne suis pas aussi attaché à la Grenade et aux Grenadines quoique la grande soit une île commode et utile, et qui par sa position unie à St Vincent, la Barbade et Tobago forment un établissement formidable au vent des îles de Ste Lucie, la Martinique et la Guadeloupe.

La Guadeloupe, Marie-Galante, la Martinique et Ste Lucie sont indispensables pour le soutien du commerce des Français. La restitution de la Grenade peut être jointe à celle de la Martinique comme ancienne possession et par compensation de ces restitutions l’Angleterre conservera la Dominique, St Vincent et Tobago et le Roi cédera à l’Angleterre le port de la Mobile entre la Floride et le Mississippi et conviendra que le fleuve du Mississippi serve de bornes entre les deux états depuis sa naissance jusqu’au confluent de ce fleuve avec la Belle rivière : l’Anglais étant souverain sur la rive gauche et la France sur la rive droite, et depuis le confluent jusqu’à la mer, la principale habitation de la Louisiane étant sur le fleuve, le Roi sera souverain des deux rives à une lieue de long de la rive gauche, la ligne de démarcation passant entre les lacs Maurepas et Pontchartrain ; la France en cédant les limites avec le Canada cède plus de 1400 lieues à l’Angleterre ; elle met la Louisiane et la Floride dans la dépendance absolue des colonies anglaises, et s’il est vrai comme l’on pense en France, que le possesseur de l’Amérique septentrionale le soit aussi de l’Amérique méridionale, la France doit se borner dans celle-ci d’avoir des îles correspondant à ses besoins ; mais exempter du moins par le local de la crainte d’être envahies d’un moment à l’autre ; c’est d’après ce principe que le Roi, pour la restitution de la Marie-Galante, de la Guadeloupe, de la Martinique, de Ste Lucie et de la Grenade consent à la perte précieuse de la meilleure partie de la Louisiane, et sa Majesté espère que pour le bien qui résultera pour la continuation de la paix, de la distinction nette des possessions des deux Couronnes en Amérique ; le Roi de la Grande-Bretagne voudra bien lui acquiéser aux restitutions de la France dans cette partie. La compensation que nous avons demandé pour la Martinique, la Guadeloupe et Marie-Galante nous a paru des plus modiques et en nous cédant pour toujours la possession où nous sommes des quatre îles neutres avec celles de la Grenade et des Grenadines on ne céderait par rapport aux premières que des prétentions très douteuses de la part de la France. Mais quel équivalent nous propose-t-on à présent lorsqu’on prétend qu’en nous dé saisissant des grandes et opulentes acquisitions de la Martinique et de la Guadeloupe, et que renonçant à tous nos droits sur Ste Lucie, nous nous contentions des îles de la Dominique ou bien de la Grenade ; de Tobago, de St Vincent qui ne vaut absolument rien ; des plaines désertes et inutiles au-dessus du confluent de la Belle rivière avec le Mississippi ; que, si elles ont jamais appartenu à la France, font partie de la cessation du Canada et enfin de la Mobile, petit établissement enclavé entre ceux de la France et de l’Espagne. Ste Lucie est dit-on si nécessaire à la France, que le vaste pays de St Dominique, la Martinique et la Guadeloupe ne suffisent pas sans elle. Pour son commerce en café, en sucre, en indigo ; que sera-ce donc que celui de la Grande Bretagne privée à jamais de cette île ; cet argument ne sera certainement pas contre elle, qui ne se trouve peut-être pas maîtresse de la dixième partie de ce que la France occupe aux Indes Occidentales.

Document  AUTONUM  Le traité de Paris (1763)
Le 10 février 1763

Traité de paix définitif et alliance entre la Grande-Bretagne, la France et l’Espagne, conclus à Paris, avec les articles séparés y afférant 

Au nom de la Très Sainte & Indivisible Trinité, Père, Fils, & Saint Esprit. Ainsi soit-il. 

Soit notoire à Tous Ceux, qu’il appartiendra ou peut appartenir, en Maniere quelconque.

Il a plû au Tout Puissant de repandre l’Esprit d’Union & de Concorde sur les Princes, dont les Divisions avoient porté le Trouble dans les quatre Parties du Monde, & de leur inspirer le Dessein de faire succeder les Douceurs de la Paix aux Malheurs d’une longue et sanglante Guerre, qui, après s’être elevée entre L’Angleterre & La France, pendant le Regne du Serenissime & Tres Puissant Prince Georges 2. par la Grace de Dieu Roy de la Grande Bretagne, de glorieuse Memoire, a été continueé sous le Regne du Serenissime & Très Puissant Prince Georges 3. Son Successeur, & s’est communiquée dans ses Progres à l’Espagne & au Portugal ; En Consequence, Le Serenissime & Très-Puissant Prince Georges 3., par la Grace de Dieu Roy de la Grande Bretagne, de France, et d’Irlande, Duc de Brunswick & de Lunebourg, Archi-Tresorier & Electeur du Saint Empire Romain ; Le Serenissime & Très Puissant Prince, Louis 15. par la Grace de Dieu Roy Très Chretien— Et Le Serenissime & Très Puissant Prince Charles 3. par la Grace de Dieu Roy d’Espagne, & des Indes, après avoir posé les Fondemens de la Paix dans les Preliminaires signés le 3: Novbre dernier à Fontainebleau; Et le Serme & Très puissant Prince Dom Joseph 1er par la Grace de Dieu Roy de Portugal & des Algarves, après y avoir accedé; Ont resolû de consommer sans Delai ce grand & important Ouvrage ; (…) 

ARTICLE 1

Il y aura une Paix Chretienne, universelle, & perpetuelle tant par Mer que par Terre, & une Amitié sincere & constante sera retablie entre Leurs Majestés Britannique, Très Chretienne, Catholique, & Très Fidele, & entre leurs Heritiers, & Successeurs, Royaumes, Etats, Provinces, Pays, Sujets, & Vassaux, de quelque Qualité et Condition qu’Ils soient, sans Exception de Lieux, ni de Personnes, en sorte que les Hautes Parties Contractantes apporteront la plus grande Attention à maintenir entr’Elles & leurs dits Etats & Sujets cette Amitié & Correspondance reciproque, sans permettre dorenavant, que de Part ni d’autre on commette aucunes Sortes d’Hostilités par Mer ou par Terre, pour quelque Cause ou sous quelque Pretexte que ce puisse être; Et on evitera soigneusement tout ce qui pourroit alterer à l’avenir l’Union heureusement retablie, s’attachant au contaire à se procurer reciproquement en toute Occasion tout ce qui pourroit contribuer à leur Gloire, Interêts, & Avantages mutuels, sans donner aucun Secours ou Protection directement ou indirectement à ceux, qui voudroient porter quelque Prejudice à l’une ou à l’autre des dites hautes Parties contractantes. Il y aura un Oubli general de tout ce qui a pû être fait ou commis avant ou depuis le Commencement de la Guerre, qui vient de finir.

(…)

ARTICLE 4

Sa Majesté Très Chretienne renonce à toutes les Pretensions, qu’Elle a formées autrefois, ou pû former, à la Nouvelle Ecosse, ou l’Acadie, en toutes ses Parties, & la garantit toute entiere, & avec toutes ses Dependances, au Roy de la Grande Bretagne. De plus, Sa Majesté Trés Chretienne cede & garantit à Sa dite Majesté Britannique, en toute Proprieté, le Canada avec toutes ses Dependances, ainsi que l’Isle du Cap Breton, & toutes les autres Isles, & Côtes, dans le Golphe & Fleuve S’ Laurent, & generalement tout ce qui depend des dits Pays, Terres, Isles, & Côtes, avec la Souveraineté, Proprieté, Possession, & tous Droits acquis par Traité, ou autrement, que le Roy Très Chretien et la Couronne de France ont eus jusqu’à present sur les dits Pays, Isles, Terres, Lieux, Côtes, & leurs Habitans, ainsi que le Roy Très Chretien cede & transporte le tout au dit Roy & à la Couronne de la Grande Bretagne, & cela de la Maniere & de la Forme la plus ample, sans Restriction, & sans qu’il soit libre de revenir sous aucun Pretexte contre cette Cession & Garantie, ni de troubler la Grande Bretagne dans les Possessions sus-mentionnées. De son Coté Sa Majesté Britannique convient d’accorder aux Habitans du Canada la Liberté de la Religion Catholique ; En Consequence Elle donnera les Ordres les plus precis & les plus effectifs, pour que ses nouveaux Sujets Catholiques Romains puissent professer le Culte de leur Religion selon le Rit de l’Eglise Romaine, en tant que le permettent les Loix de la Grande Bretagne. Sa Majesté Britannique convient en outre, que les Habitans François ou autres, qui auroient eté Sujets du Roy Très Chretien en Canada, pourront se retirer en toute Sûreté & Liberté, où bon leur semblera, et pourront vendre leurs Biens, pourvû que ce soit à des Sujets de Sa Majesté Britannique, & transporter leurs Effets, ainsi que leurs Personnes, sans être genés dans leur Emigration, sous quelque Pretexte que ce puisse être, hors celui de Dettes ou de Procés criminels; Le Terme limité pour cette Emigration sera fixé à l’Espace de dix huit Mois, à compter du Jour de l’Echange des Ratifications du present Traité.

ARTICLE 5

Les Sujets de la France auront la Liberté de la Pêche, & de la Secherie, sur une Partie des Côtes de l’Isle de Terre-Neuve, telle qu’elle est specifiée par l’Article 13. du Traité d’Utrecht, lequel Article est renouvellé & confirmé par le present Traité, (à l’Exception de ce qui regarde l’Isle du Cap Breton, ainsi que les autres Isles & Côtes dans L’Embouchure et dans le Golphe st Laurent;) Et Sa Majesté Britannique consent de laisser aux Sujets du Roy Très Chretien la Liberté de pêcher dans le Golphe St Laurent, à Condition que les Sujets de la France n’exercent la dite Pêche, qu’à la Distance de trois Lieues de toutes les Côtes appartenantes à la Grande Bretagne, soit celles du Continent, soit celles des Isles situées dans le dit Golphe St Laurent. Et pour ce qui concerne la Pêche sur les Côtes de l’Isle du Cap Breton hors du dit Golphe, il ne sera paspermisauxSujetsdu Roy Très Chretien d’exercer la dite Pêche, qu’à la Distance de quinze Lieues des Côtes de l’Isle du Cap Breton; Et la Pêche sur les Côtes de la Nouvelle Ecosse, ou Acadie, et par tout ailleurs, hors du dit Golphe, restera sur le Pied des Traités anterieurs.

ARTICLE 6

Le Roy de la Grande Bretagne cède les Isles de St Pierre & de Miquelon, en toute Proprieté, à Sa Majesté Très Chretienne, pour servir d’Abri aux Pêcheurs François; Et Sa dite Majesté Très Chretienne s’oblige à ne point fortifier les dites Isles, à n’y établir que des Batimens civils pour la Commodité de la Pêche, & à n’y entretenir qu’une Garde de cinquante Hommes pour la Police.

ARTICLE 7

Afin de retablir la Paix sur des Fondcmens solides & durables, & écarter pour jamais tout Sujet de Dispute par Rapport aux Limites des Territoires Britanniques et François sur le Continent de l’Amerique, il est convenû, qu’a l’avenir les Confins entre les Etats de Sa Majesté Britannique & ceux de Sa Majesté Très Chretienne en cette Partie du Monde, seront irrevocablement fixés par une Ligne tirée au milieu du Fleuve Mississippi depuis sa Naissance jusqu’à la riviere d’Iberville, & de là par une Ligne tirée au milieu de cette Riviere & des Lacs Maurepas & Pontchartrain jusqu’à la Mer; Et à cette Fin le Roy Très Chretien cede, en toute Proprieté, & garantit à Sa Majesté Britannique la Riviere & le Port de la Mobile, & tout de qu’Il possede, ou a dû posseder, du Coté gallchc du flcuve Mississipi, à l’exception de la Ville de la Nouvelle Orleans, & de l’Isle dans laquelle Elle est située, qui demeureront à la France; Bien entendû, que la Navigation du Fleuve Mississippi sera également libre tant aux Sujets de la Grande Bretagne comme à ceux de la France, dans toute sa Largeur, & toute son Etendue, depuis sa Source jusqu’à la Mer, et nommement cette Partie, qui est entre la susdite Isle de la Nouvelle Orleans & la Rive droite de ce Fleuve, aussi bien que l’Entrée & la Sortie par son Embouchure. Il est de plus stipulé, que les Batimens appartenants aux Sujets de l’une ou de l’autre Nation ne pourront être arrêtés, visités, ni assujettis au Payement d’aucun Droit quelconque.— Les Stipulations inserées dans l’Article 4. en Faveur des Habitans du Canada auront Lieu de même pour les Habitans des Pays cedés par cet Article.

ARTICLE 8

Le Roy de la Grande Bretagne restituera à la France les Isles de la Guadeloupe, de Mariegalante, de la Desirade, de la Martinique, & de Belle-Isle; Et les Places de ces Isles seront rendaes dans le même Etat, où Elles étoient, quand la Conquête en a été faite par les Armes Britanniques; Bien entendû, que les Sujets de Sa Majesté Britannique, qui se seroient établis, ou ceux qui auroient quelques Affaires de Commerce à regler dans les dites Isles & autres Endroits restitués à la France par le present Traité, auront la Liberté de vendre leurs Terres, & leurs Biens, de regler leurs Affaires, de recouvrer leurs Dettes, & de transporter leurs Effets, ainsi que leurs Personnes, à bord des Vaisseaux qu’il leur sera permis de faire venir aux dites Isles, & autres Endroits, restitués comme dessus, & qui ne serviront qu’à cet Usage seulement, sans être genés à Cause de leur Religion, ou sous quelqu’autre Pretexte que ce puisse être hors celui de Dettes ou de Procés criminels.— Et pour cet Effet le Terme de dix-huit Mois est accordé aux Sujets de Sa Majesté Britannique à compter du Jour de l’Echange des Ratifications du present Traité.— Mais comme la Liberté, accordée aux Sujets de Sa Majesté Britannique, de transporter leurs Personnes & leurs Effets sur des Vaisseaux de leur Nation pourroit être sujette à des Abus, si l’on ne prenoit la Precaution de les prevenir, il a été convenû expressement, entre Sa Majesté Britannique & Sa Majesté Très Chretienne, que le Nombre des Vaisseaux Anglois, qui auront la Liberté d’aller aux dites Isles & Lieux restitués à la France sera limité, ainsi que le Nombre de Tonneaux de chacun, qu’ils iront en lest, partiront dans un Terme fixé, & ne feront qu’un seul Voyage; Tous les Effets, appartenants aux Anglois, devant être embarqués en même Tems. Il a ete convenû en outre, que Sa Majesté Très Chretienne fera donner les Passeports necessaires pour les dits Vaisseaux; que, pour— plus grande Sureté, il sera libre de mettre deux Commis ou Gardes François sur chacun des dits Vaisseaux, qui seront visités dans les Atterages & Ports des dites Isles, & Lieux, restitués à la France; Et que les Marchandises, qui s’y pourront trouver, seront confisquées.

ARTICLE 9

Le Roy Très Chretien cede & garantit à Sa Majesté Britannique, en toute Proprieté, les Isles de la Grenade & des Grenadines, avec les mêmes Stipulations en Faveur des Habitans de cette Colonie, inserées dans l’Article 4. pour ceux du Canada; Et le Partage des Isles, appellées neutres, est convenû et fixé de maniere que celles de St Vincent la Dominique, & Tabago, resteront, en toute Proprieté, à la Grande Bretagne, & que celle de St Lucie sera remise à la France pour en jouir, pareillement en toute Propriété. — Et les hautes Parties contractantes garantissent le Partage ainsi stipulé

ARTICLE 10

Sa Majesté Britannique restituera à la France l’Isle de Gorée, dans l’Etat, où Elle s’est trouvée, quand Elle a ete conquise; Et Sa Majeste Très Chretienne cede, en toute Proprieté, et garantit au Roy de la Grande Bretagne la Riviere de Senegal, avec les Forts & Comptoirs de St Louis, de Podor, & de Galam, & avec tous les Droits & Dependances de la dite Riviere de Senegal.

(…)

ARTICLE 13

La Ville & le Mort de Dunkerque seront mis dans l'Etat fixé par le dernier Traité d'Aix la Chapelle, & par les Traités anterieurs;— La Cunette sera détruite immediatement après l'Echange des Ratifications du present Traité, ainsi que les Forts & Batteries, qui defendent l'Entrée du Coté de la Mer; Et il sera pourvû en même Tems à la Salubrité de l'Air & à la Santé des Habitans par quelqu'autre Moyen à la Satisfaction du Roy de la Grande Bretagne.

(…)

ARTICLE 16

La Décision des Prises, faites en Tems de Paix par les Sujets de la Grande Bretagne sur les Espagnols, sera remise aux Cours de Justice de l’Amirauté de la Grande Bretagne, conformement aux Regles établies parmi toutes les Nations, de sorte que la Validité des dites Prises entre les Nations Britannique & Espagnole sera decidée & jugée, selon le Droit des Gens, & selon les Traités, dans les Cours de Justice de la Nation, qui aura fait la Capture.

ARTICLE 17

Sa Majesté Britannique fera demolir toutes les Fortifications, que ses Sujets pourront avoir erigées dans la Baye de Honduras, & autres Lieux du Territoire de l’Espagne dans cette Partie du Monde, quatre Mois après la Ratification du present Traité; Et Sa Majesté Catholique ne permettra point, que les Sujets de Sa Majesté Britannique, ou leurs Ouvriers, soient inquietés ou molestés sous aucun Pretexte que ce soit, dans les dits Lieux, dans leur Occupation de couper, charger, & transporter, le Bois de Teinture ou de Campêche; Et pour cet Effet Ils pourront bâtir, sans Empêchement, & occuper sans Interruption, les Maisons & les Magazins, qui sont necessaires pour Eux, pour leurs Familles, & pour leurs Effets; Et Sa Majesté Catholique leur assure par cet Article l’entiere Jouïssance de ces Avantages, & Facultés sur les Côtes & Territoires Espagnols, comme il est stipulé ci-dessus, immediatement après la Ratification du present Traité.

ARTICLE 18

Sa Majesté Catholique se desiste, tant pour Elle que pour ses Successeurs, de toute Pretension, qu’Elle peut avoir formée en Faveur des Guipuscoans & autres de ses Sujets au Droit de pêcher aux Environs de l’Isle de Terre-Neuve.

ARTICLE 19

Le Roy de la Grande Bretagne restituera à l’Espagne tout le Territoire qu’II a conquis dans l’Isle de Cuba, avec la Place de la Havane; Et cette Place, aussi bien que toutes les autres Places de la dite Isle, seront rendues dans le même Etat, où Elles etoient, quand Elles ont été conquises par les Armes de Sa Majesté Britannique: Bien entendû, que les Sujets de Sa Majesté Britannique, qui se seroient établis, ou ceux qui auroient quelques Affaires de Commerce à regler, dans la dite Isle, restituée à l’Espagne par le present Traité, auront la Liberté de vendre leurs Terres, & leurs Biens, de regler leurs Affaires, de recouvrer leurs Dettes, et de transporter leurs Effets ainsi que leurs Personnes à bord des Vaisseaux, qu’il leur sera permis de faire venir à la dite Isle, restituée comme dessus, & qui ne serviront qu’à cet Usage seulement, sans être genés à Cause de leur Religion, ou sous quelqu’autre Pretexte que ce puisse être, hors celui de Dettes ou de Procès criminels; Et pour cet Effet le Terme de dix huit Mois est accordé aux Sujets de Sa Majesté Britannique, à compter du Jour de l’Echange des Ratifications du present Traité.— Mais comme la Liberté, accordée aux Sujets de Sa Majesté Britannique de transporter leurs Personnes & leurs Effets sur des Vaisseaux de leur Nation, pourroit être sujette à des Abus, si l’on ne prenoit la Precaution de les prevenir, il a été convenû expressement entre Sa Majesté Britannique & Sa Majesté Catholique, que le Nombre des Vaisseaux Anglois, qui auront la Liberté d’aller à la dite Isle restituée à l’Espagne, sera limité, ainsi que le Nombre de Tonneaux de chacun, qu’ils iront en lest, partiront dans un Terme fixé, & ne feront qu’un seul Voyage; Tous les Effets, appartenants aux Anglois, devant être embarqués en même Tems.— Il a été convenû en outre, que Sa Majesté Catholique fera donner les Passeports necessaires pour les dits Vaisseaux; que, pour plus grande Sureté, il sera libre de mettre deux Commis ou Gardes Espagnols sur chacun des dits Vaisseaux, qui seront visités dans les Atterages et Ports de la dite Isle restituée à l’Espagne et que les Marchandises, qui s’y pourront trouver, seront confisquées.

ARTICLE 20

En Consequence de la Restitution stipulée dans l’article precedent, Sa Majesté Catholique cede et garantit, en tout Proprieté, à Sa Majesté Britannique, la Floride, avec le Fort de S’ Augustin, & la Baye de Pensacola, ainsi que tout ce que l’Espagne possede sur le Continent de l’Amerique septentrionale, à l’Est, ou au Sud Est, du fleuve Mississippi, & generalement tout ce qui depend des dits Pays & Terres, avec la Souveraineté, Proprieté, Possession, & tous Droits acquis par Traité ou autrement, que Le Roy Catholique & la Couronne d’Espagne, ont eus jusqu’à present sur les dits Pays, Terres, Lieux, & leurs Habitans; Ainsi que Le Roy Catholique cede & transporte le tout au dit Roy & à la Couronne de la Grande Bretagne, & cela de la Maniere & de la Forme la plus ample; Sa Majesté Britannique convient de son Coté d’acccorder aux Habitans des Pays ci-dessus cedés la Liberté de la Religion Catholique; En Consequence Elle donnera les Ordres les plus exprès & les plus effectifs, pour que ses nouveaux Sujets Catholiques Romains puissent professer le Culte de leur Religion selon le Rit de l’Eglise Romaine, en tant que le permettent les Loix de la Grande Bretagne: Sa Majesté Britannique convient en outse, que les Habitans Espagnols, ou autres qui auroient eté Sujets du Roy Catholique, dans les dits Pays, pourront se retirer en toute Sureté et Liberté, où bon leur semblera et pourront vendre leurs Biens, pourvû que ce soit à des Sujets de Sa Majesté Britannique, & transporter leurs Effets, ainsi que leurs Personnes, sans être genés dans leur Emigration, sous quelque Pretexte que ce puisse être, hors celui de Dettes ou de Procès criminels; Le Terme, limité pour cette Emigration, étant fixé à l’Espace de dix-huit Mois, à compter du Jour de l’Echange des Ratifications du present Traité.—Il est de plus stipulé, que Sa Majesté Catholique aura la Faculté de faire transporter tous les Effets, qui peuvent Lui appartenir, soit Artillerie, ou autres.

(…)

ARTICLE 27

Les Ratifications solemnelles du present Traité, expediées en bonne & due Forme, seront échangées, en cette Ville de Paris, entre Les Hautes Parties Contractantes dans l’Espace d’un Mois, ou plutôt s’il est possible, à compter du Jour de la Signature du present Traité.

En Foy de quoi Nous soussignés, Leurs Ambassadeurs Extraordinaires & Ministres Plenipotentiaires avons signé de Notre Main, en leur Nom, & en Vertu de nos Plein pouvoirs, le present Traité Definitif, & y avons fait apposer le Cachet de Nos Armes.

Fait à Paris le dix de Fevrier mil sept cent soixante trois.

 

Bedford C.P.S.

Choiseul duc de Praslin.

el Marqs de Grimaldi.

Source : http://www.tlfq.ulaval.ca/AXL/amnord/cndtraite_Paris_1763.htm

Document  AUTONUM  Extraits du traité de Paris (10 février 1763)

Art. 1. — Il y aura une paix chrétienne, universelle et perpétuelle, tant par mer que par terre, et une amitié sincère et constante sera rétablie entre LL. MM. Britannique, Très Chrétienne, Catholique et Très Fidèle, et entre leurs héritiers et successeurs, royaumes, États, provinces, pays, sujets et vassaux de quelque qualité et condition qu’ils soient, sans exception de lieu ni de personne (...).

Art. 4. — Sa Majesté Très Chrétienne renonce à toutes les prétentions qu’Elle a formées autrefois ou pu former à la Nouvelle-Écosse ou l’Acadie, en toutes ses parties, et la garantit tout entière et avec toutes ses dépendances, au roi de la Grande-Bretagne. De plus, Sa Majesté Très Chrétienne cède et garantit à Sa dite Majesté Britannique, en toute propriété, le Canada avec toutes ses dépendances, ainsi que l’île du Cap-Breton, et toutes les autres îles et côtes dans le golfe et fleuve Saint-Laurent, avec la souveraineté, propriété, possession et tous droits, acquis par traité ou autrement, que le Roi Très Chrétien et la couronne de France ont eus jusqu’à présent sur lesdits pays, îles, terres, lieux, côtés et leurs habitants (...). De son côté, Sa Majesté Britannique convient d’accorder aux habitants du Canada la liberté de la religion catholique ; en conséquence, elle donnera les ordres les plus précis et les plus effectifs, pour que ses nouveaux sujets catholiques romains puissent professer le culte de leur religion, selon le rite de l’Église romaine, en tant que le permettent les lois de la Grande-Bretagne. Sa Majesté Britannique convient en outre que les habitants français (...) en Canada, pourront se retirer en toute sûreté et liberté, où bon leur semblera, et pourront vendre leurs biens, pourvu que ce soit à des sujets de Sa Majesté Britannique, et transporter leurs effets ainsi que leurs personnes, sans être gênés dans leur émigration (...). Le terme limité pour cette émigration sera fixé à l’espace de dix huit mois, à compter du jour de l’échange des ratifications du présent traité.

Art. 5. — Les sujets de la France auront la liberté de la pêche et de la sécherie sur une partie des côtes de l’île de Terre-Neuve, telle qu’elle est spécifiée par l’art. 13 du traité d’Utrecht, lequel article est renouvelé et confirmé par le présent traité à l’exception de ce qui regarde l’île du cap Breton, ainsi que les autres îles et côtes dans l’embouchure et dans le golfe Saint-Laurent. Et Sa Majesté Britannique. consent à laisser aux sujets du Roi Très Chrétien. la liberté de pêcher dans le golfe Saint-Laurent à condition que les sujets de la France n’exercent ladite pêche qu’à la distance de trois lieues de toutes les côtes appartenant à la Grande-Bretagne, soit celles du Continent, soit celles des îles situées dans ledit golfe Saint-Laurent. Et, pour ce qui concerne la pêche sur les côtes de l’île du cap Breton, hors dudit golfe, il ne sera permis aux sujets du Roi Très Chrétien d’exercer ladite pêche qu’à la distance de quinze lieues des côtes de l’île du cap Breton ; et la pêche sur les côtes de la Nouvelle-Écosse ou Acadie et partout ailleurs, hors dudit golfe, restera surt le pied des traités antérieurs.

Art. 6. — Le Roi de la Grande-Bretagne cède les îles de Saint-Pierre et de Miquelon, en toute propriété, à Sa Majesté Très Chrétienne pour servir d’abri aux; pêcheurs français ; et Sa dite Majesté Très Chrétienne s’oblige à ne point fortifier lesdites îles, à n’y établir que des bâtiments civils pour la commodité de la pêche.

Art. 7. — Afin de rétablir la paix sur des fondements solides et durables, et écarter pour jamais tout sujet de dispute, par rapport aux limites des territoires britanniques et français, sur les continents de l’Amérique, il est convenu qu’à l’avenir les confins entre les États de Sa Majesté Très Chrétienne, et ceux de Sa Majesté Britannique, en cette partie du monde, seront irrévocablement fixés par une ligne tirée au milieu du fleuve Mississippi, depuis sa naissance (...) jusqu’à la mer ; et à cette fin, le Roi Très Chrétien cède en toute propriété et garantit à Sa Majesté Britannique (...) tout ce qu’il possède ou a dû posséder du côté gauche du fleuve Mississippi, à l’exception de la ville de la Nouvelle-Orléans et de l’île dans laquelle elle est située, qui demeureront à la France ; bien entendu que la navigation sera également libre tant aux sujets de la Grande-Bretagne comme à ceux de la France, dans toute sa largeur et dans toute son étendue depuis sa source jusqu’à la mer (...).

Art.8. — Le Roi de la Grande-Bretagne restituera à la France les îles de la Guadeloupe, de Marie-Galante, de la Désirade, de la Martinique (...).

Art. 9. — Le Roi Très Chrétien garantit à Sa Majesté Britannique, en toute propriété, les îles de Grenade, (...) Saint-Vincent, Dominique et Tobago ; Sainte-Lucie sera remise à la France (...).

Art. 10. — Sa Majesté Britannique restituera à la France l’île de Gorée dans l’état où elle s’est trouvée quant elle a été conquise, et Sa Majesté Très Chrétienne cède en toute propriété et garantit au Roi de la Grande-Bretagne la rivière de Sénégal, avec les forts et comptoirs de Saint-Louis, de Podor et de Galam, et avec tous les droits et dépendances de ladite rivière de Sénégal. (...)

Art. 18. — Sa Majesté Catholique se désiste, tant pour elle que pour ses successeurs, de toute prétention qu’elle peut avoir formée en faveur des Guipuzcoans et autres sujets au droit de pêcher aux environs de l’île de Terre-Neuve.

Sources : Philippe Haudrère, L’empire des rois 1500-1789, Denoël, 1997, p. 428-429 et M. de Clercq (éd. par), Recueil des traités de la France, tome premier (1713-1802), Paris, 1802, p. 89.

Document  AUTONUM  Traité d’alliance entre la France et les Etats-Unis (6 février 1778)
Le Roi Très-Chrétien & les États-unis de l'Amérique septentrionale, savoir New Hampshire, la Baye de Massachusset, Rhode Island, Connecticut, New York, New Jersey, Pensylvanie, Delaware, Maryland, Virginie, Caroline septentrionale, Caroline méridionale & Géorgie ; ayant conclu ce jourd'huy un Traité d'Amitié, de bonne intelligence & de commerce, pour l'avantage réciproque de leurs Sujets & Citoyens, ils ont cru devoir prendre en considération les moyens de resserrer leurs liaisons & de les rendre utiles à la sûreté & à la tranquilité des deux Parties, notament dans le cas où la Grande-Bretagne, en haine de ces mêmes liaisons & de la bonne correspondance qui forment l'objet du dit Traité, se porteroit à rompre la paix avec la France, soit en l'attaquant hostilement, soit en troublant son commerce & sa navigation, d'une maniere contraire au droit des gens & à la paix subsistante entre les deux Couronnes ; Et Sa Majesté & les dits Etats-unis ayant résolu éventuellement d'unir, dans le cas prévu, leurs conseils & leurs efforts contre les entreprises de leur ennemi commun, les Plenipotentiaires respectifs, chargés de concerter les clauses & conditions propres à remplir leurs intentions, ont, après la plus mure délibération, conclu & arresté les points & articles qui s'ensuivent. 
ARTICLE PREMIER. 
Si la guerre éclate entre la France & la Grande Bretagne, pendant la durée de la guerre actuelle entre les Etats-unis & l'Angleterre, Sa Majesté & les dits États-unis feront cause commune & s' entr'aideront mutuellement de leurs bons offices, de leurs conseils & de leurs forces, selon l'exigence des conjonctures, ainsy qu'il convient à de bons & fideles alliés. 
ARTICLE SECOND. 
Le but essentiel & direct: de la présente alliance deffensive est de maintenir efficacement la liberté, la souveraineté & l'indépendance absolue & illimitée des dits États-unis, tant en matière politique que de commerce. 
ARTICLE TROIS. 
Les deux Parties contractantes feront chacune de leur côté, & de la maniére qu'elles jugeront plus convenable, tous les efforts, qui seront en leur pouvoir, contre leur ennemi commun, afin d'atteindre au but qu'elles se proposent. 
ARTICLE QUATRE. 
Les Parties contractantes sont convenues que dans le cas où l'une d'entre Elles formeroit quelqu'entreprise particuliére, pour laquelle elle désirerait le concours de l'autre, celle ci se prêteroit de bonne foi à un concert sur cet objet, autant que les circonstances & sa propre situation pourront le lui permettre ; & dans ce cas, on reglera par une Convention particulière la portée des secours à fournir, & le tems & la maniére de la faire agir, ainsy que les avantages destinés à en former la compensation. 
ARTICLE CINQ. 
Si les États-unis jugent à propos de tenter la reduction des Isles Bermudes & des parties septentrionales de l'Amérique qui sont encore au pouvoir de la Grande Bretagne, les dites Isles & Contrées, en cas de succès, entreront dans la confédération ou seront dépendantes des dits Etats-unis. 
ARTICLE SIX. 
Le Roi Très Chrétien renonce à posseder jamais les Bermudes ni aucune des parties du Continent de l'Amérique Septentrionale qui, avant le Traité de Paris de mil sept cent soixante trois, ou en vertu de ce Traité, ont été reconnues appartenir à la Couronne de la Grande Bretagne ou aux Etats-unis, qu'on appelloit ci devant Colonies Britanniques, ou qui sont maintenant ou ont été récemment sous la jurisdiction & sous le pouvoir de la Couronne de la Grande Bretagne. 
ARTICLE SEPT. 
Si Sa Majesté Très Chrétienne juge à propos d'attaquer aucune des Isles situées dans le Golphe de Mexique ou près du dit Golphe, qui sont actuellement au pouvoir de la Grande Bretagne, toutes les dites Isles, en cas de succès, appartiendront à la Couronne de France. 
ARTICLE HUIT. 
Aucune des deux Parties ne pourra conclure ni treve ni paix avec la Grande Bretagne, sans le consentement préalable & formel de l'autre Partie, & Elles s'engagent mutuellement à ne mettre bas les armes, que lorsque l'indépendance des dits Etatsunis aura été assurée formellement ou tacitement par le Traité ou les Traités qui termineront la guerre. 
ARTICLE NEUF. 
Les Parties contractantes déclarent, qu'étant résolues de remplir chacune de son côté les clauses & conditions du présent Traité d'alliance selon son pouvoir & les circonstances, Elles n'auront aucune répétition ni aucun dédommagement à se demander réciproquement, quelque puisse être l'évènement de la guerre. 
ARTICLE DIX. 
Le Roi Très Chrétien & les États-unis sont convenus d'inviter de concert ou d'admettre les Puissances qui auront des griefs contre l'Angleterre, à faire cause commune avec Eux, & à accéder à la présente alliance, sous les conditions qui seront librement agréées & convenues entre toutes les Parties. 
ARTICLE ONZE. 
Les deux Parties se garantissent mutuellement dès à présent & pour toujours envers & contre tous, Savoir, les États-Unis à Sa Majesté Très Chrétienne les possessions actuelles de la Couronne de France en Amérique, ainsy que celles qu'Elle pourra acquérir par le futur Traité de paix ; Et Sa Majesté Très Chrétienne, garantit de son côté aux Etats-unis leur liberté, leur souveraineté & leur indépendance absolue & illimitée, tant en matière de politique que de commerce, ainsy que leurs possessions & les accroissements ou conquêtes que leur confédération pourra se procurer pendant la guerre, d'aucun des Domaines maintenant ou ci devant possédés par la Grande Bretagne dans l'Amérique septentrionale, conformément aux articles cinq & six ci dessus, & tout ainsy que leurs possessions seront fixées & assurées aux dits Etats, au moment de la cessation de leur guerre actuelle contre l'Angleterre. 
ARTICLE DOUZE. 
Afin de fixer plus précisément le sens & l'application de l'article précédent, les Parties contractantes déclarent qu'en cas de rupture entre la France & l'Angleterre, la garantie réciproque énoncée dans le sus dit article, aura toute sa force & valeur du moment où la guerre éclatera, & si la rupture n'avoit pas lieu, les obligations mutuelles de la ditte garantie, ne commenceraient que du moment sus dit où la cessation de la guerre actuelle entre les États-unis & l'Angleterre aura fixé leurs possessions. 
ARTICLE TREIZE. 
Le présent Traité sera ratifié de part & d'autre & les ratiffications seront échangées dans l'espace de six mois ou plustôt, si faire se peut. 
EN FOI de quoi les Plénipotentiaires respectifs savoir de la part du Roi Très Chrétien le Sr. Conrad, Alexandre Gerard, Sindic royal de la ville de Strasbourg & Secrétaire du Conseil d'État de Sa Majesté, & de la part des Etats-unis les Srs. Benjamin Franklin, Député au Congrès général de la part de l'État de Pensylvanie & President de la Convention du même Etat, Silas Deane, Cy devant Député de l'État de Connecticut, & Arthur Lee, Conseiller ès loix, ont signé les articles ci dessus, tant en langue françoise qu'en 1 langue angloise, déclarant néanmoins que le present Traité, a été originairement redigé & arrêté en langue françoise, & ils les ont munis du cachet de leurs armes. 
Fait à Paris, le sixieme jour du mois de fevrier mil sept cent soixante dix-huit. 
Sceau. C. A. GERARD. 
Sceau. B. FRANKLIN. 
Sceau. Silas DEANE. 
Sceau. Arthur LEE. 
Edité sur le site de la Société en France des Fils de la Révolution Américaine : www.sarfrance.net/home/h'alliance1778.htm
Document  AUTONUM  Le traité de Paris, 1783
TRAITÉ DÉFINITIF de paix et de concorde entre Sa Majesté Britannique

et les États-Unis d'Amérique. — Signé à Paris, le 3 septembre 1783.

Au nom de la très sainte et indivisible Trinité.

La divine Providence ayant disposé le sérénissime et très puissant prince George III, par la grâce de Dieu, roi de Grande-Bretagne, de France et d'Irlande, défenseur de la foi, duc de Brunswick et de Lunenburg, architrésorier et prince électeur du Saint-Empire Romain, etc., ainsi que les États-Unis à oublier tous les malentendus et différends du passé qui ont malheureusement înterronpu îeâ bonnes relations amicales que les deux nations désirent mutuellement rétablir et aussi à entretenir un td commerce avantageux et satisfaisant entre elles, sur le terrain d'avantages réciproques et de mutuelle convenance, lequel fera régner et assurera aux deux, la paix  et l'harmonie perpétuelles ; et ayant à cette fin désirable, déjà posé les bases de l'entente et de la réconciliation par les articles provisoires signés à Paris le 30 novembre 1782, par les commissaires autorisés de chaque partie ; — ces derniers consentant à ce que lesdits articles constituassent le traité de paix — et y fussent insérés — qu'il est proposé de conclure entre la couronne de Grande-Bretagne et lesdîts États-Unis, lequel traité ne devait pas se conclure avant que la Grande-Bretagne et la France se soient entendues sur les conditions de paix entre elles et que Sa Majesté Britannique soit prête à sa conclusion en conséquence; et le traité anglo-français ayant été depuis condu. Sa Majesté Britannique et les États-Unis d'Amérique dans l'intention de mettre intégralement à effet les articles provisoires susmentionnés et suivant leur teneur, ont constitué et nommé les personnes suivantes, à savoir : — par l'Angleterre : David Hartiey. esq., membre du Parlement de la Grande-Bretagne ; par lesdits Etats-Unis : John Adams, esq., ex-commissaire des États-Unis d'Amérique à la cour de Versailles, ancien député au Congrès de l'État de Massachusetts, premier juge dudit État et ministre plénipotentiaire desdits États-Unis près leurs hautes puissances les états généraux des Provinces-Unies ; Benjamin Franklin, esq., ex-député au Congrès de l'État de Pennsylvanie, président de la Convention dudit État et plénipotentiaire des États-Unis d'Amérique près la cour de Versailles ; et John Jay, esq., ci-devant président du Congrès et premier juge de l'État de New-York et plénipotentiaire desdits États-Unis près la cour de Madrid ; 

Pour être les plénipotentiaires chargés de conclure et de signer le présent traité définitif. Après avoir produit leurs lettres leur conférant pleins pouvoirs respectifs, ils convinrent d'agréer et de confirmer les articles suivants.— 

Art. I. Sa Majesté Britannique reconnaît lesdits États-Unis, savoir, les États de New-Hampshire, de Massachusetts Bay, de Rhode-Ïsîand et les colonies de Providence, de Connectîcut, de New-York, de New-Jersey, de Pennsylvanie, de Delaware. de Maryîand, de Virginie, de Caroline du Nord, de Caroline du Sud, et de Géorgie comme des états libres, indépendants et souverains ; elle traitera avec eux comme tels, et pour elle-même ses héritiers et successeurs se désiste de toute prétention au gouvernement, à la possession et aux droits territoriaux d'iceux et de toute partie d'iceux. 

II. Et afin de pouvoir éviter toutes disputes qui surgiraient à l'avenir au sujet des frontières desdits États-Unis, il est par les présentes convenu et arrêté que lesdites frontières sont et seront comme suit, à savoir : — partir de l'angle de, l'angle nord-ouest de la Nouvelle-Ecosse, c'est-à-dire cet angle formé par une ligne tracée dans la direction du nord, de la source de la rivière Sainte-Croix aux highîands, le long de ces highîands qui divisent les rivières se déchargent dans le fieuve Saint-Laurent de celles qui se déversent dans l’océan Atlantique jusqu’à la source la plus au nord-ouest de la rivière Connecticut ; de là suivant le milieu de ce cours d’eau jusqu’au 45° degré de latitude nord ; de là par une ligne se dirigeant à l’ouest, suivant  cette latitude jusqu'à la rivière Iroquois ou Cataraquy ; puis par le milieu de ladite rivière jusque dans le lac Ontario, par le milieu de ce lac jusquà ce qu'elle atteigne la communication par eau contre celui-ci et le lac Érié ; de là par le milieu de cette voie au lac Érîé, puis par le milieu dudit lac jusqu'à ce qu'elle arrive à la communication par eau entre ce lac et le lac Huron et suivant le milieu de ladite voie jusqu'au lac Huron ; puis par le milieu dudit lac jusqu'à la communication par eau entre ce dernier et le lac Supérieur ; puis à travers le lac Supérieur, au nord des îles Royale et Philipeaux au lac Long : puis par le milieu dudit lac Long et la communication par eau entre lui et le lac des Bois audit lac des Bois ; de là à travers ledit lac à son point le plus au nord-ouest, et de là sur un cours de direction ouest jusqu'à la rivière Mississippi ; de là par une ligne à tirer suivant le milieu de ladite rivière Mississippi jusqu'à ce qu'elle coupe la partie ta plus septentrionale du 31e degré de latitude nord ; au sud, par une ligne à tracer dans la direction est du point de détermination de la ligne mentionnée en dernier lieu, dans la latitude du 32e degré au nord de l'Equateur, jusqu'au milieu de la rivière Apalachicola ou Catahouche ; de là par le milieu de cette dernière jusqu'à son confluent avec la rivière Flint ; puis directement à la source de la rivière Sainte-Marie jusqu'à l'océan Atlantique ; à l'est par une ligne à tracer par le milieu de la rivière Sainte-Marie jusqu'à l'océan Atlantique; à l'est par une ligne à tracer par le milieu de la rivière Sainte-Croix, de son embouchure dans la baie de Fundy à sa source, et de sa source directement au nord jusqu'aux susdits highlands qui séparent les cours d'eau se déversent dans l'océan Atlantique de ceux qui se déchargent dans le fleuve Saint-Laurent ; renfermant toutes îles situées en deçà de vingt lieues de toute partie des côtes des États-Unis et entre des lignes à tirer dans la direction est des points où les frontières susdites entre la Nouvelle-Ecosse, d'une part, et la Floride orientale de l'autre, toucheront respectivement la baie de Fundy et l'océan Atlantique, — sauf telles îles qui sont actuellement ou ont été jusqu'ici situées dans les limites de ladite province de Nouvelle Ecosse.

III. Il est convenu que le peuple des États-Unis continuera à jouir sans être inquiété, du droit de pêcher toutes les sortes de poisson sur le grand-banc et sur tous les autres bancs de terre-Neuve, ainsi que dans le golfe Saint-Laurent et à tous les autres endroits de la mer où les habitants des deux pays ont en quelque temps que ce soit fait la pêche jusqu'à présent ; que les habitants des États-Unis auront la liberté de pêcher toutes les sortes de poisson sur les parties de la côte de Terre-Neuve fréquentées par les pêcheurs anglais (sauf qu'ils ne pourront ni faire sécher ni fumer le poisson sur cette île) de même que sur les côtes, dans les baies et les criques de toutes les autres possessions de Sa Majesté Britannique en Amérique ; et que les pêcheurs américains auront la liberté de faire sécher et de préparer le poisson pour la conservation dans tous les havres, les baies et les criques non habités de la Nouvelle-Ecosse, des îles de la Madeleine et du Labrador, aussi longtemps que ces havres, etc., resteront inhabités, mais que lesdits pêcheurs ne pourront ni faire sécher ni préparer le poisson pour la conservation dans ces havres, etc., dès que ceux-ci seront habités, sans une entente préalable à cet effet, avec les habitants les propriétaires ou les possesseurs du terrain. 

IV. Il est convenu que d'un côté comme de l'autre, aucun empêchement valide ne s'opposera à ce que les créanciers poursuivent le remboursement complet, en argent sterling, de toutes dettes bona fide contractées jusqu'à présent. 

Il est convenu que le Congrès recommandera instamment aux législatures des divers États de prendre les mesures requises à l'effet de restituer tous les biens, les droits et les propriétés qui ont été confisqués et qui appartiennent à de vrais sujets britanniques, ainsi que les biens, les droits et les propriétés de personnes résidant dans les districts qui font partie des possessions de Sa Majesté et qui n'ont pas pris les armes contre lesdits Etats-Unis ; que les personnes de toute autre catégorie jouiront de la liberté complète de se rendre dans quelque endroit que ce soit des 13 États unis où elles pourront séjourner pendant 12 mois sans être inquiétées et s'efforcer d'obtenir la restitution de leurs biens de leurs droits et de leurs propriétés qui auraient été confisqués ; que le Congrès recommandera aussi instamment aux divers États de soumettre à un nouvel examen et de reviser tous les actes et lois concernant les biens fonds, afin que lesdits actes ou lois soient parfaitement en harmonie non seulement avec la Justice et l'équité, maïs avec cet esprit de concialition qui, au retour des bienfaits de la paix, devrait régner universellement ; et que le Congrès recommandera aussi avec instance aux divers États la restitution aux personnes mentionniées en dernier lieu de leurs terres, droits et propriétés, en remboursant à tout individu qui actuellement les posséderait le montant bona fide (quand il y aura lieu) que tel individu aurait pu payer lors de l'acquisition de tous tels biens, droits ou propriétés depuis la confiscation. 

Et il est convenu que les personnes ayant des intérêts dans les terres confisquées soit sous ferme de dettes, de contrats de mariage ou autrement n'éprouveront aucune entrave légale dans la revendication de leurs justes droits.

VI. Il ne se fera à l'avenir aucune confiscation ou il ne sera commencé aucune poursuite contre toutes personnes en raison de la part qu'elles auraient prises à la guerre en question ; et nulle personne, pour cette cause, ne souffrira à l’avenir aucune perte ou dommage soit dans sa personne, sa liberté ou ses biens ; et tous les gens détenus en prison pour cette raison à l'époque de la ratification du traité en Amérique, seront tout de suite remis en liberté et les poursuites ainsi intentées abandonnées.

VII. Il régnera entre Sa Majesté Britannique et lesdits États et entre les sujets de l'un et les citoyens des autres, une paix ferme et perpétuelle, en vertu de laquelle toutes hostilités, soit sur eau ou sur terre, cesseront désormais, et tous prisonniers des deux côtés seront libérés. Sa Majesté Britannique, avec toute la promptitude possible et sans commettre de dévastation ou emmener aucun nègre ou aucune autre propriété des habitants américains, retirera toutes ses armées, garnisons et flottes desdits États-Unis et de tout port, place ou havre situés dans leurs limites, laissant dans toutes les fortifications l'artillerie américaine qui pourrait y être ; et elle ordonnera aussi de restituer et de remettre sans délai aux États et aux particuliers à qui ils appartiennent — et fera restituer et remettre — tous archives, documents, actes et papiers, propriété de l'un desdits États ou de leurs citoyens, lesquelles archives, etc., auraient pu, dans le cours de la guerre, tomber aux mains des officiers dudît souverain.

VIII. Les sujets de la Grande-Bretagne et les citoyens des États-Unis pourront, incrément et pour toujours, naviguer dans la rivière Mississipi, depuis sa source jusqu'à l'océan. 

IX. Au cas où il serait arrivé que toute place, ou territoire, appartenant à la Grande-Bretagne ou aux États-Unis aurait été enlevée à l'une ou l'autre partie par les armes de l'une ou l'autre avant la promulgation en Amérique desdits articles provisoires, il est convenu qu'elle sera restituée sans difficulté et sans exiger aucune compensation. 

X. Les parties contractantes s'échangeront des ratifications solennelles du présent traité, exécutées en bonne et due forme, dans l'espace de six mois ou plus tôt si possible à calculer du jour de la signature des présentes. En foi de quoi, nous, les soussignés, leurs plénipotentiaires, avons, en leur nom et en vertu de nos pleins pouvoirs, signé de notre main le présent traité de paix définitif et y avons fait apposer les sceaux portant nos armes. 

Fait à Paris, ce 3° jour de septembre, en l'an de l'ère chrétienne 1783.

(L. S.)
D. HARTLEY.
(L. S.)
JOHN ADAMS.

(L. S.)
C.O.
(L. S.)
B. FRANKLIN,



(L. S.)
JOHN JAY.

Publié dans Adam Shortt et Arthur G. Doughty, Documents concernant l'histoire constitutionnelle du Canada, 1759-1791, Ottawa : T. Mulvey, 1921. 

Document  AUTONUM  Extraits de l’instruction donnée au marquis de Bombelles, ambassadeur de France à la Cour de Portugal (10 septembre 1786)
On demande s’il ne seroit pas utile pour la France que le Portugal accédât au Pacte de famille. (...)

Malgré le Pacte de famille, nous n’avons en Espagne aucun privilège dont les Anglois ne jouissent pas également, et l’on ne nous respecte que par la crainte des Anglois avec qui l’on nous forceroit de faire cause commune. Le seul avantage exclusif que nous ayons, c’est de faire le petit cabotage : mais cet avantage nous est formellement contesté, quoiqu’il soit exprimé dans le Pacte de famille de la manière la plus positive ; et depuis qu’il est établi, il n’a, pour ainsi dire, servi qu’à exposer nos armateurs à des vexations.

Supposons maintenant le Portugal participant au Pacte de famille ; nous donnera-t-il, pourra-t-il nous donner des avantages dont il exclueroit la Grande-Bretagne ?

D’un côté, le Portugal a intérêt à maintenir la concurrence pour tous les objets qu’il est dans le cas de recevoir des François et des Anglois ; de l’autre, il lui importe de ne point mécontenter la cour de Londres. Ainsi, celle de Lisbonne a un double motif de ménager la Grande-Bretagne, comme cette puissance en a un de ménager le Portugal : cette réciprocité doit nous empêcher, quelque effort que nous fassions, d’obtenir des avnatages exclusifs en Portugal. Je ne dis rien du cabotage, parce qu’il seroit, pour ainsi dire, sans objet pour la navigation françoise.

De toutes les réflexions qui viennent d’être faites, il résulte que nous n’avons aucun intérêt à provoquer l’accession du Portugal au Pacte de famille. (...)

Le marquis de Bombelles est sans doute informé qu’il se négocie un traité de commerce entre la France et la Grande-Bretagne. Cette négociation occupe beaucoup le cabinet de Lisbonne, parce qu’il craint qu’il ne soit porté atteinte à une convention subsistante entre le Portugal et l’Angleterre ; cette convention est du 27 décembre 1703. Pour en bien comprendre toute l’importance, il est nécessaire de savoir que tous les lainages étrangers étoient prohibés en Portugal en vertu de deux cédules des années 1688 et 1698. La guerre occasionnée par l’ouverture de la sucession d’Espagne brouilla Louis XIV avec la cour de Lisbonne et le ministère anglois profita habilement de cette conjoncture pour obtenir en sa faveur la révocation des deux cédules qui viennent d’être indiquées. C’est là l’objet de la convention de 1703. Elle porte, en substance, que les lainages d’Angleterre seront admis comme autrefois en Portugal, aussi longtemps que la cour de Londres diminuera d’un tiers, pour les vins portugais, les droits imposés sur les vins de France.

Le maintien de cette disposition importe au Portugal parce que ses vins ne sauroient soutenir, à droits égaux, la concurrence avec les vins de France, et il auroit à craindre que ces derniers n’obtinssent une préférence qui lui seroit préjudiciable. L’Angleterre, de son côté, craint qu’en apportant atteinte à la convention de 1703 la cour de Lisbonne n’use de représailles, en défendant les lainages d’Angleterre.

Comme il est possible que l’on croie devoir entretenir le marquis de Bombelles sur cette matière, dans ce cas il répondra que nous n’exigeons rien de la cour de Londres, que la base de notre négociation est plutôt la réciprocité et la convenance que l’égalité ; qu’au surplus il est naturel que nous demandions tous les avantages propres à étendre notre commerce ; mais que c’est à la cour de Londres à juger de ce qu’elle peut accorder ou refuser. A ces remarques, le marquis de Bombelles pourra ajouter que rien ne paroît moins prouvé que les inconvénients qu’auroit, pour le Portugal, l’infraction de la convention de 1703. En effet, les Anglois se pourvoiront plus ou moins de vin de Porto aussi longtemps qu’ils introduiront des lainages et d’autres marchandises en Portugal. Le seul résultat qu’auront les avantages que l’on accordera aux vins de France sera qu’on en falsifiera moins en Angleterre, que l’on en introduira moins en contrebande, et que la consommation du vin sera plus considérable en Angleterre.

Source : Recueil des instructions données aux ambassadeurs et ministres de France depuis les traités de Westphalie jusqu’à la Révolution française, Portugal, 1886, p. 400-405.

Document  AUTONUM  La rétrocession de la Louisiane à la France par le traité de Saint-Ildefonse (1er octobre 1800)
Article 1er 

La République française s’engage à procurer en Italie à S.A.R. l’Infant duc de Parme, un agrandissement de territoire qui porte ses États à une population d’un million à douze cent mille habitants, avec le titre de roi, et tous les droits, prérogatives et prééminences qui sont attachés à la dignité royale, et la République française s’engage à obtenir, à cet effet, l’agrément de Sa majesté l’Empereur et Roi, et celui des autres États intéressés, de manière que S.A. l’Infant duc de Parme puisse sans contestation être mise en possession desdits territoires à la paix à intervenir entre la République française et Sa Majesté Impériale. 

Article 2

L’agrandissement à donner à S.A.R. le duc de Parme pourra consister dans la Toscane, dans le cas où les négociations actuelles du Gouvernement français avec sa Majesté Impériale lui permettraient d’en disposer. Il pourrait également consister, soit dans les trois légations romaines, ou dans toutes autres Provinces continentales d’Italie, formant un État arrondi. 

Article 3

Sa majesté Catholique promet et s’engage, de son côté, à rétrocéder à la République française, six mois après l’exécution pleine et entière des conditions et stipulations ci-dessus relatives à S.A.R. le duc de Parme, la colonie ou Province de la Louisiane, avec la même étendue qu’elle a actuellement entre les mains de l’Espagne, et qu’elle avait lorsque la France la possédait, et telle qu’elle doit être d’après les traités passés subséquemment entre l’Espagne et d’autres États.

Article 4

Sa Majesté Catholique donnera les ordres nécessaires pour faire occuper par la France la Louisiane au moment où les États qui devront former l’agrandissement du duc de Parme seront remis entre les mains de S.A.R. La République française pourra, selon ses convenances, différer la prise de possession. Quand celle-ci devra s’effectuer, les États, directement ou indirectement intéressés, conviendront des conditions ultérieures que pourront exiger les intérêts communs et celui des habitants respectifs. 

[...]

http://www.tlfq.ulaval.ca/AXL/amnord/louisiane-2historique.htm
Document  AUTONUM  Extraits de la Convention de Mortefontaine entre la France et les Etats-Unis (30 septembre 1800) 

Le Premier Consul de la République française au nom du peuple Français et le Président des États-Unis d'Amérique, tout aussi désireux de terminer les différents qui sont survenus entre les deux États, ont respectivement nommé leurs Plénipotentiaires et leur ont donné les pleins pouvoirs pour traiter sur ces différents et les résoudre, c'est-à-dire, 

Le Premier Consul de la République française au nom du peuple Français a nommé en tant que Plénipotentiaires de la dite République les Citoyens, Joseph Bonaparte Ex-ambassadeur de la République à Rome, et le Conseiller d'État Charles Pierre Claret Fleurieu membre de l'Institut national et du Bureau des longitude de la France, et le Conseiller d'État Président de la Marine, Kerre Louis Roederer membre de l'institut national de France et Conseiller d'État Président de la Section de l'Intérieur.

Le Président des États-Unis d'Amérique par et avec le conseil et le consentement du Sénat des dits États, a nommé pour leurs Plénipotentiaires, Oliver Ellsworth, Président de la Cour suprême des États-Unis, Guillaume Richardson Davie dernier Gouverneur de l'État de Caroline Nord et Guillaume Vans Murray Ministre Résident des États-Unis à la Haye (the Hague), qu'après avoir échangé leurs pleins droits et après la discussion complète et adulte des intérêts respectifs ont été d'accord sur les articles suivants. 

ARTICLE I

Il y aura une paix ferme, inviolable et universelle et une Amitié vraie et sincère entre la République française et les États-Unis d'Amérique et entre leurs territoires respectifs, villes, villages et les gens, sans exception de quiconque ni de lieu.

ARTICLE III

Les Navires Publics, qui ont été pris sur un parti ou l'autre, ou qui peuvent être pris avant l'échange de ratifications seront restitués.

ARTICLE IV

Les propriétés capturées et pas encore irrévocablement condamnées, ou qui peuvent être capturées avant l'échange de ratifications, (excepté les marchandises de contrebande destinées à un port ennemi) seront mutuellement restituées sur les preuves suivantes de propriété, à savoir, la preuve pour les deux côtés, concernant les navires marchands, armés ou désarmés, sera un « Passeport » dans la forme ci-après […] 

ARTICLE V

Les dettes contractées par une des deux nations, avec des individus de l'autre, ou par des individus de l'un, avec des individus de l'autre seront payées, ou le paiement poura être poursuivi de la même manière, comme s'il n'y avait eu aucun malentendu entre les deux États. Mais cette clause ne s'étendra pas aux indemnités réclamées à cause des captures, ou des confiscations.

ARTICLE VI

Le commerce entre les partis sera libre. Les vaisseaux des deux nations et leurs corsaires, ainsi que leurs prises, seront traités dans les ports respectifs comme ceux de la nation le plus privilégié; et en général les deux partis jouirons dans les ports de l'un ou de l'autre, (en ce qui concerne le commerce et la navigation) des privilèges de la nation la plus favorisée.

ARTICLE VIII

Pour favoriser le commerce des deux côtés, il est convenu que dans le cas où une guerre éclaterait entre les deux nations, ce que Dieu défend, un terme de six mois après la déclaration de guerre, sera permis aux négociants et d'autres citoyens et les habitants respectifs d'un côté ou de l'autre, temps pendant lequel ils auront la liberté, de se retirer eux-mêmes, avec leurs effets et biens personnels, qu'ils auront la liberté de porter, renvoyer, ou vendre, comme ils leur plaira, sans la moindre obstruction; ni pouront leurs effets, et encore moins leurs personnes être saisies pendant un tel terme de six mois; au contraire, il leur sera donné des passeports qui seront valides pour le temps nécessaires à leur retour, pour leurs vaisseaux et les effets qu'ils seront disposés à renvoyer, ou porter avec eux; et de tels passeports seront un sauve-conduit contre toutes les insultes et les prises, que les corsaires peuvent essayer contre leurs personnes et effets. Et si une chose est prise d'eux, ou une blessure leur est faite, ou leurs effets, par un des partis, leurs citoyens, ou les habitants, dans le terme ci-dessus défini, complète satisfaction devra leur être faite sur ce compte.

ARTICLE XI

Les Citoyens de la République française paieront dans les ports, les refuges, les routes, les région, les villes des îles et les villes des États-Unis, nulle autre ou plus grande taxes, ou impôts, de quelque nature que ce soit, ou par quelque nom qu'elle pouront être appelées, que ceux auquel les nations les plus favorisées sont assujesties, ou seront obligées de payer et ils jouieront de tous les droits, les libertés, les privilèges, les immunités et les exemptions, dans les échanges, la navigation et le commerce, si en passant d'un port des dits États, à un autre, ou en y allant, depuis le même vers ou en provenance de n'importe quelle partie du monde, que les dites nations font, ou jouieront. Et les Citoyens des États-Unis jouieront réciproquement sur les territoires de la République française, en Europe, des mêmes privilèges et immunités, tout autant pour leur propriété et personnes, que pour ce qui concerne les échanges, la navigation et le commerce.

ARTICLE XII

Il sera légitime aux Citoyens de l'un ou l'autre pays de naviguer avec leurs navires et marchandises (toujours exceptées celles en contrebande) de n'importe quel port, vers n'importe quel port de l'ennemi de l'autre et de naviguer et de commercer avec leurs navires et marchandises, en parfaite sécurité et liberté, des ports des pays et des endroits qui sont des ennemis des deux, ou de l'un ou l'autre parti, sans aucune opposition ou gêne quelconque, et de passer pas non seulement directement des endroits et des ports et aux places de l'ennemi susmentionné aux ports neutres, mais aussi d'un endroit appartenant à un ennemi, à un autre endroit appartenant à un ennemi, qu'ils soient ou non sous la juridiction du même pouvoir, ou sous plusieurs, à moins que de tels ports, ou des endroits ne soient vraiment bloqués, ou assiégés, ou investis.

Et alors qu'il se trouve souvent que les vaisseaux voguent vers un port ou un endroit appartenant à un ennemi sans savoir que celui-ci est assiégé, ou bloqué, ou investi, il est convenu que chaque vaisseau en cette circonstance peut être détourné d'un tel port, ou d'un endroit, mais qu'il ne sera pas retenu, ni aucune partie de son chargement si pas de contrebande ne pourra être confisquée, à moins qu'après le préavis d'un tel blocus ou d'un investissement, il n'essaie de nouveau d'entrer : mais on l'autorisera à aller vers un autre port ou à l'endroit qu'il pensera nécessaire.

Ni ne devra aucun navire de l'un ou l'autre, qui est peut-être entré dans un tel port, ou un tel endroit, avant même qu'il est été vraiment assiégé, bloqué, ou investi par l'autre, être retenu de quitter un tel endroit avec son chargement, ni si trouvé là après la réduction et la capitulation d'un tel endroit, devra un tel vaisseau ou son chargement être justiciable de confiscation mais alors ils seront restitués aux propriétaires.

ARTICLE XIII

Pour réguler ce que l'on jugera être de la contrebande de guerre, sera compris sous cette dénomination, poudre à canon, pétards de salpêtre, allumettes, boulets, bombes, grenades, carcasses, piques, hallebardes, épées, ceintures, pistolets, étuis de revolver, selles de cavalerie et meubles, canon, mortiers, leurs voitures et affuts et généralement toutes les sortes d'armes, les munitions de guerre et instruments appropriés pour l'utilisation par les troupes, on déclare par la présente que tous les articles susdits chaque fois qu'ils sont destinés à un port ennemi, sont ici déclarés de la contrebande et objets de confiscation : mais le vaisseau dans lequel ils sont chargés et le reste du chargement sera considéré libre et en aucune manière infectée par les marchandises interdites, qu'elles appartiennnent ou non au même ou à un propriétaire différent.

ARTICLE XXVI

Il est davantage convenu que les deux dites parties contractantes, refuseront non seulement de recevoir n'importe quels pirates dans aucun de leurs refuges, ports, ou villes, ou autoriser aucun de leurs habitants à recevoir, protéger, receler, dissimuler, ou d'aider de quelque manière que se soit, mais apporteront la punition méritée à de tels habitants comme étant coupable de tels actes ou offenses.

Et tous leurs navires, avec les biens ou marchandises prises par eux et apporté dans le port de l'un ou l'autre des dits partis, seront saisis autant qu'ils peuvent être découverts et seront restitués aux propriétaires, ou leurs facteurs, ou aux agents, dûment autorisés par eux, (Propre évidence devra d'abord être donnée devant les juges compétents pour en prouver la propriété) même dans le cas où de tels effets auraient été passé dans d'autres mains par la vente, si cela peut être prouvé, que les acheteurs savaient, ou avait une bonne raison de croire, ou soupçonner, qu'ils avaient été pris par des pirates.

ARTICLE XXVII

Ni l'un ou l'autre des partis n'interfèrera dans les pêcheries de l'autre sur sa côte, ni le dérangera dans l'exercice de ses droits actuels ou qu'il peut acquérir sur la côte de Terre-neuve, dans le golf du Saint-Laurent ou ailleur sur la côte américaine au nord des État-Unis, mais les pêcheries de phoques et de baleine sera libre à tous les deux dans tout les coins du monde.

Cette Convention sera ratifiée des deux côtés en bonne et due forme et les ratifications échangées dans l'espace de six mois ou plus tôt si possible.

En bonne foi et respect, les plénipotentiaires ont signé les susdits articles tant en langues française qu'anglaises et le fait d'y avoir joint leur sceau déclarant quand même que le fait de signer le registre en deux langues, ne devra pas être apportés comme un précédent et en aucun cas opéré au préjudice de l'un ou l'autre parti.

Fait à Paris le 8 Vendemiaire An 9 neuvième de la République française, le trentième jour de septembre, Anno Domini Mille huit cents.

[Sceau] JOSEPH BONAPARTE [Sceau] C. P. CLARET FLEURIEU [Sceau] ROEDERER [Sceau] OLIV. ELLSWORTH[Sceau] W. R. DAVIE [Sceau] W. V. MURRAY.

http://fr.wikisource.org/wiki/Trait%C3%A9_de_Mortefontaine

II. Les colonies européennes

1. Généralités

Document  AUTONUM  La population des principales colonies françaises et anglaises (1681-1788)
[image: image18.jpg]a) Etablissements frangais.

a. Partie frangaise de Saint-Domingue
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Esclaves

il 18448 6180 239698
1775 20361 6897 261365
1780 20203 10427 252357
1786 25000 15000 340000
1789 30826 27548 465429
b. La Guadeloupe
Blancs Affranchis  Esclaves
1687 3232 m
1699 279 29 4783
1712 4991 606 10697
1720 6238 895 17184
1730 7433 1262 26801
1753 9134 1300 40525
1767 L6y 1162 72761
177 12700 1350 84100
1785 13599 1969 85290
1789 13712 3058 89823
d. Louisiane
1712 400
1731 5000
1763 10000

b) Etablissements anglais.

a Population des tros iles les plus impor-

tantes des Indes occidentales britanniques

La Barbade

Blancs
1673 21209
1712 12528
1762 18419
1786 16187
1788 16127
Antigua
1711 2854
1723 5200
1744 4955
1756 3435
1774 2390
1787 2590

Affranchis Esclaves

7 44000
? 41970
? 70000
1838 62115
2229 64405
711838
? 19800
727892
7 31428
? 37808
1230 37000

c. La Martinique

1696 5000 7] 15.000
1700 6957 507 14.566
1767 12450 1814 70.533
1776 1el9 2892 71.268
1784 10150 3472 78.598
1789 10634 5236 83414
e. Nouvelle-France
4602 1660 2000
1668 6282
1673 6705
1713 11819
1734 34000
1763 65000
La Jamaique
1665 7700 7 9598
1673 7764 2 9504
1722 7100 ? 80000
1734 7644 ? 86140
1744 9640 ? 112428
1768 17947 ? 176914
1775 18 500 3700 190914
1787 23 000 4093 256 000
b Amérique du Nord
Blancs  « Gens de couleur »
1660 72138 2920
1690 193 643 16729
1720 397346 68839
1750 934 340 236420
1780 204 949 575420




Tableau dans Jean-François Solnon (dir.), Sources d’histoire de la France moderne,XVIe, XVIIe, XVIIIe siècles, Larousse, coll. « Textes essentiels », Paris, 1994, p. 697-698.
Document  AUTONUM  Discours de Talleyrand en juillet 1797 à propos des colonies nouvelles
ESSAI SUR LES AVANTAGES A RETIRER 
DE COLONIES NOUVELLES
DANS LES CIRCONSTANCES PRÉSENTES
lu à la séance publique de l'Institut, le 15 messidor au V (4 juillet 1797)

(...) je ne m'interdirai point d'énumérer quelques-uns des principes les plus simples, sur lesquels ces établissements doivent être fondés ; j'ai besoin de me rassurer moi-même contre la crainte de voir renouveler des essais désastreux. Je pense qu'on sentira le besoin de s'établir dans des pays chauds, parce que ce sont les seuls qui donnent des avances à ceux qui y apportent de l'industrie ; dans des lieux productifs de ce qui nous manque et désireux de ce que nous avons, car c'est là le premier lien des métropoles et des colonies. On s'occupera, sans doute, à faire ces établissements vastes, pour que hommes et projets y soient à l'aise ; variés pour que chacun y trouve la place et le travail qui lui conviennent. On saura, surtout, qu'on ne laisse pas s'embarquer inconsidérément une multitude d'hommes à la fois, avant qu'on ait pourvu aux besoins indispensables à un premier établissement ; et l'on se rappellera que c'est par la plus inepte des imprévoyances que les expéditions de Mississippi, en 1719, et de Cayenne, en 1763, ont dévoré tant de milliers de Français.

Jusqu'à présent, les gouvernements se sont fait une espèce de principe de politique de n'envoyer pour fonder leurs colonies que des individus sans industrie, sans capitaux et sans mœurs. C'est le principe absolument contraire qu'il faut adopter ; car le vice, l'ignorance et la misère ne peuvent rien fonder : ils ne savent que détruire.

Souvent, on a fait servir les colonies de moyens de punition ; et l'on a confondu imprudemment celles qui pourraient servir à cette destination, et celles dont les rapports commerciaux doivent faire la richesse de la métropole. Il faut séparer avec soin ces deux genres d'établissements: qu'ils n'aient rien de commun dans leur origine, comme ils n'ont rien de semblable dans leur destination ; car l'impression qui résulte d'une origine flétrie a des effets que plusieurs générations suffisent à peine pour effacer.

Mais quels seront les liens entre ces colonies nouvelles et la France ? L'histoire offre des résultats frappants pour décider la question. Les colonies grecques étaient indépendantes ; elles prospérèrent au plus haut point. Celles de Rome furent toujours gouvernées ; leurs progrès furent presque nuls, et leurs noms nous sont à peine connus. La solution est encore aujourd'hui là, malgré la différence des temps et des intérêts. Je sais qu'il est difficile de convaincre des gouvernements qui ne savent pas sortir de l'habitude qu'ils retireront le prix de leurs avances et de leur protection sans recourir à des lois de contrainte ; mais il est certain que l'intérêt bien entendu de deux pays est le vrai lien qui doit les unir, et ce lien est bien fort quand il y a aussi origine commune : il se conserve même lorsque la force des armes a déplacé les relations. C'est ce qu'on aperçoit visiblement dans la Louisiane, restée française quoique sous la domination espagnole depuis plus de trente ans ; dans le Canada, quoiqu'au pouvoir des Anglais depuis le même nombre d'années : les colons de ces deux pays ont été français ; ils le sont encore, et une tendance manifeste les porte toujours vers nous. C'est donc sur la connaissance anticipée des intérêts réciproques, fortifiés par ce lien si puissant d'origine commune, que l'établissement doit être formé, et sur la force de cet intérêt qu'il faut compter pour en recueillir les avantages. A une grande distance, tout autre rapport devient, avec le temps, illusoire, ou est plus dispendieux que productif : ainsi, point de domination, point de monopole ; toujours la force qui protège, jamais celle qui s'empare ; justice, bienveillance ; voilà les vrais calculs pour les Etats comme pour les individus ; voilà la source d'une prospérité réciproque. L'expérience et le raisonnement s'unissent enfin pour repousser ces doctrines pusillanimes qui supposent une perte partout où il s'est fait un gain. Les principes vrais du commerce sont l'opposé de ces préjugés ; ils promettent à tous les peuples des avantages mutuels, et il les invitent à s'enrichir tous à la fois par l'échange de leurs productions, par des communications libres et amicales, et par les arts utiles de la paix.

Du reste, les pays propres à recevoir nos colonies sont en assez grand nombre ; plusieurs rempliraient parfaitement nos vues.

En nous plaçant dans la supposition où nos îles d'Amérique s'épuiseraient, ou même nous échapperaient, quelques établissements le long de la côte de l'Afrique, ou plutôt dans les îles qui avoisinent ce continent, seraient faciles et convenables. Un auteur recommandable par les vues qui se manifestent dans des ouvrages, tous inspirés par l'amour du bien public, le citoyen Montlinot, dans un très bon mémoire qu'il vient de publier, indique le long de cette côte un archipel d'îles dont plusieurs, quoique fertiles, sont inhabitées et à notre disposition.

M le duc de Choiseul, un des hommes de notre siècle qui a eu le plus d'avenir dans l'esprit, qui déjà en 1769 prévoyait la séparation de l'Amérique et de l'Angleterre et craignait le partage de la, Pologne, cherchait dès cette époque à préparer par des négociations la cession de l'Egypte à la France pour se trouver prêt à remplacer, par les mêmes productions et par un commerce plus étendu, les colonies américaines le jour où elles nous échapperaient. C'est dans le même esprit que le gouvernement anglais encourage avec tant de succès la culture du sucre au Bengale ; qu’il avait, avant la guerre, commencé un établissement à Sierra Leone, et qu il en préparait un autre à Boulam. Il est d'ailleurs une vérité qu'il ne faut pas chercher à taire : la question si indirectement traitée sur la liberté des Noirs, quel que soit le remède que la sagesse apporte aux malheurs qui en ont été la suite introduira tôt ou tard un nouveau système dans la culture des denrées coloniales : il est politique d'aller au-devant de ces grands changements ; et la première idée qui s'offre à l'esprit, celle qui amène le plus de suppositions favorables, paraît être d'essayer cette culture aux lieux même où naît le cultivateur.

Cité dans Jean Martin, L’empire renaissant (1789-1871), Denoël, 1987, p.283-285.
2. L’Amérique du Nord 

Document  AUTONUM  La colonisation de la Louisiane (1699-1701)
Extraits de deux mémoires qu’Iberville rédiga en 1699 et en 1701.
Si la France ne se saisit pas de cette partie de l’Amérique [la Louisiane], qui est la plus belle, pour avoir une colonie assez forte pour résister à celle de l’Angleterre qu’elle a dans la partie de l’est depuis Pescadoué jusques à la Caroline, la colonie anglaise qui devient très considérable s’augmentera de manière que dans moins de cent années, elle sera assez forte pour se saisir de toute l’Amérique et en chasser toutes les autres nations...
Si l’on veut faire un peu d’attention au pays occupé par les Anglois de ce continent et ce qu’ils ont dessein d’occuper, des forces qu’ils ont dans ces colonies, où il n’y a ni prestres ni religieuses et où tout peuple et de ce qu’ils seront dans trente ou quarante ans, on ne doit faire nul doute qu’ils n’occupent le pays qui est entre eux et le Mississipy, qui est un des plus beaux pays du monde. Ils seront en estât, joints aux Sauvages, de lever des forces suffisantes par mer et par terre pour se rendre les maistres de toute l’Amérique, du moins de la plus grande partie du Mexique, qui ne se peuple pas comme le font des colonies angloises, qui se trouveront en estât de mettre en campagne des armées de trente et quarante mille hommes, et seront rendus où ils voudront aller avant que l’on le sache en France et en Espagne, où on n’est guère informé de ce qui se passe dans les colonies.
Il me paroist qu’il est absolument nécessaire de jeter une colonie dans le Mississipy, à la rivière de la Mobile et se joindre aux Indiens, qui y sont assez nombreux, par villages et nations séparées et les armer pour se soutenir contre ceux que les Anglois ont dans leur party et faire repasser les Anglois au delà des montagnes, ce qui est facile, à présent qu’ils ne sont pas encore puissants dans l’ouest d’elles, n’ayant encore à eux de nation considérable celles des Chicachas, avec lequels nous sommes en pourparlers de paix, et les Chouanons, dans l’espérance d’avoir plus facilement de nous toutes les denrées d’Europe et à meilleur marché qu’eux, en ce que nous les leur porterons par les rivières au lieu que les Anglois leur portent par les terres sur des chevaux. C’est ce que je leur ay fait proposer l’année dernière [1700], et ils m’ont promis de se trouver à une assemblée de tous les chefs des nations, qui se doit faire au fort du Mississipy au printemps prochain, où il sera facile de les engager à faire une paix générale entre eux et à nous remettre les Anglois interprètes qu’ils ont dans leurs villages moyennant quelque présent, et y establir aussitost des missionnaires qui les contiendront dans nos intérêts et attireront un très grand nombre de peuples à la Religion. Tout cela se peut faire avec peu de despence, au lieu que si l’on attend plus tard, cela ne sera pas si facile : les Anglois, s’y fortifiant, ou diminueront les nations qui sont dans nos intérêts, ou ils obligeront de se mettre dans les leurs.
Pierre Margry, éd.. Découvertes et établissements des Français dans l’ouest et dans le sud de l’Amérique septentrionale (6 vol., Paris, 1876-1888), 4 : 308-323, 543-550.
Document  AUTONUM  L’avenir de la Louisiane selon l’abbé Raynal (1780)

Peut-être la Louisiane n’aurait-elle pas langui si longtemps sans la faute qu’on fit dès l’origine, d’accorder des terres au hasard et selon le caprice de ceux qui les demandaient. Des déserts immenses n’auraient pas séparé les colons les uns des autres. Rapprochés d’un centre commun, ils se seraient prêtés des secours mutuels et auraient heureusement joui de tous les avantages d’une société régulière et bien ordonnée. A mesure que la population aurait augmenté, le cercle des défrichements se serait étendu. Au lieu de quelques hordes de sauvages, on eût vu s’élever une riche colonie qui serait peut-être devenue avec le temps une nation puissante. Que d’avantages il en eût résulté pour la France même. 

Ce royaume qui achète chaque année 18 à 20 millions pesant de tabac, aurait pu le faire cultiver dans la Louisiane et tirer de cette possession tout ce qu’il lui en fallait pour sa consommation. Ainsi le pensait et l’espérait le gouvernement, quand il arracher cette plante en France. Convaincu que les terres de ses provinces étaient propres à des cultures plus riches et plus importantes, il crut servir à la fois la métropole et la colonie, en assurant à cet établissement naissant le débouché de la production qui demandait le moins d’avances, le moins de temps et le moins d’expérience. Le discrédit où tomba Law, auteur du projet, fît tomber dans l’oubli cette vue dont les avantages, étaient si sensibles avec celles qui n’avaient pour base qu’une imagination déréglée. L’aveuglement du ministère fut perpétué par les intérêts particuliers des agents du fisc et ce n’est pas un des moindres maux que la finance ait faits à la monarchie.
Les richesses que le tabac eût fait entrer dans la colonie, lui auraient ouvert les yeux sur l’utilité des vastes et belles prairies dont elle est remplie. Bientôt elles se fussent couvertes de nombreux troupeaux dont les cuirs auraient dispensé la métropole d’en acheter de plusieurs nations et dont la chair préparée et salée aurait remplacé le bœuf étranger dans les îles. Les chevaux et les mulets qui s’y seraient multipliés dans la même proportion, eussent tiré les colonies françaises de la dépendance où elles eussent toujours été, où elles sont encore des Anglais et des Espagnols pour cet objet indispensable.
Une fois mis en action, les esprits seraient montés d’une branche d’industrie à l’autre. Auraient-ils pu se refuser à la construction des vaisseaux ? Le pays était couvert des bois propres pour le corps du navire. La mâture et le goudron se trouvaient dans les pins qui remplissaient les côtes. Le chêne ne manquait pas pour le bordage et il pouvait être remplacé par le cyprès. Il était facile de faire croître du chanvre, pour les voilés et pour les cordages. On n’eût été réduit qu’à tirer le fer des autres contrées, et encore paraît-il prouvé qu’il en existe en Louisiane.
Les forêts ainsi défrichées sans frais et même avec profit, auraient laissé le sol libre aux grains, à l’indigo, même à la soie, lorsqu’une population abondante aurait permis de se livrer à une occupation à laquelle la douceur du climat, la multitude des mûriers, quelques expériences heureuses ne cessaient d’inviter. Que n’eût-on pas fait d’une possession où le ciel est tempéré, où le terrain est uni, vierge, fertile et qui avait été moins habité que parcouru par quelques vagabonds aussi inappliqués que malhabiles.
Si la Louisiane fût parvenue à la fécondité que la nature y semblait attendre de la main des hommes, on n’aurait pas tardé à s’occuper du soin de rendre son entrée plus accessible. Peut—être eût-on réussi en bouchant les petites passes avec les arbres flottants que les eaux entraînent et en réunissant toute la force du courant dans un seul canal. Si la mollesse du terrain, si la rapidité du fleuve, si le refoulement de la mer eussent opposé à ce projet des obstacles insurmontables, le génie eût trouvé des ressources. Tous les arts, tous les biens seraient nés les uns des autres, pour former dans cette vaste plaine de l’Amérique, une colonie florissante et vigoureuse.
Cette perspective qu’on n’avait jamais entrevue que dans le lointain, semblait se rapprocher à la paix dernière. Les habitants auxquels le fisc devait 7 millions, acquis la plupart par des manœuvres criminelles, désespérant d’être jamais payés de cette dette impure ou ne pouvant se flatter que de l’être tard et imparfaitement, tournaient heureusement leurs travaux vers des cultures importantes. Ils voyaient grossir leur commerce d’une partie des pelleteries qu’attirait autrefois le Canada. Les îles françaises dont les besoins augmentaient continuellement et dont les ressources venaient de diminuer, leur demandaient plus de bois et de subsistances. Les liaisons frauduleuses avec le Mexique, interrompues par la guerre, reprenaient leur cours. Les navigateurs de la métropole exclus d’une partie des marchés qu’ils avaient fréquentés, tournaient leurs voiles vers le Mississipi, dont les bords trop longtemps déserts allaient enfin être habités. Déjà 200 familles acadiennes s’y étaient fixées, et les restes infortunés de cette nation, dispersés dans les établissements anglais, faisaient leurs arrangements pour les suivre. Les mêmes dispositions se remarquaient dans plusieurs colons de Saint-Vincent et de la Grenade, mécontents de leurs nouveaux maîtres. Douze ou 1.500 Canadiens s’étaient mis en marche pour la Louisiane et ils devaient être suivis par beaucoup d’autres. On a même de fortes raisons pour croire qu’un assez grand nombre de catholiques allaient passer des possessions britanniques dans cette belle et vaste contrée.
Tel était l’état des choses, lorsque la Cour de Versailles annonça, le 21 avril 1764, que par une convention secrète du 3 novembre 1762, on avait abandonné à celle de Madrid la propriété de leur territoire.

Abbé Raynal, Histoire philosophique et politique des établissements et du commerce des Européens dans les deux Indes, 3e édit. 1780, Liv. XVI, chap. 9, t. IV, p. 113. (publié par Gabriel Esquier, PUF, 1951)
Document  AUTONUM  Le peuplement du Canada français (1714)
M. de Pontchartrain, secrétaire d’État à la Marine, au Contrôleur général.
19 octobre 1714
D’abord que vous penserez qu’il ne conviendra pas au bien de l’Etat de faire passer de pauvres familles dans les colonies pour les peupler, j’y souscrirai avec vous, quoique j’eusse cru que ç’auroit été soulager le royaume de gens qui lui sont à charge et qui, ne pouvant, faute de moyens, fournir à leur subsistance, ni par la culture des terres, ni par leur travail, qui ne leur fournit pas assez pour cela, vivent aux dépens de ceux qui, par leurs biens ou le travail qu’ils font, sont en état de subsister. Comme cette vue vous paroit à charge à l’Etat, je crois que celle d’y envoyer des garçons et des filles qu’on mariera dans le pays où ils seront envoyés ne vous paroîtra point sujette au même inconvénient. Je sais qu’on pourra dire que c’est affoiblir le royaume de peuples, et j’en conviendrois, s’il n’étoit pas vrai de penser que la plus grande partie des garçons qui prendront ce parti sortiroient du royaume pour aller dans les pays étrangers. L’espérance d’y faire quelque petite fortune et d’y vivre plus commodément, l’envie même de courir les pays, font prendre souvent de ces sortes de résolutions aux François, dont on en trouve d’établis dans tous les pays du monde. Il n’y a cependant que ceux qui sont dans les colonies qui puissent être utiles au royaume. A l’égard des filles qui passeront, cela ne fera aucun tort à l’Etat. Je pense, au contraire, que, y en ayant beaucoup en France, et celles qu’on prendra étant tirées pour la plus grande partie des hôpitaux, ce sera un bien que d’en diminuer le nombre. Si l’on pouvoit retenir tous les garçons qui sont dans le royaume pour le cultiver et en faire valoir les terres, je croirois qu’il faudroit différer l’exécution de ce projet ; mais, comme il est à craindre qu’il n’en aille à présent beaucoup dans les pays étrangers, il me paroit qu’il conviendroit mieux de les déterminer, par l’espérance d’être aidés, d’aller dans les colonies, où ils seront toujours utiles au royaume, qui d’ailleurs n’en souffrira point, parce que, les 3 p. 0/0 sur les loteries qui se feront à Paris ne pouvant produire qu’environ 45 000 L par an, en supposant qu’il s’en fasse chaque année pour 1 500 000 L., on ne sera pas en état de faire passer tous les ans plus de deux cents personnes, attendu qu’outre la dépense de leur passage, il faudra leur donner gratis, dans le pays, des vivres et des ustensiles pour pouvoir s’y établir. J’ajouterai à tout cela que ces envois ne dureront peut-être que peu d’années, parce que la faveur qu’ont les loteries présentement ne sera pas, selon les apparences toujours la même. Ainsi, ne pouvant être d’un grand objet, ils ne sauroient causer de préjudice au rétablissement des cultures du royaume, auxquelles pourront travailler un grand nombre de troupes qu’on licencie actuellement, aussi bien que tous les miliciens qu’on congédie sans distinction. Il se présente plusieurs Flamands de la châtellenie de Lille et du Tournaisis, que la guerre a ruinés, qui demandent à passer dans les colonies françoises ; il est certain que, si on ne reçoit pas leur proposition, ils passeront en Hollande ou en Angleterre, étant absolument hors d’état de se rétablir où ils sont. Cela va à vingt-cinq ou trente personnes à présent, indépendamment de ce qui viendra dans la suite, dont je ne puis accepter les offres, ni les aider, que par les secours que je vous demande, et que j’ai regardés comme le moyen qui pouvoit être le moins à charge au Roi. Je finirai cette lettre par une observation que je suis obligé de vous faire, qui est que la force des Anglois et des Hollandois, surtout celle des premiers, ne vient que des colonies qu’ils ont établies, que ce sont elles qui portent les richesses et l’abondance chez eux ; ils n’ont mis leurs colonies en cet état que par la quantité d’hommes et de familles qu’ils y ont envoyés et qu’ils y envoient tous les jours. Ils n’ont établi la Nouvelle-Angleterre, la Nouvelle-York, la Virginie et la Caroline que par la quantité immense de familles qu’ils y ont envoyées. Je suis persuadé qu’ils suivront la même maxime pour l’établissement de l’Acadie, qui leur est cédée par le traité de paix, et il me semble que nous ne pouvons mieux faire, pour fortifier et établir solidement nos colonies, que de les imiter. Il est à craindre que, si nous n’agissons de même, ces peuples ne nous chassent, à la première rupture de toute l’Amérique septentrionale, dont la possession est absolument nécessaire au royaume par rapport à la pêche de la morue : c’est cette pêche qui forme et entretient les matelots, et qui est, pour ainsi dire, le premier mobile du commerce du royaume. Ce sont toutes ces réflexions qui m’ont fait vous proposer d’envoyer des habitants dans les colonies. Je suis persuadé que vous penserez comme moi sur l’utilité de ce projet, et que vous voudrez bien contribuer à son exécution par la levée de 3 p. 0/0 sur les loteries. J’attendrai, sur cela, l’honneur de votre réponse.

Lettre publiée par A.M. de Boislisle, Correspondance des Contrôleurs généraux des Finances avec les intendants des Provinces, t.III, Paris, 1874-1897, p.557.
Document  AUTONUM  Les habitants de la Nouvelle France (1729-1748)
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	La colonie de la Nouvelle-France peut contenir environ quarante mille personnes, de tout âge et de tout sexe, sur lesquelles il se trouve dix mille hommes en état de porter les armes.

Les canadiens sont naturellement grands, bien faits, d’un tempérament vigoureux. Comme les arts n’y sont point gênés par des maîtrises, et que dans les commencements de l'établissement de la colonie les ouvriers étaient rares, la nécessité les a rendus industrieux de génération en génération : les habitants des campagnes manient tous adroitement la hache ; ils font eux-mêmes la plupart des outils et ustensiles de labourage ; bâtissent leurs maisons, leurs granges ; plusieurs sont tisserands, fort de grosses toiles, et des étoffes qu’ils appellent droguet, dont ils se servent pour se vêtir eux et leurs familles.

Ils aiment les distinctions et les caresses, se piquent de bravoure, sont extrêmement sensibles au mépris et aux moindres punitions. Ils sont intéressés, vindicatifs, sont sujets à l’ivrognerie, font un grand usage de l'eau-de-vie, passent pour n’être point véridiques. Ce portrait convient au grand nombre, particulièrement aux gens de la campagne ; ceux des villes sont moins vicieux. Tous sont attachés à la religion : on voit peu de scélérats ; ils sont volages ; ont trop bonne opinion d’eux-mêmes : ce qui les empêche de réussir, comme ils pourraient le faire, dans les arts, l’agriculture et le commerce. Joignons à cela l’oisiveté à laquelle la longueur et la rigueur de l’hiver donnent occasion. Ils aiment la chasse, la navigation, les voyages et n'ont point l’air grossier et rustique de nos paysans de France. Ils sont communément assez souples lorsqu’on les pique d’honneur, et qu’on les gouverne avec justice, mais ils sont naturellement indociles. Il est nécessaire de fortifier de plus en plus l’exact subordination qui doit être dans tous les ordres, dans les gens de la campagne. Cette partie du service a été de tout temps la plus importante et la plus difficile à remplir. Un des moyens pour y parvenir est de choisir pour officiers dans les côtes les habitants les plus sages et les plus capables de commander et d’apporter de la part du Gouvernement toute l’attention pour les maintenir dans leur autorité. […]

Il y a quelques familles nobles en Canada ; mais elles sont si nombreuses qu’il y a beaucoup de gentilshommes. […] Tous les gentilshommes et enfants d’officiers désirent entrer dans le service, ce qui est louable en soi-même ; mais comme la plupart sont pauvres, plusieurs y entrent pour y trouver une petite ressource dans la solde du roi, plutôt que par d’autres motifs. M. le gouverneur général choisit les meilleurs sujets ; on a de la peine à engager les autres à faire valoir des terres ; peut-être même conviendrait-il d'en faire passer quelques-uns en France, pour y servir dans la marine, afin de s’attacher de plus en plus la noblesse et les gens du pays. […]

Tous les sauvages qui habitent le continent du Canada, depuis le bas de la Rivière Saint-Laurent et l’Acadie, jusqu’aux Illinois, composent environ 30 nations ; et on ne croit pas qu’ils fassent plus de 29 à 30 mille guerriers. […]

Tous ces sauvages sont chrétiens, bons ou mauvais, attachés depuis longtemps aux Français ; ce qui ne les empêche cependant pas de faire de fréquentes courses en la Nouvelle-Angleterre, surtout les Abénaquis et les Iroquois du Sault St Louis. […] Le caractère et les mœurs des sauvages sont connus. Les missionnaires travaillent avec bien peu de succès à leur conversion à la religion ; ils ont un éloignement infini pour tout culte, sans cependant qu'ils le fassent connaître. Il suffit de dire qu’ils aiment passionnément leur liberté en tout genre, et qu’ils sont ennemis de toute contrainte. […]

Les négociants de la colonie, particulièrement ceux de Montréal, équipent au printemps et dans le cours de l’été des canots (ce sont des canots d’écorce qui portent jusqu’à 6 000 livres) pour porter chez les sauvages des pays d’en haut les marchandises qui leur parviennent ; ces canots rapportent des castors et autres pelleteries.

Il y a ordinairement un officier qui commande dans chaque poste et qui y est regardé par les sauvages comme leur père, auquel ils s’adressent pour demander conseil dans les affaires, etc. Cet officier réussira à les gouverner lorsqu’il sera homme d’esprit et désintéressé. […]

Depuis quelques années, il s’est établi des coureurs des bois, principalement du côté de Michilimakinac ; ils mènent la même vie que les sauvages ; et font non seulement le commerce étranger, mais prennent des impressions chez les Anglais très pernicieuses à la colonie.


Rapport attribué à Gilles Hocquart, Intendant de Nouvelle-France de 1729 à 1748.
Cité dans Yves Durand, La société française au XVIIIe siècle. Institutions et société, SEDES, coll. « Regards sur l’histoire », Paris, 1992, p. 307-309.
Document  AUTONUM  Le Canada français vers 1740
Ce témoignage est dû probablement à Gilles Hocquart (1694-1783), intendant de la Nouvelle-France de 1729 à 1748.
La colonie de la Nouvelle-France peut contenir environ quarante mille personnes, de tout âge et de tout sexe, sur lesquelles il se trouve dix mille hommes en état de porter les armes.
Les Canadiens sont naturellement grands, bien faits, d’un tempérament vigoureux. Comme les arts n’y sont point gênés par des maîtrises, et que dans les commencements de l’établissement de la colonie, les [ouvriers] étaient rares, la nécessité les a rendus industrieux de génération en génération ; les habitants des campagnes manient tous adroitement la hache; ils font eux-mêmes la plupart des outils et des ustensiles de labourage; bâtissent leurs maisons, leurs granges ; plusieurs sont tisserands, font de grosses toiles et des étoffes qu’ils appellent droguet
, dont ils se servent pour se vêtir eux et leur famille.
Ils aiment les distinctions et les caresses, se piquent de bravoure, sont extrêmement sensibles au mépris et aux moindres punitions. Ils sont intéressés, vindicatifs, sont sujets à l’ivrognerie, font un grand usage de l’eau-de-vie, passent pour n’être point véridiques. Ce portrait convient au grand nombre, particulièrement aux gens de la campagne ; ceux des villes sont moins vicieux. Tous sont attachés à la religion ; on voit peu de scélérats ; ils sont volages, ont trop bonne opinion d’eux-mêmes, ce qui les empêche de réussir comme ils pourraient le faire dans les arts, l’agriculture et le commerce. Joignons à cela l’oisiveté à laquelle la longueur et la rigueur de l’hiver donnent occasion. Ils aiment la chasse, la navigation, les voyages, et n’ont point l’air grossier et rustique de nos paysans de France. Ils sont communément assez souples lorsqu’on les pique d’honneur, et qu’on les gouverne avec justice, mais ils sont naturellement indociles...

Il y a quelques familles nobles au Canada; mais elles sont si nombreuses qu’il y a beaucoup de gentilshommes... Tous les gentilshommes et enfants d’officiers désirent entrer dans le service ; ce qui est louable en soi-même ; mais, comme la plupart sont pauvres, plusieurs y entrent pour trouver une petite ressource dans la solde du roi, plutôt que par d’autres motifs. M. le gouverneur général choisit les meilleurs sujets ; on a de la peine à engager les autres à faire valoir des terres ; peut-être même conviendrait-il d’en faire passer quelques-uns en France, pour y servir dans la marine, afin de s’attacher de plus en plus la noblesse et les gens du pays...

La principale culture est celle du blé ; le pays en fournit non seulement pour la subsistance de ses habitants, mais encore pour un commerce à l’Ile Royale
 et aux Iles
. Dans les bonnes années, il sort de la colonie 80 mille minots
 de blé en farines et biscuits. Il en sortira peu en 1737 : la récolte ayant été très mauvaise l’année dernière. Les terres au Canada ne sont pas toutes de la même bonté et du même rapport ; celles du gouvernement de Québec sont mêlées de terres hautes et de terres basses, et par cette situation les années pluvieuses sont favorables aux premières, et les années sèches le sont aux autres : il n’en est pas de même des terres du gouvernement de Montréal, qui sont planches
 et unies...
Les autres espèces de grains que l’on cultive sont : l’avoine les pois, peu d’orge, encore moins de seigle ; les autres cultures consistent dans celles du lin, du chanvre et du tabac. Il y a peu de vergers. On propose de perfectionner la culture du tabac. Les fermiers généraux estiment, par les essais qu’ils ont faits des tabacs du Canada... qu’ils seront propres pour la consommation de France, si l’on s’attache à suivre les instructions qu’ils ont données pour cette culture. Les habitants ne manqueront pas de s’y porter dès qu’on leur en donnera un prix un peu avantageux ; il ne convient point qu’il le soit trop, de crainte que cette culture ne s’établisse aux dépens de celle du blé...
Il n’y a point à douter que l’exploration des mines de fer qui sont aux environs des Trois-Rivières n’ait le succès qu’on en a espéré ; l’établissement sera dans la perfection cette année...
Les négociants de la colonie, particulièrement ceux de Montréal équipent au printemps et dans le cours de l’été des canots (ce sont des canots d’écorce qui portent jusqu’à 6000 livres) pour porter chez les sauvages7
 des pays d’en haut les marchandises qui leur conviennent : ces canots rapportent des castors et autres pelleteries...
Toute l’éducation que reçoivent la plupart des enfants d’officiers et de gentilshommes se borne à très peu de chose ; à peine savent-ils lire et écrire ; ils ignorent les premiers éléments de la géographie, de l’histoire; il serait bien à désirer qu’ils fussent plus instruits...
Michel BRUNET, Guy FREGAULT et Marcel TRUDEL, Histoire du Canada par les textes, Montréal et Paris, Fides, 1952, p. 67-71.
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Les prétentions qu'ont annoncées les commissaires de Sa Majesté Britannique sur l'étendue de l'Acadie, et les mesures que l'Angleterre poursuit pour s'établir dans cette partie du continent de l'Amérique, sont de nature à exiger de la part du Gouvernement l'attention la plus sérieuse. 

Tandis que la paix paraît avoir comme assoupi la jalousie des Anglais en Europe, elle éclate dans toute sa force en Amérique; et si on n'y oppose dès à présent des barrières capables d'en arrêter les effets, cette Nation se mettra en état d'envahir entièrement les Colonies françaises au commencement de la première guerre. 

C'est dans cette vue qu'ils voudraient s'assurer de toutes les avenues du Canada. On sera obligé pour faire sentir combien cette matière est importante d'entrer dans quelque détail sur cette colonie et sur les pays qui l'avoisinent. 

On établira d'abord, mais brièvement l'utilité des colonies en général. On ne dissimulera aucun des inconvénients que l'on peut objecter contre le Canada en particulier; mais l'on fera voir qu'il est des raisons essentielles et capitales, pour veiller avec soin à la conservation de cette Colonie, et pour la fortifier et l'augmenter. 

On commencera sa description par la partie du Nord et la Baye d'Hudson qui la termine de ce côté-là ; on parcourera ensuite et successivement les établissements qui sont dans le Golfe St-Laurent, l'Isle Royale et l'Acadie, on se portera ensuite vers le centre de la Colonie, le long du fleuve St-Laurent. On examinera l'importance des postes de Chouaguen, de Niagara, du Détroit et des Illinois; combien il est nécessaire d'entretenir la communication par la Belle Rivière avec la Louisiane ; et de ces différentes connaissances on déduira des moyens que l'on croit indispensable de mettre en usage pour faire échouer les projets ambitieux de l'Angleterre, et conserver à la France des pays qui sont devenus une des portions des plus intéressantes du Domaine de la couronne. 

Tous ces différents objets seront traités par autant d'articles séparés. 

ARTICLE 1er 
De l'utilité des colonies et de la nécessité de veiller à leur conservation. 

On ne s'est pas proposé de s'étendre sur l'utilité des Colonies. Il y a peu de personnes aujourd'hui qui ne conviennent qu'elles ne soient en quelque sorte nécessaires à un Grand État. 

S'il y avoit encore dans les esprits quelque incertitude à cet égard, il suffirait pour la dissiper de jetter les yeux sur les comptes des produits des fermes du Roy, sur la quantité immense de toutes sortes de denrées et de manufactures qui passent dans les Colonies, sur les retours qui en proviennent, dont les uns sont nécessaires aux manufactures, et les autres à des consommations devenues habituelles dans le Royaume et en quelque sorte indispensables. Enfin sur l'excédent qui passe à l'Étranger et qui contribue si essentiellement à faire pencher la balance des richesses en faveur de la France: objets qui deviennent de jour en jour plus intéressants à mesure que chaque État forme de nouveaux projets pour se passer des productions et des manufactures de ses voisins. 

Ceux qui ont eu occasion de passer dans les Indes voisines du Tropique ont pu reconnaître par eux mêmes la quantité de fonds très riches qui existent aujourd'hui à St-Domingue et à la Martinique; et sans avoir traversé les mers ne voit-on pas tous les jours un grand nombre de familles qui étaient pauvres, avoir acquis en peu de temps, presque sans risque, et avec une industrie et un travail médiocres, des richesses très considérables. 

Au surplus, et c'est une réflexion qui mérite qu'on y fasse une attention particulière, il ne s'agit point désormais de délibérer si l'on établira des Colonies ou non ? Elles sont établies, et la plupart puissamment établies. Il s'agit de savoir si on les livrera à des voisins jaloux dont toute l'ambition est d'en dépouiller la France. 

ARTICLE 2e 

Objections contre la conservation du Canada et de la Louisiane. 

On peut objecter qu'il faut conserver avec soin celles des Colonies qui produisent un revenu à l'Etat et des richesses au Royaume ; comme Saint-Domingue, la Martinique et les autres isles du Tropique ; mais que l'on doit abandonner à elles-mêmes les Colonies qui loin de produire ni revenus, ni richesses, sont à charge comme le Canada et la Louisiane.

 On ne prétend point diminuer le poids de cette objection; on la fortifiera au contraire par la déduction de tous les inconvénients ou avantages que la nature, les événements ou les circonstances ont attaché particulièrement à ces deux Colonies. 

1. Leur étendue immense empêche souvent qu'elles ne puissent être régies par le même esprit et qu'elles ne puissent s'entreprêter les secours dont elles ont mutuellement besoin. 

2. Elles ne peuvent rien envoyer ni recevoir que par mer et par deux embouchures de fleuves éloignés de plus de neuf cent lieues, quelque route que l'on prenne: l'intérieur du pays peut être exposé à de grandes disettes de marchandises de France et à être surchargé des siennes, si une puissance maritime telle que l'Angleterre entreprend de garder les deux seuls débouchés de ce vaste continent. 

3. Il n'est pas même impossible que cette puissance ou une autre ne s'empare du bas d'un des fleuves ou de tous les deux et qu'elle n'y établisse des forteresses ce qui mettrait sans doute ces deux Colonies dans le plus grand danger. 

4. Quoique ces Colonies puissent fournir à l'Europe et aux Isles de l'Amérique, les mêmes marchandises que la nouvelle-Angleterre, il ne faut pas se flatter qu'elles puissent jamais le faire à aussi bon marché, sur tout celles d'un grand encombrement qui font d'ordinaire le principal et le plus sûr objet du Commerce: différence qui vient de la Difficulté de la navigation des deux fleuves, de la longueur des traversées et de ce qu'on ne peut aller en Canada qu'en une certaine saison de l'année; ce qui en rendant la navigation plus longue, plus dispendieuse, plus difficile, et exposée à plus de dangers, rehausse en même temps le prix des assurances. 

5. Si ce n'est point un inconvénient en tems de paix et qu'au contraire ce soit peut-être un avantage que ces deux Colonies ne puissent se passer de la France, tant pour l'habillement et les boissons, que pour la poudre et les armes, il n'en est pas de même en temps de guerre: La crainte de la disette oblige à les tenir toujours fortement approvisionnées; indépendament de la dépense courante qui est forte, on se trouve nécessairement obligé à des avances très onéreuses. 

6. Les dépenses de ces Colonies non seulement surpassent et surpasseront longtemps de beaucoup leur produit mais elles sont fort inégales et sujetes à des augmentations forcées surtout en tems de guerre, ou le besoin qu'on a des Sauvages oblige à les gagner à force de présens. On croit n'avoir omis aucune des objections particulières que l'on peut faire contre ces Colonies et les avoir présentées dans toute leur force: il reste à examiner les raisons qui peuvent engager à les conserver nonobstant tous ces désavantages. 

ARTICLE 3e  

De l'Importance et de la nécessité de conserver le Canada et la Louisiane. 

Les motifs d'honneur, de gloire et de Religion ne permettent point d'abandonner une Colonie établie, de livrer à eux-mêmes ou plustôt à une Nation ennemie par goût, par éducation et par principe de Religion les françois qui y ont passé à la persuasion du Gouvernement sous l'espérance de sa protection, et qui la méritent singulièrement par leur fidélité et leur attachement, enfin de renoncer à un ouvrage aussi salutaire que celui de la conversion des infidèles qui habitent ce vaste continent. 

On n'insistera pas néanmoins sur ces motifs; et quelques grands que soient les inconvénients exposés dans l'article précédent, on ne leur opposera pas non plus les produits futurs et incertains tant du Canada que de la Louisiane quoiqu'au reste ces produits soient extrêmement vraisemblables, puisqu'ils ont pour fondement un pays immense, un grand peuple, des terres fertiles, des forêts de meuriers, des mines déjà découvertes. 

On se bornera icy à regarder le Canada, comme une frontière infructueuse, comme les Alpes sont au Piémont, comme le Luxembourg serait à la France et comme il est peut-être à la Reine d'Hongrie. On demande si l'on peut abandonner un pays quelque mauvais qu'il soit, et qu'elle que soit la dépense nécessaire pour le soutenir, lorsque par sa position il donne un grand avantage sur ses voisins. 

C'est précisément le cas du Canada, on ne peut nier que cette Colonie n'ait toujours été à la charge à la France et il y a apparence qu'elle sera très longtems sur le même pied; mais elle est en même tems la plus forte digue que l'on puisse opposer à l'ambition des anglois. 

On pourrait se dispenser d'en donner d'autre preuve que les efforts constans qu'ils ont fait depuis plus d'un siècle contre cette colonie. 

On ajoutera cependant qu'elle seule peut mettre en état de leur faire la guerre dans leurs possessions du continent de l'Amérique. Possessions qui leur sont aussi chères qu'elles sont en effet précieuses, dont la puissance augmente journellement et qui engloutiront dans peu, si on ne trouve les moyens d'y mettre obstacle, non seulement toutes les Colonies qui sont placées dans les isles voisines du Tropique ; mais encore toutes celles du continent de l'Amérique. 

On sait par beaucoup d'expériences que la pluspart des établissements des Isles du Tropique ne se soutiennent pas tant par leurs forces intrinsèques que par la dificulté d'y porter d'Europe des troupes capables de les subjuguer ou de les garder et de les y faire subsister: mais si l'on n'arrête pas les progrès rapides des Colonies angloises du Continent ou ce qui revient presqu'au même, si l'on ne forme pas un contrepoids capable de les contenir dans leurs bornes et de les forcer à la défensive, ils auront dans peu de si grandes facilités pour faire dans le continent de l'Amérique des arméniens formidables, et il leur faudra si peu de tems pour transporter des forces considérables soit à Saint-Domingue, soit dans l' Isle du Cuba, soit dans nos isles du vent, qu'on ne poura plus se flatter de les conserver qu'avec des dépenses immenses. 

C'est ce qui n'arrivera pas si l'on travaille à augmenter et fortifier le Canada et la Louisiane, avec plus d'activité et de dépense que les anglois n'en employent pour leurs Colonies; Puisque malgré l'abandon où ont été les Colonies françoises elles ont toujours fait la guerre aux anglois du continent avec quelqu'avantage quoique ces derniers soient et ayent toujours été plus nombreux. Il est nécessaire de déveloper ici les causes auxquelles on en a été redevable. 

La première est le grand nombre d'alliances que les françois entretiennent avec les Nations Sauvages ces gens qui ne se conduisent gueres que par instinct, nous aiment jusqu'à présent un peu plus qu'ils ne font les Anglois, et nous craignent beaucoup davantage: mais leur intérêt que quelques uns d'eux commencent à entrevoir, est que les forces des anglois et celles des françois restent a peuprés égales, afin de vivre indépendans par la jalousie des deux Nations et de tirer des présens de l'une et de l'autre. 

La Seconde raison de la supériorité que l'on a eue sur les anglois, est le nombre de Canadiens françois qui se sont accoutumés à vivre dans les bois comme les Sauvages, et qui par là sont non seulement propres à les conduire à la guerre contre les Anglois, mais à faire la guerre à ces mêmes Sauvages lorsque la nécessité y oblige. 

On voit par là que cette supériorité des François en Amérique n'est en quelque façon qu'accidentele et que si on néglige de la maintenir, tandis que les anglois travaillent de toutes leurs forces à la détruire on la verra passer contre leurs mains. Il n'est pas douteux que cet événement serait suivi de la destruction totale de nos établissemens dans cette partie du monde. 

On n'en serait pas quitte pour cette perte, quelque grande qu'elle doive paraître: elle entraineroit après elle celle de la supériorité que la France doit prétendre en Europe. 

Si quelque chose en effet peut détruire la supériorité de la France en Europe, ce sont les forces maritimes des Anglois : ce sont elles seules qui ont soutenu la maison d'Autriche dans le commencement de la guerre de la Succession de l'Espagne, comme ce sont elles qui ont fait perdre à la France le fruit de la conquête entière des pays bas autrichiens dans la fin de cette dernière guerre. 

On ne doit pas se flatter de pouvoir de longtems soutenir la dépense d'une marine égale à la leur: il ne reste donc que la ressource de les attaquer dans leurs possessions, cela ne peut se faire par des forces envoyées d'Europe qu'avec peu d'espérance de réussir et avec beaucoup de dépense, au lieu qu'en se fortiffiant en Amérique, et en se ménageant des moyens dans les colonies mêmes, on peut se conserver les avantages dont on est en possession, et on peut même les augmenter avec une dépense très médiocre en comparaison de celle que coûteraient des armemens faits en Europe. 

L'utilité du Canada ne se borne pas à l'objet de conserver les colonies françaises et de faire craindre les Anglois pour les leurs; cette colonie n'est pas moins essentielle pour la conservation des possessions des Espagnols dans l'Amérique et surtout du Mexique. 

Tant que l'on gardera bien cette barrière, que les Anglois n'y pouront pénétrer, que l'on s'appliquera à la fortifier de plus en plus, Elle seryira de boulevard à La Louisiane, qui jusqu'icy ne se soutient qu'à l'ombre des forces du Canada et par les liaisons des Canadiens avec les Sauvages. 

Si même quelque révolution qu'on ne peut prévoir rompoit jamais l'union intime, qui subsiste aujourd'hui entre les deux couronnes; on seroit en état par le moyen de la Louisiane de partager avec les Espagnols le profit des riches établissements qu'ils possèdent en Amérique; mais ce cas paroit si éloigné que l'on pense que la france pour son propre intérêt et pour oter toute jalousie ne doit point chercher à étendre ses établissements du coté de l'ouest, c'est à dire des Espagnols, mais qu'elle doit mettre toute son aplication à les fortifier du coté de l'est, c'est à dire des Anglois. 

Enfin le Canada ou la fécondité est merveilleuse, peut servir de pépinière pour entretenir les Colonies du Tropique, qui vendent bien cher leurs richesses par les hommes qu'elles consomment. Il est d'expérience qu'il meurt beaucoup moins de Canadiens que de françois Européens dans les endroits de ces Colonies reconnus pour être les plus malsains. 

Tout ce que l'on vient d'exposer démontre suffisament qu'il est de la dernière importance et d'une nécessité absolue de n'omettre aucun moyen et de n'épargner aucune dépense pour assurer la conservation du Canada, puisque ce n'est que par là qu'on peut parvenir à soustraire l'Amérique de l'ambition des Anglais, et que le progrés de leur empire dans cette partie du monde est ce qu'il y a de plus capable de leur donner la supériorité en Europe. 

ARTICLE 4e 

De la Baye d'hudson. 

Après avoir parlé du Canada en général on croit devoir entrer dans quelque détail sur ses différentes parties, et l'on commencera par celles du Nord. 

La Baye d'hudson qui était un des plus lucratifs de ses établissemens, a été cédé aux Anglois par le Traité d'Utrecht sous la dénomination ou a titre de restitution. Ils y font un commerce avantageux, mais le froid excessif et la dificulté de la subsistance ne leur permettra iamais d'y faire d'établissemens qui puissent causer des inquiétudes au Canada et si l'on augmente les forces du Canada comme on le propose, il poura se trouver en état à la première guerre d'enlever la Baye d'hudson aux Anglois. 

Il avait été convenu par le Traité d'Utrecht qu'il seroit nommé des commissaires pour régler les limites de la Baye d'hudson ; mais il n'y a eu rien de fait à cet égard. Le terme de restitution dont on s'est servi dans le traité, donne à entendre bien évidemment que les Anglois ne peuvent réclamer que ce qu'ils ont possédé, et comme ils n'ont iamais eu que quelques établissements aportée des costes de la mer, il est évident que l'intérieur des terres est censé appartenir à la france.
ARTICLE 5e 

Des Etablissemens des français dans le Golfe Saint-Laurent, de l'Isle Royale, et de l'Acadie. 

On ne dira qu'un mot sur les Etablissemens que la france possède tant sur la coste dite de Labrador, que dans le Golfe Saint-Laurent pour la pêche du Loup marin. Ces établissemens sont utiles pour le commerce en tems de paix, mais ils donnent peu d'avantage sur les ennemis en tems de guerre. 

La perte de l'acadie a obligé d'avoir une attention très particulière pour l' Isle Royale, ou l'on a bâti et fortifié Louisbourg. L'acadie faisoit autrefois partie du Canada, et c'est sans doute une des pertes des plus importantes que l'on ait faite à la paix d'Utrecht. L'établissement de Louisbourg par ou l'on a cherché à la reparer autant qu'il étoit possible, n'est qu'un faible dédommagement. 

Il est universellement reconnu par tous ceux qui ont quelques notions du Local, et on ne peut trop le répéter, que si au commencement de la guerre prochaine, le Canada ne prend pas l'Acadie, l'Acadie prendra ou fera tomber Louisbourg. 

On n'en doit pas cependant conclure comme il paroit que plusieurs personnes l'ont fait dans la dernière guerre que la conservation du Canada dépende absolument de celle de Louisbourg. On a éprouvé que le Canada pouvoit se soutenir sans cette place; mais il n'en est pas moins vray qu'elle lui est d'une très grande utilité en tems de guerre. 

La simple vue de la position de Louisbourg dispense d'entrer dans aucun détail à cet égard; mais s'il est évidemment utile à la nouvelle france, il ne l'est pas moins à l'ancienne soit en tems de guerre, soit en tems de paix. 

Les ports de l'Isle Royale surtout celui de Louisbourg sont situés de la manière la plus favorable pour servir de relâche aux vaisseaux qui reviennent des voyages de longcours, ainsi que pour donner retraite aux armateurs, et les mettre aportée de ruiner le commerce des ennemies, puisque en sortant de ce port on se trouve presque sur le passage de tous les navires riches du monde. 

Enfin c'est après l'Acadie la situation la plus avantageuse pour la pèche; branche de commerce aussi utile pour l'argent qu'elle épargne au Royaume et qu'elle y fait entrer, que par le grand nombre de matelots qu'elle occupe, qu'elle exerce, qu'elle endurcit au travail, sans les exposer à des maladies aiguës et mortelles, avantage que n'ont point les riches Colonies du Tropique. 

L'importance de ces objets doit engager à faire plus d'attention que iamais aux moyens d'assurer la conservation de l' Isle Royale et d'arrêter les progrés des Anglois du coté de l'Acadie, en sorte que les établissements quils y font ne nuisent au Canada et à Louisbourg que le moins qu'il sera possible. 

Il n'est rien de plus essentiel pour la conservation de l'Isle royale que de lui conserver les moyens de communiquer avec le Canada, et de ne rien épargner pour faire des établissemens de vivres et surtout de bestiaux, tant dans l'Isle Royale même, quoiqu'ils ne puissent être ni considérables ni suffisans, que dans l'Isle Saint Jean qui en est plus susceptible, et dans la partie du Canada qui avoisine la Baye de Saint Laurent. 

Il y a une partie de l'année ou l'on ne peut communiquer de Louisbourg au Canada par le fleuve Saint Laurent; Et qu'il n'y a de route praticable que par la rivière Saint Jean. 

C'est une des principales considérations qui rend intéressante la conservation de cette partie du Canada que les Anglois voudroient s'approprier sous le nom d'Acadie. Le terroir par lui même en est peu fertile, on ne pourroit pas même y faire subsister des détachemens considérables d'ici a quelque tems, mais la Rivière Saint Jean qui traverse ce pays est la seule voye par laquelle on puisse communiquer durant six mois de l'année de Louisbourg à Québec ; c'est la seule par ou puissent pénétrer de faibles partis qui répandus dans les bois et soutenus par les Sauvages sont souvent capables de déconcerter les projets des Anglois, et de leur en rendre l'exécution dificile et meurtrière. S'ils étoient maîtres de cette communication, on perdroit en même tems le secours des Sauvages, Louisbourg se trouveroit livré trop souvent et trop longtems à ses propres forces, pour ne point succomber aux premières entreprises des ennemis. Et les environs de Québec se trouveroient exposés à leurs courses par la facilité qu'ils auroient de s'y porter en remontant la rivière de Saint Jean dont les sources avoisinent les établissements qui sont sur le bord du fleuve St Laurent. Tant et de si puissantes raisons font sentir toute la nécessité de veiller à la conservation de cette partie du Canada. 

Il en résulte qu'on ne peut aporter trop d'attention à la manière dont on réglera les limites de l'Acadie- Dans la rigueur des Traités, et suivant les anciennes descriptions de cette Province: La cession faite aux Anglois se termine au Port royal avec sa banlieue, et à la partie des cotes qui s'étend depuis l'extrémité de la Baye françoise jusqu'au cap Canceau. Ils ne doivent rien posséder sur la Baye de Saint Laurent, ni du coté de l'Isthme, ni du coté appelle les mines dont les habitans sont françois et Catholiques. Si cependant pour le bien de la paix, on se déterminoit à leur céder la partie de la Péninsule qui ne leur appartient pas, il paroit qu'on ne devroit le faire qu'en considération de quelques avantages, et qu'on ne pouroit le faire avec sûreté qu'en y apposant quelques conditions, sans lesquelles il vaudroit peut être mieux rester avec les prétentions réciproques, et dans la résolution de les maintenir par la force au cas que les anglois l'employassent pour étendre leurs possessions au delà de ce qui leur appartient légitimement.

Les conditions auxquelles l'on présume que la france pouvoit céder la partie de la Péninsule qui lui appartient, sont 

1. Que les Anglois ne pouvoient faire aucun fort, aucun établissement sédentaire, ni aucune culture, dans l’Isle de Canceaux qui resteroit neutre; ni le long de la^coste de la Péninsule depuis le cap Canceaux jusqu'à la Baye verte; que cette coste resteroit aux Sauvages; que l'Isthme ne seroit point fortifié de part ni d'autre a trois ou quatre lieues de distance, et que le passage en resteroit libre aux françois pour aller d'une mer à l'autre; que les Anglois ne pouroient passer le détroit de Canceaux, ni naviguer dans le Golfe; et pour ne leur point donner lieu de se plaindre qu'on exigeroit des conditions exhorbitantes, on pouroit  stipuler que la france de son costé ne feroit aucun fort a trois lieues de la coste de Etchemins et de la Baye françoise, et qu'elle ne formeroit aucun établissement de pèche dans cette partie de la mer. 

2. Qu'il seroit permis à tous les habitans françois de sortir de la domination angloise avec leurs effets et leurs bestiaux, et que pour cet effet il leur seroit accordé le terme de 18 mois, à compter du jour qu'ils auroient commencé à jouir de cette permission. 

3. Que les limites de la nouvelle angleterre demeureroient fixés à la Rivière de Kinibequi ou à telle autre dont on conviendroit, et qui seroit au moins à vingt lieues de distance de la rivière Saint Jean tirant vers Boston; qu'au surplus les Abenakis seroient maintenus dans la possession de leurs villages de Narantsouak et Panaouamské et continueroient à jouir de la protection de la france. 

4. Qu'a l'avenir les eaux pendantes serviroient de bornes réciproques aux deux Nations dans l'étendue des frontières entre la nouvelle Angre et les autres Colonies qui régnent le long de la même coste jusques et y compris la Géorgie d'une part, et de l'autre le Canada et la Louisiane, ce qui entraineroit de la part des Anglois l'abandon du fort de Chouaguen, sans quoi il sera impossible d'entretenir une paix solide entre les deux Colonies, et c'est ce qui doit faire sentir combien cette dernière condition est essentielle. L'importance en sera developée déplus enpius dans l'article suivant. 

ARTICLE 6e 
Des établissements intérieurs du Canada. 

L'intérieur du Canada est traversé par le fleuve Saint Laurent et par les lacs qui fournissent les eaux de ce grand fleuve. 

Il est plus facile qu'on ne le croit communément, d'en interrompre la navigation et le commerce. Cette facilité que peuvent avoir des ennemis puissans par mer, est un des plus grands malheurs du Canada, on n'y peut remédier que faiblement en bâtissant à Gaspé ou aux sept isles un ou deux ports sous lesquels les Navires pourroient se retirer, mais le véritable remède seroit de mettre la Colonie en général en état d'en imposer à celles qu'y possède l'Angleterre et de lui faire craindre la guerre en Amérique. 

On ne parlera point des entreprises que les ennemis pourroient faire par mer pour conquérir Québec. Quand elles réussiroient, ce qui ne pouroit arriver que par une combinaison très rare de circonstances favorables pour eux, on ne croit pas qu'il leur fut aisé de garder cette place seulement un hiver. 

Mais s'ils continuent à augmenter les forces de leurs Colonies et que celles des Colonies françoises n'augmentent point dans la même proportion, on ne doit pas douter qu'ils ne soient bientôt en état de ravager le Canada jusqu'auprès de Montréal, et peut être même de piller cette place, ce qui rendroit les françois aussi méprisables dans le pays qu'ils y sont à présent respectés et ce qui entraineroit peu de tems après leur ruine entière. 

Une des principales précautions pour éviter ce malheur est de fortifier de plus en plus non seulement Québec et Montréal, mais encore le fort Saint frederic, ou il seroit essentiel d'établir en tems de paix un gros village françois bien fortifié et d'y attirer en tems de guerre un village sauvage. Tout cela coûtera peu si en même tems on a l'attention d'établir des habitans sur le Lac Champlain et d'y former des villages. 

Il conviendroit aussi de fortifier, mais avec discrétion le poste établi en 1748 sur le fleuve Saint Laurent par M. Picquet prés de la Galette, le fort frontenac, et d'établir des villages dans le voisinage. 

Le fort frontenac est au débouché du Lac Ontario. sur lequel les Anglois ont établi un poste ou fort appelle Chouaguen, qui est une des usurpations des plus manifestes et en même tems des plus nuisibles au Canada. 

Ce poste placé sur un terrain et au bord d'un Lac, dont les françois ont toujours été en possession n'a été établi par les Anglois, que nombre d'années depuis le Traité d'Utrecht, et dans le tems de la plus profonde paix. On se borna alors de la part du gouverneur du Canada à des protestations, et le poste a subsisté, au lieu qu'il fallait le détruire dans l'origine par la force. 

Aujourd'huy les Anglois regardent cet établissement comme un droit acquis et ils se fondent sur l'article 15 du Traité d'Utrecht, ou il est dit que les françois ne molestront point les cinq cantons des Indiens soumis 1 à la Grande Bretagne: L'engagement que la france a contracté par cet article, se réduit à ne point attaquer les Iroquois auxquels les Anglois craignaient alors que les Canadiens ne fissent la guerre; mais au surplus ce qui est dit de l'autorité des Anglois sur les Iroquois est une simple énonciation. Elle ne forme pas un titre, Elle n'a pu assujetir les Iroquois, ils ne relèvent de l'Angleterre, ni de fait ni de droit, ils ont fait la guerre et la l paix avant et depuis le Traité d'Utrecht sans l'aveu et contre le gré des Anglois ; Ils ont réclamé publiquement leur indépendance et en ont joui constament, sans que les Anglois ayent osé ni osent les contredire en Amérique. 

D'ailleurs cet article du traité d'Utrecht, quelque favorable qu'on puisse le présumer aux Anglois, laisse la question du territoire totalement indécise : Les stipulations qu'il renferme sur la liberté qu'auront les Sauvages de visiter indistinctement les Colonies des Deux Nations; et les obligations mutuelles de ne les point molester n'otent rien aux françois des droits de possession qu'ils pouroient avoir acquis antérieurement sur des territoires qui n'étoient encore assujetis a aucune propriété, les Sauvages n'en ont pas même l'idée; De plus l'assujetissement personnel de ces Nations n'entraineroit point celui d'aucun pays, par ce qu'elles n'ont point de limites circonscrites, et qu'étant sujetes à changer d'habitation, s'étant réellement répandues en différens endroits, et ne devant à cet égard éprouver aucune molestation, il résulteroit de la prétention des Anglois, que par tout ou les Iroquois transporteroient leurs habitations, fut ce même au milieu des Colonies françoises comme aux environs de Montréal ou il s'en est formé deux villages, ils y transporteroient en même tems la domination de l'Angre. L'absurdité des conséquences démontre et le peu de fondement de cette prétention, et la nécessité d'en revenir à la question préliminaire, savoir qui le premier s'est mis en possession de ce territoire ? et alors la question ne peut être ni douteuse, ni équivoque en faveur de la france. 

On n'entrera pas icy dans une plus longue discussion sur le point de droit: mais l'on ne doit pas omettre d'observer que ce poste qui a été presque regardé comme un objet de peu d'importance, est capable de causer la ruine entière du Canada, et lui a déjà porté les plus rudes coups. 

C'est la que les françois font souvent un commerce frauduleux qui fait passer à l'angleterre les profits les plus clairs que le Canada devroit donner à la france. 

C'est la que les Anglois prodiguent aux Sauvages l'eau de vie dont l'usage leur avoit été interdit par les ordonnances de nos Rois, par ce qu'il les rend furieux. 

Enfin c'est là que les Anglois atirent toutes les Nations Sauvages, et qu'ils tachent a force de présens non seulement de les gagner, mais encore de les engager à assassiner les traiteurs françois répandus dans la vaste étendue des forêts de la nouvelle france. 

Tant que les Anglois posséderont Chouaguen on ne poura être que dans une défiance perpétuele des Sauvages qui ont été jusqu'ici le plus affidés aux françois: On sera obligé d'entretenir dans la plus profonde paix deux fois plus de troupes que l'état de la Colonie ne l'exige ou ne le comporte; d'établir et de garder des forts en une infinité d'endroits et d'envoyer presque tous les ans des détachemens très nombreux et très dispendieux pour contenir les différentes Nations des Sauvages. La navigation des Lacs sera toujours en risque d'être troublée, la culture des terres ne s'avancera qu'à demi et ne poura se faire que dans le centre de la Colonie, enfin on sera toujours dans une situation qui aura tous les inconvéniens de la guerre sans même en avoir les avantages. 

Il ne faut donc rien épargner pour détruire ce dangereux poste à la première occasion de représailles que les Anglois en fourniront par quelque une de ces hostilités qu'ils ne sont que trop accoutumés de commettre en tems de paix, suposé qu'on ne puisse se le faire céder gré agré moyennant quelque équivalent. 

Ce que l'on a déjà dit dans le cours de ce mémoire en parlant de l'utilité du Canada relativement à la conservation du Mexique, fait sentir que la communication libre et sure du Canada au Mississipi est absolument nécessaire. Cette chaîne rompue laisseroit un vuide dont les Anglois profiteroient sans doute pour s'approcher de la source de l'argent. Beaucoup de leurs écrits sont pleins de ce projet qui ne sera jamais qu'une chimère si la france se maintient dans ses possessions du Canada.

La plus intéressante relativement à cet objet, est celle de la rivière Oyo, autrement dite la belle Rivière : Elle prend sa source proche du pays occupé aujourd'hui en partie par les Iroquois, dirige son cours vers le midy, tombe dans le Ouabache, et avec lui dans le Mississipi. 

Cette rivière a été découverte par le Sr De la Salle qui en prit possession au nom du Roy et Elle seroit peut être aujourd'huy remplie d'établissements françois si la crainte que cela ne fit lier entre les Anglois et les traiteurs françois un commerce de contrebande n’eut empêché les Gouverneurs du Canada d'y établir des postes solides. 

Les Anglois n'y en ont point non plus et n'y sont venus traiter que clandestinement jusqu'à cette dernière guerre que la révolte de quelques Nations voisines contre les françois les a encouragés à y venir plus hardiment.

Depuis la paix ils ont été sommés de s'en retirer et s ils ne le font pas, on ne doit pas douter que le gouverneur du Canada, ne les y contraigne par la force: Autrement il en arriveroit comme de Chouaguen et ce malheur seroit encore plus fâcheux, car un établissement sur la belle rivière les mettroit bien plus aportée de nuire que ne fait Chouaguen seul. 

1. Ils y auroient encore plus qu'a Chouaguen la Commodité de débaucher les Nations Sauvages 

2. Ils auroient plus de facilité d'interrompre la communication du Canada à la Louisiane, puisque c’est presqu’uniquement par la belle rivière que l’on peut porter du Canada dans le fleuve du Mississipi des détachements capables de rassurer cette Colonie encore faible, contre les entreprises des Sauvages voisins de la Caroline que les Anglois excitent sans cesse contre les françois. 

3. Si jamais les Anglois deviennent assés forts en Amérique pour oser tenter la conquête du Mexique ce sera par cette Belle rivière qu'il faudra nécessairement qu'ils descendent. 

4. C'est aussi uniquement par Elle qu'ils peuvent attaquer avec des forces un peu considérables et avec espérance de succès, les postes des Illinois et tous ceux qui sont ou qui seront établis le long du fleuve Saint Louis autrement Mississipi. 

5. C'est encore par là qu'ils peuvent attaquer le poste des Miamis, ce qui oteroit encore une de nos meilleures communications avec le fleuve du Mississipi et ce qui entraineroit la perte du détroit, poste important dont il sera parlé ci après : 

On pense donc qu'une des dépenses des plus pressées, est l'établissement de quelques postes sur la belle Rivière, mais l'on croit en même tems que ces postes n'acquereront de solidité qu'autant qu on augmentera les forces tant de Niagara que du détroit. 

C'est à ce dernier endroit qu'il faut aujourd'huy le plus s'attacher. S'il y avoit une fois dans ce canton mille habitans cultivateurs, il nourriroit et défendroit tous les autres. C'est de tout l'intérieur de Canada. l'endroit le plus propre à établir une ville ou se réuniroit tout le commerce des Lacs et qui munie d'une bonne garnison et entourée d'un bon nombre d'habitations seroit aportée d'en imposer à presque tous les Sauvages du continent. Il suffit d'en voir la position sur la carte pour en sentir l'utilité. Elle seroit située sur le fleuve Saint Laurent, aportée de l'oyo, des Illinois, du fleuve Mississipi, et en situation de protéger tous ces différens endroits, et même les postes du Nord des Lacs. 

En suivant a peu prés la même route, ainsy que les mêmes vues, le poste qui mérite plus d'attention après le détroit, où concurremment avec lui, est celui des Illinois. 

Icy, le climat est presqu'entièrement changé on n'est plus exposé aux rigueurs d'un hiver de sept mois. On n'a point, comme aux environs de Québec à faire des défrichemens ruineux pour mettre en valeur des terres assés médiocres, hors les bords de rivière, tout le pays est découvert, et n'attend que la charrue, il y a déjà quelques habitans fournis d'un assés bon nombre de bestiaux, mais ce n'est rien en comparaison de qu'on y pouroit placer. De plus ces vastes plaines, qui par différens détours s'étendent jusqu'à plusieurs centaines de lieues au delà du Lac Supérieur, sont couvertes d'une multitude innombrables de Beufs. Espèce qui vraisemblablement ne se détruira pas d'icy à plusieurs siècles, tant par ce que le pays n'est pas assés peuplé d'hommes pour que la consommation qu’ils en pouroient faire soit sensible, que par ce que les cuirs n’en étant pas propres aux mêmes usages que ceux de la race Européene, il n'arrivera pas comme chez les Espagnols de la Rivière de la Plate de tuer des Beufs uniquement pour en avoir la peau.

Si les Beufs illinois ne fournissent pas beaucoup par la suite aux tanneries on a lieu d'en attendre des avantages au moins équivalons et sur lesquels on ne peut s’empêcher de s'arrêter un moment.
1. Ils sont couverts d'une espèce de laine assés fine pour être employée a beaucoup d'ouvrages, on en a fait des épreuves.

2. 2. On ne peut gueres douter qu'en les prenant jeunes et en les coupant, ils ne fussent propres au labourage, peut être même auroient ils sur les beufs domestique le même avantage que les chevaux qui est d'être beaucoup plus vite ; ils paroissent aussi plus vigoureux, mais peut être est ce leur éducation sauvage qui y contribue : au reste il n’y a pas d'aparence qu'ils soient difficiles à apprivoiser : On en a vu de 4 ou 5 ans, taureau et femelle qui étoient extrêmement doux.

3. Si on établissoit assés bien le pays des Illinois pour que les habitans pussent enfermer dans des Parcs un grand nombre de ces animaux, ils en pouroient faire des salaisons, ce qui est susceptible d'être poussé très loin sans que pour cela il y ait aux Illinois un grand peuple. Ce commerce mettroit peut être en état de se passer des Beufs d'Irlande pour la Martinique, et même d'en fournir aux colonies Espagnols en concurrence avec les Anglois et a meilleur compte qu'eux.
On objectera sans doute que ces profits sont bien éloignés et que peut être s'y trouvera t'il des obstacles imprévus ; mais qu'on éloigne tant qu'on voudra ce point de vue, il reste toujours une question, non si l’on doit abandonner ce poste, mais si l'on doit le livrer à l'Angleterre qui en feroit un entrepôt solide pour entreprendre la conquête du Mexique.

On ne parle point des mines qu'on prétend avoir découvert dans ce Canton. Indépendament de ce qu'on n'en est pas sufisament informé, on estime qu'on n'y doit penser qu'après qu'on se sera fortifié sufisament, mais principalement en hommes, en Bled et en Bestiaux. 

ARTICLE 7e 

De la Louisiane. 

On ne s'étendra pas sur ce qui concerne la Louisiane, qui dans l'état de foiblesse ou elle est aujourd'hui ne peut se soutenir qu'a l'ombre des forces du Canada. 

La Louisiane est un pays très susceptible de cultures utiles, et auquel il ne manque que des habitans. On peut le peupler par le bas, et par le haut du fleuve, et aucune des deux voyes n'est à négliger. Les progrés du commerce seront plus rapides, en peuplant la partie aportée de la mer: On peut néanmoins douter que ce soit de coté que doive se porter la principale attention du Gouvernement: Independainent que c'est ce qui est le plus capable d'exciter l'envie et les clameurs des Colonies voisines, c'est aussy la partie qui se remplira le mieux d'habitans sans que le Gouvernement s'en mesle. 

Si l'on ne considère que la force et la solidité des établissemens, on doit alors se déterminer a peupler la Louisiane par le haut du fleuve. Elle doit tirer sa principale force et ses principales ressources du poste des illinois dont on a parlé dans l'article précédent. Ce poste, comme on vient de le faire pressentir, n'est pas a beaucoup prés aussi attirant que le bas du fleuve, c'est en quelque façon un pays perdu, ou de longtems le commerce ne sera brillant, ni les fortunes rapides: mais en recompense elles y seront peut être plus solides que dans aucun autre endroit des Colonies. 

On doit considérer aussi que les difficultés de remonter le fleuve sont telles que le bas de la Colonie, ne peut iamais nourrir les Illinois; le poste des Illinois, au contraire semble être placé exprés pour assurer la subsistance de la nouvelle Orléans ou il poura en tout tems et malgré toutes les forces maritimes du monde, envoyer des grains et des viandes. 

Il y auroit quelques observations à faire sur les postes voisins de la Géorgie et de la Caroline, mais comme ils dépendent immédiatement du Gouvernement de la Louisiane et que je n'en ai qu'une connoissance imparfaite, je m'abstiendrai d'en parler, d'autant plus que ce mémoire est déjà long, et qu'on peut apliquer à ces postes ce qui a été dit de la Belle Rivière, de Chouaguen. 

CONCLUSION 

Le résultat de ce mémoire, est qu'on ne doit omettre aucuns moyens pour augmenter et fortifier le Canada et la Louisiane; surtout pour établir solidement les environs du fort Saint frederic, et les postes de Niagara, du détroit et des Illinois.

 Pour cet effet on doit se déterminer a envoyer beaucoup de monde à la nouvelle france, afin de mettre ceux qui en ont l'administration en état de travailler en même tems aux différens établissemens proposés. 

Ce monde doit être principalement des soldats dont on poura dans très peu de tems faire de bons habitans. 

On peut y joindre quelques contrebandiers et même quelques femmes de mauvaise vie, mais il ne faut envoyer de ces dernières que quand on en demandera, ce qui vraisemblablement ne sera pas sitôt, y ayant' en général dans le Canada plus de femmes que d'hommes. 

On peut y joindre aussi des mandians valides mais il faut que ce soit en très petite quantité a chaque fois, afin qu'à mesure qu'ils arriveront on puisse les envoyer en différens endroits ou ils soient dans la nécessité de travailler. 

Enfin on ne doit rien épargner pour mettre ces Colonies en force, puisqu'on peut et qu'on doit les considérer comme le boulevard de l'Amérique contre les entreprises des Anglois, qu'elles seules peuvent suppléer au défaut des forces maritimes, que les dépenses qu'elles occasionneront en épargneront de plus considérables, et beaucoup moins certaines dans leurs effets, sur tout si on se laissoit réduire à la nécessité d'y faire passer des secours de france pour les soutenir en tems de guerre; Et qu'on ne peut les abandonner à leurs seules forces actuelles, sans les livrer en quelque sorte aux Anglois à qui la supériorité en Amérique, et les richesses qu'ils en retireroient à l'exclusion des autres Nations, donneroient très certainement la supériorité en Europe.
Cité dans Roland Lamontagne (édit.)¸ Aperçu structurel du Canada au XVIIIe  s., Ed. Laméac, 1964.

Document  AUTONUM  Proclamation royale de 1763
Par le Roi. Proclamation. 

George R.

Attendu que Nous avons accordé Notre considération royale aux riches et considérables acquisitions d’Amérique assurées à Notre couronne par le dernier traite de paix définitif, conclu à Paris, le 10 février dernier et désirant faire bénéficier avec tout l’empressement désirable Nos sujets bien-aimes, aussi bien ceux du royaume que ceux de Nos colonies en Amérique, des grands profits et avantages qu’ils peuvent en retirer pour le commerce, les manufactures et la navigation, Nous avons cru opportun, de l’avis de Notre Conseil privé, de publier Notre présente proclamation royale pour annoncer et déclarer à tous Nos sujets bien-aimes que Nous avions, de l’avis de Notredit Conseil privé, par Nos lettres patentes sous le grand sceau de la Grande-Bretagne, établi dans les contrées et les îles qui Nous ont été cédées et assurées par ledit traite, quatre gouvernements séparés et distincts, savoir: ceux de Québec;, de la Floride Orientale, de la Floride Occidentale et de Grenade, dont les bornes sont données ci-après.

1e. —Le gouvernement de Québec sera borné sur la côte du Labrador par la rivière Saint-Jean et de la par une ligne s’étendant de la source de cette rivière à travers le lac Saint-Jean jusqu’à l’extrémité sud du lac Nipissin, traversant de ce dernier endroit, le fleuve Saint-Laurent et le lac Champlain par 45 degrés de latitude nord, pour longer les terres hautes qui séparent les rivières qui se déversent dans ledit fleuve Saint-Laurent de celles qui se jettent dans la mer, s’étendre ensuite le long de la côte nord de la baie de Chaleurs et de la côte du golfe Saint-Laurent jusqu’au cap Rozière, puis traverser de la l’embouchure du fleuve Saint-Laurent en passant par l’extrémité ouest de l’île d’Anticosti et se terminer ensuite à ladite rivière Saint-Jean.
2e. —Le gouvernement de la Floride orientale sera borné à l’ouest par le golfe du Mexique et la rivière Apalachicola; au nord, par une ligne s’étendant de l’endroit de cette rivière ou se rencontrent les rivières Chatahouchée et Flint, jusqu’à la source de la rivière Sainte-Marie, et par le cours de cette dernière jusqu’à l’océan; au sud et à l’est, par le golfe de la Floride et l’océan Atlantique, y compris toutes les îles situées en deçà de six lieues de la côte.
3e. —Le gouvernement de la Floride occidentale sera borné au sud par le golfe du Mexique y compris toutes les îles situées en deça de six lieues de la côte, entre la rivière Apalachicola et le lac Pontchartrain; à l’ouest, par le lac Pontchartrain, le lac Mauripas et la rivière Mississipi; au nord, par une ligne s’étendant vers l’est, d’un endroit de la rivière Mississipi situe à 31 degrés de latitude nord, jusqu’à la rivière Apalachicola, ou Chatahouchée et à l’est de ladite rivière.
4e. —Le gouvernement de Grenade comprenant l’île de ce nom avec les Grenadines et les îles Dominique, Saint-Vincent et Tabago. Et afin d’étendre jusqu’à la côte du Labrador et aux îles adjacentes, la pêche ouverte et libre accordée à Nos sujets et d’en favoriser le développement dans ces endroits, Nous avons cru opportun, de l’avis de Notre Conseil privé, de placer toute cette côte depuis la rivière Saint-Jean jusqu’au détroit d’Hudson ainsi que les îles d’Anticosti et Madeleine et toutes les autres petites îles disséminées le long de ladite côte, sous le contrôle et l’inspection de notre gouverneur de Terre-Neuve.
Nous avons aussi, de l’avis de Notre Conseil privé, cru opportun d’annexer l’île Saint-Jean et l’île du Cap-Breton ou île Royale, ainsi que les îles de moindre dimension situées dans leurs environs, au gouvernement de la Nouvelle-Écosse.
Nous avons également, de l’avis de Notre Conseil privé, annexe à Notre province de Georgie, toutes les terres situées entre les rivières Alatamaha et Sainte-Marie.
Et attendu qu’il est à propos de faire connaître à Nos sujets Notre sollicitude paternelle à l’égard des libertés et des propriétés de ceux qui habitent comme de ceux qui habiteront ces nouveaux gouvernements, afin que des établissements s’y forment rapidement, Nous avons cru opportun de publier et de déclarer par Notre présente proclamation, que nous avons par les lettres patentes revêtues de notre grand sceau de la Grande-Bretagne, en vertu desquelles lesdits gouvernements sont Constitués, donne le pouvoir et l’autorité aux gouverneurs de nos colonies respectives, d’ordonner et de convoquer, de l’avis et du consentement de notre Conseil dans leurs gouvernements respectifs, des que l’état et les conditions des colonies le permettront, des assemblées générales de la manière prescrite et suivie dans les colonies et les provinces d’Amérique placées sous notre gouvernement immédiat; que nous avons aussi accordé auxdits gouverneurs le pouvoir de faire, avec le consentement de Nosdits conseils et des représentants du peuple qui devront être convoques tel que susmentionné, de décréter et de sanctionner des lois, des statuts et des ordonnances pour assurer la paix publique, le bon ordre ainsi que le bon gouvernement desdites colonies, de leurs populations et de leurs habitants, conformément autant que possible aux lois d’Angleterre et aux règlements et restrictions en usage dans les autres colonies. Dans l’intervalle et jusqu’à ce que ces assemblées puissent être convoquées, tous ceux qui habitent ou qui iront habiter Nosdites colonies peuvent se confier en Notre protection royale et compter Nos efforts pour leur assurer les bienfaits des lois de Notre royaume d’Angleterre; à cette fin Nous avons donne aux gouverneurs de Nos colonies sous Notre grand sceau, le pouvoir de créer et d’établir, de l’avis de Nosdits conseils, des tribunaux civils et des cours de justice publique dans Nosdites colonies pour entendre et juger toutes les causes aussi bien criminelles que civiles, suivant la loi et l’équité, conformément autant que possible aux lois anglaises; cependant, toute personne ayant raison de croire qu’elle a été lésée en matière civile par suite des jugements rendus par lesdites cours, aura la liberté d’en appeler à Nous siégeant en Notre Conseil privé conformément aux délais et aux restrictions prescrits en pareil cas.
Nous avons également juge opportun, de l’avis de Notredit Conseil privé, d’accorder aux gouverneurs et aux conseils de Nos trois nouvelles colonies sur le continent, le pouvoir et l’autorité de s’entendre et de conclure des arrangements avec les habitants de Nosdites nouvelles colonies et tous ceux qui iront s’y établir, au sujet des terres des habitations et de toute propriété dont Nous pourrons hériter et qu’il est ou sera en Notre pouvoir de disposer, et de leur en faire la concession, conformément aux termes, aux redevances, aux corvées et aux tributs modérés établis et requis dans les autres colonies, ainsi qu’aux autres conditions qu’il Nous paraîtra nécessaire et expédient d’imposer pour l’avantage des acquéreurs et le progrès et l’établissement de Nosdites colonies.
Attendu que Nous désirons reconnaître et louer en toute occasion, la brave conduite des officiers et des soldats de Nos armées et leur décerner des récompenses, Nous enjoignons aux gouverneurs de Nosdites colonies et à tous les gouverneurs de nos diverses provinces sur le continent de l’Amérique du Nord et Nous leur accordons le pouvoir de concéder gratuitement aux officiers reformes qui ont servi dans l’Amérique du Nord pendant la dernière guerre et aux soldats qui ont été ou seront licencies en Amérique, lesquels résident actuellement dans ce pays et qui en feront personnellement la demande, les quantités de terre ci-après pour lesquelles une redevance égale à celle payée pour des terres situées dans la même province ne sera exigible qu’a l’expiration de dix années; lesquelles terres seront en outre sujettes aux mêmes conditions de culture et d’amélioration que les autres dans la même province:
A tous ceux qui ont obtenu le grade d’officier supérieur, 
5000 acres.
A chaque capitaine, 
3000 acres.

A chaque officier subalterne ou d’état major, 
2000 acres.

A chaque sous-officier, 
200 acres.

A chaque soldat, 
50 acres.
Nous enjoignons aux gouverneurs et aux commandants en chef de toutes Nos colonies sur le continent de l’Amérique du Nord, et Nous les autorisons de concéder aux mêmes conditions la même quantité de terre aux officiers reformes de Notre marine, d’un rang équivalent, qui ont servi sur Nos vaisseaux de guerre dans l’Amérique du Nord lors de la réduction de Louisbourg et de Québec, pendant la dernière guerre, et qui s’adresseront personnellement à Nos gouverneurs pour obtenir des concessions.
Attendu qu’il est juste, raisonnable et essentiel pour Notre intérêt et la sécurité de Nos colonies de prendre des mesures pour assurer aux nations ou tribus sauvages qui sont en relations avec Nous et qui vivent sous Notre protection, la possession entière et paisible des parties de Nos possessions et territoires qui ont été ni concédées ni achetées et ont été réservées pour ces tribus ou quelques-unes d’entre elles comme territoires de chasse, Nous déclarons par conséquent de l’avis de Notre Conseil prive, que c’est Notre volonté et Notre plaisir et nous enjoignons à tout gouverneur et à tout commandant en chef de Nos colonies de Québec;, de la Floride Orientale et de la Floride Occidentale, de n’accorder sous aucun prétexte des permis d’arpentage ni aucun titre de propriété sur les terres situées au-delà des limites de leur gouvernement respectif, conformément à la délimitation contenue dans leur commission. Nous enjoignons pour la même raison à tout gouverneur et à tout commandant en chef de toutes Nos autres colonies ou de Nos autres plantations en Amérique, de n’accorder présentement et jusqu’à ce que Nous ayons fait connaître Nos intentions futures, aucun permis d’arpentage ni aucun titre de propriété sur les terres situées au-delà de la tête ou source de toutes les rivières qui vont de l’ouest et du nord-ouest se jeter dans l’océan Atlantique ni sur celles qui ont été ni cédées ni achetées par Nous, tel que susmentionné, et ont été réservées pour les tribus sauvages susdites ou quelques-unes d’entre elles.
Nous déclarons de plus que c’est Notre plaisir royal ainsi que Notre volonté de réserver pour le présent, sous Notre souveraineté, Notre protection et Notre autorité, pour l’usage desdits sauvages, toutes les terres et tous les territoires non compris dans les limites de Nos trois gouvernements ni dans les limites du territoire concédé à la Compagnie de la baie d’Hudson, ainsi que toutes les terres et tous les territoires situés à l’ouest des sources des rivières qui de l’ouest et du nord-ouest vont se jeter dans la mer.
Nous défendons aussi strictement par la présente à tous Nos sujets, sous peine de s’attirer Notre déplaisir, d’acheter ou posséder aucune terre ci-dessus réservée, ou d’y former aucun établissement, sans avoir au préalable obtenu Notre permission spéciale et une licence à ce sujet.
Et Nous enjoignons et ordonnons strictement à tous ceux qui en connaissance de cause ou par inadvertance, se sont établis sur des terres situées dans les limites des contrées décrites ci-dessus ou sur toute autre terre qui n’ayant pas été cédées ou achetées par Nous se trouve également réservée pour lesdits sauvages, de quitter immédiatement leurs établissements.
Attendu qu’il s’est commis des fraudes et des abus dans les achats de terres des sauvages au préjudice de Nos intérêts et au grand mécontentement de ces derniers, et afin d’empêcher qu’il ne se commette de telles irrégularités à l’avenir et de convaincre les sauvages de Notre esprit de justice et de Notre résolution bien arrêtée de faire disparaître tout sujet de mécontentement, Nous déclarons de l’avis de Notre Conseil privé, qu’il est strictement défendu à qui que ce soit d’acheter des sauvages, des terres qui leur sont réservées dans les parties de Nos colonies, ou Nous avons cru à propos de permettre des établissements; cependant si quelques-uns des sauvages, un jour ou l’autre, devenaient enclins à se départir desdites terres, elles ne pourront être achetées que pour Nous, en Notre nom, à une réunion publique ou à une assemblée des sauvages qui devra être convoquée à cette fin par le gouverneur ou le commandant en chef de la colonie, dans laquelle elles se trouvent situées; en outre, si ces terres sont situées dans les limites de territoires administres par leurs propriétaires, elles ne seront alors achetées que pour l’usage et au nom des propriétaires, conformément aux directions et aux instructions que Nous croirons ou qu’ils croiront à propos de donner à ce sujet; de plus Nous déclarons et signifions de l’avis de Notre Conseil privé que Nous accordons à tous Nos sujets le privilège de commerce ouvert et libre, à condition que tous ceux qui auront l’intention de commercer avec lesdits sauvages se munissent de licence à cette fin, du gouverneur ou du commandant en chef de celle de Nos colonies dans laquelle ils résident, et qu’ils fournissent des garanties d’observer les règlements que Nous croirons en tout temps, à propos d’imposer Nous mêmes ou par l’intermédiaire de Nos commissaires nommés à cette fin, en vue d’assurer le progrès dudit commerce.
Nous autorisons par la présente les gouverneurs et les commandants en chef de toutes Nos colonies respectivement, aussi bien ceux qui relèvent de Notre autorité immédiate que ceux qui relèvent de l’autorité et de la direction des propriétaires, d’accorder ces licences gratuitement sans omettre d’y insérer une condition par laquelle toute licence sera déclarée nulle et la protection qu’elle confèrera enlevée, si le porteur refuse ou néglige d’observer les règlements que Nous croirons à propos de prescrire. Et de plus Nous ordonnons et enjoignons à tous les officiers militaires et à ceux charges de l’administration et de la direction des affaires des sauvages, dans les limites des territoires réservés à l’usage desdits sauvages, de saisir et d’arrêter tous ceux sur qui pèsera une accusation de trahison, de non-révélation d’attentat, de meurtre, de félonie ou de délits de tout genre et qui, pour échapper aux atteintes de la justice, auront cherche un refuge dans lesdits territoires, et de les renvoyer sous bonne escorte dans la colonie ou le crime dont ils seront accuses aura été commis et pour lequel ils devront subir leur procès.
Donnée à Notre cour, à Saint-James le septième jour d’octobre mil sept cent soixante trois, la troisième année de Notre règne. 

DIEU SAUVE LA ROI

Document  AUTONUM  Philadelphie d’après le journal de bord de l’Hermione (1781)

Mercredy 4 [avril]

[…]

La ville de Philadelphie est située sur les bords de la rivière de Delaware à trois milles au dessus de l'embouchure de la Schuylkill par 4 degrés [...] minutes de lattitude et 7[...] de longitude occidentale du méridien de Paris. Cette ville a dans ce moment la figure d'un parallélogramme dont les longs côtés s'étendent parallèlement à la Delaware. Elle a près de trois milles de longueur sur à peu près un mille de largeur. Les rues sont de la plus grande beauté, tirées au cordeau et se coupant toutes à angles droits. Il y en a cinq principales parallèles à la rivière, sans y comprendre celle appelée Water street qui touche la Delaware, moins régulière que les autres, en partie occupée par des magasins ou des artisans de la dernière classe. Philadelphie a neuf rues dans sa largeur qui toutes viennent aboutir à la Delaware. Toutes ces rues n'ont d'autres noms que celle de première, |seconde, troisième. Et tout le monde sait que le projet du fondateur de cette ville a été de retendre des bords de la Delaware à  ceux du Schuyikill. L'espace qui reste à bâtir est près du double de celui qui est bâti. On ne peut douter que ce projet ne se réalise par la suite, surtout si la révolution actuelle a lieu, en considérant la position de cette capitale de la Pennsylvanie, et toutes les raisons politiques et religieuses qui tendent à en faciliter l'accroissement. Aucun particulier n'a la liberté de bâtir que d'après le plan arrêté. C'est d'après cette considération et pour remplir les vues du célèbre Penn que la State house, maison de l’état, lieu où s'assemble le Congrès est située à l'extrémité de la ville, parce qu'un jour elle doit faire le centre. L'hôtel de l'ambassadeur de France est situé vis à vis de la plus belle des rues de Philadelphie, et celle où est le marché qui est situé à l'extrémité de la Delaware. Il est couvert et voûté en long, d'à peu près |200 toises, soutenu par des arceaux. Un établissement pareil à |celui-ci doit être fait dans la même rue sur les bords de la Schuylkill. Cette rue du marché est de la plus grande largeur et forme |le centre de la ville. Les rues ont des trottoirs très commodes |et entretenus propres de 50 en 50 toises. Il y a des pompes pour fournir l'eau aux maisons qui les avoisinent. Par la suite ces pompes seront changées en colonnes de marbre, les environs de Philadelphie en offrant d'assez beaux. Les rues sont éclairées par des lanternes placées sur des poteaux qui bordent les trottoirs. A chaque carrefour est une guérite dans laquelle des crieurs de nuit se tiennent pour veiller au repos et à la sécurité publique. A chaque heure ils vont d'une guérite à l'autre en criant l’heure qu'il est, et le tems qu'il fait. Si quelque désordre se commet à leur portée ils ont une clochette qu'ils sonnent. Alors ceux qui sont à portée de celui qui donne ce signal s'en approchent faisant un circuit et ne manquent pas pour l'ordinaire de se saisir du malfaiteur. Les maisons de Philadelphie sont toutes bâties en brique et communément à deux étages. Il n'y en a aucune de remarquable par sa beauté. Les édifices publics y sont aussi sans recherche. Les temples sont vastes et en grand nombre, toutes les religions de la terre ayant la liberté d'y proposer leur culte. Il y a dans ce moment des anglicans, presbytériens, anabaptistes, luthériens, calvinistes, catholiques romains, juifs, quakers, hermites qui tous ont un ou plusieurs temples et qui vivent aussi fraternellement que s'ils étalent de la même croyance. Il y a un assez bel hôpital qui peut contenir 800 malades. Près de lui est une autre maison destinée pour les fous. A quelque distance de ces deux édifices on vient de bâtir une vaste prison voûtée et d'une sûreté à effrayer ceux qui sont condamnés à y vivre. Elle est dans ce moment occupée par 600 prisonniers anglais. Elle est située derrière de la maison du congrès. Le collège est une maison très ordinaire. On y volt un système planétaire qui mérite d'être examiné avec attention. La bibliothèque fondée par le célèbre docteur Franklin n'est encore pourvue que de livres anglais et en a très peu d'autres. Elle n'approche pas de celle de Cambridge. Philadelphie a une académie des sciences. Il manque à cette ville ainsi qu'à toutes celles de l'Amérique un quai qui la bordât dans toute sa longueur. Les bords de la Delaware sont masqués par des maisons ou des magasins qui ont chacuns leur warf ou quai où viennent s'amarrer les vaisseaux pour y charger et décharger. L'esprit de liberté et la facilité que ces établissements donnent au commerce l'ont emporté sur la considération de l'embellissement général, malgré les vue de Penn qui s'était proposé de laisser un espace entre la première rue et la rivière pour y bâtir un quai. Cet espace est occupé actuellement par Street Water, rue de l'eau. On compte de 40 à 45 mille âmes à Philadelphie. Le commerce y est très actif. Dans ce moment les opérations sont très gênées par la guerre, mais il reprendra toute son activité lorsque les Américains auront assuré leur liberté. Les vaisseaux de 50 canons peuvent remonter jusque devant Philadelphie, où on trouve 4 brasses et demi d'eau à basse mer. Aucune espèce de fortification ne protège Philadelphie. C'est une suite de son origine et des principes de son fondateur. A 6 milles au-dessous est l'isle Mud sur laquelle est situé un fort que les Anglais ont en partie détruit quand ils s'emparèrent de Philadelphie à la fin de 1777. Le fort Redbarick est situé vis à vis de la côte des Jerseys et celui de Mikin est bâti au confluant de la Schuyikill et de la Delaware. Tous ces ouvrages sont presque tous minés. Philadelphie est située à 120 milles de la mer. Ses manufactures consistent en chapeaux, très gros, drap, acier, verrerie. On a établi une fonderie de canons depuis la guerre. On recueille beaucoup de blé en Pennsylvanie qui donne la plus belle farine et qui forme le principal objet de commerce de Philadelphie. Elle exporte aussi du chanvre, du goudron, des planches, de la menue mature, des bols de charpente. Les impôts sont assis sur les terres, us sont dans ce moment un peu lourds par la durée de la guerre. Le gouvernement de Pennsylvanie est dans ce moment le même que celui établi au commencement de la révolution. M. Joseph Reed est actuellement président de l'Etat, M. du Cormetient l'est du Congrès. L'espèce d'homme est assez belle mais moins que dans les états du Nord. Les femmes en général n'y sont pas jolies. Les maisons de campagne qui entourent Philadelphie sont en grand nombre. Elles sont dépouillées des arbres qui en faisaient le principal ornement. Les Anglais les ont abattus pour découvrir les lignes dont ils avaient entourées Philadelphie. Ces oppresseurs de l'Amérique ont laissé des marques de dévastation partout où ils ont passé, qui réclament vengeance et qui seront pour toujours un aliment à la haine entre eux et les Américains. 

On a commis une erreur bien considérable dans la carte de la Cour, de la Delaware publiée en 1778. L'échelle est marquée de deux milles. Il est très extraordinaire que cette faute ait pu échapper à l'édition de cette carte, parce qu'assurément il y a plus de deux milles du cap James au cap May. Je n'ai pu fixer précisément la quantité de milles dont peut être composée cette échelle. D'après les distances d'un lieu à un autre, sur le dire des pilotes de la rivière, je pense cependant que l'on doit la compter pour 18 mille 1/2.

Journal de bord de l’Hermione par le lieutenant de vaisseau La Touche-Tréville, publié par A. Cathelineau dans Jean-Pierre Bois (dir.), Deux voyages au temps de Louis XVI, 1777-1780 : la mission du baron de Tott en Egypte en 1777-1778 et le Journal de bord de l'Hermione en 1780, Presses Universitaires de Rennes, 2005.
3. Les Caraïbes

Document  AUTONUM  Le voyage mouvementé d’un missionnaire sur la côte de Saint-Domingue (1701)
Le 3 février, j’accompagnai notre Supérieur général qui alla faire sa visite. Nous employâmes cinq jours à ce voyage. Au retour, je le priais de me permettre d’aller à la Guadeloupe. Il y consentit et la barque dont je me servis pour remonter aux îles du Vent se nommait L’Aventurière.

Nous étions chargés d’indigo, de quelque argent en saumons et en piastres, d’une partie d’or en poudre et de plusieurs caisses de toiles de Bretagne, de bas de soie et de fil, de chapeaux et de merceries.

Nous partîmes de Saint-Domingue le 18 février sur les 5 heures du soir. Notre barque avait deux pièces de canons mais nous n’avions qu’un seul boulet, dont nous ne pouvions pas nous défaire, parce qu’il servait à broyer la moutarde qui accompagnait notre cochon boucané. Du reste, nous avions d’assez bonnes provisions et surtout de fusils, de la poudre et du plomb au service de nos amis. Nous étions dix-sept hommes avec un mousse et mon nègre qui avait quinze à seize ans.

Le Vendredi Saint, vingt-cinquième de mars, nous vîmes, dès que le jour parut, une barque qui nous suivait. Nous ne doutâmes point que ce ne fût celle des forbans ; mais comme nous avions près de trois heures d’avance, nous nous en mîmes peu en peine. Elle nous donna la chasse jusqu’à midi, après quoi, voyant qu’elle ne nous haussait point, elle revira de bord et retourna apparemment à sa croisière. La bonté de notre barque nous fit échapper à ce danger, quoique ce fût pour nous faire tomber dans un plus grand car le sieur des Portes et Samson, maître à bord, voulurent toucher à un bourg qui est presque au fond de la baie d’Ocoa et qui se nomme le bourg Das, sous prétexte de faire de l’eau, parce que nous avions laissé couler à la mer quelques-unes de nos futailles pour nous alléger, mais effectivement pour traiter quelques merceries et autres bagatelles dont ils craignaient de ne pas se défaire si bien ailleurs. Il semblait que nous étions destinés à être pris ce jour-là.

Nous portâmes donc dans cette baie jusque sur les 2 heures après minuit. Nous aperçûmes deux vaisseaux et une barque qui étaient mouillés assez près de terre. On crut d’abord que c’étaient encore d’autres forbans et on revira pour se tirer de ce mauvais pas, mais le vent nous manqua tout d’un coup. J’étais couché dans une cabane à l’arrière sur le gaillard. Je me réveilla quand on vira et je demandai la raison de cette manœuvre. Mon nègre me dit, tout épouvanté, que nous allions être pris par les forbans. Je me levai dans l’instant et j’aperçus ces deux gros bâtiments. Nous mîmes le canot dehors pour voir si nous étions assez proches de terre pour nous y pouvoir sauver, car lorsqu’il fait nuit, il semble qu’on aille toucher la côte avec la main, quoiqu’on en soit encore bien éloigné. Mais nous n’avions pas fait cent pas que nous aperçûmes deux chaloupes qui venaient à nous. Elles nous hessèrent, c’est-à-dire appelèrent en espagnol, et nous demandèrent d’où était notre barque. M. des Portes, répondit en même langue qu’elle était de la Martinique, à quoi on répliqua : « Aviza la vela, cornuto. » Cela veut dire en espagnol « Amène la voile, comard. » Et dans l’instant, il sauta à bord quarante à cinquante hommes armés criant : « Amatto, amatto », « Tue, tue ».

Un moment devant que cela arrivât, j’avais envoyé mon nègre chercher le panier caraïbe où je serrais mon habit tous les soirs, parce que je voulais paraître en tenue décente. Je mettais ma robe quand ces impertinents sautèrent à bord. Mon nègre, qui eut peur, laissa tomber à la porte de la chambre le reste de mon vêtement et s’enfuit pour se cacher. Je descendis aussitôt pour le ramasser et, comme je n’y étais jamais entré, je tombai en y descendant et ma chute fit renverser une chaise et quelques autres choses qui firent assez de bruit pour persuader aux Espagnols qu’on se mettait en défense dans cette pièce. Ils s’y jetèrent avec empressement et l’un d’eux m’appuyant son pistolet sur la poitrine, le lâcha. Le bonheur voulut qu’il n’y eut que l’amorce qui prit ; je parai avec la main un coup de sabre qu’un autre me porta et, ayant fait connaître ma qualité à l’aide de quelques mots espagnols, je sortis enfin.

Ces canailles parurent consternées quand ils virent qu’ils avaient voulu tuer un religieux de Saint-Domingue. Ils me demandèrent pardon, me baisèrent les mains et m’aidèrent à monter sur le gaillard. Je trouvai ma malle ouverte et entièrement vide. On n’y avait laissé qu’une croix d’argent de l’Inquisition d’Avignon qui était attachée au-dedans du couvercle. Il me vint aussitôt en pensée de m’en servir. Je la pris et l’ayant passée à mon col par-dessus ma robe, je fis demander par M. des Portes à celui qui commandait ces gens, qui avait plus la mine d’un gueux que d’un officier, s’il connaissait cette marque et si on traitait ainsi un commissaire du Saint-Office. Je ne l’étais pourtant pas. J’avais eu cette croix de la dépouille d’un de nos religieux et je ne sais par quelle aventure elle s’était trouvée dans la malle que j’avais portée avec moi. Elle ne laissa pas de faire un bon effet. On eut plus de respect pour moi qu’on en aurait peut-être eu. Je m’en servis pour empêcher que le pillage n’allât plus loin et qu’il n’arrivât quelque chose de fâcheux à notre canot où était le patron Samson, sur lequel ces braves voulurent tirer quand il approcha de la barque. Je ne sais de quel pays était leur poudre. Elle ne voulut avoir aucun démêlé avec nous et ne prit jamais feu.

Mon nègre s’était si bien caché qu’on eut toutes les peines du monde à le trouver. Il parut enfin et par bonheur il avait emporté mon chapeau avec lui, qui n’aurait pas manqué d’être dérobé sans cela et moi obligé de m’en passer jusqu’à Saint-Thomas.
Quand le tumulte fut un peu apaisé, je m’embarquai dans une des chaloupes avec M. des Portes et un officier espagnol pour aller à bord de l’amiral. Nous remarquâmes que ces chaloupes avaient chacune quatre pierriers de fonte, deux à l’avant et deux à l’arrière, un panier de grenades, huit avirons par bande et au moins trente-cinq hommes dans chacune. Nous sûmes que ces deux vaisseaux étaient l’armadille de Barlovento, qui s’en retournait à la Vera Cruz. On prétendait qu’il y avait, dans la barque qui les accompagnait, cinq ou six cent mille écus et d’autres choses de valeur. Notre officier était un alfière ou enseigne. Il nous dit que nous allions être tous frères, parce qu’il avait appris à Saint-Domingue que M. le duc d’Anjou était roi d’Espagne sous le nom de Philippe V. Cette nouvelle nous réjouit beaucoup et nous fit espérer que nous serions quittes de cette aventure.

Lorsque nous fûmes arrivés au vaisseau, on nous fit rester dans la chaloupe pendant que l’officier alla rendre compte de notre aventure. Ensuite, on nous fit monter. Je trouvai à l’échelle du gaillard le gouverneur de l’Armade qui était un vieux marquis dont j’ai oublié le nom, si goutteux qu’il ne pouvait se servir de ses mains. Il se fit ôter son chapeau pour nous saluer. Je fis mon compliment en latin à ce gouverneur. Son aumônier, qui était à côté de lui, lui en expliqua ce qu’il en comprit, qui fut peu de chose. M. des Portes parla ensuite, et comme il s’exprima en espagnol, on l’entendit mieux. Il s’était revêtu, avant de sortir de la barque, d’un habit rouge avec des boutons d’or, une veste resplendissante et un chapeau à plumet. Nous étions convenus avec le maître que nous le ferions passer pour le major de la Martinique et nous l’avions chargé d’en avertir l’équipage. Il soutint assez bien ce caractère.

Le commandant nous témoigna qu’il était bien fâché du désordre qui était arrivé. Il nous dit que si c’eût été de jour, les choses seraient allées d’une autre manière et je le crois bien, car nous ne serions pas allés assez proche de son vaisseau pour nous laisser prendre. Il envoya cependant un autre officier à bord de notre barque pour la garder et donna ordre qu’on chassât tous les Espagnols qu’on y trouverait et qu’on les fouillât.

L’aumônier, qui était un prêtre séculier, fit merveille en cette occasion. Il fit un discours à l’équipage pour obliger ceux qui avaient quelque chose du pillage de le rapporter et surtout ce qui appartenait au Révérendissime Père Commissaire du Sacré Tribunal de l’Inquisition. Il déclara que ceux qui auraient quelque chose ou qui sauraient qu’un autre en eût et ne le révéleraient pas seraient excommuniés et attireraient la malédiction de Dieu sur le vaisseau. (...)

M. des Portes s’en retourna à bord de notre embarcation et l’amena à l’arrière de l’amiral où on l’y amarra.

Nous passâmes le reste du temps jusqu’au dîner à discourir sur l’événement qui devait faire l’étonnement de toute l’Europe et à pronostiquer la guerre qui est arrivée depuis, qui ne manquerait pas d’être causée par la jalousie qu’auraient les autres nations de voir l’union des deux plus puissantes et plus belliqueuses nations du monde.

Nous vendîmes le reste de la cargaison qui était dans la barque aux deux vaisseaux avec lesquels nous étions. Je ne pouvais concevoir ce que ces gens-là pourraient faire des marchandises qu’ils achetaient, surtout de plusieurs caisses de fil qui était presque pourri, qu’ils ne laissèrent pas de nous payer en bonnes piastres mexicaines toutes neuves. Ils firent ce qu’ils purent pour m’obliger à vendre mon nègre. Je m’en excusai parce qu’il était de notre habitation où il avait toute sa famille. Ils m’en offrirent trois cents piastres et auraient été plus loin.

Enfin, la circonstance de l’avènement de Philippe V à la couronne d’Espagne nous étant favorable, on nous dit que nous étions libres de partir quand il nous plairait.

Nous nous séparâmes bons amis, eux emportant du fil à coudre demi-pourri, des merceries et des quincailleries. Il n’y eut pas jusqu’à mon nègre qui voulut commercer. Je lui avais acheté un bonnet de velours bleu avec un petit galon d’argent. Il prit la liberté de le vendre avec ses deux caleçons, trois des miens et autant de mes mouchoirs. Je crois qu’il eut dix ou douze piastres de ce commerce. Il me les apporta en me disant pour excuse qu’il n’avait pu voir les autres gagner l’argent des Espagnols sans y prendre part.

Nous quittâmes ces messieurs sur les 7 heures du soir, le samedi 2 avril.
Source : R.P. Jean-Baptiste Labat, Nouveau voyage aux îles de l’Amérique, Paris, 1722, p. 120-123, repris dans Philippe Haudrère, L’empire des rois 1500-1789, Denoël, 1997, p. 455-458.

Document  AUTONUM  La culture de l’indigo
On a fait autrefois beaucoup d’indigo dans la province du Macouba. Sur tous les cours d’eau on trouve des indigoteries, c’est-à-dire des cuves triples disposées en forme de cascade. La première, la plus grande et la plus haute, s’appelle la trempoire ou la pourriture. On lui donne ordinairement vingt pieds de long sur douze à quinze de large. On nomme la seconde la batterie. Elle est presque la moitié de la précédente et la troisième, qui est beaucoup plus petite que la seconde, s’appelle le diablotin. Ces noms conviennent parfaitement à leur usage parce qu’on met à tremper la plante dans la première où elle fermente et devient comme un fumier après que les sels et la substance de la feuille et de l’écorce se sont répandus dans l’eau par la fermentation. C’est dans la seconde qu’on agite et bat cette même eau ; et c’est dans la troisième qu’on recueille enfin la teinture dite d’indigo.

Tout le monde sait ou doit savoir que l’indigo est une teinture dont on se sert pour teindre en bleu les laines, les soies, les toiles et les étoffes à qui on veut donner cette couleur. Les Espagnols l’appellent anillo ; le plus beau qui se fasse chez eux, c’est-à-dire dans la nouvelle Espagne, vient du Guatemala, ce qui fait que bien des gens l’appellent simplement Guatimalo. 

On en fait aussi dans les Indes orientales mais celui-ci est plus cher car il vient de plus loin et cela ne prouve pas qu’il soit meilleur. Souvent la prévention augmente le prix des choses et il est très difficile d’en faire revenir les hommes surtout quand ils s’y sont assujettis par un long usage et les Français plus que tous les autres. Il me semble que je dois faire sur cela un reproche à ma nation. Rien n’est si ordinaire parmi nous que de courir après les marchandises et les manufactures étrangères. Il semble, à voir notre empressement, que notre pays est stérile et nos ouvriers ignorants et paresseux. Il n’y a cependant rien de plus opposé à la vérité. Les étrangers nous rendent plus de justice, malgré leur jalousie et leurs envies. Ils confessent que les Français poussent leurs fabriques à un point de perfection où ceux qui en ont été les inventeurs ne peuvent arriver. Tout le monde sait la prodigieuse quantité de draps que les Anglais et les Hollandais enlèvent des manufactures du Languedoc et qui deviennent draps d’Angleterre et de Hollande dès qu’ils sont entre les mains de ces habiles commerçants qui ne leur font pourtant autre chose que de les envelopper dans des toilettes peintes des armes de leur nation avec plusieurs marques de plomb, pour les porter et les vendre par toute la terre. Une chose qui est très louable chez les étrangers et en quoi ils nous surpassent, c’est dans le soin qu’ils ont de prôner la beauté et la bonté de leurs produits et de se servir de ce que leur terrain fournit préférablement à ce qui croît chez leurs voisins. C’est en cela que nous devons les imiter.

L’indigo est une plante qui croîtrait jusqu’à deux mètres de hauteur si on ne la coupait pas. Dès qu’elle sort de terre, elle se divise en plusieurs petites tiges noueuses et garnies de beaucoup de petites branches comme des scions qui ont chacune quatre ou cinq feuilles terminées par une seule qui fait l’extrémité ; ces feuilles sont ovales, unies et fortes, d’un vert-brun par-dessous, plus pâle et comme argenté par-dessus. Les pousses se chargent de fleurs rougeâtres auxquelles succèdent des siliques d’environ un pouce de longueur qui renferment les graines d’une couleur rouge-brun. Cette plante demande une bonne terre car elle mange beaucoup le sol où elle croît et elle veut y être seule. On ne peut prendre trop de précautions pour la tenir nette. On sarcle et nettoie jusqu’à cinq fois le terrain où on veut planter. On pousse quelquefois la propreté jusqu’à le balayer comme une chambre. Après cela, on fait les trous où on doit mettre les graines. Pour cet effet, les esclaves se rangent sur une même ligne et, marchant à reculons, ils font de petites fosses de la largeur de leur houe, de la profondeur de deux ou trois pouces en ligne droite, le plus qu’il est possible. Lorsqu’ils sont arrivés au bout de la parcelle, chacun se munit d’un petit sac de graines et, remontant sur leurs pas, ils en mettent dans les fosses onze ou douze. Ce travail est le plus pénible qu’il y ait dans la manufacture de l’indigo car il faut que ceux qui plantent soient toujours courbés. Lorsqu’ils sont arrivés en haut de la pièce, ils reviennent sur leurs pas et recouvrent leurs fosses en y poussant avec le pied la terre qu’ils en ont tirée.

Quelque précaution qu’on ait prise pour nettoyer, il ne faut pas s’endormir quand l’indigo est hors de terre parce que la bonté du terrain fait naître une quantité prodigieuse d’herbes qui l’étoufferaient absolument si on n’avait pas un soin extrême de sarcler dès qu’il en paraît et d’entretenir la plante dans une propreté extraordinaire. Il ne faut que deux mois pour qu’elle ait atteint une parfaite maturité. Après une première coupe, on peut continuer à tailler les nouvelles branches et feuilles qu’elle produit de six en six semaines. Toutes choses étant bien ménagées, elle peut durer deux années, après quoi il faut l’arracher et recommencer. 

La plante étant arrivée à sa maturité, on la coupe à quelques pouces hors de la terre. Dix-huit ou vingt paquets d’herbes, de la grosseur de deux bottes de foin ou environ, suffisent pour une trempoire de la grandeur que j’ai dit ci-devant. Après quoi on la remplit d’eau de manière à ce que tout soit recouvert. On met des pièces de bois dessus afin que rien ne déborde et on laisse fermenter selon que la chaleur est plus ou moins grande. La fermentation se fait en huit ou dix heures. L’eau s’échauffe et bouillonne de tous côtés. Elle s’épaissit et devient d’un bleu qui tend sur le violet. Alors, sans toucher aux plantes, on ouvre les robinets qui sont au fond de la trempoire et on laisse tomber dans la batterie tout ce liquide chargé de sels et de substance et, pendant qu’on jette comme une chose inutile l’herbe qui y était, on la nettoie pour la remplir de nouveau. On bat l’eau qu’on a fait tomber et c’est à ce moment juste que l’on reconnaît la science de l’indigotier. 

S’il fait cesser de battre un peu trop tôt, le grain qui n’est pas encore formé demeure répandu dans l’eau sans couler, s’amasse au fond de la cuve et se perd avec le liquide quand on est obligé de le lâcher. S’il fait cesser trop tard, on le dissout et on tombe dans le même inconvénient. Il faut donc prendre son moment et aussitôt qu’on l’a trouvé laisser reposer la matière. Ensuite la fécule se précipite au fond de la cuve et s’y amarre comme une espèce de boue et l’eau déchargée de tous les sels dont elle avait été imprégnée, surnage au-dessus et s’éclaircit. Alors on la laisse s’écouler et quand on est arrivé à la superficie de la fécule, on ouvre les robinets du fond afin que cette dernière tombe dans le diablotin ou reposoir. C’est là qu’elle se rassoit encore un peu de temps. Après quoi on la met dans des sachets de toile de quinze à dix-huit pouces où elle achève de se purger. Alors on l’étend dans des caissons et on l’expose à l’air pour la bien laisser sécher entièrement. Cependant j’ai vérifié qu’en traitant cette plante de différentes manières, on pourrait obtenir une modification de teinte. Je suis sûr qu’avec un peu de temps, de travail et de patience, nos insulaires feraient un indigo qui égalerait et même surpasserait ceux des pays étrangers que l’on vante le plus. 

Les habitants de Saint-Domingue savent qu’en 1701 leur sucre brut était d’une très mauvaise qualité et qu’il ne se faisait qu’avec des peines infinies et tout le monde convient à présent que par leur travail, leur assiduité et leurs recherches, il est devenu autant et peut-être plus estimé que celui des îles du Vent. Pourquoi ne pourrait-on pas espérer la même chose de l’indigo ?

Quand on le réussit, il est si léger qu’il flotte sur l’eau. Plus il s’enfonce et plus il est suspect d’un mélange. Sa couleur, d’un bleu foncé tirant sur le violet, riant, vif éclatant est plus belle dedans que dehors et paraît luisante et comme argentée. Mais là aussi des fraudes peuvent être commises. En particulier lorsque l’on a trop battu la plante dans la trempoire afin de consommer entièrement les feuilles et l’écorce. Ensuite, c’est de mêler des cendres, de la terre, un certain sable brun, qu’on trouve assez communément dans les anses au bord de la mer, et surtout de l’ardoise pilée, dans la fécule à mesure qu’elle tombe dans le diablotin. L’indigo se vendait aux îles du Vent en 1694, depuis trois livres dix sols jusqu’à quatre la livre, selon la beauté et le nombre des bâtiments qui étaient en charge. Je l’ai vu, depuis, à un prix bien au-dessous de celui-là. Quoi qu’il en soit, l’habitant ne laissait pas de faire un profit très considérable quand il ne le vendait que quarante sols la livre parce qu’il faut bien moins d’attirails et de dépenses pour cette manufacture que pour une sucrerie.

L’indigo de Saint-Domingue a un défaut capital. En effet, il saisit trop vite, c’est-à-dire que si sur une cuve on veut teindre cinquante livres de laine, la première qui y est trempée saisit beaucoup de couleur et sera d’une nuance foncée, celle qui la suit sera plus claire et la dernière à peine colorée. S’il ne saisissait pas trop tôt, cinquante livres seraient de la même nuance. 

R.P. Jean-Baptiste Labat, Nouveau voyage aux isles de l’Amérique, 1722, éd. abrégée Seghers, 1979, p.74-79.

Document  AUTONUM  la culture de la canne à sucre

La canne, sa culture, la fabrication du sucre…

Une des principales cultures de nos habitations est celle de la canne. C’est son suc qui, étant purifié, cuit, blanchi et séché, se transporte partout et se conserve aussi longtemps qu’on le tient à l’abri de l’humidité. La canne à sucre proviendrait des Indes où elle pousse à l’état sauvage et ce seraient, selon certains auteurs, les Espagnols et les Portugais qui les auraient transportées, d’abord aux îles de Madère et ensuite à la Nouvelle-Espagne et au Brésil. Mais, pour ma part, je suis persuadé qu’elle poussait à l’état naturel dans les îles car jamais les Espagnols n’ont séjourné assez longtemps pour en faire la culture. Ils n’y faisaient que de petites escales pour se ravitailler en bois et en eau douce.

Par contre, ils nous ont appris à en extraire le sucre comme ils l’avaient vu aux Indes et ce sont les Anglais qui, en 1643, à Saint-Christophe, furent les premiers à en faire. Les Français de la même île ne tardèrent pas de les imiter.

La canne est un roseau de forte taille d’environ sept à huit pieds dont la peau est tendre et l’intérieur plein d’une matière spongieuse plus ou moins sucrée. La feuille est étroite, longue et pointue et se trouve située à la tête, en bouquet. Celle-ci n’est pas unie dans sa longueur mais se trouve partagée par des nœuds qui sont disposés à différents niveaux. La terre la plus fertile pour cette culture doit être légère, profonde et, surtout, bien exposée au soleil du matin jusqu’au soir. Celles qui se trouvent situées à la Cabesterre de la Martinique portent de grandes et belles cannes et je sais par expérience que deux livres et quart de leur sucre brut en rendent une livre raffiné sans compter les sirops. La saison de récolte va de janvier à juillet et les rejetons mettent environ dix-huit à vingt mois pour être bons à couper. Les plants de canne sont disposés dans des fosses de sept à huit pouces de profondeur. On les recouvre alors de terre et, au bout de cinq ou six jours, on les voit se lever. Une souche peut durer dix-huit à vingt ans. Mais le terrain doit être tenu très propre et bien sarclé.

La canne doit être coupée à sa maturité, sinon le suc qu’elle donne n’est pas de bonne qualité. Cependant, elle est menacée par les rats et d’autres rongeurs, aussi convient-il de les faire chasser par des nègres qui posent des pièges pour les capturer. Mais ces rongeurs ne sont pas les seuls destructeurs ; il y a aussi les bœufs, les chevaux, les moutons, les cochons et également les nègres. En fait, tout ce qui risque de piétiner les plants. Personnellement, je fus obligé de prendre certaines dispositions pour les en empêcher.

Lorsque le moment est venu de la récolte, on dispose, en frontière du champ, un rang de nègres munis de serpes et ils avancent en ligne en disposant derrière eux les cannes coupées en deux ou trois morceaux. Ces derniers sont ramassés et liés en paquets qui sont chargés à leur tour sur des charrettes qui les portent au moulin. Ceux-ci servent à broyer la canne pour en extraire le suc. Ils sont mus soit par l’eau, le vent ou les bœufs.

La sucrerie proprement dite est une grande salle située à côté du moulin. C’est là où sont attachées les chaudières dans les-quelles on reçoit, on purifie et on réduit en sucre le suc des cannes.

Les chaudières au nombre de cinq ou six sont en cuivre rouge et sont chauffées avec le bois ou avec les feuilles des cannes abattues. Chacune d’elles a son nom suivant sa fonction. Il y a la grande, la propre, la lessive, le flambeau, le sirop et la batterie. A chaque passage, le suc, grâce à la chaux, la lessive et la cendre, s’épure peu à peu et blanchit. Il y a également d’autres ustensiles, par exemple le rafraîchissoire, le bec de Corbin, l’écumoire, les couteaux à sucre, les louchers. Mais pour faire un bon sucre il ne suffit pas de les avoir tous. Il faut surtout toute la science du raffineur qui doit savoir arrêter la dernière cuisson en fonction de la qualité et de la maturité des cannes.

Lorsque le sucre est complètement épuré, on le met dans des formes qui contiennent, après écumage, environ vingt à vingt-deux livres. La culture et la raffinerie du sucre sont d’un excellent rapport, environ cinq fois plus qu’une terre cultivée en Europe.

On tire également de l’eau-de-vie des cannes, appelée par les indigènes guildive, et, par les nègres tafia. Elle est obtenue par distillation et l’esprit qui en sort est très fort et très violent.

R.P. Jean-Baptiste Labat, Nouveau voyage aux isles de l’Amérique, 1722, éd. abrégée Seghers, 1979, p.187-190.

Document  AUTONUM  la culture de la canne à sucre (bis)

De la culture du sucre

La canne, qui donne le sucre, est une espèce de roseau qui s'élève à neuf pieds, et quelquefois plus, selon la nature du sol. Son diamètre le plus ordinaire est d'un pouce. Elle est couverte d'une écorce peu dure, qui renferme une moelle plus ou moins compacte, remplie d'un suc doux et visqueux. Des nœuds la coupent par intervalles et donnent naissance aux feuilles qui sont longues, étroites, coupantes sur les bords et engrainées à leur base. Celles du bas tombent à mesure que la tige s'élève. Elle est terminée par une panicule soyeuse, assez considérable, dont chaque fleur a trois étamines et une seule graine, recouverte d'un calice à deux feuillets, entouré de poils.

Cette plante est cultivée de toute ancienneté dans quelques contrées de l'Asie et de l'Afrique. Vers le milieu du XIIe siècle, on en enrichit la Sicile, d'où elle passa dans les provinces méridionales de l'Espagne. Elle fut depuis naturalisée à Madère et aux Canaries. C'est de ces îles qu'on la tira pour la porter dans le Nouveau Monde, où elle a aussi bien prospéré que si elle en était originaire.

Toutes les terres ne lui conviennent pas également. Celles qui sont grasses et fortes, basses et marécageuses, environnées de bois, ou nouvellement défrichées, ne produisent, malgré la grosseur et la longueur des cannes, qu'un suc aqueux, peu sucré, de mauvaise qualité, difficile à cuire, à purifier et à conserver. Les cannes, plantées dans un terrain où elles trouvent bientôt le tuf ou le toc, n'ont qu'une durée fort courte et ne donnent que peu de sucre. Un sol léger, poreux et profond est celui que la nature a destiné à cette production.

La méthode générale pour l'obtenir est de préparer un grand champ ; de faire, à trois pieds de distance l'une de l'autre, des tranchées qui aient dix-huit pouces de long, douze de large et six de profondeur ; d'y coucher deux et quelquefois trois boutures d'environ un pied chacune, tirées de la partie supérieure de la canne, et de les couvrir légèrement de terre. Il sort de chacun des nœuds qui se trouvent dans les boutures une tige qui, avec le temps, devient canne à sucre.

On doit avoir l'attention de la débarrasser continuellement des mauvaises herbes, qui ne manquent jamais de naître autour d'elle. Ce travail ne dure que six mois. Les cannes sont alors assez touffues et assez voisines les unes des autres pour faire périr tout ce qui pourrait nuire à leur fécondité. On les laisse croître ordinairement dix-huit mois ; ce n'est guère qu'à cette époque qu'on les coupe.

Il sort de leur souche des rejetons qui sont coupés à leur tour quinze mois après. Cette seconde coupe ne donne guère que la moitié du produit de la première. On en fait quelquefois une troisième, et même une quatrième, qui sont toujours moindres progressivement, quelle que soit la bonté du sol. Aussi n'y a-t-il que le défaut de bras pour replanter son champ qui puisse obliger un cultivateur actif à demander à sa canne plus de deux récoltes.

Elles ne se font pas dans toutes les colonies à la même époque. Dans les établissements français, danois, espagnols, hollandais, elles commencent en janvier et continuent jusqu'en octobre. Cette méthode ne suppose pas une saison fixe pour la maturité de la canne. Cependant, cette plante doit avoir comme les autres ses progrès, et on remarque très bien qu'elle est en fleur dans les mois de novembre et de décembre. Il doit résulter de l'usage de ces nations qui ne cessent point de récolter pendant dix mois qu'elles coupent des cannes tantôt prématurées et tantôt trop mûres. Dès lors, le fruit n'a pas les qualités requises. Cette récolte doit avoir une saison fixe, et c'est vraisemblablement dans les mois de mars et d'avril, où tous les fruits doux sont mûrs, tandis que les fruits aigres ne mûrissent qu'aux mois de juillet et d'août.

Les Anglais coupent leurs cannes en mars et en avril. Ce n'est pas cependant la raison de maturité qui les détermine. La sécheresse qui règne dans leurs îles leur rend les pluies qui tombent en septembre nécessaires pour planter; et comme la canne est dix-huit mois à croître, cette époque ramène toujours leur récolte au point de maturité.

Pour extraire le suc des cannes coupées, ce qui doit se faire dans vingt-quatre heures, sans quoi il s'aigrirait, on les met entre deux cylindres de fer ou de cuivre, posés perpendiculairement sur une table immobile. Le mouvement de ces cylindres est déterminé par une roue horizontale que des bœufs ou des chevaux font tourner ; mais dans les moulins à eau cette roue horizontale tire son mouvement d'une roue perpendiculaire, dont la circonférence, présentée au courant de l'eau, reçoit une impression qui la fait mouvoir sur son axe : de la droite à la gauche si le courant de l'eau frappe la partie supérieure de la roue ; de la gauche à la droite si le courant frappe la partie inférieure.

Du réservoir, où le suc de la canne est reçu, il tombe dans une chaudière où l'on fait évaporer les parties d'eau les plus faciles à se détacher. Cette liqueur est versée dans une autre chaudière, où un feu modéré lui fait jeter sa première écume. Lorsqu'elle a perdu sa glutinosité, on la fait passer dans une troisième chaudière où elle jette beaucoup plus d'écume à un degré plus fort de chaleur. Ensuite, on lui donne le dernier degré de cuisson dans une quatrième chaudière, dont le feu est à celui de la première comme trois à un.

Ce dernier feu décide du sort de l'opération. S'il a été bien conduit, le sucre forme des cristaux plus ou moins gros. plus ou moins brillants, à raison de la plus grande ou de la moindre quantité d'huile qui les salit. Si le feu a été trop poussé, la matière se réduit à un extrait noir et charbonneux, qui ne peut plus fournir de sel essentiel. Si le feu a été trop modéré, il reste une quantité considérable d'huiles étrangères, qui marquent le sucre, le rendent gras et noirâtre, de sorte que, quand on veut le dessécher, il devient toujours poreux, parce que les intervalles qu'occupaient les huiles restent vides.

Aussitôt que le sucre est refroidi, on le verse dans des vases de terre faits en cône. La base du cône est découverte, son sommet est percé d'un trou. et on fait écouler par ce trou l'eau qui n'a pu fournir des cristaux. C'est ce qu'on nomme le sirop. Après l'écoulement, on a du sucre brut. Il est gras, il est brun, il est mou.

La plupart des îles laissent à l'Europe le soin de donner au sucre les autres préparations nécessaires pour en faire usage. Cette pratique leur épargne des bâtiments coûteux. Elle laisse plus de Noirs à employer aux travaux des terres. Elle permet de récolter sans interruption deux ou trois mois de suite. Elle emploie un plus grand nombre de navires pour l'exportation.

Les seuls colons français ont cru de leur intérêt de donner à leurs sucres une autre façon. Quelle que puisse être la perfection de la cuite du suc de la canne, il reste toujours une infinité de parties étrangères accrochées aux sels du sucre, auquel elles paraissent être ce que la lie est au vin. Elles lui donnent une couleur terne et un goût de tartre, dont on cherche à le dépouiller par une opération appelée terrage. Elle consiste à remettre le sucre brut dans un nouveau vase de terre, en tout semblable à celui dont nous avons parlé. On couvre la surface du sucre dans toute l'étendue de la base du cône d'une marne blanche qu'on arrose d'eau. En se filtrant à travers cette marne, l'eau entraîne une portion de terre calcaire, qu'elle promène sur les différentes molécules salines, où cette terre rencontre des matières grasses auxquelles elle s'unit. On fait ensuite écouler cette eau par l'ouverture du sommet du moule, et on a un second sirop qu'on nomme mélasse et qui est d'autant plus mauvais que le sucre était plus beau, c'est-à-dire qu'il contenait moins d'huile étrangère à sa nature ; car alors la terre calcaire dissoute par l'eau passe seule et fait sentir toute son âcreté. 

Ce terrage est suivi d'une dernière préparation qui s'opère par le feu et qui a pour objet de faire évaporer l'humidité dont les sels se sont imprégnés pendant le terrage. Pour y parvenir, on fait sortir la forme du sucre du vase conique de terre ; on la transporte dans une étuve qui reçoit d'un fourneau de fer une chaleur douce et graduelle, et on l'y laisse jusqu'à ce que le suc soit très sec ; ce qui arrive ordinairement au bout de trois semaines.

Quoique les frais qu'exige cette opération soient perdus en général pour la chose, puisque le sucre terré est communément raffiné en Europe de la même manière que le sucre brut, cependant tous les habitants des îles françaises qui sont en état de purifier ainsi leurs sucres ne manquent guère de prendre ce soin. Ils y trouvent l'avantage inappréciable pour une nation dont la marine militaire est faible de faire passer en temps de guerre de plus grandes valeurs dans leur métropole avec un moindre nombre de bâtiments que s'ils ne faisaient que du sucre brut.

On peut juger d'après celui-ci, mais beaucoup mieux d'après le sucre terré, de quelle sorte de sels il est composé. Si le sol où la canne a été plantée est solide, pierreux, incliné, les sels seront blancs, angulaires, et les grains fort gros. Si le sol est marneux, sa blancheur sera la même, mais les grains, taillés sur moins de faces, réfléchiront moins de lumière. Si le sol est gras et spongieux, les grains seront à peu près sphériques, la couleur sera terne, le sucre fuira sous le doigt sans y laisser de sentiment. Ce dernier sucre est réputé de la plus mauvaise espèce. 

Quelle qu'en soit la raison, les lieux exposés au nord produisent le meilleur sucre, et les terrains marneux en donnent davantage. Les préparations qu'exige le sucre qui pousse dans ces deux espèces de sol sont moins longues et moins laborieuses qu'elles ne le sont pour le sucre produit dans une terre grasse. Mais ces principes sont sujets à des modifications infinies, dont la recherche n'appartient qu'à des chimistes, ou à des cultivateurs très attentifs. 

La canne fournit, outre le sucre, des sirops qui valent le douzième du prix des sucres. Le sirop de meilleure qualité est celui qui coule d'un premier vase dans un second, lorsqu'on fait le sucre brut. Il est composé de matières grossières, qui entraînent avec elles des sels de sucre, soit qu'elles les contiennent, soit qu'elles les aient détachées dans leur passage. Le sirop inférieur, plus amer et en moindre quantité, est formé par l'eau qui entraîne les parties tartreuses et terrestres du sucre lorsqu on le lessive. Par le moyen du feu, on tire encore quelque sucre du premier sirop, qui, après cette opération, est moins estimé que le second.

Tous deux sont consommés dans le nord de l’Europe, où ils tiennent lieu de beurre et de sucre au peuple. L'Amérique septentrionale en fait le même usage, et de plus s'en sert pour donner de la fermentation et un goût agréable à une boisson nommée pruss, qui n'est autre chose qu'une infusion d'une écorce d'arbre.

Ce sirop est encore plus utile par le secret qu’on a trouvé de le convertir en le distillant en une eau-de-vie que les Anglais appellent rum et les Français taffia. Cette opération, très simple, se fait en mêlant un tiers de sirop avec deux tiers d'eau. Lorsque ces deux substances ont suffisamment fermenté, ce qui arrive ordinairement au bout de douze ou quinze jours, elles sont mises dans un alambic bien net où la distillation se fait à l'ordinaire. La liqueur qu'on en retire est égale à la quantité de sirop qui a été employée.

Telle est la méthode à laquelle, après beaucoup d'expériences et de variations, toutes les îles se sont généralement arrêtées pour la culture du sucre. Elle est bonne sans doute, mais peut-être n'est-elle pas arrivée au degré de perfection dont elle est susceptible. On peut conjecturer que, si au lieu de planter les cannes en de grands champs d'une seule pièce on distribuait un terrain par division de dix toises, laissant entre deux divisions plantées une division d'intervalle sans culture, il en résulterait de grands avantages. Dans la pratique actuelle, il n'y a que les cannes des bordures qui soient d'une belle venue et qui mûrissent à propos. Celles du milieu sont en partie avortées et mûrissent mal, parce qu'elles sont privées du courant de l'air, qui n'agit que par son poids et parvient rarement au pied de ces cannes toujours couvert par les feuilles.

Dans ce nouveau système de plantation, les portions de terre qui auraient reposé seraient plus propres à la reproduction lorsqu'on aurait récolté les divisions plantées, qui à leur tour auraient du repos. Il est à présumer que par cette méthode on obtiendrait autant de sucre que par la routine actuelle, avec cet avantage de plus qu'elle exigerait moins d'esclaves pour l'exploitation. On peut juger de ce que vaudrait alors la culture du sucre, par ce qu'elle rend aujourd'hui malgré son imperfection.

Dans une habitation établie sur un bon sol, et suffisamment pourvue de Noirs, de bestiaux, de toutes les choses nécessaires, deux hommes exploitent un carré de cannes, c'est-à-dire cent pas géométriques en tout sens. Ce carré doit donner communément soixante quintaux de sucre brut. Le prix moyen du quintal, rendu en Europe sera de vingt livres, déduction faite de tous frais. Voilà donc un revenu de six cents francs pour le travail de chaque homme. Cent cinquante livres, auxquelles on joindra le prix des sirops et des taffias, suffiront aux dépenses d'exploitations, c'est-à-dire à la nourriture des esclaves, à leur dépérissement, à leurs maladies, à leurs vêtements, à la réparation des ustensiles, aux accidents même. Le produit net d'un arpent et demi de terre sera donc de quatre cent cinquante livres. On trouverait difficilement une culture plus avantageuse.

On peut même objecter que c'est en mettre le produit au-dessous de sa valeur réelle, parce qu'un carré de cannes n'occupe pas deux hommes. Mais ceux qui feraient cette objection doivent observer que la fabrique du sucre exige d'autres travaux que ceux de sa culture, et par conséquent des ouvriers employés ailleurs que dans les champs. L'estime et la compensation de ces différents genres de service obligent à défalquer du produit d'un carré de plantation, les frais de l'entretien de deux hommes.

C'est principalement avec leur sucre que les îles se procurent tout ce qui convient ou qui plaît à leurs colons. Elles tirent de l'Europe des farines, des boissons, des viandes salées, des soieries, des toiles, des quincailleries, tout ce qui forme leur vêtement, leur nourriture, leur ameublement, leur parure, leurs commodités, leurs fantaisies même. Leurs consommations en tout genre sont prodigieuses et doivent influer nécessairement dans les mœurs des habitants, la plupart assez riches pour se les permettre.

Abbé Raynal, Histoire philosophique et politique des établissements et du commerce des Européens dans les deux Indes, 3e édit. 1780 ( ?), Livre XI, chap. XXX, choix de textes par Yves Bénot, La Découverte, 2001.

Document  AUTONUM  Les Caraïbes et la Guyane d’après le secrétaire d’État à la Marine Maurepas en 1730
Ce texte est la suite de l’extrait ci-dessus sur la pêche à la morue et le Canada (cf. texte ci-dessus)

Les sujets de Votre Majesté font un commerce bien différent à Saint-Domingue, qui est une de ces îles [de l’Amérique], et qui a aussi beaucoup augmenté en habitans. Le nouveau quartier, qui y a été établi l’année dernière, y en attira encore. Elle est à portée de faire un commerce avantageux avec les Espagnols, et les denrées que l’on en tire consistent en indigo et en sucre. Celui des îles du Vent fournit du sucre et du cacao, mais les vents froids qui y ont régné ont fait périr tous les arbres qui le rapportoient, et ceux que l’on a voulu planter depuis n’y sont point venus ; ce qui fait craindre que cette culture ne soit perdue pour ces îles, au moins pour un grand nombre d’années.

La Martinique, qui est la principale, se trouve aujourd’hui avec un trop grand nombre d’habitans ; elle en fournit à la Guadeloupe et à la Grenade, qui sont moins peuplées ; elle en fourniroit bien plus aisément à l’île Sainte-Lucie, qui en est la plus proche, et qu’il conviendroit d’établir pour la sûreté de la Martinique, qui exige qu’elle ne soit point entre les mains d’aucune autre nation. Cette île seroit même un moyen des plus efficaces pour achever d’anéantir le commerce étranger, parce que c’est le lieu où les François et les étrangers ont été de tous temps faire ce commerce défendu.

Cependant les négocians de Nantes continuent de s’en plaindre, quoiqu’il ait été porté dans ces îles par les navires françois, en 1728, soixante-deux mille cinq cent quarante-neuf barils de bœuf salé, et en 1729, six cent trente-cinq mille sept cent quatre-vingt neuf, lesquels y ont été vendus avantageusement. Il n’en étoit porté auparavant qu’environ le tiers ou la moitié de cette quantité ; et ces mêmes négocians prétendoient en ce temps qu’il ne falloit pas plus de trente-cinq à quarante mille barils salés pour la subsistance de toutes ces îles. On peut croire qu’ils ne sont excités à porter ces plaintes que par rapport à la perte qu’ils font sur les retours, qui vient du trop gros prix qu’ils donnent des sucres, par l’envie qu’ils ont d’en avoir pour pouvoir repartir sur le champ en France. S’ils se pressoient moins, ils l’auroient à bien meilleur marché, les sucres étant une marchandise dont il faut que les habitans des îles se défassent dans l’année, sans quoi il tombe, pour la plus grande partie, en dépérissement.

Cayenne, qui est une autre île proche de la Terre-ferme, est regardée aussi bien que la province de Guyanne, qui appartient à Votre Majesté, comme une dépendance des îles du Vent, et elle produit du sucre et du rocou, qui est son principal commerce. C’est dans cette colonie qu’on a commencé à cultiver le café, dont le premier arbre y a été apporté, en 1719, de Surinam, qui est une colonie hollandoise, laquelle n’en est pas éloignée.

Le commerce que les sujets de Votre Majesté font dans ces différentes îles, occupe tous les ans deux cent quatre-vingts à trois cents navires, et va, en marchandises qui y sont portées et en denrées qu’on en rapporte, depuis 45 jusqu’à 50 000 000, sans y comprendre l’or et l’argent qui en est rapporté dans le royaume, dont il est presqu’impossible d’avoir connoissance ; et il augmentera tous les ans par les nouvelles terres qui s’y établiront et par les ordres que Votre Majesté a donnés d’empêcher les étrangers de le faire, lesquels sont régulièrement exécutés.

Ce commerce est aujourd’hui un des plus considérables que les sujets de Votre Majesté fassent ; il a occupé l’année dernière trois cent seize vaisseaux qui ont porté trente-neuf mille huit cent six tonneaux, et employé huit mille quatre cent vingt-un matelots : il est d’une grande conséquence de le leur conserver, et de les favoriser dans celui qu’ils peuvent entreprendre aux côtes des Indes d’Espagne.

Ce dernier commerce, que toutes ces îles font, excepté celle de Cayenne, produit des matières d’or et d’argent et de la monnoie d’Espagne, qui a cours dans ces îles ; ce qui empêche Votre Majesté d’y en envoyer pour le paiement des troupes, et les autres dépenses qu’Elle veut bien y faire, et conserve dans votre royaume, par ce moyen, une plus grande quantité d’espèces.

Source : Maurepas, Mémoires, troisième édition, t.3, 1792, p. 111-114.

Document  AUTONUM  Les habitations sucrières de Saint-Domingue (1753-1788)
a)  Plan de l’habitation Galbaud du Fort (1753)

G. Debien, La sucrerie Galbaud du Fort (1690-1820), Le Caire, 1941, p. 37.

	A Maison principale.   

B Magasin   

D Cuisine   

E Hôpital   

H sucrerie   

I Purgerie 

 K Guildiverie   

L Moulin

P Case de l’économe   

Q Forge   

R Cases à cabrouets   

S Cases à nègres domestiques   

S’ Cases à nègres de Jardin   

X Case principale de la

 petite place

AA Pièces de canne  

BB Patates   

CC Bananeraies  

DD Petit mil   

EE Manioc  

FF Ignames  

GG Bornes
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b) Capital et revenu de l’habitation Laborde (1779-1788)

B. Foubert, Les habitations Laborde à Saint-Domingue dans la seconde moitié du XVIIIe s., thèse dactylographiée, université de Paris-Sorbonne, 1992, t. 1, p. 668.

                          [image: image21.jpg]Revenu théorique Revenu de "habitation Laborde
1779 1785-1788
Nb Valeur Nb Valeur | Nb Valeur

Capital
Surface en cannes 150 500 000 168 593 600 200 710400
Surface totale 300 578 578
Batiments 350 000 263018 369990
Animaux 50 000 179 42950 198 75154
Esclaves 500 900 000 343 513904 | 488 786 022
Valeur totale 1800 000 1413572 L 941 566
Rapport
Volume de sucre 800 000 500 000 354980 | 222070
Sucre brut 400 000 22520
Sirops 40000 1617
Total 440000 250 000 246 207
Frais d’exploitation -133 000 -84 800 -143459
Revenu net 306 000 165 200 102 748
Revenu

par téte d'esclave 612 491 211
Rendement du capital 17% 1L7% 5%

Les valeurs sont exprimées en livres coloniales dont le cours est supérieur d’un tiers &
celui de la livre tournoi ; ainsi 150 livres coloniales valent-elles 100 livres tournois.
Les surfaces sont en carreaux d'1 ha. 13 a. 7 ca. ; les poids en livres de 0,489 kg.




c)  Une habitation idéale (1788)
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	La grande case, ou la maison d’habitation, doit être dans une position avantageuse, de manière à voir ce qui se passe dans le bien que l’on cultive, et peu éloignée des secours des esclaves. Je ne dirai rien du luxe que l’on a aujourd’hui. Je pense que la propreté suffirait ; mais il faut avoir des meubles convenables au sujet, afin de se donner un nom et du crédit. C’est le moyen de parvenir, lorsque la conduite correspond à tout cela.

Les cases à nègres doivent être alignées, et sur plusieurs rues, uniformes, bien couvertes et bien fermées.

On doit avoir un hôpital, en état, avec suffisante quantité de lits, pour que les malades soient bien traités. Il conviendra d’avoir les remèdes les plus usités, afin de pouvoir les administrer sans le secours d’un chirurgien, dans un cas pressant.

[...] Un ou plusieurs moulins, bien couverts et bien soignés ; les visiter souvent, afin de réparer à peu de frais. La sucrerie doit être dans une position avantageuse, afin que l’air circule facilement ; elle doit être susceptible d’augmentation, suivant le revenu que l’on peut ou pourra faire. Les chaudières doivent être bien tenues et bien montées, et lorsqu’on s'aperçoit qu’elles sont prêtes à s’user, on doit les changer. Peu éloignée de la sucrerie doit être la purgerie, qui doit être grande, commode pour l’exploitation, et un peu relevée, afin d’éviter l’humidité, qui est toujours contraire au sucre.

Si les moyens le permettent, on doit former un enclos des magasins et des halles, convenable pour les nègres ouvriers. Il est très à propos d’avoir, sur l’habitation, menuisier, forgeron, maçon, charpentier, tonnelier, et tous les outils nécessaires pour tous ces ouvriers. Il faut toujours donner de bons sujets, jeunes et intelligents, afin de renouveler ceux qui meurent...

On ne parle pas de la quantité de mulets, bêtes à cornes. On doit se mesurer sur l'espace de terrain qu’on possède.

Un habitant doit avoir une quantité suffisante de jardin, et pas au-delà de ce que ses nègres peuvent cultiver, pour ne pas les obséder par un travail qui est d’autant plus pénible qu’on est exposé à continuer les travaux après avoir veillé une partie de la nuit.

Si l’habitation est arrosable, partout ou en partie, il faut disposer son local de manière à s’occuper toute l’année, et avoir toujours quelques carreaux prêts à mettre en valeur, afin que la canne soit susceptible d’être coupée successivement.

Il laissera une distance égale entre les carreaux de cannes, et ce vide sera planté en patates, afin de le mettre en culture au bout de deux ans.

Toutes les lisières seront également en vivres, et il ne permettra jamais de les fouiller que dans un cas pressant.

Il observera que les cannes soient bien tenues dans leurs principes, afin que les sujets prospèrent et prennent une bonne substance. Par ce moyen, son sucre aura plus de corps [...].

On aura attention de nettoyer au moins une ou deux fois pas an le canal qui fournit l’eau, pour ne rien laisser perdre de cet élément si nécessaire pour la sucrerie, car une habitation arrosable est d’une nature à savoir l’apprécier.


Mémoire anonyme, éd. P. Léon, Marchands et spéculateurs dauphinois dans le monde antillais  du XVIIIe s. Les Dolle et les Raby, Paris, 1963, p. 181-182. 
Dossier dans Jean-François Solnon (dir.), Sources d’histoire de la France moderne, XVIe, XVIIe, XVIIIe siècles, Larousse, coll. « Textes essentiels », Paris, 1994, p. 682-685.

Document  AUTONUM  Une plantation à Saint-Domingue (1781)
Décès de Michel-Gabriel Valette de Champfleury le 24 décembre 1763, dans sa sucrerie appelée le « Fond de Gondole » à Saint-Domingue.

La succession s’opère entre ses huit ses huit enfants installés en France pour leur éducation. Seule était près de lui sa fille Marguerite-Louise qui avait épousé, le 22 janvier 1753, Claude Guibert, descendant d’une famille établie à Saint-Domingue, sur sa terre de Minières, depuis le 17ème siècle.

Michel de Champfleury était arrivé à Saint-Domingue lieutenant d’une compagnie de Marine. Aide Major, puis major commandant la ville de Saint-Marc, Artibonite et dépendances, il s’était fait remarquer par sa volonté d’indépendance vis-à-vis de l’intendant de Saint-Domingue. Il avait été fait chevalier de Saint-Louis.

La succession se compose de :

Une habitation appelée le Corail, sur la Montagne de Saint-Marc, établie en cafés, contenant 288 carrés de 100 pas, estimée à 95.200 livres,

Et un atelier de « 99 têtes de nègres esclaves des deux sexes », estimés à 142.800 livres, et dix-neuf mulets, soit 11.400 livres.

Son habitation du Fond de Gondole, de 220 carreaux, était comptée pour 125.500 livres. 

Une concession de 279 carreaux dans les Bas de l’Artibonite, évaluée à 41.850 livres, car elle n’était pas encore exploitée, 

Un terrain non bâti, face à la place d’Armes de Saint-Marc qui, plus tard, avec un magasin, vaudra 13.000 livres.

Des propriétés furent vendues pour payer des dettes, et le reste demeura en indivision. Finalement, chacun voulut avoir sa part dans 

Deux des filles Champfleury avaient épousé deux cousins, des Bretons ayant leurs propriétés près de Rennes.

Marguerite-Charlotte, s’était remariée à l’âge de 27 ans, le 30 juillet 1780, avec le comte René-Henry du Boberil, seigneur Du Molant.

Marie-Michelle avait épousé, le 5 février 1771, René-Joseph du Boberil, seigneur de Cherville, commissaire des États de Bretagne.

Dans les partages finaux de l’habitation de la Montagne, les deux cousins avaient revendiqué le lot comprenant les bâtiments et 80 carreaux de terre plantés en café. Ils ne savaient pas que les plants étaient vieux, qu’ils avaient épuisé la terre. Ainsi ils s’étaient séparés de la terre en bois debout, propre à cultiver les vivres pour la main-d’oeuvre.

La situation devint vite catastrophique. Les Du Boberil demandèrent au comte de Lilancourt, commandant en chef de la Colonie au Cap, de désigner un gérant capable de redresser la situation: ce fut Monsieur Bono de Belami. 

9 novembre 1781

Lettre de M. Bono de Belami, à La Petite-Rivière de l’Artibonite, au comte de Lilancourt commandant en chef de la Colonie, au Cap.

« ... Conformément à votre lettre, Monsieur le Comte, et en vertu des procurations qui l’accompagnent, je me suis rendu le 5 de ce mois à Saint-Marc, chez MM. La Gourgue frères, négociants en cette ville, et leur ai communiqué, avec votre lettre qui m’est très chère et très flatteuse, les pouvoirs dont vous avez bien voulu me charger. Ils m’ont dit en être d’autant moins surpris qu’ils n’ont point ignoré que les mêmes pouvoirs étaient depuis quelque temps arrivés en cette Colonie. Après en avoir pris lecture entre mes mains, ils ont consenti à me mettre en possession des biens de messieurs le comte Du Boberil et Du Boberil de Cherville. En conséquence, je me suis transporté le 6 de ce mois, avec un des MM. La Gourgue faisant pour leur Société, et avec M. Fouquereau, notaire audit Saint-Marc, sur la caféière dans les montagnes de cette ville, à l’effet d’en recevoir par acte solennel la remise qui m’en a été faite le même jour, et d’en être reconnu dès lors en possession et jouissance pour et au nom de messieurs Du Boberil et De Cherville. J’y ai vu, monsieur le Comte, des bâtiments en bon état, des pieds de café de 25 ans chargés à promettre une cueillette d’environ trente milliers, et qui m’ont paru cultivés d’une main sage, mais j’y ai vu avec douleur, quarante-quatre esclaves absolument nus et décharnés, privés de tous vivres par l’événement des partages faits le mois de juin dernier, dont un tiers d’extrêmement vieux, un sixième très jeunes et un sixième de malades.

Ce n’est pas non plus sans regret que j’ai vu que cette même habitation n’avait qu’un seul mulet qui sert au gérant, et privée par là d’exporter et d’exploiter ses denrées. Le gérant, à qui j’ai parlé en particulier à cet égard, m’a dit que les MM. La Gourgue avaient disposé des douze mulets qui existaient il y a trois ou quatre ans sur cette habitation, vraisemblablement pour se payer (...).

Le lendemain, monsieur le Comte, 7 de ce mois, je me suis rendu avec le même notaire et le même M. La Gourgue, sur l’habitation de l’Artibonite, établie en indigo, pour y faire procéder à l’instant à la remise, qui m’en a été faite le même jour (...).

J’ai vu sur cette dernière habitation, composée de cent carreaux de terre, la quantité de dix-huit carreaux en vivres, un atelier de 95 esclaves bien entretenus, qui paraissent bien conduits et au-dessus des besoins qui leur sont propres. Malheureusement pour cette habitation, les deux extrêmes de cette quantité d’esclaves sont absolument inutiles aujourd’hui à son exploitation, par leur trop et trop peu d’âge.

La première coupe d’indigo n’a donné que 1.500 milliers, dont MM. La Gourgue ont disposé. La seconde, qui se fait actuellement, promet de 250 à 300 milliers, et le sort de la troisième est incertain.

Malheureusement encore pour cette habitation, toutes les cases y tombent en ruines par vétusté et par défaut de réparations lorsqu’il en était temps encore.

MM. La Gourgue ayant disposé de tous les cafés de la Montagne et de tous les indigos de l’Artibonite, il n’y a aujourd’hui aucune espèce de denrée fabriquée ni sur l’une ni sur l’autre habitation. Voilà au juste la position des choses en ce moment. Et c’est précisément ce qui me pénètre de douleur pour messieurs Du Boberil. Je me trouve très inquiet à cet égard. Il faut cependant prendre courage et faire pour le mieux.

Je crois entrevoir, monsieur le Comte, que messieurs le Comte Du Boberil et de Cherville n’ont jamais été bien informés, ni du véritable état de leurs possessions dans ce quartier-ci, ni de la manière d’agir des négociants de Saint-Domingue en vertu des procurations dont ils sont chargés, ni de l’espèce de culture qu’exigent les différents biens de cette Colonie, ni de la nature de ces mêmes biens. Il faut observer que les négociants perçoivent cinq pour cent sur les envois qu’ils font en France, deux et demi pour cent sur les achats et sur les ventes qu’ils font pour les habitations dont ils sont chargés, et qu’ils vendent de leurs magasins à les mêmes habitations, les fournitures qui leur sont nécessaires, et cela de manière à n’y pas perdre. Ces différents intérêts perçus pour commission ne manquent pas de grossir à leur profit le débit de leurs comptes. C’est ainsi que le plus clair des revenus des habitations dont les négociants sont procurateurs, tourne à l’avantage du commerce et à la fortune du commerçant. Je crains bien que MM. Du Boberil et De Cherville en soient aussi un exemple, et je vois que je me lance pour eux dans une foule d’embarras. Je ne crois pas qu’ils puissent compter sur aucun revenu de cette année. La vente que M. Dugas a faite de la terre dépendante de l’habitation de l’Artibonite, porte un grand préjudice à cette même habitation. Le fossé d’égout que M. Guibert a permis d’y faire pour complaire à M. Moreau, ne lui nuit pas moins. Les forces que l’on a toujours refusé de donner à cette habitation, ainsi qu’à celle de la Montagne, diminuent singulièrement la masse des revenus, qui ne peut être qu’en raison des forces. Ces deux habitations sont aujourd’hui sans argent et sans bras suffisants à la quantité de terre susceptible de production. Je vois tout cela avec amertume.

Mais pour répondre, monsieur le Comte, à la confiance dont vous voulez bien m’honorer, et pour ma satisfaction personnelle, je me propose un plan de conduite plus avantageux selon moi aux intérêts de MM. Du Boberil et De Cherville. Je ne veux dépendre d’aucun négociant ni avoir aucune espèce d’affaire avec aucun d’eux.

Je retiendrai sur les premiers revenus fabriqués les sommes nécessaires à l’exploitation de chaque année. Je ferai, chaque année à MM. Du Boberil et De Cherville, les envois de leurs denrées telles qu’elles seront, j’en ferai les chargements et en paierai le fret... Je oindrai à chaque envoi un état détaillé de la position de leurs esclaves et de leurs terres, et ils pourront par ce moyen voir et connaître la nature de leurs biens. Je désire seulement que ma santé me permette d’exécuter longtemps ce que je me propose de faire pour leur satisfaction, la vôtre, et la mienne... »

En 1782, le comte Du Boberil se rendit à Saint-Domingue. Le 12 juillet 1783, les deux cousins préféraient vendre à monsieur Daguilar, habitation, mobilier, nègres et mulets, le tout à petit prix, pour 70.000 livres.

Le comte du Boberil avait également reçu de son épouse l’habitation Fromont, d’environ cent carreaux, dans la plaine de l’Artibonite, où on cultivait l’indigo. Cette plantation laissait quelques bénéfices et il la conserva.
Source : François de la Roche Saint-André, « Les propriétés CHAMPFLEURY à Saint-Domingue », Généalogie et Histoire de la Caraïbe, bulletin 84, juillet-août 1996, p. 1690 (http://ghcaraibe.org/bul/ghc084/p1690.html)
Document  AUTONUM  La condition des esclaves sur la plantation Cottineau (1767-1777)
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	7 février 1767. Il est bien à désirer que les nègres ne vous fassent pas souvent d’équipée aussi coûteuse que celle dont vous me parlez. Nous sentons tous la peine qu’il y a à tenir de pareils vauriens, mais la douceur ne peut-elle rien sur eux ? Je vous plains si cela est que la seule crainte soit le seul motif qu’on doive employer à leur égard.

20 février 1767. Je ne saurais, monsieur, vous cacher qu’il est revenu à nos dames que la trop grande sévérité et le refus de vivres étaient en partie cause du marronage habituel sur l’habitation. Il ne manque pas de gens qui fassent leur cour aux dépens d’autrui. Il y aurait de l’inhumanité à refuser la nourriture et des douceurs innocentes à des malheureux dont les sueurs font notre fortune. On a assuré à ces dames que vous en aviez eu quelquefois vingt de marrons. Il vous est plus aisé qu’à nous d’en pénétrer la cause, mais notre intention est que les gens aient toujours ce qu’on ne peut leur refuser sans injustice.

20 mai 1767. Je vous ai écrit, monsieur, au sujet du marronage qui règne sur l’habitation et je vous réitère nos instances pour vous engager à éteindre, s’il se peut, le principe destructeur, mais il faudrait peut-être essayer de la douceur et de bons traitements. Tous les hommes sont faits pour être sensibles [...].

12 mai 1771. Après le départ de M. Delisle (économe) vous devez avoir grand soin de veiller et de faire veiller sur les nègres dont plusieurs d’entre eux prennent plaisir à se rendre marrons et par les comptes que j’ai en mains [...]. J’ai vu qu’il en a beaucoup coûté.

22 novembre 1772. Il faut espérer que peut-être nous n’aurons pas essuyé tant de mal à la Savane-au-Lait et que vous pourrez en tirer des secours de vivres pour nourrir vos nègres, de la conservation desquels vous faites bien de prendre grand soin en nourrissant partie de votre atelier.

27 décembre 1772. J’attends de Saumur de jour à autre 12 barils ou quarts de pois blancs n° 1 à 12 que je vous enverrai par le premier navire pour le Cap. En attendant j’ai chargé sur le navire le Voltaire, capitaine Tessier, un quart contenant 88 livres et demie de vieux linge qui coûte 20 sols la livre, n° 13, et aussi un petit baril de ces belles et grandes sardines sorettes ou pressées, pour un essai, que nous donnons les jours maigres à nos valets de campagne, qui coûte 20 livres, n° 14. Je souhaite que vos nègres puissent s'accommoder de ces sardines pressées.

26 janvier 1776. Vous ne plantez pas assez de vivres. Le coup de vent que vous avez essuyé a déraciné tous les bananiers. Vous ne vous occupez point de les remplacer. Ne devriez-vous pas par devoir, par humanité donner dans l’année 8 à 15 jours à tout l’atelier pour travailler à planter et à cultiver des vivres. Sur cet article-là, je veux de l’exactitude [...]. Je sais tous les maux et le tort que produit dans un atelier le défaut de vivres et vous qui êtes sur les lieux, qui voyez vos nègres déserter, vous n’en recherchez point la cause et vous vous contentez de les punir de leurs torts sans les empêcher ni les prévoir [...].

1er mars 1776. Je suis bien aise que vos nègres se portent bien. Ayez-en toujours beaucoup de soin, vous les conserverez.

26 juillet 1776. Vous faites très bien pendant ce sec de nourrir vos nègres et de leur donner comme vous faites plusieurs jours dans la semaine pour travailler à leurs jardins. Vous ne sauriez trop les ménager.

13 octobre 1777. Comment est-il possible que ces malheureux aient pu vivre pendant le sec affreux que toute la colonie a ressenti ? Vos comptes vous condamnent vous-même. Ce n’est pas avec 2 000 francs que vous avez dépensés en vivres que vous avez pu nourrir 150 nègres. Mais vous croyez avoir fait un grand effort quand vous avez donné à un malheureux qui travaille, trois onces de pain par jour et un petit morceau de morue [...].


Lettres du Nantais Cottineau au gérant de la sucrerie Cottineau (Saint-Domingue), Archives Cottineau, château de La Cour de Frosse (Vendée),  éd. G. Debien, Plantations et esclaves à Saint-Domingue, Dakar, 1962, p. 69-76. Cité dans Jean-François Solnon (dir.), Sources d’histoire de la France moderne, XVIe, XVIIe, XVIIIe siècles, Larousse, coll. « Textes essentiels », Paris, 1994, p. 687-688.
Document  AUTONUM  Le travail des esclaves sur les plantations Mauger (1774-1783)
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	4 juin 1774. Tous vos nègres sont bien portants, à l’exception des nègres nouveaux, qui sont un peu maigres, mais sans être en risque et que par cette raison on ménage beaucoup. Les jardins sont grands et on a augmenté cette année de 6 carreaux. Avec 10 à 12 nègres nouveaux l’habitation serait entièrement en valeur.

6 février 1776. Il vous est absolument essentiel de mettre dans le courant de cette année sur votre habitation des Vérettes, 12 nègres, 12 mulets et 12 boeufs à cabrouet, sans quoi il ne vous sera pas possible de soutenir les revenus de cette habitation autant que nous le désirerions, de 300 milliers de sucre. Ils diminueraient au contraire tous les ans par l’exténuation des nègres qui n’y pourraient tenir et qui par suite tomberaient tout d’un coup s’ils ne sont renforcés tous les ans par une douzaine de nègres nouveaux [...].

14 octobre 1776. Nous achèterons, au premier négrier de la Côte de l’Or qui viendra, douze têtes de nègres.

S.d. (1777). Je prends la liberté de vous rappeler, monsieur et madame, de faire acheter une douzaine de nègres nouveaux pour ne pas être dans le cas d’en faire acheter un plus grand nombre à la fois. Il est plus aisé de traiter une petite quantité de ces gens. Votre habitation en a absolument besoin. Ce n’est pas que nous ne puissions rouler l’année prochaine. Ils ne serviront pas beaucoup en les achetant dans le mois d’octobre ou de novembre, mais ils se seront faits au pays pour l’autre roulaison.

20 mars 1777. Les 15 nouveaux nègres que M. Péan a achetés l’année dernière se comportent toujours bien. Ils travaillent très bien sans faire des veillées, j’espère qu’avec beaucoup de ménagement je réussirai à leur inspirer l’amour du travail. Les nègres avec lesquels je les ai fait loger sont garants à ce qu’ils soient bien traités.

15 septembre 1777. Par notre lettre du ler août dernier, nous vous avons annoncé l’achat que nous avons fait de 12 jeunes nègres Aradas pour votre habitation des Vérettes. Ils sont tous bien portants et ont envie de travailler. Avec de bons soins et du ménagement pendant quelques temps nous espérons qu’ils se feront. Des 12 que nous avons achetés l’an dernier, il en est mort deux qui ont traîné longtemps. M. White en a eu tous les soins possibles. Après avoir été condamnés par les chirurgiens, il les a mis au lait qui n'a pas passé. Les autres se portent assez bien après avoir été presque tous malades pendant les pluies qui ont été et qui sont encore des plus abondantes.

12 octobre 1777. MM. Péan et Lagourgue ont acheté 12 nègres de la Côte de l’Or [...] dans un temps où j’étais assez court de vivres, non pas qu’il m'en manquait, mais ils n’étaient pas assez pour nourrir des nègres nouveaux. Cette disette n’a duré qu’un mois et encore pour n’avoir pas pu entretenir les patates de la raque Cassée ou plutôt pour n’avoir pas voulu perdre du temps, étant si pressé de rouler. Ils sont encore sur l’habitation d’en bas. Ces nègres sont déjà faits au train d’en bas. Il vaut mieux les y laisser. M. Beaufort doit me donner les nègres faits au pays pour eux. Des sujets nouveaux de l’année dernière, il en est mort trois. Il m’a en vérité été impossible de les sauver. Un des trois est mort en marronage et les deux autres mangeant de la terre [...]. Tous sont restés à l’hôpital pendant toutes les pluies et voilà pourquoi ceux de cette année sont restés dans les bas. J’ai toujours eu trente et quelques nègres à l'hôpital depuis les pluies, de fièvres, malingres, mais pas d’enflures. Tout cela commence à diminuer à mesure que les beaux temps approchent. Vous me marquez, madame, que vous perdez plus de nègres que sur l’habitation d'en bas (l’indigoterie). Je conviens que cette habitation enterre plus de nègres. Les travaux des sucreries sont plus pénibles que ceux des indigoteries. Les veillées seulement contribuent à écraser les nègres. La fouille d’une pièce de cannes est un travail très dur. Les anciens forts nègres que j'ai connus ici très vaillants sont aujourd’hui fatras par la continuation du travail. Il n’y a pas de comparaison des travaux d’une sucrerie à ceux d’une indigoterie. Ce qui fait encore paraître que les nègres d’ici ne se soutiennent pas, c’est que l’habitation ne fournit pas d’enfants. Il n’y a eu cette année que deux négresses qui ont produit deux enfants, morts après des couches très laborieuses.

20 février 1778. Vous verrez par l’état de votre habitation que les 22 nègres achetés le 24 octobre 1776, il en est qui sont morts. Ceux qui restent paraissent s’adonner au travail et font de bons nègres. Les 12 nègres que nous avons achetés en juin dernier sont bien portants. Les soins ne leur manquent pas et s’ils passent bien les pluies nous les regarderons comme sauvés ce qui nous fera bien plaisir. Ce sont de beaux nègres de choix. M. Péan nous a marqué que votre intention était que nous achetions 8 nègres pour votre indigoterie. Nous venons de la remplir en effectuant cet achat. Ce sont de jeunes nègres Aradas qui feront un très bon effet sur votre atelier. Il nous annonce aussi une de vos lettres par laquelle vous nous donnez l’ordre d’acheter régulièrement deux nègres pour chaque nègre mort sur l'une ou l'autre habitation.

P.S. Des 12 achetés en juin pour votre sucrerie il en est mort un qui s’est adonné à manger des vilenies et de la terre.

24 décembre 1783. Un seul négrier n’est pas encore venu à Saint-Marc. Tous vont au Cap ou à Port-au-Prince. Il ne nous vient que des queues de cargaison, nous attendons les premiers de la Côte de l’Or pour acheter 20 nègres dont la moitié pour (les Vérettes), et l’autre moitié pour le Vieux-Bac.


Rapports des gérants de la plantation Mauger (Antibonite, Saint-Domingue), Archives Mauger, château de Cadouhan (Morbihan), éd. G. Debien, Poitiers, 1981.
Cité dans Jean-François Solnon (dir.), Sources d’histoire de la France moderne, XVIe, XVIIe, XVIIIe siècles, Larousse, coll. « Textes essentiels », Paris, 1994, p. 685-687.
Document  AUTONUM  Description de la société à Saint-Domingue (1782)
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	Une multitude de nations africaines avides des superfluités dangereuses que nous leur avons fait connaître, trop ignorantes pour les imiter, trop peu sages pour savoir s’en passer, se font une guerre sans relâche pour pouvoir les acquérir par le moyen des prisonniers que nous leur demandons en échange.

La traite des nègres est bien la chose la plus monstrueuse que nous présentent les annales du monde et l’on refusera sans doute d’y ajouter foi dans des siècles plus justes et plus éclairés que celui où nous vivons... L’on arme des navires chargés d'eau-de-vie, de quincaillerie, d’armes à feu et d’étoffes. On les conduit sur les côtes d’Afrique où l’on reçoit des hommes en échange des cargaisons. Étrange commerce qui avilit à la fois ceux qui en font l’objet comme ceux qui ont la turpitude de le tenter.

Depuis le temps que l’Europe arrache à l’Afrique un si grand nombre d’hommes, est-il surprenant qu’il faille aujourd’hui s'enfoncer à 60 et 80 lieues dans les terres pour trouver quelques habitants ? D’un autre côté, les nègres que l’on transporte aux colonies loin d’y prospérer y succombent dans un espace de temps assez court. Il faut donc des remplacements continuels qui montent à plus de 80 000 nègres par an. Quand on ajoute à ce nombre tous ceux qui se détruisent eux-mêmes ou qui meurent de maladie dans les traversées..., quand on considère qu’on choisit pour esclaves la fleur de la jeunesse, il ne faut pas être surpris que les vides de nos consommations ne puissent se remplacer.

Ici la peau blanche est un titre de commandement consacré par la politique et par les lois. La couleur noire au contraire est la livrée du mépris. Les uns frappent, les autres gémissent. Toutes ces différences émanent-elles de l’ordre général ou de la dépravation humaine ?...

Les branches principales du gouvernement des nègres dans les colonies d’Amérique sont les suivantes : 1) Un travail excessif pour des maîtres avares et cruels, sans que les nègres en retirera aucun profit; 2) Le mépris du travail parce qu’il est le lot de l’espèce la plus humiliée, des esclaves les plus malheureux...

Croiriez-vous ensuite des mauvais traitements que l’on fait essuyer aux nègres et de la patience avec laquelle ils les supportent que la plupart des propriétaires les considèrent néanmoins comme des êtres excessivement méchants et vicieux par nature ?... Le nègre de place surtout semble d’abord aux yeux d’un Européen n’être qu’un homme ébauché. Le moral chez lui est dans un engourdissement si profond que l’on croirait qu’il n’y existe pas... Si les nègres sont ignorants et paraissent moins spirituels que nos laboureurs d’Europe, c’est parce qu’ils n’ont aucun rapport de propriété ou de société qui puisse leur donner des idées et former leur esprit au raisonnement.

Les nègres libres dont l’éducation est plus indépendante des Blancs n’existent ordinairement que par un petit commerce ou par quelque métier dans lesquels ils réussissent généralement mais qui les éloignent de toute autre connaissance... Quant aux nègres (esclaves) qui n’ont pas les mêmes moyens de s’instruire, ils dirigent avec intelligence les cultures du sucre, du café, de l’indigo et les manipulations qui ont rapport à la préparation de ces denrées. Ils deviennent habiles musiciens, artisans, artistes dans tous les genres et ne montrent d’autres limites dans leurs facultés intellectuelles que celles établies par leur éducation... Quel danger n’y aurait-il pas en effet à éclairer des hommes vexés aussi injustement qu’ils le sont ! Ce serait les aigrir et les porter à la révolte...

[En ce qui concerne les Européens], il est faux que les colonies d’Amérique soient peuplées du rebut des métropoles comme on le croit assez communément dans l’éloignement des côtes. Autrefois on pouvait regarder l’Amérique comme l’égout de l’Europe. Mais la culture et l’établissement fixe du commerce ont tout changé.

Pourquoi donc, me direz-vous, toutes ces cruautés exercées envers les esclaves ? Des humains peuvent-ils se dénaturer à un tel point ? 

Oui, lorsqu'un méchant gouvernement l’exige. C'est lui seul, c’est l’esclavage qu’il faut accuser. Il est odieux en soi et contre nature... Conduits par l’habitude, la plupart des propriétaires d’Amérique pensent qu’un nègre est bien à eux quand ils l’ont payé et qu’ils peuvent en disposer comme d’un mulet ou de tout autre animal. Ils sont donc bien moins coupables qu’on ne l’imagine communément. La preuve en est que leur humanité se manifeste vis-à-vis des Blancs et qu’ils fournissent à cet égard de très beaux modèles à suivre. Je citerai par exemple l’hospitalité qu’ils exercent dans les colonies... II faut convenir que la dureté continuelle qu’exige la discipline des esclaves et la soif de l’or, infiniment plus ardente en Amérique qu’en Europe sont à la fois des ennemis trop puissants pour que la faible humanité leur résiste.


Justin Girod de Chantrans, Voyage d'un Suisse dans différentes colonies d'Amérique,  Neuchâtel, 1785, passim. (pub. par P. Pluchon)
Cité dans Philippe Guignet & René Grevet, La France et les Français au XVIIIe siècle  (1715-1788), Economie et culture, Ophrys, coll. « Documents et Histoire »,  Paris-Gap, 1993, p. 77-79.

Document  AUTONUM  La plantation de la Marmelade à Saint-Domingie (1787)
L’habitation est la Ravine à Fournies, Paroisse de Sainte-Marthe, quartier 
de la Marmelade, juridiction du Cap, savoir et contient 30 carreaux de terre, 
une maison de maçonnerie divisée en trois chambres, deux cabinets couverts 
en essentes en mauvais états, servant de logement principal, de cuisine, 
de cinquante pieds de longs, galerie de douze pieds de long, 

estimée cinq mille Livres
5000

Une étampe en argent, aux lettres Raby-et-Villard
66

Une armoire bois d’acajou, deux cent Livres
200

Un bureau d’acajou
66

Une bergère d’acajou, sa paillasse
33

Un lit de siamoise, avec son matelas, paillasse
200

Un lit de fil d’Epeuve, garni de même
300

Sept dames-jeannes, à huit Livres 5 sols
57
L 15 sols


5 922
L 15 sols

Une montre en argent, qui ne va pas


Quatre nappes ouvrées, bonnes, 12 serviettes, mauvaises
66

Six chaudières pour la cuisine
66

Une balance en cuivre, avec son poids
18

Deux nappes avec 6 serviettes, douze chemises pour l’hôpital
6

Un fusil, sa baïonnette, son porte-crosse, une giberne
66

Vingt-quatre plats, assiettes, une soupière
66

Une table et six chaises
66

Quelques outils, une chaîne de fer, un carreau, une barre de fer et son cadenas, 
une horloge de deux heures
45

Un magasin à café, partie en maçonnerie, couvert en essentes, bien planché, 
en bon état, de 70 pieds de long, 40 de large, y compris les galeries, ayant le bas 
une écurie de toute la longueur du dit bâtiment, estimé
17 500

Cent cinquante sacs à café, à 3 Livres
450

Un fléau avec ses poids, de cent Livres pesant
100

Six louches de fer
49
L 10 sols

Quinze houes à 40 sols
30

Trois biches en fil de laiton, à 20 livres
60

Une maison de maçonnerie couverte en essentes en bon état, dans laquelle 
il y a un moulin à l’eau, de 50 pieds de long, y compris deux bassins 
en maçonnerie pour tremper le café, estimée neuf mille Livres
9 000

Un canal qui sert à conduire l’eau au moulin, portant cent vingt cinq toises 
de maçonnerie, six cent pieds de long, à 90 Livres la toise : 
onze mille deux cent cinquante Livres
11 250

Onze carreaux de différente grandeur, ayant 80 pieds de large, 
divisés par le milieu, environ 200 pieds de long, entourés par des forts murs,
cinq mille Livres
5 000

Huit cases à nègres de différentes grandeurs, poteaux, en terre, 
palissadées et couvertes en paille, en bon et en mauvais état, estimées en tous
trois mille six cent cinquante Livres
3 650


62 453
L 5 sols

(chiffre rectifié à 65 308 L 5 sols)

Esclaves :

1.  Scipion commandeur, 60 ans, de nation mondongue
2 500

2.  Courageux, 60 ans, Congo
1 250

3.  Canga,, 40 ans, Congo
3 000

4.  Jinga, 36 ans, Congo
2 750

5.  Mialla, 30 ans, Congo
2 700

6.  Amphéon, 40 ans, Congo
3 000

7.  Vinta, 30 ans, Congo
3 300

8.  Gabriel, infirme, 40 ans, Congo
1 650

9.  Don Guille, 40 ans, Congo
2 000

10.  Cupidon, voyageur, 36 ans, créole
1 000

11.  Michau, voyageur, 38 ans, créole
4 000

12.  Janvier, 22 ans, créole
3 000

13.  Jancin, dit Coco, 25 ans, créole
4 000

14.  Mai, 40 ans, Congo
2 000

15.  Jean-Louis, voyageur, 25 ans, créole
4 000

16.  Dianacore, 22 ans, créole
3 000

17.  Benjamin, 20 ans, créole
4 000

18.  Néron, 60 ans, mondongue
1 000

19.  Prothée, infirme, 50 ans, Congo
1 000

20.  Gille, 16 ans, créole
2 500

21.  Annibal, vieux, 60 ans, Congo
300

22.  César, vieux, 65 ans, Congo
1 000

23.  Louis, tombant du haut mal, 30 ans, créole
1 500

24.  Maurice, gardien de places, 45 ans, Congo
2 000

25.  Loup, gardien de places, 30 ans, Congo
3 000

26.  Jean Gaillard, gardien d’animaux, 20 ans, créole 
4 000

27.  Thomas, vieux, infirme, 70 ans, Congo
400

28.  Pompée, vieux, 66 ans, Congo
150

29.  Théodore, gardien des places à nègres, 60 ans
150

30.  Jean-Baptiste, vieux, 60 ans, mondongue, sans estimation

Négresses :

31.  Vénus, ayant 4 grands enfants, Liberté, Suzanne, C°, 33 ans
1 500

32.  Junon, 4 enfants, 2 travaillant, 60 ans
1 500

33.  Colette, 1 enfant, travaillant, 66 ans, mondongue
300

34.  Goy, servante, 20 ans, créole
4 000

35.  Françoise, ayant 5 enfants travaillant, infirme de tous ses membres,créole, 
estimée cent Livres
100

36.  Françoise, cuisinière, un enfant, travaillant, 45 ans, Congo
3 000

37.  Toinette, vieille, 60 ans, Congo, sans estimation


38.  Henriette, 45 ans, Congo
1 500

39.  Bonne, 30 ans, Sondy 
3 000

40.  Agathe, 3 enfants, deux travaillant, 45 ans, Sondy
3 000

41.  Reine, 25 ans, Sondy
3 000

42.  Cérès, 5 enfants, 2 travaillant, 40 ans, Congo
1 500

43.  Marie-Colette, 3 enfants, 22 ans, créole
3 000

44.  Grande Kingue, 3 enfants, 24 ans, créole
3 000

45.  Catherine, 3 enfants, 1 trazvaillant, 30 ans, créole
3 000

46.  Magdeleine, 18 ans, créole
3 300

47.  Louise, 20 ans, créole
3 300

48.  Mainer, 24 ans, créole
3 300

49.  Petite Kingue, 20 ans, créole
2 500

50.  Pélagie, 18 ans, créole
3 300

51.  Suzanne], 18 ans, créoles jumelles
2 800

52.  Jeanne   ]


53.  Anne, 16 ans, créole
3 000

54.  Julienne, espèce d’avorton, 16 ans, créole
1 000

Négrillons :

55. Laurent, 12 ans, créole
1 800

56.  Pierre, 14 ans, créole
1 800

57.  Noël, 10 ans, créole
1 800

58.  Joseph, 9 ans, créole
1 400

59.  Alexandre, 8 ans, créole
1 200

60.  Basile, 7 ans, créole
800

61.  Charles, 6 ans, créole
600

62.  Casimir, 4 ans, créole
400

63.  Jean, un mois, créole
150

Négrilles :

64.  Victoire, 12 ans, créole
2 000

65.  Bibianne, 12 ans, créole
2 000

66.  Gd Sonne ( ?), 12 ans, créole
2 000

67.  Thérèse, borgne, 8 ans, créole
1 200

68.  Geneviève, 8 ans, créole
1 500

69.  Zabes, 7 ans, créole
1 000

70.  Marie-Noëlle, six ans, créole
750

71.  Marianne, 7 ans, créole
1 200

72.  Marthe, 3 ans, créole
300

73.  Sophie, 3 ans, créole
300

74.  Véronique, 1 an, créole
150

75.  Marie-Louise, 1 mois, créole
150

76.  Barnabée, 6 jours, créole
150

Animaux  mulets :

1.  Astor
400

2.  Jamaïque
800

3.  Frégate
800

4.  Charlotte
600

5.  Trompeuse
300

6.  Fanchon
600

7.  Souret, un pied cassé, ne pouvant servir, sans estimation

8.  Nanon
700

9.  Bijou
800

10.  Brillant
660

11.  Geneviève
500

12.  Dauphine
400

10 carreaux, bois de bout, à mille Livres
10 000

22 carreaux, bois de bout, à deux mille Livres
44 000

8 carreaux, à quinze cent Livres
12 000

10 carreaux, à douze cent Livres
12 000

25 carreaux, à mille Livres
25 000

15 carreaux, à sept cent cinquante Livres
11 250


328 253
L 5 sols

20 carreaux en vivres, à six cent Livres
12 000

20 carreaux en savane, à cinq cent Livres
10 000

Cent quarante mille pieds de café contenus dans cinquante carreaux
que l’on a estimé qu’il y avait en plantation, réduit par les arbitres et 
les surarbitres à cent vingt cinq mille pieds à cause de la quantité qu’il en 
manque, à 20 sols le pieds, 125 000 Livres, Cy
475 253
L 5 sols

(Chiffre rectifié, une fois vérification faite, à 481 018 Livres)

Philippe Haudrère, L’Empire des Rois, 1500-1789, Paris, 1997, p. 447-451.
Cité dans François Cadilhon, La France d’Ancien Régime, Textes et documents  1484-1789, Prresses univ. de Bordeaux, coll. « Images », Pessac, 2003, p. 235-239.
Document  AUTONUM 
La population de Saint-Domingue (1797)

	1

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

60
	Cette surface a environ cinq cent vingt mille individus, divisés en quarante mille blancs, vingt huit mille affranchis ou descendants d’affranchis, et quatre cent cinquante deux mille esclaves. […]

Les trois classes, presque physiquement distinctes, qui composent la population de la colonie française, rendent cette population très différente de celle des contrées européennes. Ce serait même prendre une idée bien fausse de cette colonie, que de croire à chacune de ces trois classes un caractère propre, qui sert à la faire distinguer tout entière des deux autres. Chaque classe a des traits particuliers, qui semblent former des subdivisions, que je tâcherai de faire saisir. […]

Les Européens qui viennent à Saint-Domingue. […] Il est un autre soin non moins important, c’est de vanter sa naissance. On supplée même dans ce genre à la réalité, et cette partie de l’invention est assez fructueusement cultivée. Du moins faut-il taire son origine lorsqu'elle n’a rien de noble, et c’est déjà trop d’avoir à redouter que l’envie n'en révèle la vérité. Telle est même la force de l’habitude qu’on contracte à Saint-Domingue de se croire anobli par son seul séjour dans l’île, qu’il est des Européens qui rompent tout commerce avec leur famille. […]

L’un des écueils les plus dangereux pour ceux qui arrivent à Saint-Domingue, c’est la passion du jeu, qui y est presque générale. […] L’intempérance de la table est encore un défaut assez commun à Saint-Domingue ; quoique l’on ait banni des repas la joie tumultueuse des anciens colons, qui annonçait au loin la perte de leur raison, on traite toujours à la créole, c’est-à-dire avec profusion. […] Tout prend à Saint-Domingue un caractère d’opulence, qui étonne les Européens. Cette foule d’esclaves, qui attendent les ordres et même les signes d’un seul homme, donnent un air de grandeur à celui qui les commande. Il est de la dignité d’un homme riche d’avoir quatre fois autant de domestiques qu’il lui en faut. Les femmes ont principalement le talent de s’environner d’une cohorte inutile, prise dans leur sexe même. […]

Les Américains qui ont reçu le jour à Saint-Domingue et qu’on désigne sous le nom de créols, sont ordinairement bien faits et d’une taille avantageuse. Ils ont une figure assez régulière ; mais elle est privée de ces colories dont la nature égaye et embellit le teint dans les pays froids. […]

Différentes circonstances s’accordent encore pour faire perdre aux jeunes créols l’avantage qu’ils ont d’abord sur les enfants des autres climats. En premier lieu, la tendresse aveugle et excessive des parents qui souscrivent à leurs volontés et qui croient que cette tendresse leur défend la plus légère résistance. Il n’est point de caprice qui ne soit flatté. […] Qu’on ajoute à ces inconvénients ceux de l’habitude d’être entouré d’esclaves, et de n’avoir besoin que d’un regard pour tout faire cèder autour de soi. Jamais despote n’a eu d’hommages plus assidus, ni d’adulateurs plus constants que l'enfant créol. […]

Les défauts des créols, au nombre desquels il faut compter celui de se livrer au jeu, sont cependant rachetés par une foule de qualités estimables. Francs, affables, généreux, peut-être avec ostentation, confiants, braves, amis sûrs et bons pères. […] Une vertu principale des créoles, c’est l’hospitalité. […]

Les nègres sénégalais furent encore les premiers qu’apportèrent aux colons français les compagnies, qui parvinrent à se faire accorder le privilège exclusif d’un commerce que les étrangers firent seuls dans les premiers temps de la colonie de Saint-Domingue. Ces nègres sont grands et bien faits, élancés, d'un noir d'ébène. […] Dans son moral, le sénégalais a aussi les marques d’une espèce de supériorité. Il est cultivateur, intelligent, bon, fidèle, même en amour, reconnaissant, excellent domestique. Vivant de petit mil, de maïs et de riz, il est très sobre, très propre à la garde des animaux, discret et surtout silencieux, qualité si rare chez les Africains. […] 

Les nègres de la côte d’Or sont en général bien faits et intelligents ; mais on leur reproche d’être communément trompeurs, artificieux, dissimulés, paresseux, fripons, flatteurs, gourmands, ivrognes et lascifs. Ils ont l’oeil étincelant, l’oreille petite, les sourcils épais, le nez aplati et légèrement recourbé, la bouche assez grande, les dents blanches et bien rangées, la peau luisante et les cheveux susceptibles d'être tressés. […] A l’égard des Ibos, une grande surveillance est nécessaire, puisque le chagrin ou le mécontentement le plus léger les porte au suicide, dont l’idée loin de les épouvanter semble avoir quelque chose de séduisant pour eux, parce qu’ils adoptent le dogme de la transmigration des âmes. […]

On ne saurait croire jusqu’à quel point s’étend la dépendance dans laquelle les chefs du Vaudoux tiennent les autres membres de la secte. Il n’est aucun de ces derniers qui ne préférât tout, aux malheurs dont il est menacé, s’il ne va pas assidûment aux assemblées, s’il n'obéit pas aveuglément à ce que Vaudoux exige de lui..


Moreau de Saint-Méry, Description… de la partie française de l’île de Saint-Domingue, nouvelle édition par Blanche Maurel et Étienne Taillemite, Paris, 1958, t. 1, p. 28-68.
Cité dans Yves Durand, La société française au XVIIIe siècle. Institutions et société, SEDES, coll. « Regards sur l’histoire », Paris, 1992, p. 304-306
Le Brésil et l’Amérique du Sud

Document  AUTONUM  Salvadore de Bahia, capitale du Brésil, vue en 1714
En approchant de terre, on voit au bout du cap le fort de Sao Antao, au milieu duquel est une tour couverte en pointe qui paraît comme un pavillon (...). A mesure qu’on entre, on découvre de ce même côté sur la hauteur une partie de la ville qui fait un assez joli coup d’œil (...) au pied de la ville est le port où mouillent les vaisseaux portugais (...). En 1638, lorsque le comte Maurice voulut enlever cette ville aux Portugais, il commença aussi par s’emparer du fort d’Alberto, ce qui engagea les Portugais à jeter tout autour de grosses pierres dans la mer, pour le rendre inaccessible aux bâtiments et même aux chaloupes.

Pour entrer dans le port, il faut porter au nord, un peu en dedans du fort de Monsarate (...).

La ville que nos cartes et nos relations appellent du nom de Sao Salvador ou Saint-Sauveur s’appelle simplement en langage du pays Cidade da Bahia, ville de la Baie. Elle est située par les 12°45’ de latitude australe, sur une hauteur d’environ cent toises qui forme la côte orientale de la Baie de tous les Saints. L’accès en est si difficile par sa grande raideur que pour monter et descendre les marchandises du port à la ville, on a été obligé d’avoir recours à des machines.

Le plan de la ville haute est tracé autant régulièrement que l’inégalité d’un terrain montueux a pu le permettre, mais quoique les rues y soient bien alignées et de bonne largeur, la plupart ont une pente si rapide qu’elles seraient impraticables aux carrosses et même à nos chaises à porteur.

Les gens riches, malgré cet inconvénient, ne marchent point à pied (....). Ils se font mollement porter dans des lits de coton à rideaux suspendus par les deux bouts à un grand bâton que deux noirs portent sur la tête ou sur les épaules (...) ; ces hamacs de coton s’appellent serpentin et non pas palanquin, comme disent quelques voyageurs.

Si cette grande inégalité de terrain est incommode aux habitants, elle est en récompense bien avantageuse pour les fortifications. Avec une médiocre dépense, on en pourrait faire une ville moralement imprenable (...).

La Ville de la Baie est, comme l’on sait, la métropole et la capitale du Brésil et le siège ordinaire d’un vice-roi (...). Les habitants sont d’un assez bel extérieur pour ce qui regarde la politesse, la propreté et la manière de se mettre de bon air, à peu près à la française.

J’entends les hommes seulement car on y voit si peu de femmes qu’on n’en peut parler que très imparfaitement (...). Cette ville paraît une nouvelle Guinée. En effet, les rues ne sont pleines que de figures hideuses de noirs et de négresses esclaves que la mollesse et l’avarice, bien plus que la nécessité, ont transplanté des côtes d’Afrique pour servir à la magnificence des riches et contribuer à l’oisiveté des pauvres qui se déchargent sur eux de leur travail. De sorte que pour un blanc, il y a toujours plus de vingt noirs. Qui le croirait ! Il y a toujours des boutiques pleines de ces pauvres malheureux (...). Je ne sais comment on peut accorder cette barbarie avec les maximes de la religion, qui les font membres du même corps que les blancs, dès lors qu’on les fait baptiser et qui les élève à la dignité de fils de Dieu.

Je fais ici cette comparaison parceque les Portugais sont des chrétiens d’un grand extérieur de religion encore plus que les Espagnols. (...)

Le grand Commerce qu’on fait à Bahia des denrées du pays met les habitants fort à leur aise. ll vient tous les ans vers le mois de mars une flotte d’environ vingt navires de Lisbonne, chargés de toile et d’étoffes de laine (...) ; les autres marchandises de débit sont des bas, des chapeaux, du fer et de la quincaillerie, mais surtout du biscuit, de la farine, du vin, de l’huile, du beurre et du fromage etc. Les mêmes vaisseaux remportent en échange de l’or, du sucre, du tabac, des bois de teinture, (...) du baume et de l’huile de l’ipécacuana, quelques cuirs verts et autres denrées (...).

Outre le commerce des marchandises d’Europe, les Portugais en font un considérable en Guinée. (...) La correspondance de la ville de Rio de Janeiro, auprès de laquelle sont les mines d’or des Paulistes, qui en fournissent abondamment, contribue encore à l’opulence de Bahia. Les maisons y sont bien bâties (...).

Contre la politique ordinaire des autres couronnes, le roi de Portugal ne permet point aux étrangers d’y venir enlever les denrées du pays, même en les achetant avec de l’argent en espèce et moins encore d’y apporter des marchandises pour vendre ou troquer, en quoi il est plus fidèlement servi que le roi d’Espagne au Pérou (...).

Quoique la Baie de tous les Saints soit un lieu fort peuplé où l’on compte environ 2000 maisons, ce n’est pas néanmoins une bonne relâche, surtout en hiver, non seulement à cause des grandes pluies qu’on y souffre dans ce temps, mais encore parceque les vivres n’y sont pas bons. La farine n’y vaut rien, il n’y a pas de mouton et les poules y sont chères et rares ; les fruits de cette saison comme les bananes et les oranges sont de peu de durée en mer et les jardinages y sont presqu’inconnus (...).

Source : Frezier, Relation du voyage de la mer du Sud, éd. UTZ, 1995, p. 279-289, repris dans Jean-Pierre Poussou et alii, Espaces coloniaux et espaces maritimes au XVIIIe siècle, SEDES, 1998, p. 205-206.

Document  AUTONUM  São Salvador décrite par Frézier (1714)
Description de la ville de São Salvador, capitale du Brésil

La ville que nos cartes et nos relations appellent du nom de São Salvador, ou Saint-Sauveur, s'appelle simplement en langage du pays Cidade da Bahía, Ville de la Baie. Elle est située par les 12° 45' de latitude australe, sur une hauteur d'environ cent toises qui forme la côte orientale de la Baie de tous les Saints. L'accès en est si difficile par sa grande raideur que pour monter et descendre les marchandises du port à la ville, on a été obligé d'avoir recours à des machines.
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Planche XXXIV

Le plan de la haute ville est tracé autant régulièrement que l'inégalité d'un terrain montueux a pu le permettre, mais quoique les rues y soient bien alignées et de bonne largeur, la plupart ont une pente si rapide qu'elles seraient impraticables aux carrosses et même à nos chaises à porteur.

Les gens riches, malgré cet inconvénient, ne marchent point à pied : toujours industrieux à trouver des moyens pour se distinguer du reste des hommes, en Amérique comme en Europe, ils auraient honte de se servir des jambes que la nature nous a données pour marcher. Ils se font mollement porter dans des lits de coton à rideaux, suspendus par les deux bouts à un grand bâton que deux noirs portent sur la tête ou sur les épaules. Et afin d'y être caché et que la pluie ou l'ardeur du soleil ne les y incommode pas, ce lit est couvert d'une impériale d'où pendent des rideaux que l'on tire quand on veut. Là, tranquillement couchés, la tête soutenue d'un chevet de riches étoffes, ils sont transportés plus doucement qu'on n'est dans les carrosses ni dans les chaises à porteur. Ces hamacs de coton s'appellent serpentin, et non pas palanquin, comme disent quelques voyageurs.

Si cette grande inégalité de terrain est incommode aux habitants, elle est en récompense bien avantageuse pour les fortifications. Avec une médiocre dépense on en pourrait faire une ville moralement imprenable. La nature y a fait des fossés et des dehors flanqués d'eux-mêmes, où l'on pourrait disputer le terrain pouce à pouce. La partie de l'est est presque inaccessible : comme on le peut voir dans le profil par la ligne AB, elle est presque toute environnée par un étang, profond de quinze à vingt brasses en quelques endroits, qui est enfoncé dans une allée entre deux montagnes dont la pente est fort raide.

De cet étang, qui s'approche fort de la mer du côté du nord, on tire un petit ruisseau qui sert à l'aiguade des navires.

Enfin pour venir à la ville par le côté du sud, il faut débarquer auprès des forts dont j'ai parlé, ou plus en dedans parmi les batteries qui sont à la côte, ce qui serait sans doute très difficile, pour peu qu'on y trouvât de résistance.

Les Hollandais en 1624 ayant pris cette ville sur les Espagnols, la fortifièrent du côté de la campagne par un rempart, ou plutôt un grand retranchement de terre, qui enfermait le corps de la haute ville dans la longueur d'environ un tiers de lieue, ce qui n'empêcha pas que les Espagnols ne la reprissent l'année suivante 1625. Cette enceinte aujourd'hui est toute ruinée, on l'a négligée pour tâcher de défendre les approches par quantité de fortins qu'on a faits aux environs.

Le premier, du côté du sud, est le fort Novo ou de São Pedro, bâti de terre, revêtu d'une chemise de maçonnerie à laquelle on travaillait lorsque nous y étions. C'est un carré régulier à quatre bastions de vingt toises de face, autant de courtine, et quatre toises de flanc. Il est garni d'artillerie qui bat en rade d'un côté, mais fort en plongeant. Il est bordé d'un petit fossé de cinq à six toises de large. Le second du même côté, plus près de la ville, est le fort Diogo. C'est aussi un carré bâti de maçonnerie sans fossé à quatre bastions de huit toises de face, et environ seize de courtine et trois de flanc. C'est une batterie de bombes pour la rade, qui sert aujourd'hui de magasin.
Le troisième est le grand magasin à poudre, Casa da Pólvora. C'est un carré de même, bâti de maçonnerie et sans fossé. Les bastions sont de six toises de face, les courtines en ont quatorze, et les flancs deux. Il contient huit corps de magasins, voûtés et couverts en pyramide, couronnés d'autant de globes : on dit qu'il peut bien contenir deux à trois mille barils de poudre, mais on y en tient souvent moins de cent.
Le quatrième est le fort de São Antão du nord, qui est directement au-dessus de l'aiguade. Il est de maçonnerie et carré comme les autres, mais un peu plus grand et mieux entendu. Ses bastions ont environ seize toises de face, quatre à cinq de flanc, vingt-cinq de courtine, avec un bon fossé au-devant. Il bat en rade d'un côté, mais il défend mal une coulée par où l'on peut venir à couvert jusqu'à la contrescarpe, et par laquelle on peut aller à la ville. Vers le NE de celui-ci à demi-portée de canon, on voit le fort de Nossa Senhora da Victoria, bâti de terre, où je n'ai pu aller, non plus qu'aux autres qui sont plus loin, comme à celui de Saint-Barthélemy, qui défend un petit port où l'on peut caréner, celui de Monsarate, ni à ceux de l'entrée dont j'ai parlé.
Pour garder ces forts et la ville, le roi de Portugal entretient six compagnies de troupes d'ordonnance en habit uniforme, et non pas en toile brune, comme le dit Dampier (cela a changé). Elles sont bien disciplinées et bien payées. Celles que j'ai vues étaient en très bon état, bien armées et pleines de beaux hommes. Il ne leur manque que la réputation d'être bons soldats.
La Ville de la Baie est comme l'on sait la métropole et la capitale du Brésil, et le siège ordinaire d'un vice-roi. Néanmoins le gouverneur n'a pas toujours ce titre, témoin celui qui y était de notre temps.
Les habitants sont d'un assez bel extérieur pour ce qui regarde la politesse, la propreté et la manière de se mettre de bon air, à peu près à la française. J'entends les hommes seulement, car on y voit si peu de femmes, qu'on n'en peut parler que très imparfaitement. Les Portugais sont si jaloux, qu'à peine leur permettent-ils d'aller à la messe les jours de fêtes et dimanches. Néanmoins malgré toutes leurs précautions, elles sont presque toutes libertines et trouvent le moyen de tromper la vigilance des pères et des maris, s'exposant à la cruauté de ces derniers qui les tuent impunément dès qu'ils découvrent leurs intrigues. Ces exemples sont si fréquents, qu'on comptait depuis un an plus de trente femmes égorgées par leur mari. Les pères en usent plus humainement à l'égard de leurs filles : lorsqu'ils ne peuvent terminer leur honte par un mariage, ils les abandonnent, et alors elles ont la liberté d'être publiques. Bel expédient ! 

Soit effet du climat, ou de l'envie que nous avons naturellement de ce dont on veut nous priver par force
, il ne faut pas de grands efforts pour en venir aux dernières familiarités. Les mères aident leurs filles à se dérober aux yeux de leurs pères
, ou par commisération, ou par principe de la loi naturelle, qui nous ordonne de faire à autrui ce que nous voudrions qu'il nous fût fait. Mais enfin quand elles ne feraient pas à demi les avances, la rareté des blanches devrait leur attirer la presse, car les dix-neuf vingtièmes des gens qu'on y voit sont de noirs et de négresses tout nus, à la réserve des parties que la pudeur oblige de couvrir, de sorte que cette ville paraît une nouvelle Guinée. En effet, les rues ne font pleines que de figures hideuses de noirs et négresses esclaves, que la mollesse et l'avarice, bien plus que la nécessité, ont transplantés des côtes d'Afrique pour servir à la magnificence des riches et contribuer à l'oisiveté des pauvres, qui se déchargent sur eux de leur travail. De sorte que pour un blanc, il y a toujours plus de vingt noirs. Qui le croirait ! il y a des boutiques pleines de ces pauvres malheureux qu'on étale tout nus, et qu'on y achète comme des bêtes, sur lesquels on acquiert le même pouvoir. De sorte que sur de légers mécontentements, on peut les tuer presque impunément, ou du moins les maltraiter si cruellement qu'on veut Je ne sais comment on peut accorder cette barbarie avec les maximes de la religion, qui les fait membres du même corps que les blancs, dès qu'on les a fait baptiser, et qui les élève à la dignité de fils de Dieu : Filii excelsi omnes. Sans doute qu'on ne veut pas se laisser convaincre de cette vérité, car ces pauvres esclaves sont trop maltraités par leurs frères, qui dédaignent cette alliance.

Je fais ici cette comparaison, parce que les Portugais sont des chrétiens d'un grand extérieur de religion, encore plus que les Espagnols. La plupart marchent dans les rues le rosaire à la main, avec un saint Antoine sur l'estomac ou pendu au cou ; et par un bizarre attirail, on leur voit les hanches chargées d'une longue épée à l'espagnole sur la gauche, et d'un poignard presque aussi grand que nos petites épées françaises sur la droite, afin que dans l'occasion il ne leur reste point de bras inutile pour égorger leurs ennemis. Effectivement, ces marques extérieures de religion sont très équivoques parmi eux, non seulement pour ce qui est de la vraie probité, mais encore pour les sentiments catholiques : ils servent très souvent à couvrir, aux yeux du public, grande quantité de juifs cachés. On en a vu dans cette ville un exemple étonnant : un curé, après plusieurs années d'un exercice édifiant au-dehors, se sauva avec les vases sacrés en Hollande pour y vivre dans le judaïsme. D'où vient que pour être ecclésiastique, il faut prouver qu'on est cristião velho, c'est-à-dire d'ancienne famille de chrétiens.

La haute ville est ornée de plusieurs églises, dont la plus remarquable est la Sé, ou cathédrale, qui pour être sous le titre de Saint-Sauveur, a donné le nom à toute la ville. Elle a au-devant une petite place en plate-forme, d'où l'on découvre toute la baie et plusieurs îles qui forment un agréable paysage. À côté de cette place est l'hôpital, sous le nom de Nossa Senhora da Misericórdia. De la cathédrale relèvent les deux paroisses São Antão et São Pedro, et si je ne me trompe, Santa Bárbara. Au nord de la Sé est le couvent des jésuites, dont l'église est bâtie de marbre tout apporté d'Europe. La sacristie en est fort belle, tant par la propreté de l'ouvrage des buffets, par les bois curieux, le caret et l'ivoire dont ils sont composés, que par une suite de petits tableaux dont ils sont ornés. Mais il ne faut pas avec Froger appeler belles peintures celles du plafond, qui ne méritent pas l'attention d'un connaisseur. Les autres églises et couvents n'ont rien de remarquable. Il y a des bénédictins, des récollets, des carmes, des dominicains, des augustins déchaussés ou petits pères, et un couvent de capucins, qui était autrefois uniquement composé de Français, mais on les a chassés dans ces dernières guerres pour y mettre des Italiens ; on les appelle os barbudos. Au reste je ne connais qu'un couvent de religieuses, qu'on appelle as Frairas da Incarnação. Il y a dans la basse ville d'autres chapelles de confréries, Santa Bárbara, Nossa Senhora do Rosario et de Pila, celle-ci est pour les soldats, Corpo Santo pour les pauvres gens, et la Concepção pour les matelots.

Le grand commerce qu'on fait à Bahía des denrées du pays met les habitants fort à leur aise. Il vient tous les ans vers le mois de mars une flotte d'environ vingt navires de Lisbonne, chargés de toiles et d'étoffés de laine, particulièrement des serges, perpétuanes, bayettes et anascotes dont les femmes se servent pour ces voiles qu'on appelle mantes, au lieu de taffetas noir, comme sont celles qu'on porte en Espagne, dont elles suivent à peu près la mode ; l'usage de cette étoffe est une modestie forcée par les ordonnances du roi, qui défend celui de la soierie. Les autres marchandises de débit sont des bas, des chapeaux, du fer et de la quincaillerie, mais surtout du biscuit, de la farine, du vin, de l'huile, du beurre et du fromage, etc. Les mêmes vaisseaux remportent en échange de l'or, du sucre, du tabac, des bois de teinture, appelés bois de Brésil, du baume et de l'huile de copahu, de l’hypecacuana, quelques cuirs verts et autres denrées. 

Comme la ville est sur une hauteur fort raide, on a établi trois machines pour faire monter et descendre au port les marchandises de la haute ville. De ces trois, il y en a une chez les jésuites, non seulement pour le public qui s'en sert en payant, mais encore pour l'usage de cette communauté, qui certainement n'est pas ennemie du commerce. Ces machines consistent en deux grandes roues à tambour, qui ont un essieu commun sur lequel est passé un câble amarré à un traîneau, ou chariot, dans lequel sont les ballots de marchandises que l'on fait monter par des noirs, qui en marchant dans les roues virent le câble sur le treuil. Et afin que le traîneau ne trouve point de résistance et coule facilement, il porte sur un châssis d'assemblage continué depuis le haut jusqu'en bas de la montagne, dans la longueur d'environ cent quarante toises, et non pas deux cent cinquante, comme le dit le Flambeau de mer.

Outre le commerce des marchandises d'Europe, les Portugais en font un considérable en Guinée. Ils y portent de la guildive et de la toile de coton, faite aux îles du Cap Vert, des colliers de verre et autres bagatelles, et rapportent de l'or, de l'ivoire et des nègres pour vendre au Brésil. 

La correspondance de la ville de Rio de Janeiro, auprès de laquelle sont les mines d'or des Paulistes, qui en fournissent abondamment, contribue encore à l'opulence de Bahía. Les maisons y sont bien bâties, les bourgeois proprement logés et meublés, les hommes et les femmes y sont modestes dans leurs habits, parce qu'il leur est sagement défendu de porter des galons d'or et d'argent ; mais ils font briller leurs richesses dans certains ornements d'or massif, même sur les négresses leurs esclaves, qu'on voit parées de riches colliers faits de chaînes à plusieurs tours, de grandes boucles en pendants d'oreille, de croix, de plaques qu'elles mettent sur le front, et autres ornements d'or fort pesants.

Contre la politique ordinaire des autres couronnes, le roi de Portugal ne permet point aux étrangers d'y venir enlever les denrées du pays, même en les achetant avec de l'argent en espèce, et moins encore d'y apporter des marchandises pour vendre ou troquer, en quoi il est plus fidèlement servi que le roi d'Espagne au Pérou. Ce règlement est fondé sur deux bonnes raisons. La première, afin d'engager ses sujets à travailler et leur attirer ainsi tout le produit du commerce. La seconde et la principale est d'empêcher que les droits qu'il tire sur toutes sortes de marchandises ne soient détournés par les vice-rois et gouverneurs ; car en obligeant tous les vaisseaux de venir décharger sous ses yeux à Lisbonne, il ne lui en peut rien échapper.

Quoique la Baie de tous les Saints soit un lieu fort peuplé, où l'on compte environ deux mille maisons, ce n'est pas néanmoins une bonne relâche, surtout en hiver, non seulement à cause des grandes pluies qu'on y souffre dans ce temps, mais encore parce que les vivres n'y sont pas bons, la farine et le vin qu'on y apporte d'Europe se sentent toujours un peu du transport; le bœuf n'y vaut rien, il n'y a pas de mouton, et les poules y sont chères et rares, les fruits de cette saison, comme les bananes et les oranges sont de peu de durée en mer, et les jardinages y sont presque inconnus, soit par la nonchalance des Portugais, soit qu'en effet il leur soit difficile de les cultiver par la grande quantité de fourmis qui ravagent les plantes et les fruits presque partout, de sorte qu'elles sont le fléau de l'agriculture dans le Brésil.

Amédée Frézier, Relation du voyage de la mer du Sud, Paris, 1716, présenté par G. Arduz Eguia et H. Michéa, éd. Lutz, 1995, p.281-289..
Document  AUTONUM  Rio de Janeiro décrite par Vivez (1767)
Description de Riojaneiro.

Riojaneiro, colonie portugaise sur la coste du Brésil, par 23° 11' lattitude S, 13° 9' longitude occidental, fut bouleversée par M. Dugaistrouin. On en verra la description dans ses mémoires, c'est pourquoi je ne la ferrés ici que légèrement, vu qu'elle a été faitte par un grand nombre d'autre. Je dirais seulement qu'elle est régie par un vice-roy, que les Portugais la fortifie de plus en plus et qu'el est au triple de fortification quel était au temps que nous la prime, je crois cependant quel ne l'est pas assé pour intimidé un guerrier un peu décidé d'autant que l'abondance des richesse du pais doublères la forces des assiégents, quoique les Portugais soye assé vain pour la croire assé formidable pour résister à toutte les puissance navalles de l'Europe.

Nous n'avons nul établissement en France susceptible d'un pareille à celui que l'on pouroist faire ici, premièrement des minnes de touttes espèce où l'on trouve tous les méteaux nécessaire pour toutte sortes d'ouvrage, des bois de plusieurs espèces en grande abondance propre à construire des navires qui dureraient le double de ceux que nous faisons en France. On y trouverait aussi tout le nécessaire à l'équipement, les ouvriers de toutte espèces et bon, des endroits fort propre à faire des colles et bassins à construction, un endroit très propre au caresnage à costé d'un quais de rochesur l'isle aux Chèvres, le palme
  abondant qui sert de fourage à la caresne des navires, les coquillages inépuisable avec quoi il font leurs couret, l'aloès spia abondant avec lequel il font le fil et les cordes, un bois blanc au droit fil léger et sans nœud propre pour la mâture.

La nouriture y abonde et à bon marché : viande, poisson, herbage et fruits de toutte l'Amérique et partie de ceux de France. Il est domage que cet endroit soit habité par une nation aussi barbare dont la plus part sont noir et mulastre, y ayant vingt noir ou mulastre contre un blanc. Ces deux premier qui font la loix dans le pais sont en si grand nombre que le viceroi qui en est détesté est obligé de les ménagé card s'il fesoit autrement, il occasionnerais la révolte de cette canaille qui n’attenterais qu’à sa vie pour le faire remplacer. Tout son gouvenrement n’est que mulastre aussi a-t-il mui mesme tous les sentimens d’uin nègre et ait en partie lunatique. (…)

Il se fait à Riojanere un commerce considérable, presque tout y est négotiant. Il vient chaque année de 50 à 60 vaisseaux tant de Lisebonne que des autres port portugais, outre quelque navire qui vont à la coste d’Affrique et les baptiment qui font le cabotage, joigné à cela les étrangés.

Voyage autour du monde sur la flutte l’Étoille commandée par M. Chesnard de La Giraudais, capitaine de brûlot, sous les ordres de M. de Bougainville capitaine de vaisseaux, commendant la frégatte la Boudeuse par moy Vivez, jeune chirurgien major de la ditte flutte pendant les années 1767-68-69, ms de Rochefort, publié dans Etienne Taillemite (édit.), Bougainville et ses compagnons autour du monde, 1766-1769, journaux de navigation, t. II, Impr. Nationale, 1977, p.199-203.

Document  AUTONUM  La Guyane décrite par l’abbé Raynal
Etat actuel de la Guyane française

Tout est à faire dans la Guyane. On ne compte à Cayenne même que trente plantations presque toutes misérables. Le continent est dans un plus grand désordre encore que l’île. Les habitations y changent souvent de place. Des déserts immenses les séparent. Placées à une grande distance du marché général, elles n'ont aucune facilité pour leurs échanges. On n'y jouit d'aucune des commodités que se procurent mutuellement des hommes réunis. Les lois, la police, les bienséances, l'émulation, l'influence du ministère : tous ces avantages y sont inconnus. Pour l'exploitation de cent lieues de côtes, on ne comptait en 1775 que treize cents personnes libres et huit mille esclaves. Les productions de la colonie étaient même au-dessous de ces faibles moyens, parce qu'il n'y avait dans les ateliers que des Blancs sans intelligence, que des Noirs sans subordination. Les denrées qu'emportèrent les bâtiments venus de l'Amérique septentrionale ou de la Guadeloupe et de la Martinique ne s'élevèrent pas à cent mille livres, et la France ne reçut sur six navires que quarante quintaux de sucre, qui furent vendus en Europe deux mille cent cinquante-six livres ; six cent cinquante-huit quintaux quatre-vingt-huit livres de café, qui furent vendus trente et un mille deux cent quatre-vingt-seize livres seize sols ; trois quintaux trente-quatre livres d'indigo, qui furent vendus deux mille huit cent trente-neuf livres ; cent cinquante-deux quintaux quarante et une livres de cacao, qui furent vendus dix mille six cent soixante-huit livres seize sols ; trois mille trois quintaux cinquante-cinq livres de rocou, qui furent vendus cent quatre-vingt-sept mille sept cent six livres sept sols six deniers ; neuf cent soixante-douze quintaux soixante livres de coton, qui furent vendus deux cent quarante-trois mille cent cinquante livres ; trois cent cinquante-trois cuirs, qui furent vendus trois mille cent soixante-dix-sept livres ; quatorze cent vingt-deux quintaux huit livres de bois, qui furent vendus sept mille six cent quatre livres trois sols neuf deniers. En tout quatre cent quatre-vingt-huit mille cinq cent quatre-vingt-dix-huit livres trois sols trois deniers. Les six cent mille livres que la Cour dépensa cette année comme les autres pour cet ancien établissement servirent à payer ce qu'il avait reçu au-delà de ses exportations. A cette époque, Cayenne devait deux millions de livres au gouvernement ou aux négociants de la métropole. 

Il faut attendre quelque chose des lumières que M. Malouet a répandues dans la colonie, des encouragements que cet habile administrateur a fait accorder en 1777 à ceux des colons qui se livreraient à la coupe des bois de construction, à la culture des subsistances, à la salaison du poisson, à quelques autres productions de peu de valeur, dont il a assuré le débouché. Il faut attendre encore plus des arbres à épiceries. Le giroflier a déjà donné des clous qui ne sont que très peu inférieurs à ceux qui nous viennent des Moluques, et tout annonce que le muscadier ne réussira pas moins heureusement. Mais rien de grand ne pourra se tenter sans capitaux et sans capitaux considérables.

Ils sont au pouvoir d'une riche compagnie qui s'est formée mais sans privilège exclusif pour cette partie du Nouveau Monde. Ce corps, dont le fonds primitif est de deux millions quatre cent mille livres, a obtenu du gouvernement le vaste espace qui s'étend depuis l'Approuague jusqu'à l'Oyapock, et toutes les facilités qu'on lui pouvait raisonnablement accorder pour mettre en valeur ce sol, regardé comme le meilleur de la Guyane. En attendant que ses succès lui permettent de s'occuper du dessèchement des marais et des grandes cultures, cette association puissante a tourné ses vues vers la coupe du bois, vers la multiplication des troupeaux, vers le coton et le cacao ; mais principalement vers le tabac.

Des esclaves cultivent depuis longtemps pour leur usage, autour de leurs cases, cette dernière plante. On lui trouve les mêmes vertus qu'au tabac du Brésil, qui s'est ouvert un débit assez avantageux dans plusieurs marchés de l'Europe et qui est d'une nécessité presque absolue pour l'achat des Noirs sur une grande partie des côtes d'Afrique. Si cette entreprise réussit, la France verra diminuer ses besoins, et ses navigateurs seront dispensés d'aller chercher à Lisbonne cette portion de leur cargaison.

Abbé Raynal, Histoire philosophique et politique des établissements et du commerce des Européens dans les deux Indes, 3e édit. 1780 ( ?), livre XIII, choix de textes par Yves Bénot, La Découverte, 2001.

Document  AUTONUM  Pour l’indépendance de l’Amérique espagnole (1799)
Note sur l’auteur, Juan Pablo Viscardo y Guzman 1748-1798 : jésuite natif du Pérou d’une famille de propriétaires créole, victime de l’expulsion des jésuites de la couronne d’Espagne en 1767, dès lors tenace critique des autorités espagnoles, proche de Francisco de Miranda, il passe au service des intérêts britanniques. Sa lettre fut en fait publié à Londres après sa mort et eut un grand retentissement.

Chers frères et compatriotes, si parmi nous il n’est personne qui ne connoisse et ne sente ses torts plus vivement que je ne saurois l’exprimer, l’ardeur qui se manifeste dans votre âme, les grands exemples de vos ancêtres et votre bouillant courage vous prescrivent la résolution qui convient seule à l’honneur dont vous avez hérité, que vous chérissez et que vous prisez au dessus de tout. Cette résolution, le gouvernement d’Espagne vous l’a indiquée lui-même, en vous considérant toujours comme un peuple distinct des Espagnols-Européens, et sa distinction vous impose le plus ignominieux esclavage. Consentons de notre côté être un peuple différent ; renonçons au ridicule système d’union et d’égalité avec nos maîtres et nos tyrans ; renonçons à un gouvernement dont l’éloignement si énorme ne peut nous procurer, même en partie, les avantages que tout homme doit attendre de la société à laquelle il est attaché ; à ce gouvernement qui, aulieu de remplir son devoir indispensable, de protéger la liberté et la sûreté de nos personnes et de nos propriétés, a mis le plus grand empressement à le détruire ; et qui, au lieu de s’efforcer à nous rendre heureux, accumule encore sur nous toutes les espèces de calamités. Puisque les droits et les devoirs du gouvernement et des sujets sont réciproques, l’Espagne a transgressé la première tous ses devoirs envers nous ; ellea aussi la première brisé les foibles liens qui auraient pu nous attacher et nous retenir. 

La nature nous a séparé de l’Espagne par des mers immenses : un fils qui se trouveroit à pareille distance de son père, seroit sans doute un insensé, si dans la conduite de ses moindres intérêts, il attendoit toujours la décision de son père. Le fils est émancipé par le droit naturel : et dans un cas semblable, un peuple nombreux, qui ne dépend en rien d’un autre peuple, dont il n’a aucun besoin, devra-t-il lui être assujetti comme le plus vil esclave ? 

L’éloignement des lieux, qui proclame notre indépendance naturelle, est moindre encore que celui des intérêts. Nous avons essentiellement besoin d’un gouvernement qui soit au milieu de nous pour la répartition des bienfaits, objets de l’union sociale. Dépendre d’un gouvernement éloigné de deux ou trois mille lieues, c’est la même chose que si nous renoncions à ces bienfaits ; et tel est l’intérêt de la cour d’Espagne, qui n’aspire à nous donner des lois, à maîtriser notre commerce et notre industrie, nos biens et nos personnes, que pour les sacrifier à son ambition, à l’orgueil et à l’avarice.

Enfin, sous quelque aspect que soit envisagée notre dépendance de l’Espagne, on verra que tous nos devoirs nous obligent à la terminer. Nous le devons par reconnoissance de nos ancêtres, qui ne prodiguèrent pas leur sang et leurs sueurs, pour que le théâtre de leur gloire ou de leur travaux devînt celui de notre misérable servitude. Nous le devons à nous-mêmes, par l’obligation indispensable de conserver les droits naturels reçus de notre créateur, droits précieux que nous ne sommes pas les maîtres d’aliéner, et qu’on ne peut nous ravir sans crime sous quelque prétexte que ce soit. L’homme peut-il renoncer à sa raison, ou peut-elle lui être arrachée par la force ? Or la liberté personnelle ne lui appartient pas moins essentiellement que la raison. La libre jouissance de ces mêmes droits est l’héritage inestimable que nous devons transmettre à notre prospérité.

Ces seroit un blasphème d’imaginer que le suprême bienfaiteur des hommes ait permis la découverte du nouveau monde, afin qu’un petit nombre de méchans imbéciles fût toujours maître de le désoler ; et qu’il eût sans cesse le plaisir atroce de dépouiller des millions d’hommes qui ne leur ont donné aucun sujet de plainte, des droits essentiels de sa main divine : d’imaginer que sa sagesse éternelle voulût priver le reste du genre humain des immenses avantages que dans l’ordre naturel, un si grand événement devoit lui procurer, et le condamner à désirer en gémissant, que le nouveau monde fut demeuré à jamais inconnu. Ce blasphème est pourtant mlis en pratique par le droit que l’Espagne s’arroge sur l’Amérique, et la malice humaine a perverti l’ordre naturel des miséricordes du seigneur, indépendamment de la justice due à nos intérêts particuliers pour la défense de la patrie. Nous sommes obligés de remplir, autant qu’il est en nous, les espérances dont jusqu’ici l’on a frustré le genre humain. Découvrons une nouvelle fois l’Amérique pour tous nos frères habitans de ce globe, d’où l’ingratitude, l’injustice et l’avarice la plus insensée nous ont exilés ; la récompense ne sera pas moindre pour eux que pour nous.

Puisse-t-il ne souffrir aucun délai, ce jour le plus heureux qui aura jamais éclairé, je ne dis pas l’Amérique, mais la surface entière du globe ! Lorsqu’aux horreurs de la tyrannie, de l’oppression et de la cruauté, succédera le règne de la raison, de la justice, de l’humanité ; lorsque la crainte, les angoisses, les gémissements de dix-huit millions d’hommes, feront place à la jouissance pure des bienfaits du Créateur, dont le nom sacré ne servira plus de masque au brigandage, à la fraude et à la férocité, lorsque les odieuses barrières, que le plus sot égoïsme, en sacrifiant ses vrais intérêts au détestable plaisir d’empêcher le bien d’autrui, oppose au bonheur de tout le genre humain, seront renversées ;quel agréable et touchant spectacle ne présenteront pas les fertiles rivages de l’Amérique, couverts d’hommes de toutes les nations, échangeant les productions de leur pays contre les nôtres ! combien d’entre eux, fuyant l’oppression ou la misère, viendront nous enrichir de leur industrie, de leur connoissance, et réparer notre population si affoiblie ! L’Amérique rapprocheroit ainsi les extrémités de la terre,et ses habitans seroient unis par l’intérêt commun d’une seule grande famille de frères.

Les diverses régions en Europe, auxquelles la couronne d’Espagne a été obligée de renoncer, tels que le royaume de Portugal placé dans l’enceinte même de l’Espagne, et la célèbre République des Provinces-Unies, qui secouèrent son joug de fer, nous apprennent qu’un continent infiniment plus grand que l’Espagne, plus riche, plus puissant, plus peuplé, ne doit pas dépendre de ce royaume lorsqu’il se trouve si éloigné, et moins encore quand il est réduit au plus dur esclavage.

La valeur avec laquelle les colonies angloises de l’Amérique ont combattu pour leur liberté, dont elles jouissent glorieusement, couvre de honte notre indolence ; nous leur avons cédé la palme dont elles ont les premières couronnées le nouveau monde dans leur souveraineté indépendante. Ajoutes l’empressement des cours d’Espagne et de France pour soutenir la cause des Anglois américains ; il accuse notre insensibilité ; qu’il soit au moins l’aiguillon de notre honneur provoqué par des outrages qui ont duré trois cents ans (…).
Juan Pablo Viscardo y Guzman, Lettre aux espagnols-Américains par un de leurs compatriotes, Philadelphie, 1799

4. Des Treize colonies aux Etats-Unis d’Amérique

Document  AUTONUM  Proclamation royale de 1763 
PROCLAMATION PAR LE ROI GEORGE R

Attendu que Nous avons accordé Notre considération royale aux riches et considérables acquisitions d'Amérique assurées à Notre couronne par le dernier traite de paix définitif, conclu à Paris, le 10 février dernier et désirant faire bénéficier avec tout l'empressement désirable Nos sujets bien-aimes, aussi bien ceux du royaume que ceux de Nos colonies en Amérique, des grands profits et avantages qu'ils peuvent en retirer pour le commerce, les manufactures et la navigation, Nous avons cru opportun, de l'avis de Notre Conseil privé, de publier Notre présente proclamation royale pour annoncer et déclarer à tous Nos sujets bien-aimes que Nous avions, de l'avis de Notredit Conseil privé, par Nos lettres patentes sous le grand sceau de la Grande-Bretagne, établi dans les contrées et les îles qui Nous ont été cédées et assurées par ledit traite, quatre gouvernements séparés et distincts, savoir : ceux de Québec, de la Floride Orientale, de la Floride Occidentale et de Grenade, dont les bornes sont données ci-après.

1e. — Le gouvernement de Québec sera borné sur la côte du Labrador par la rivière Saint-Jean et de la par une ligne s'étendant de la source de cette rivière à travers le lac Saint-Jean jusqu'à l'extrémité sud du lac Nipissin, traversant de ce dernier endroit, le fleuve Saint-Laurent et le lac Champlain par 45 degrés de latitude nord, pour longer les terres hautes qui séparent les rivières qui se déversent dans ledit fleuve Saint-Laurent de celles qui se jettent dans la mer, s'étendre ensuite le long de la côte nord de la baie de Chaleurs et de la côte du golfe Saint-Laurent jusqu'au cap Rozière, puis traverser de la l'embouchure du fleuve Saint-Laurent en passant par l'extrémité ouest de l'île d'Anticosti et se terminer ensuite à ladite rivière Saint-Jean.

2e. — Le gouvernement de la Floride orientale sera borne à l'ouest par le golfe du Mexique et la rivière Apalachicola; au nord, par une ligne s'étendant de l'endroit de cette rivière ou se rencontrent les rivières Chatahouchée et Flint, jusqu'à la source de la rivière Sainte-Marie, et par le cours de cette dernière jusqu'à l'océan; au sud et à l'est, par le golfe de la Floride et l'océan Atlantique, y compris toutes les îles situées en deça de six lieues de la côte.

3e. — Le gouvernement de la Floride occidentale sera borne au sud par le golfe du Mexique y compris toutes les îles situées en deça de six lieues de la côte, entre la rivière Apalachicola et le lac Pontchartrain; à l'ouest, par le lac Pontchartrain, le lac Mauripas et la rivière Mississipi; au nord, par une ligne s'étendant vers l'est, d'un endroit de la rivière Mississipi situe à 31 degrés de latitude nord, jusqu'à la rivière Apalachicola, ou Chatahouchée et à l'est de ladite rivière.

4e. — Le gouvernement de Grenade comprenant l'île de ce nom avec les Grenadines et les îles Dominique, Saint-Vincent et Tabago. Et afin d'étendre jusqu'à la côte du Labrador et aux îles adjacentes, la pêche ouverte et libre accordée à Nos sujets et d'en favoriser le développement dans ces endroits, Nous avons cru opportun, de l'avis de Notre Conseil privé, de placer toute cette côte depuis la rivière Saint-Jean jusqu'au détroit d'Hudson ainsi que les îles d'Anticosti et Madeleine et toutes les autres petites îles disséminées le long de ladite côte, sous le contrôle et l'inspection de notre gouverneur de Terre-Neuve.

Nous avons aussi, de l'avis de Notre Conseil privé, cru opportun d'annexer l'île Saint-Jean et l'île du Cap-Breton ou île Royale, ainsi que les îles de moindre dimension situées dans leurs environs, au gouvernement de la Nouvelle-Écosse.

Nous avons également, de l'avis de Notre Conseil privé, annexe à Notre province de Georgie, toutes les terres situées entre les rivières Alatamaha et Sainte-Marie.

Et attendu qu'il est à propos de faire connaître à Nos sujets Notre sollicitude paternelle à l'égard des libertés et des propriétés de ceux qui habitent comme de ceux qui habiteront ces nouveaux gouvernements, afin que des établissements s'y forment rapidement, Nous avons cru opportun de publier et de déclarer par Notre présente proclamation, que nous avons par les lettres patentes revêtues de notre grand sceau de la Grande-Bretagne, en vertu desquelles lesdits gouvernements sont Constitués, donne le pouvoir et l'autorité aux gouverneurs de nos colonies respectives, d'ordonner et de convoquer, de l'avis et du consentement de notre Conseil dans leurs gouvernements respectifs, des que l'état et les conditions des colonies le permettront, des assemblées générales de la manière prescrite et suivie dans les colonies et les provinces d'Amérique placées sous notre gouvernement immédiat; que nous avons aussi accordé auxdits gouverneurs le pouvoir de faire, avec le consentement de Nosdits conseils et des représentants du peuple qui devront être convoques tel que susmentionné, de décréter et de sanctionner des lois, des statuts et des ordonnances pour assurer la paix publique, le bon ordre ainsi que le bon gouvernement desdites colonies, de leurs populations et de leurs habitants, conformément autant que possible aux lois d'Angleterre et aux règlements et restrictions en usage dans les autres colonies. Dans l'intervalle et jusqu'à ce que ces assemblées puissent être convoquées, tous ceux qui habitent ou qui iront habiter Nosdites colonies peuvent se confier en Notre protection royale et compter Nos efforts pour leur assurer les bienfaits des lois de Notre royaume d'Angleterre; à cette fin Nous avons donne aux gouverneurs de Nos colonies sous Notre grand sceau, le pouvoir de créer et d'établir, de l'avis de Nosdits conseils, des tribunaux civils et des cours de justice publique dans Nosdites colonies pour entendre et juger toutes les causes aussi bien criminelles que civiles, suivant la loi et l'équité, conformément autant que possible aux lois anglaises; cependant, toute personne ayant raison de croire qu'elle a été lésée en matière civile par suite des jugements rendus par lesdites cours, aura la liberté d'en appeler à Nous siégeant en Notre Conseil privé conformément aux délais et aux restrictions prescrits en pareil cas.

Nous avons également juge opportun, de l'avis de Notredit Conseil privé, d'accorder aux gouverneurs et aux conseils de Nos trois nouvelles colonies sur le continent, le pouvoir et l'autorité de s'entendre et de conclure des arrangements avec les habitants de Nosdites nouvelles colonies et tous ceux qui iront s'y établir, au sujet des terres des habitations et de toute propriété dont Nous pourrons hériter et qu'il est ou sera en Notre pouvoir de disposer, et de leur en faire la concession, conformément aux termes, aux redevances, aux corvées et aux tributs modérés établis et requis dans les autres colonies, ainsi qu'aux autres conditions qu'il Nous paraîtra nécessaire et expédient d'imposer pour l'avantage des acquéreurs et le progrès et l'établissement de Nosdites colonies.

Attendu que Nous désirons reconnaître et louer en toute occasion, la brave conduite des officiers et des soldats de Nos armées et leur décerner des récompenses, Nous enjoignons aux gouverneurs de Nosdites colonies et à tous les gouverneurs de nos diverses provinces sur le continent de l'Amérique du Nord et Nous leur accordons le pouvoir de concéder gratuitement aux officiers reformes qui ont servi dans l'Amérique du Nord pendant la dernière guerre et aux soldats qui ont été ou seront licencies en Amérique, lesquels résident actuellement dans ce pays et qui en feront personnellement la demande, les quantités de terre ci-après pour lesquelles une redevance égale à celle payée pour des terres situées dans la même province ne sera exigible qu'a l'expiration de dix années; lesquelles terres seront en outre sujettes aux mêmes conditions de culture et d'amélioration que les autres dans la même province:

A tous ceux qui ont obtenu le grade d'officier supérieur, 5000 acres.

A chaque capitaine, 3000 acres.
A chaque officier subalterne ou d'état major, 2000 acres.
A chaque sous-officier, 200 acres.
A chaque soldat, 50 acres.

Nous enjoignons aux gouverneurs et aux commandants en chef de toutes Nos colonies sur le continent de l'Amérique du Nord, et Nous les autorisons de concéder aux mêmes conditions la même quantité de terre aux officiers reformes de Notre marine, d'un rang équivalent, qui ont servi sur Nos vaisseaux de guerre dans l'Amérique du Nord lors de la réduction de Louisbourg et de Québec, pendant la dernière guerre, et qui s'adresseront personnellement à Nos gouverneurs pour obtenir des concessions.

Attendu qu'il est juste, raisonnable et essentiel pour Notre intérêt et la sécurité de Nos colonies de prendre des mesures pour assurer aux nations ou tribus sauvages qui sont en relations avec Nous et qui vivent sous Notre protection, la possession entière et paisible des parties de Nos possessions et territoires qui ont été ni concédées ni achetées et ont été réservées pour ces tribus ou quelques-unes d'entre elles comme territoires de chasse, Nous déclarons par conséquent de l'avis de Notre Conseil prive, que c'est Notre volonté et Notre plaisir et nous enjoignons à tout gouverneur et à tout commandant en chef de Nos colonies de Québec, de la Floride Orientale et de la Floride Occidentale, de n'accorder sous aucun prétexte des permis d'arpentage ni aucun titre de propriété sur les terres situées au-delà des limites de leur gouvernement respectif, conformément à la délimitation contenue dans leur commission. Nous enjoignons pour la même raison à tout gouverneur et à tout commandant en chef de toutes Nos autres colonies ou de Nos autres plantations en Amérique, de n'accorder présentement et jusqu'à ce que Nous ayons fait connaître Nos intentions futures, aucun permis d'arpentage ni aucun titre de propriété sur les terres situées au-delà de la tête ou source de toutes les rivières qui vont de l'ouest et du nord-ouest se jeter dans l'océan Atlantique ni sur celles qui ont été ni cédées ni achetées par Nous, tel que susmentionné, et ont été réservées pour les tribus sauvages susdites ou quelques-unes d'entre elles.

Nous déclarons de plus que c'est Notre plaisir royal ainsi que Notre volonté de réserver pour le présent, sous Notre souveraineté, Notre protection et Notre autorité, pour l'usage desdits sauvages, toutes les terres et tous les territoires non compris dans les limites de Nos trois gouvernements ni dans les limites du territoire concédé à la Compagnie de la baie d'Hudson, ainsi que toutes les terres et tous les territoires situés à l'ouest des sources des rivières qui de l'ouest et du nord-ouest vont se jeter dans la mer.

Nous défendons aussi strictement par la présente à tous Nos sujets, sous peine de s'attirer Notre déplaisir, d'acheter ou posséder aucune terre ci-dessus réservée, ou d'y former aucun établissement, sans avoir au préalable obtenu Notre permission spéciale et une licence à ce sujet.

Et Nous enjoignons et ordonnons strictement à tous ceux qui en connaissance de cause ou par inadvertance, se sont établis sur des terres situées dans les limites des contrées décrites ci-dessus ou sur toute autre terre qui n'ayant pas été cédées ou achetées par Nous se trouve également réservée pour lesdits sauvages, de quitter immédiatement leurs établissements.

Attendu qu'il s'est commis des fraudes et des abus dans les achats de terres des sauvages au préjudice de Nos intérêts et au grand mécontentement de ces derniers, et afin d'empêcher qu'il ne se commette de telles irrégularités à l'avenir et de convaincre les sauvages de Notre esprit de justice et de Notre résolution bien arrêtée de faire disparaître tout sujet de mécontentement, Nous déclarons de l'avis de Notre Conseil privé, qu'il est strictement défendu à qui que ce soit d'acheter des sauvages, des terres qui leur sont réservées dans les parties de Nos colonies, ou Nous avons cru à propos de permettre des établissements; cependant si quelques-uns des sauvages, un jour ou l'autre, devenaient enclins à se départir desdites terres, elles ne pourront être achetées que pour Nous, en Notre nom, à une réunion publique ou à une assemblée des sauvages qui devra être convoquée à cette fin par le gouverneur ou le commandant en chef de la colonie, dans laquelle elles se trouvent situées; en outre, si ces terres sont situées dans les limites de territoires administres par leurs propriétaires, elles ne seront alors achetées que pour l'usage et au nom des propriétaires, conformément aux directions et aux instructions que Nous croirons ou qu'ils croiront à propos de donner à ce sujet; de plus Nous déclarons et signifions de l'avis de Notre Conseil privé que Nous accordons à tous Nos sujets le privilège de commerce ouvert et libre, à condition que tous ceux qui auront l'intention de commercer avec lesdits sauvages se munissent de licence à cette fin, du gouverneur ou du commandant en chef de celle de Nos colonies dans laquelle ils résident, et qu'ils fournissent des garanties d'observer les règlements que Nous croirons en tout temps, à propos d'imposer Nous mêmes ou par l'intermédiaire de Nos commissaires nommés à cette fin, en vue d'assurer le progrès dudit commerce.

Nous autorisons par la présente les gouverneurs et les commandants en chef de toutes Nos colonies respectivement, aussi bien ceux qui relèvent de Notre autorité immédiate que ceux qui relèvent de l'autorité et de la direction des propriétaires, d'accorder ces licences gratuitement sans omettre d'y insérer une condition par laquelle toute licence sera déclarée nulle et la protection qu'elle confèrera enlevée, si le porteur refuse ou néglige d'observer les règlements que Nous croirons à propos de prescrire. Et de plus Nous ordonnons et enjoignons à tous les officiers militaires et à ceux charges de l'administration et de la direction des affaires des sauvages, dans les limites des territoires réservés à l'usage desdits sauvages, de saisir et d'arrêter tous ceux sur qui pèsera une accusation de trahison, de non-révélation d'attentat, de meurtre, de félonie ou de délits de tout genre et qui, pour échapper aux atteintes de la justice, auront cherche un refuge dans lesdits territoires, et de les renvoyer sous bonne escorte dans la colonie ou le crime dont ils seront accuses aura été commis et pour lequel ils devront subir leur procès.

Donnée à Notre cour, à Saint-James le septième jour d'octobre mil sept cent soixante trois, la troisième année de Notre règne. 

DIEU SAUVE LE ROI

Publié dans http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/francophonie/Rbritannique_proclamation1763.htm

Document  AUTONUM  LES RESOLUTIONS DU STAMP ACT CONGRESS (19 octobre 1765)
Les membres du Congrès éprouvent sincèrement les plus vifs sentiments d’affection et de devoir envers la personne et le gouvernement de Sa Majesté ; (...) ils sont profondément sensibles aux difficultés actuelles et imminentes des colonies britanniques de ce continent. Ayant étudié avec autant de réflexion que l’heure le permet la situation desdites colonies, ils estiment qu’ils ont l’indispensable devoir de proclamer leurs humbles opinions au sujet des libertés et droits fondamentaux des colons et des souffrances qu’ils endurent à la suite des lois récemment votées par le Parlement.

1. Les Sujets de Sa Majesté dans les colonies doivent la même allégeance à la Couronne de Grande-Bretagne que les sujets du royaume, et toute la soumission due au Parlement de Grande-Bretagne.

2. Les sujets-liges de sa Majesté dans les colonies peuvent prétendre à tous les droits et libertés inaliénables des sujets du royaume de Grande-Bretagne.

3. La liberté d’un peuple et le droit reconnu des Anglais sont fondés essentiellement sur le fait qu’aucun impôt ne peut être décidé sans leur consentement ou celui de leurs représentants.

4. Le peuple des colonies n’est pas et, de par les circonstances locales, ne peut pas être représenté à la Chambre des Communes de Grande-Bretagne.

5. Les seuls représentant des colonies sont leurs élus. Aucun impôt n’a jamais et ne peut être constitutionnellement exigé d’elles, sinon par leurs assemblées législatives.

6. Toutes les rentrées fiscales de la Couronne sont des dons gratuits du peuple. Il n’est pas raisonnable ni conforme aux principes et à l’esprit de la Constitution britannique que le peuple britannique attribue à sa Majesté les biens des colons.

7. Tout jugement par jury est un droit inaliénable et inestimable de tout sujet britannique des colonies.

8. La dernière loi du Parlement, intitulée "loi pour décider et lever certains droits de timbres et autres droits dans les colonies et plantations d’Amérique" par l’imposition des habitants des colonies, et les autres lois qui étendent la juridiction des cours d’Amirauté poursuivent manifestement le but de détruire les droits et les libertés des colons.

9. Les impôts décidés par les dernières lois du Parlement seront, du fait de la situation particulière des colonies, extrêmement accablants et dangereux. La rareté du métal monétaire rendra impossible leur paiement.

10. La Grande-Bretagne tire finalement des colonies des revenus commerciaux. En payant pour les produits qu’elles doivent acheter là-bas, les colonies contribuent largement aux revenus de la Couronne.

11. Les restrictions frappant leur commerce, décidées par les dernières lois du Parlement, rendront les colonies incapables d’acheter les produits de la Grande-Bretagne.

12. Le développement, la propriété et le bonheur des colonies dépendent de la jouissance libre et entière de leurs droits et libertés, et de leurs relations avec la Grande-Bretagne dans l’affection et l’intérêt des deux parties.

13. Les sujets britanniques des colonies ont le droit d’adresser des pétitions au roi et au Parlement.

En conclusion, les colonies ont l’indispensable devoir à l’égard du meilleur des souverains, de la mère patrie et d’eux-mêmes, de s’employer, par une adresse loyale et respectueuse à Sa Majesté, par d’humbles supplications au Parlement, à obtenir l’abrogation de la « Loi pour décider et lever... » et de toutes les décisions parlementaires étendant la juridiction de l’Amirauté ainsi que des autres lois récentes qui restreignent le commerce américain.

cité dans Henry S. COMMAGER, Documents of American History, New York, Appelton-Croft-Century, 8e ed., 1968, t I.p. 57-58. (http://hypo.ge-dip.etat-ge.ch/www/cliotexte/html/usa.independance.1776.html)

Document  AUTONUM  Adresse des colons d’Amérique au peuple de Grande-Bretagne (1774)
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	Quand une nation qui a été conduite à la grandeur par la main de la liberté, et qui est en possession de toute la gloire que peuvent donner l’héroïsme, la munificence et l’humanité, descend à la tâche ingrate de forger des chaînes pour ses amis et ses enfants ; quand, au lieu de soutenir la liberté, elle se fait l’avocat de la servitude et de l’oppression, on a raison de soupçonner que cette nation a cessé d'être vertueuse, ou qu’elle est singulièrement négligente dans le choix de ceux qui la gouvernent.

Dans tous les siècles, au milieu des conflits sans nombre, parmi des guerres longues et sanglantes soutenues au dedans et au dehors contre les attaques de puissants ennemis, contre la trahison d’amis dangereux, les Anglais, vos grands et glorieux ancêtres, ont maintenu leur indépendance. Ils vous ont transmis, à vous leur postérité, les droits de l’homme et les bienfaits de la liberté.

Nous sommes fils de mêmes aïeux ; nos pères ont eu leur part de ces droits, de ces libertés, de cette Constitution dont vous êtes si justement fiers ; ils nous ont soigneusement transmis ce noble héritage, garanti par la foi du serment, par des contrats solennels avec la royauté ; ne vous étonnez donc pas si nous refusons de rendre notre part d’héritage à des hommes qui ne fondent leurs prétentions sur aucun titre raisonnable, et qui ne les poursuivent que dans un seul dessein. Ils veulent avoir en leur puissance notre vie, notre propriété, pour pouvoir plus facilement vous asservir.

[…] Sachez donc que nous nous regardons comme devant être aussi libres que nos concitoyens de la Grande-Bretagne; nous le sommes, et nous avons droit de l’être. Nul pouvoir sur la terre n’a le droit de nous prendre notre propriété sans notre consentement.

[…] Les propriétaires de terres dans la Grande-Bretagne ne sont-ils pas maîtres et seigneurs de leur propriété ? Peut-on la leur prendre sans leur aveu ? L’abandonneront-ils à la disposition arbitraire d’un homme quel qu’il soit, ou d’aucun nombre d’hommes ? Vous savez qu’ils ne le feront pas.

Pourquoi donc les citoyens d’Amérique seraient-ils moins maîtres de leurs biens que vous ne l’êtes des vôtres ? Pourquoi se mettraient-ils à la disposition de votre Parlement ou de toute autre Assemblée qu’ils n'auront pas élue ? La mer qui nous sépare met-elle une différence dans le droit ? Y a-t-il quelque raison qui prouve qu’un Anglais qui vit à mille lieues du palais de ses rois doit jouir de moins de liberté que celui qui n’en est éloigné que de cent lieues ?

La raison rejette ces distinctions misérables ; des hommes libres n’en sauraient voir la raison. Et cependant, si chimériques, si injustes que soient ces distinctions, le Parlement affirme qu’il a le droit de nous lier, dans tous les cas, sans exception, avec ou sans notre aveu. II peut nous prendre nos biens, en user quand et comme il lui plaît ; tout ce que nous possédons, nous le tenons de sa générosité et à titre précaire; nous ne pouvons le garder qu’aussi longtemps qu’on veut bien le permettre.

Ces déclarations, nous les regardons comme des hérésies politiques en Angleterre ; elles ne peuvent pas plus nous dépouiller de notre propriété que les interdits du pape ne peuvent arracher aux rois le droit qu’ils tiennent des lois du pays et de la volonté du peuple. […]

Nous croyons que chez le peuple anglais il y a encore beaucoup de justice, beaucoup de vertu, beaucoup d’esprit public. C’est à cette justice que nous en appelons. On vous répète que nous sommes des séditieux, impatients de gouvernement, avides d’indépendance. Ce sont des calomnies. Permettez-nous d’être aussi libres que vous l’êtes, nous regarderons toujours notre union avec vous comme notre plus grande gloire et notre plus grand bonheur ; nous serons toujours prêts, à contribuer de toutes nos forces à la prospérité de l’Empire. Vos ennemis seront les nôtres, votre intérêt sera notre intérêt.

Mais si vous souffrez que vos ministres se jouent follement des droits du genre humain; si, ni la voix de la Justice, ni les préceptes de la loi, ni les principes de la Constitution, ni les conseils de l’humanité ne vous empêchent de verser le sang pour cette cause impie, sachez bien que nous ne nous soumettrons jamais à devenir les coupeurs de bois et les porteurs d’eau d’aucun ministre ni d’aucun peuple au monde.

Replacez-vous dans la situation où nous étions après la dernière guerre, et l’ancienne harmonie sera rétablie.


John Jay, Adresse au Peuple de la Grande-Bretagne, mars 1774, 
Cité par Ed. Laboulaye, Histoire des États-Unis, T. II, 4 éd., Paris, 1870, pp. 250-54.
Cité dans Michel Devèze & Roland Marx, Textes et documents d’histoire moderne, SEDES, coll. « Regards sur l’histoire », Paris, p. 379-381.
Document  AUTONUM  Acte de Québec (7 octobre 1774)

Acte qui règle plus solidement le Gouvernement de la Province de Québec dans l'Amérique Septentrionale

Comme Sa Majesté a jugé à-propos par sa Proclamation Royale en date du septième jour d'octobre 1774, dans la troisième année de son règne, de déclarer les règlements faits à l'égard de certains pays, territoires et îles en Amérique qui lui ont été cédés par le traité définitif de paix conclu à Paris le dixième jour de février mil sept cent soixante-trois et comme par les arrangements faits par la dite Proclamation Royale, une très grande étendue de pays dans laquelle étaient alors plusieurs colonies et établissements des sujets de France qui ont réclamé d'y demeurer sur la foi du dit traité, a été laissée sans qu'on y ait fait aucun règlement pour l'administration du gouvernement civile et que certaines parties du territoire du Canada ou ont été établies et exploitées des pêches sédentaires par les sujets de France habitants de la dite province du Canada sur des donations et concessions du gouvernement de celle-ci, ont été jointes au gouvernement de Terre-neuve, et en conséquence soumises à des règlements incompatibles avec la nature des dites pêches. 

Article I

Si à ces causes votre très Excellente Majesté veut permettre qu'il soit établi, et il est établi par le Roi sa très Excellente Majesté, de l'avis et consentement des Seigneurs Spirituels et Temporels, et des Communes, assemblés en ce présent Parlement, et par l'autorité de celui-ci, que tous les territoires, îles et pays, dans l'Amérique Septentrionale, appartenant à la couronne de la Grande Bretagne, bornés au Sud par une ligne prise de la Baie des Chaleurs, le long des montagnes qui divisent les rivières qui se déchargent dans le fleuve St. Laurent, d'avec celles qui tombent dans la mer, à un point sous les quarante-cinq degrés de latitude Nord, sur les rives de l'Est de la rivière Connecticut; en gardant la même latitude directement à l'Ouest au travers du Lac Champlain jusqu'au fleuve St. Laurent dans la même latitude; de-là en suivant les rives de l'Est du dit fleuve au Lac Ontario; de-là au travers du dit Lac Ontario; et de la rivière vulgairement appelée Niagara; et de-là le long des rives de l'Est et Sud-est du Lac Érié, en suivant les dites rives jusqu'à l'endroit ou elles seront intersectées par les bornes Septentrionales accordées par la charte de la province de Pennsylvanie, au cas qu'elles soient ainsi intersectée s; et de-là le long des dites bornes Septentrionales et Occidentales de la dite province jusqu'à ce que les dites bornes Occidentales rencontrent l'Ohio; mais dans le cas ou les dites rives du dit Lac ne se trouvent point ainsi intersectée s, alors en suivant les dites rives, jusqu'à ce qu'on soit parvenu à une pointe des dites rives, qui sera la plus voisine au Nord-ouest de l'angle de la dite province de Pennsylvanie, et de la par une droite ligne au dit angle au Nord-ouest de la dite province; et de-là le long de la borne occidentale de la dite province jusqu'à ce qu'elle rencontre la rivière Ohio et le long des rives de la dite rivière à l'Ouest, aux rives du Mississippi; et au Nord aux bornes Méridionales du pays concédé aux marchands d'Angleterre qui font la traite à la Baie de Hudson; ainsi que tous les territoires, îles et pays qui ont depuis le dixième jour de Février, mil sept cent soixante-trois, fait partie du Gouvernement de Terre-neuve, sont, et ils sont par ces présentes durant le plaisir de sa Majesté, annexes et rendus parties et portions de la Province de Québec, comme elle a été érigée et établie par la dite Proclamation Royale du sept octobre, mil sept cens soixante-trois. 

Article II

À condition toutefois, que rien de ce qui est contenu en ceci, concernant les limites de la province de Québec, ne dérangera en aucune façon les bornes d'aucune autre colonie. 

Article III

Pourvu aussi, et il est établi, que rien de ce qui est contenu dans cet Acte ne s'étendra, ou s'entendra s'étendre à annuler, changer ou altérer aucuns droits, titres ou possessions, résultant de quelques concessions, actes de cession, ou d'autres que ce soit, d'aucunes terres dans la dite province, ou provinces y joignantes, et que les dits titres resteront en force, et auront le même effet, comme si cet Acte n'eut jamais été fait. 

Article IV

Et comme les règlements faits par la dite Proclamation, eu égard au gouvernement civil de la dite province de Québec, ainsi que les pouvoirs et autorités donnes au Gouverneur et autres officiers civils en la dite province, par concessions ou commissions données en conséquence de deux-ci, ont par l'expérience, été trouves dés avantageux à l'état et aux circonstances de la dite province, le nombre de ses habitants montant à la conquête à plus de soixante-cinq milles personnes qui professaient la Religion de l'Église de Rome, et qui jouissaient d'une forme stable de constitution, et d'un système de lois, en vertu desquelles leurs personnes et leurs propriétés ont été protégée s, gouvernées et réglées pendant une longue suite d'années, depuis le premier établissement de la dite province du Canada;" Il est à ces causes, aussi établi par la susdite autorité, que la dite Proclamation, quant à ce qui concerne la dite province de Québec, que les commissions en vertu desquelles la dite province est à présent gouvernée, que toutes et chacune ordonnances faites pendant ce temps par le Gouverneur et Conseil de Québec, qui concernent le gouvernement civil et l'administration de la justice de la dite province, ainsi que toutes les commissions de juges et autres officiers de celle-ci, sont, et elles sont par ces présentes infirmées, révoquées et annulées à compter depuis et après le premier jour de mai mil sept cens soixante-quinze. 

Article V

Et pour la plus entière sûreté et tranquillité des esprits des habitants de la dite province," Il est par ces présentes déclare, que les sujets de sa Majesté professant la Religion de l'Église de Rome dans la dite province de Québec, peuvent avoir, conserver et jouir du libre exercice de la Religion de l'Église de Rome, soumise à la Suprématie du Roi, déclarée et établie par un acte fait dans la première année du règne de la Reine Élisabeth, sur tous les domaines et pays qui appartenaient alors, ou qui appartiendraient par la suite, à la couronne impériale de ce royaume; et que le Clergé de la dite Église peut tenir, recevoir et jouir de ses dus et droits accoutumés, eu égard seulement aux personnes qui professeront la dite Religion. 

Article VI

Pourvu néanmoins, qu'il sera loisible à sa Majesté, ses héritiers et successeurs, de faire telles applications du résidu desdits dus et droits accoutumés, pour l'encouragement de la Religion Protestante et pour le maintien et subsistance d'un Clergé Protestant dans la dite province, ainsi qu'ils le jugeront, en tout temps, nécessaire et utile. 

Article VII

Pourvu aussi, et il est établi, que toutes personnes professantes la Religion de l'Église de Rome et qui résideront en la dite province, ne seront point obligées de prendre le serment ordonne par le dit acte, passé dans la première année du règne de la Reine Élisabeth, ou quelqu'autre serment substitue en son lieu et place par aucun autre acte; mais que toutes telles personnes, à qui par le dit statut, il est ordonne de prendre le serment qui y est contenu, seront contraintes, et il leur est ordonne de prendre et souscrire le serment ci-après, devant le Gouverneur, ou telle autre personne dans tel greffe, qu'il plaira à sa Majesté d'établir, qui sont par ces présentes autorises à le recevoir, ainsi qu'il suit: 

Serment "Je A.B. promets sincèrement et affirme par serment, que je serai fidèle et que je porterai vraie foi et fidélité à sa Majesté le Roi George, que je le défendrai de tout mon pouvoir et en tout ce qui dépendra de moi, contre toutes perfides conspirations et tous attentats quelconques, qui seront entrepris contre sa personne, sa couronne et sa dignité; et que je ferai tous mes efforts pour découvrir et donner connaissance à sa Majesté, ses héritiers et successeurs, de toutes trahisons, perfides conspirations, et de tous attentats, que je pourrai apprendre se tramer contre lui ou aucun d'eux; et je fais serment de toutes ces choses sans aucune équivoque, subterfuge mental et restriction secrète, renonçant pour m'en relever à tous pardons et dispenses d'aucuns pouvoirs et personnes quelconques. Ainsi Dieu me soit en Aide. Et que toutes telles personnes qui négligeront ou refuseront de prendre le dit serment ci-dessus écrit encourront et seront sujettes aux mêmes peines, amendes, inhabilités et incapacités, qu'elles auraient encourues et auxquelles elles auraient été sujettes pour avoir négligé ou refuse de prendre le serment ordonne par le dit statut, passé dans la première année du règne de la Reine Élisabeth. 

Article VIII

Il est aussi établi par la susdite autorité, que tous les sujets Canadiens de sa Majesté en la dite province de Québec; (les Ordres Religieux et Communautés seulement exceptes) pourront aussi tenir leurs propriétés et possessions, et en jouir, ensemble de tous les usages et coutumes qui les concernent, et de tous leurs autres droits ce citoyens, d'une manière aussi ample, aussi étendue, et aussi avantageuse, que si les dites proclamation, commissions, ordonnances et autres actes et instruments, n'avaient point été faits, en gardant à sa Majesté la foi et fidélité qu'ils lui doivent, et la soumission due à la couronne et au Parlement de la Grande Bretagne: et que dans toutes affaires en litige, qui concerneront leurs propriétés et leurs droits de citoyens, ils auront recours aux lois du Canada, comme les maximes sur lesquelles elles doivent être décidée s: et que tous procès qui seront à l'avenir intentes dans aucune des cours de justice, qui seront constituées dans la dite province, par sa Majesté, ses héritiers et successeurs, y seront juges, eu égard à telles propriétés et à tels droits, en conséquence des dites lois et coutumes du Canada, jusqu'à ce qu'elles soient changées ou altérées par quelques ordonnances qui seront passées à l'avenir dans la dite province par le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou Commandant en Chef, de l'avis et consentement du Conseil Législatif qui y sera constitué de la manière ci-après mentionnée. 

Article IX

A condition toutefois, que rien de ce qui est contenu dans cet Acte ne s'étendra, ou s'entendra s'étendre, à aucunes des terres qui ont été concédées par sa Majesté, ou qui le seront ci-après par sa dite Majesté, ses héritiers et successeurs, en franc et commun Soccage. 

Article X

Pourvu aussi, qu'il sera et pourra être loisible à toute et chaque personne, propriétaire de tous immeubles, meubles ou intérêts, dans la dite province, qui aura le droit d'aliéner les dits immeubles, meubles ou intérêts, pendant sa vie, par ventes, donations, ou autrement, de les tester et léguer à sa mort par testament et acte de dernière volonté, nonobstant toutes lois, usages et coutumes à ce contraires, qui ont prévalues, ou qui prévalent présentement en la dite province; soit que tel testament soit dresse suivant les lois, du Canada, ou suivant les formes prescrites par les lois d'Angleterre. 

Article XI

Et comme la clarté et la douceur des lois criminelles d'Angleterre, dont il résulte des bénéfices et avantages que les habitants ont sensiblement ressenti par une expérience de plus de neuf années, pendant lesquelles elles ont été uniformément administrées, il est, à ces causes, aussi établi par la susdite autorité qu'elles continueront à être administrées, et qu'elles seront observées comme lois dans la dite province de Québec, tant dans l'explication et qualité du crime que dans la manière de l'instruire et de le juger, en conséquence des peines et amendes qui sont par elles infligées, à l'exclusion de tous autres règlements de lois criminelles, ou manières d'y procéder qui ont prévalus, ou qui ont pu prévaloir en ladite province, avant l'année de notre Seigneur mil sept cent soixante quatre, nonobstant toutes choses à ce contraire contenues en cet acte à tous égards, sujets cependant à tels changements et corrections que le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou Commandant en Chef, de l'avis et consentement du Conseil Législatif de la dite province qui y sera établi par la suite, sera à l'avenir, dans la manière ci-après ordonnée. 

Article XII

Comme il pourra aussi être nécessaire d'ordonner plusieurs règlements pour le bonheur futur et bon gouvernement de la province de Québec, dont on ne peut présentement prévoir les cas, et qu'on ne pourrait établir, sans courir les risques de beaucoup de retardement et d'inconvénients, à moins d'en confier l'autorité pendant un certain temps, et sous des limitations convenables, à des personnes qui y résideront: et qu'il est actuellement très désavantageux d'y convoquer une Assemblée, il est à ces causes, établi par la susdite autorité, qu'il sera et pourra être loisible à sa Majesté, ses héritiers et successeurs, par un ordre signe de leur main, de l'avis du Conseil privé, d'établir et constituer un Conseil pour les affaires de la province de Québec, compose de telles personnes qui y résideront, dont le nombre n'excédera point vingt-trois membres et qui ne pourra être moins de dix-sept, ainsi qu'il plaira à sa Majesté, ses héritiers et successeurs, de nommer; et en cas de mort, de démission, ou d'absence en quelques-uns des membres du dit Conseil de constituer et nommer en la même manière telles et autant d'autres personnes qui seront nécessaires pour en remplir les places vacantes, lequel Conseil ainsi constitue et nomme, ou la majorité de celui-ci, aura le pouvoir et autorité de faire des Ordonnances pour la police, le bonheur et bon gouvernement de la dite province, du consentement du Gouverneur, ou en son absence, du Lieutenant-Gouverneur ou Commandant en Chef. 

Article XIII

À condition toutefois,que rien de ce qui est contenu dans cet Acte ne s'étendra à autoriser et à donner pouvoir au dit Conseil Législatif, d'imposer aucunes taxes ou impôts dans la dite province, à l'exception seulement de telles taxes que les habitants d'aucunes villes ou districts dans la dite province seront autorisés par le dit Conseil de cotiser et lever, applicables à faire les chemins, élever et réparer les bâtiments publics dans les dites villes ou districts, ou à tous autres avantages qui concerneront la commodité locale et l'utilité de telles villes ou de tels districts. 

Article XIV

Pourvu cependant, et il est établi par la susdite autorité, que toutes les Ordonnances qui s'y feront, seront dans l'espace de six mois, envoyées par le Gouverneur, ou en son absence par le Lieutenant-Gouverneur ou le Commandant en Chef, pour être présentées devant sa Majesté, afin d'avoir son approbation Royale et que si sa Majesté juge à propos de les désapprouver, elles n'auront point de force et seront annulées du moment auquel l'ordre de sa Majesté en Conseil sera à cet effet publié à Québec. 

Article XV

Pourvu aussi qu'aucune Ordonnance concernant la Religion, ou autre par laquelle il pourrait être infligée une peine plus forte qu'une amende, ou un emprisonnement de trois mois, ne sera d'aucune force ni effet, jusqu'à ce qu'elle ait reçue l'approbation de sa Majesté. 

Article XVI

Pourvu encore qu'il ne sera passé aucune Ordonnance dans aucune assemblée du dit Conseil qui sera composé de moindre nombre que de la majorité des membres de tout le Conseil et en aucun autre temps qu'entre le premier jour de janvier et le premier jour de mai, à moins que ce ne soit dans quelques cas urgents auxquels cas tous les membres du dit Conseil qui résideront à Québec, ou dans l'espace de cinquante miles de la dite ville, seront personnellement sommes de s'y trouver, par le Gouverneur, ou en son absence, par le Lieutenant-Gouverneur ou le Commandant en Chef. 

Article XVII

Il est de plus établi par la susdite autorité que rien de ce qui est contenu dans cet Acte ne s'étendra ou s'entendra s'étendre à empêcher ou priver sa Majesté, ses héritiers et successeurs, d'ériger, constituer et établir, par leurs Lettres Patentes délivrées sous le Grand Sceau de la Grande Bretagne, telles cours qui auront juridictions criminelles, civiles et ecclésiastiques, dans la dite province de Québec, et de nommer en tout temps les juges et officiers de celles-ci, ainsi que sa Majesté, ses héritiers et successeurs, les jugeront nécessaires et convenables aux circonstances de la dite province. 

Article XVIII

Pourvu toutefois, et il est par ces présentes établi, que rien de ce qui est contenu dans cet Acte ne s'étendra, ou ne s'entendra s'étendre à infirmer ou annuler dans la dite province de Québec; tous Actes du Parlement de la Grande Bretagne, ci-devant faits, qui prohibent, restreignent ou règlent le commerce des colonies et plantations de sa Majesté en Amérique et que tous et chacun des dits Actes, ainsi que tous Actes de Parlement ci-devant faits qui ont rapport ou qui concernent les dites colonies et plantations seront, et sont par ces présentes, déclarés être en force dans la dite province de Québec et dans chaque partie de celle-ci. 

http://www.micheline.ca/doc-1774-quebec-acte.htm

Document  AUTONUM  La Déclaration des droits de Virginie (12 juin 1776), extraits
Déclaration des droits qui doivent nous appartenir, à nous et à notre postérité, et qui doivent être regardés comme le fondement et la base du gouvernement, faite par les représentants du bon peuple de Virginie, réunis en pleine et libre convention.

1. Que tous les hommes sont nés également libres et indépendants, et qu’ils ont certains droits inhérents dont ils ne peuvent, lorsqu’ils entrent dans l’état de société, priver ni dépouiller par aucun contrat leur postérité : à savoir le droit de jouir de la vie et de la liberté, avec les moyens d’acquérir et de posséder des biens et de chercher à obtenir le bonheur et la sûreté.

2. Que tout pouvoir est dévolu au peuple, et par conséquent émane de lui; que les magistrats sont ses mandataires et ses serviteurs, et lui sont comptables à tout moment.

3. Que le gouvernement est ou doit être institué pour l’avantage commun, pour la protection et la sécurité du peuple, de la nation ou de la communauté; de toutes les diverses formes de gouvernement, la meilleure est celle qui peut procurer au plus haut degré le bonheur et la sûreté, et qui est le plus réellement assurée contre le danger d’une mauvaise administration; et que toutes les fois qu’un gouvernement se trouvera insuffisant pour remplir ce but ou qu’il lui sera contraire, la majorité de la communauté a le droit indubitable, inaliénable et imprescriptible de le réformer, de le changer ou de l’abolir, de la manière qu’elle jugera la plus propre à procurer le bien commun.

4. Qu’aucun homme ni aucun collège ou association d’hommes ne peuvent avoir d’autres titres pour obtenir des avantages ou des privilèges particuliers, exclusifs et distincts de ceux de la communauté, que la considération de services rendus au public; et ce titre n’étant ni transmissible aux descendants ni héréditaire, l’idée d’un homme né magistrat, législateur ou juge est absurde et contre nature.

5. Que les pouvoirs législatifs et exécutifs de l’Etat doivent être séparés et distincts de l’autorité judiciaire; et afin que, devant supporter eux-mêmes les charges du peuple et y participer, tout désir d’oppression puisse être réprimé dans les membres des deux premiers, ils doivent être, à des temps marqués, réduits à l’état privé, rentrer dans le corps de la communauté dont ils ont été tirés originairement; et les places vacantes doivent être remplies par des élections fréquentes, certaines et régulières, au cours desquelles tout ou partie des anciens membres seront rééligibles ou inéligibles, selon ce que la loi déterminera.

6. Que les élections des membres qui doivent représenter le peuple dans l’Assemblée doivent être libres; et que tout homme, donnant preuve suffisante d’un intérêt permanent et de l’attachement qui en est la suite pour l’avantage général de la communauté, y a droit de suffrage, et ne peut être imposé ou être privé de ses biens pour utilité publique sans son propre consentement ou celui de ses représentants élus de cette façon, ni tenu par aucune loi à laquelle il n’aurait pas consenti, de la même manière, pour le bien public.

7. Que tout pouvoir de suspendre les lois ou d’arrêter leur exécution, en vertu de quelque autorité que ce soit, sans le consentement des représentants du peuple, est une atteinte à ses droits et ne doit point avoir lieu.

8. Que dans toutes les poursuites pour crimes capitaux ou autres, tout homme a le droit de demander la cause et la nature de l’accusation qui pèse sur lui, d’être confronté à ses accusateurs et aux témoins, de produire des témoignages et des preuves en sa faveur et
 d’obtenir d’être promptement jugé par un jury impartial de son voisinage, sans le consentement unanime duquel il ne puisse être déclaré coupable; ni ne puisse être forcé à témoigner contre lui-même; qu’aucun homme ne puisse être privé de sa liberté que par la loi du pays ou un jugement de ses pairs.

9. Qu’il ne doit point être exigé de caution excessive ni imposé de trop fortes amendes, ni infligé de peines cruelles ou inusitées.

10. Que tous mandats généraux par lesquels un agent ou un commissionnaire peut se voir ordonner de perquisitionner des lieux qui font l’objet de soupçons sans preuve du fait qui y aurait été commis, ou de s’emparer de toute personne ou de personnes qui ne seraient point dénommées ou dont l’infraction n’est pas décrite en détail et appuyée sur des preuves certaines, sont vexatoires et oppressifs, et ne doivent pas être lancés.

11. Que dans les différends relatifs aux biens et dans les affaires entre parties, le jugement par un jury, qui est pratiqué de longue date, est préférable à tout autre et doit être tenu pour sacré.

12. Que la liberté de la presse est l’un des plus puissants bastions de la liberté et ne peut jamais être restreinte que par des gouvernements despotiques.

13. Qu’une milice bien réglée, composée de l’ensemble du peuple entraîné aux armes, est la défense appropriée, naturelle et sûre d’un Etat libre; que les armées permanentes en temps de paix doivent être évitées comme dangereuses pour la liberté; et que dans tous les cas le pouvoir militaire doit être tenu dans une subordination stricte au pouvoir civil et régi par lui.

14. Que le peuple a droit à être gouverné de façon uniforme; et que, par conséquent, il ne doit pas être créé ni établi de gouvernement séparé ou indépendant de celui de la Virginie dans les limites de cet Etat.

15. Qu’un peuple ne peut conserver un gouvernement libre et les bienfaits de la liberté que par une adhésion ferme et constante aux règles de la justice, de la modération, de la tempérance, de l’économie et de la vertu, et par un recours fréquent à ces principes fondamentaux.

16. Que la religion ou le culte qui est dû au Créateur, et la manière de s’en acquitter, doivent être uniquement déterminés par la raison et la conviction, et non par la force ni par la violence; et que par conséquent tous les hommes ont un droit égal au libre exercice de la religion, selon les exigences de leur conscience; et que c’est un devoir réciproque pour tous de pratiquer la tolérance, l’amour et la charité chrétienne envers leur prochain.

Document  AUTONUM  Déclaration des droits des habitants de l’Etat de Pennsylvanie (juin 1776), extraits
Article premier

Tous les hommes sont nés libres et indépendants, et ils ont des droits certains, naturels, essentiels et inaliénables, parmi lesquels on doit compter le droit de jouir de la vie et de la liberté, et de les défendre; celui d’acquérir une propriété, de la posséder et de la protéger; enfin, celui de chercher et d’obtenir leur bonheur et leur sûreté.

Article 2

Tous les hommes ont le droit naturel et inaliénable d’adorer le Dieu Tout-Puissant, de la manière qui leur est dictée par leur conscience et leurs lumières. Aucun homme ne doit, ni ne peut être légitimement contraint à embrasser une forme particulière de culte religieux, à établir ou entretenir un lieu particulier de culte, ni à soudoyer des ministres de religion contre son gré, ou sans son propre et libre consentement; aucun homme qui reconnaît l’existence d’un Dieu ne peut être justement privé d’aucun droit civil comme citoyen, ni attaqué en aucun manière, à raison de ses sentiments en matière de religion, ou de la forme particulière de son culte; aucune puissance dans l’Etat ne peut ni ne doit être revêtue, ni s’arroger l’exercice d’une autorité qui puisse dans aucun cas lui permettre de troubler ou de gêner le droit de la conscience dans le libre exercice du culte religieux. […]

Article 5

Le gouvernement est, ou doit être, institué pour l’avantage commun, pour la protection et la sûreté du peuple, de la nation ou de la communauté, et non pour le profit ou l’intérêt particulier d’un seul homme, d’une famille ou d’un assemblage d’hommes qui ne font qu’une partie de cette communauté. La communauté a le droit incontestable, inaliénable et imprescriptible de réformer, changer ou abolir le gouvernement, de la manière qu’elle juge la plus convenable et la plus propre à procurer le bonheur public. […]

Article 7

Toutes les élections doivent être libres, et tous les hommes libres ayant un intérêt suffisant, évident et commun, et étant attachés à la communauté par les mêmes liens, tous doivent avoir un droit égal à élire les officiers, et à être élus pour les différents emplois.

Article 8

Chaque membre de la société a le droit d’être protégé par elle dans la jouissance de sa vie, de sa liberté et de sa propriété; il est, par conséquent, obligé de contribuer pour sa part aux frais de cette protection, de donner, lorsqu’il est nécessaire, son service personnel ou équivalent; mais aucun partie de la propriété d’un homme ne peut lui être enlevée avec justice, ni appliquée aux usages publics, sans son propre consentement, ou celui de ses représentants légitimes; aucun homme qui se fait un scrupule de conscience de porter les armes ne peut y être forcé justement, lorsqu’il paie un équivalent, et enfin les hommes libres de cet Etat ne peuvent être obligés d’obéir à d’autres lois qu’à celles qu’ils ont consenties pour le bien commun, par eux-mêmes ou par leurs représentants légitimes.[…]

Document  AUTONUM  La Déclaration d’Indépendance (1776)
Déclaration unanime des treize États unis d’Amérique réunis en Congrès le 4 juillet 1776 

Lorsque dans le cours des événements humains, il devient nécessaire pour un peuple de dissoudre les liens politiques qui l’ont attaché à un autre et de prendre, parmi les puissances de la Terre, la place séparée et égale à laquelle les lois de la nature et du Dieu de la nature lui donnent droit, le respect dû à l’opinion de l’humanité oblige à déclarer les causes qui le déterminent à la séparation. 

Nous tenons pour évidentes pour elles-mêmes les vérités suivantes : tous les hommes sont créés égaux ; ils sont doués par le Créateur de certains droits inaliénables ; parmi ces droits se trouvent la vie, la liberté et la recherche du bonheur. Les gouvernements sont établis parmi les hommes pour garantir ces droits, et leur juste pouvoir émane du consentement des gouvernés. Toutes les fois qu’une forme de gouvernement devient destructive de ce but, le peuple a le droit de la changer ou de l’abolir et d’établir un nouveau gouvernement, en le fondant sur les principes et en l’organisant en la forme qui lui paraîtront les plus propres à lui donner la sûreté et le bonheur. La prudence enseigne, à la vérité, que les gouvernements établis depuis longtemps ne doivent pas être changés pour des causes légères et passagères, et l’expérience de tous les temps a montré, en effet, que les hommes sont plus disposés à tolérer des maux supportables qu’à se faire justice à eux-mêmes en abolissant les formes auxquelles ils sont accoutumés. Mais lorsqu’une longue suite d’abus et d’usurpations, tendant invariablement au même but, marque le dessein de les soumettre au despotisme absolu, il est de leur droit, il est de leur devoir de rejeter un tel gouvernement et de pourvoir, par de nouvelles sauvegardes, à leur sécurité future. Telle a été la patience de ces Colonies, et telle est aujourd’hui la nécessité qui les force à changer leurs anciens systèmes de gouvernement. L’histoire du roi actuel de Grande-Bretagne est l’histoire d’une série d’injustices et d’usurpations répétées, qui toutes avaient pour but direct l’établissement d’une tyrannie absolue sur ces États. Pour le prouver, soumettons les faits au monde impartial : 

Il a refusé sa sanction aux lois les plus salutaires et les plus nécessaires au bien public. Il a défendu à ses gouverneurs de consentir à des lois d’une importance immédiate et urgente, à moins que leur mise en vigueur ne fût suspendue jusqu’à I’obtention de sa sanction, et des lois ainsi suspendues, il a absolument négligé d’y donner attention. 

Il a refusé de sanctionner d’autres lois pour l’organisation de grands districts, à moins que le peuple de ces districts n’abandonnât le droit d’être représenté dans la législature, droit inestimable pour un peuple, qui n’est redoutable qu’aux tyrans. 

Il a convoqué des Assemblées législatives dans des lieux inusités, incommodes et éloignés des dépôts de leurs registres publics, dans la seule vue d’obtenir d’elles, par la fatigue, leur adhésion à ses mesures. A diverses reprises, il a dissous des Chambres de représentants parce qu’elles s’opposaient avec une mâle fermeté à ses empiétements sur les droits du peuple. Après ces dissolutions, il a refusé pendant longtemps de faire élire d’autres Chambres de représentants, et le pouvoir législatif, qui n’est pas susceptible d’anéantissement, est ainsi retourné au peuple tout entier pour être exercé par lui, l’État restant, dans l’intervalle, exposé à tous les dangers d’invasions du dehors et de convulsions au-dedans. 

Il a cherché à mettre obstacle à l’accroissement de la population de ces États. Dans ce but, il a mis empêchement à l’exécution des lois pour la naturalisation des étrangers ; il a refusé d’en rendre d’autres pour encourager leur émigration dans ces contrées, et il a élevé les conditions pour les nouvelles acquisitions de terres. Il a entravé l’administration de la justice en refusant sa sanction à des lois pour l’établissement de pouvoirs judiciaires. 

Il a rendu les juges dépendants de sa seule volonté, pour la durée de leurs offices et pour le taux et le paiement de leurs appointements. 

Il a créé une multitude d’emplois et envoyé dans ce pays des essaims de nouveaux employés pour vexer notre peuple et dévorer sa substance. Il a entretenu parmi nous, en temps de paix, des armées permanentes sans le consentement de nos législatures. Il a affecté de rendre le pouvoir militaire indépendant de l’autorité civile et même supérieur à elle. Il s’est coalisé avec d’autres pour nous soumettre à une juridiction étrangère à nos Constitutions et non reconnue par nos lois, en donnant sa sanction à des actes de prétendue législation ayant pour objet : de mettre en quartier parmi nous de gros corps de troupes armées ; de les protéger par une procédure illusoire contre le châtiment des meurtres qu’ils auraient commis sur la personne des habitants de ces États ; de détruire notre commerce avec toutes les parties du monde ; de nous imposer des taxes sans notre consentement ; de nous priver dans plusieurs cas du bénéfice de la procédure par jurés ; de nous transporter au-delà des mers pour être jugés à raison de prétendus délits ; d’abolir dans une province voisine le système libéral des lois anglaises, d’y établir un gouvernement arbitraire et de reculer ses limites, afin de faire à la fois de cette province un exemple et un instrument propre à introduire le même gouvernement absolu dans ces Colonies ; de retirer nos chartes, d’abolir nos lois les plus précieuses et d’altérer dans leur essence les formes de nos gouvernements ; de suspendre nos propres législatures et de se déclarer lui-même investi du pouvoir de faire des lois obligatoires pour nous dans tous les cas quelconques. 

Il a abdiqué le gouvernement de notre pays, en nous déclarant hors de sa protection et en nous faisant la guerre. Il a pillé nos mers, ravagé nos côtes, brûlé nos villes et massacré nos concitoyens. En ce moment même, il transporte de grandes armées de mercenaires étrangers pour accomplir l’œuvre de mort, de désolation et de tyrannie qui a été commencée avec des circonstances de cruauté et de perfidie dont on aurait peine à trouver des exemples dans les siècles les plus barbares, et qui sont tout à fait indignes du chef d’une nation civilisée. Il a excité parmi nous l’insurrection domestique, et il a cherché à attirer sur les habitants de nos frontières les Indiens, ces sauvages sans pitié, dont la manière bien connue de faire la guerre est de tout massacrer, sans distinction d’âge, de sexe ni de condition. 

Dans tout le cours de ces oppressions, nous avons demandé justice dans les termes les plus humbles ; nos pétitions répétées n’ont reçu pour réponse que des injustices répétées. Un prince dont le caractère est ainsi marqué par les actions qui peuvent signaler un tyran est impropre à gouverner un peuple libre. 

Nous n’avons pas non plus manqué d’égards envers nos frères de la Grande-Bretagne. Nous les avons de temps en temps avertis des tentatives faites par leur législature pour étendre sur nous une injuste juridiction. Nous leur avons rappelé les circonstances de notre émigration et de notre établissement dans ces contrées. Nous avons fait appel à leur justice et à leur magnanimité naturelle, et nous les avons conjurés, au nom des liens d’une commune origine, de désavouer ces usurpations qui devaient inévitablement interrompre notre liaison et nos bons rapports. Eux aussi ont été sourds à la voix de la raison et de la consanguinité. Nous devons donc nous rendre à la nécessité qui commande notre séparation et les regarder, de même que le reste de l’humanité, comme des ennemis dans la guerre et des amis dans la paix. 

En conséquence, nous, les représentants des États-Unis d’Amérique, assemblés en Congrès général, prenant à témoin le Juge suprême de l’univers de la droiture de nos intentions, publions et déclarons solennellement au nom et par l’autorité du bon peuple de ces Colonies, que ces Colonies unies sont et ont le droit d’être des États libres et indépendants ; qu’elles sont dégagées de toute obéissance envers la Couronne de la Grande-Bretagne ; que tout lien politique entre elles et l’État de la Grande-Bretagne est et doit être entièrement dissous ; que, comme les États libres et indépendants, elles ont pleine autorité de faire la guerre, de conclure la paix, de contracter des alliances, de réglementer le commerce et de faire tous autres actes ou choses que les États indépendants ont droit de faire ; et pleins d’une ferme confiance dans la protection de la divine Providence, nous engageons mutuellement au soutien de cette Déclaration, nos vies, nos fortunes et notre bien le plus sacré, l’honneur. 
http://usinfo.state.gov/usa/aboutusa/decfr.htm
Document  AUTONUM  La France, l’Angleterre et les Insurgents d’Amérique (1776)
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	Jamais il n’y a eu de plus grand événement, tant pour le fond que pour les suites, que la querelle de l’Angleterre avec ses colonies. En effet ce n’est point ici une affaire d’intrigues et d’ambition, une jalousie précaire, une discussion du moment; c’est une révolution absolue, c’est un continent qui va se séparer de l’autre et au milieu de cette grande secousse, c’est un nouvel ordre d’intérêts et de convenances qui va naître. En attendant que cet événement influe sur toute l’Europe, il met actuellement l’Angleterre et la France dans la crise la plus délicate et la plus difficile où se soient jamais trouvées deux nations voisines et rivales.

Le résultat plus que vraisemblable de cette crise sera une guerre entre ces deux puissances. Déjà même elle est presque sourdement engagée et elle s’engagera ainsi chaque jour davantage jusqu’à ce qu'elle éclate [...].

Situation et intérêts de l’Angleterre

L'Angleterre ne peut pas se passer de colonies, car sans colonies pas de commerce, sans commerce point de marine, et sans marine l’Angleterre n'est plus en Europe qu’une puissance de troisième ordre.

Par la défection de ses colonies du continent de l’Amérique, l’Angleterre se trouve réduite à ses possessions dans les Antilles, à son vaste établissement d’Asie et à ses comptoirs d’Afrique. Toutes ces colonies réunies ne suffisent pas pour alimenter sa navigation et par conséquent sa puissance maritime [...]. Ses îles à sucre sont très inférieures aux nôtres. Son établissement d’Asie est une source immense de richesses pour elle, mais son commerce n’y consiste qu'en denrées de luxe, ne fournit point de débouché à ses manufactures nationales et ne se fait qu’avec un petit nombre de vaisseaux et de matelots. Il en est de même de ses possessions d’Afrique [...] et le commerce de nègres qu’elle y fait, n’a de prix pour elle qu’autant qu’elle aura d’immenses plantations à cultiver dans les mers de l’Amérique.

Si la passion laissait le sens froid de réfléchir, le gouvernement anglais eût, avant tout, examiné de quelle nature était ses colonies du continent de l’Amérique. Il eût vu qu’il n'en était pas d’elles comme des autres colonies européennes, des Antilles par exemple, où un petit nombre de blancs amollis et énervés, domine sur un grand nombre de noirs, et a sans cesse besoin de la protection des troupes étrangères.

[...] Les colonies anglaises du continent de l’Amérique sont dans des circonstances absolument différentes : elles sont agricoles et peuplées en plus grande partie d’hommes libres [...]. De pareilles colonies sont donc évidemment destinées à former un jour un État indépendant de l’Europe [...].

Cette conséquence devait donc faire la base de la politique de l’Angleterre : elle devait sentir que l’indépendance de ses colonies du continent de l’Amérique était une révolution inévitable, que par adresse ou par force, elle pourrait la suspendre, la retarder de quelques années, mais qu’il arriverait un moment où aucune combinaison humaine n’y pourrait mettre obstacle. De là toute sa politique devait tendre à se procurer des établissements qui la dédommageassent de la perte de cet immense continent. Elle ne pouvait se procurer dédommagement qu’en attaquant la maison de Bourbon et en enlevant les Antilles.

Situation et intérêts de la France

Avoir prouvé que l’Angleterre ne peut se relever qu’en faisant la guerre, c’est avoir déjà presque suffisamment démontré l’intérêt que la France aurait de profiter de la détresse de l’Angleterre pour achever de l’accabler. Car entre deux nations rivales, ce qui relève l’une doit nécessairement abaisser l’autre. Jamais la comparaison des contrepoids n’a pu s’appliquer d’une manière plus vraie. L’Angleterre a besoin d’une guerre avec la France pour réparer ses pertes. La France en a besoin pour prévenir les siennes. Pour l’une, c’est une guerre de dédommagement; pour l’autre, c’est une guerre de conservation. Indépendamment de ce dernier motif, la France a d’anciennes injures à venger; elle a sa considération à recouvrer, la gloire de ses armes à relever; elle a à reprendre sur l’Angleterre la supériorité que la nature lui a si évidemment destinée.

Voilà l’intérêt simple et évident qui depuis deux ans frappe les yeux de toute la France et qui élève parmi une partie de ses spéculateurs le voeu d'attaquer l’Angleterre [...].

Les gens qui, depuis deux ans, votent pour la guerre sans réflexion et sans examen, ne savent pas sans doute que la marine n’existait pas il y a trois ans ; qu’on manquait de bois, d’agrès de toute espèce, qu’il a fallu tout créer, tout réparer, tout ordonner. La guerre dans cet état de pénurie était donc une chose impossible, et quand la politique l’eût encore plus évidemment dictée, il eût été dangereux de l’entreprendre.

Les fautes des Anglais ont heureusement concouru à nous donner le loisir et les moyens de sortir de l’état de faiblesse où était cette branche de nos forces ; elle commence à devenir plus respectable; nos arsenaux, nos magasins, nos chantiers se garnissent, et si l’Angleterre fait la faute de nous donner encore une année de repos, la consistance de la marine française sera devenue réelle. Voilà donc une raison décisive pour n’avoir pas été et n’être pas encore les agresseurs.

Telle est donc la crise actuelle que quelques combinaisons que l’on puisse faire, il paraît évident que la guerre seule peut et doit la terminer. Il s’agit pour l’Angleterre de périr ou de se relever, et pour la maison de Bourbon, de conserver ses colonies ou d’être réduite à ses possessions de notre continent.

Dans cette position, que doivent donc faire la France et l’Espagne ? Attendre sans doute puisque la passion qui a jusqu’ici aveuglé le ministre anglais peut, en l’acharnant à la guerre d’Amérique, mieux que nous-mêmes, combattre pour nous, mais en même temps elles doivent se préparer à la guerre, redoubler d’activité et d’efforts, s’y préparer non par un grand plan offensif qui, à la première hostilité de l’Angleterre, puisse l’empêcher d’envahir nos colonies et la faire trembler pour ses foyers.


Mémoire du comte de Broglie à Louis XVI, février 1776.
Extrait de H. Doniol, Histoire de la participation de la France à l’établissement des Etats-Unis d’Amérique, Paris, 1886, t. II, annexe au chapitre 10.
Cité dans Jean-Pierre Jessenne & Philippe Minard, La France moderne, t. 2 : 1653-1789, Hachette, coll. « L’histoire par les sources », Paris, 1999, p. 107-110.
Document  AUTONUM  LA CONSTITUTION DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE (1787)
PRÉAMBULE

Nous, Peuple des États-Unis, en vue de former une Union plus parfaite, d'établir la justice, de faire régner la paix intérieure, de pourvoir à la défense commune, de développer le bien-être général et d'assurer les bienfaits de la liberté à nous-mêmes et à notre postérité, nous décrétons et établissons cette Constitution pour les États-Unis d'Amérique. 

ARTICLE PREMIER

Section 1. Tous les pouvoirs législatifs accordés par cette Constitution seront attribués à un Congrès des États-Unis, qui sera composé d'un Sénat et d'une Chambre des représentants. 

Section 2. La Chambre des représentants sera composée de membres choisis tous les deux ans par le peuple des différents États ; dans chaque État les électeurs devront répondre aux conditions requises pour être électeur à l'assemblée la plus nombreuse de la législature de cet État. 

Nul ne pourra être représentant s'il n'a atteint l'âge de vingt-cinq ans, s'il n'est citoyen américain depuis sept ans et s'il ne réside, au moment de l'élection, dans l'État où il doit être élu. 

Les représentants et les impôts directs seront répartis entre les différents États qui pourront faire partie de cette Union, proportionnellement au nombre de leurs habitants, qui sera déterminé en ajoutant au nombre total des personnes libres, y compris celles qui se sont louées pour un nombre d'années déterminé, mais à l'exclusion des Indiens non soumis à l'imôpt, trois cinquièmes de toutes les autres personnes. Le recensement sera effectué dans les trois ans qui suivront la première réunion du Congrès, et ensuite tous les dix ans, de la manière qui sera fixée par la loi. Le nombre des représentants n'excédera pas un pour trente mille h abitants, mais chaque État aura au moins un représentant : jusqu'à ce que le recensement soit effectué, l'État du New Hampshire aura droit à trois représentants, le Massachusetts à huit, l'État de Rhode Island et les Plantations de Providence à un, le Connecticut à cinq, l'État de New York à six, le New Jersey à quatre, la Pennsylvanie à huit, le Delaware à un, le Maryland à six, la Virginie à dix, la Caroline du Nor d à cinq, la Caroline du Sud à cinq et la Géorgie à trois. 

Lorsque des vacances se produiront dans la représentation d'un État, le pouvoir exécutif de cet État fera procéder à des élections pour y pourvoir. 

La Chambre des représentants choisira son président et les autres membres de son bureau, et elle détiendra seule le pouvoir de mise en accusation devant le Sénat. 

Section 3. Le Sénat des États-Unis sera composé de deux sénateurs pour chaque État, choisis pour six ans par la législature de chacun, et chaque sénateur disposera d'une voix. 

Dès qu'ils seront réunis à la suite de la première élection, les sénateurs seront divisés aussi également que possible en trois groupes. Les sièges des sénateurs du premier groupe seront déclarés vacants à l'expiration de la deuxième année, ceux du second groupe à l'expiration de la quatrième année et ceux du troisième groupe à l'expiration de la sixième année, de telle sorte qu'un tiers puisse être renouvelé tous les deux ans ; et si des vacances se produisent, par démission ou autrement, en dehors des sessions législatives d'un État, le pouvoir exécutif de cet État peut procéder à des nominations temporaires jusqu'à la réunion suivante de la législature, qui pourvoira alors à ces vacances. 

Nul ne pourra être sénateur s'il n'a atteint l'âge de trente ans, s'il n'est pas depuis neuf ans citoyen des États-Unis et s'il ne réside, au moment de l'élection, dans l'État pour lequel il est élu. 

Le vice-président des États-Unis sera président du Sénat, mais n'aura pas de droit de vote, à moins d'égal partage des voix du Sénat. 

Le Sénat choisira les autres membres de son bureau, ainsi qu'un président temporaire, en cas d'absence du vice-président des États-Unis, ou lorsque celui-ci sera appelé à exercer les fonctions de président des Ét ats-Unis. 

Le Sénat aura seul le pouvoir de juger les personnes mises en accusation par la Chambre des représentants. Lorsqu'il siégera à cet effet, les sénateurs prêteront serment ou feront une déclaration solennelle. En cas de jugement du président des États-Unis, le président de la Cour suprême présidera. Nul ne pourra être déclaré coupable que par un vote des deux tiers des membres présents. 

Les condamnations prononcées en cas d'« impeachment » ne pourront excéder la destitution et l'interdiction d'occuper tout poste de confiance ou d'exercer toute fonction honorifique ou rémunérée des États-Unis ; m ais la partie condamnée sera néanmoins responsable et sujette à accusation, procès, jugement et condamnation suivant le droit commun. 

Section 4. L'époque, le lieu et la procédure des élections des sénateurs et des représentants seront déterminés dans chaque État par la législature de cet État ; le Congrès peut toutefois, à tout moment, déterminer ou modifier par une loi les règles des élections, à l'exception de celles relatives au lieu des élections des sénateurs. 

Le Congrès se réunira au moins une fois par an, le premier lundi de décembre, à moins que, par une loi, il ne fixe un jour différent. 

Section 5. Chaque Chambre sera juge de l'élection de ses membres, du nombre de voix qu'ils ont obtenues et de leur éligibilité ; la majorité, dans chaque Chambre, sera nécessaire pour que les délibérations soient vala bles ; mais un nombre inférieur pourra ajourner la séance de jour en jour et pourra être autorisé à exiger la présence des membres absents par tels moyens et sous telles pénalités que la Chambre pourra décider. 

Chaque Chambre peut établir son règlement, prendre des sanctions contre ses membres pour conduite contraire au bon ordre et, à la majorité des deux tiers, prononcer l'expulsion de l'un d'entre eux. 

Chaque Chambre tiendra un procès-verbal de ses débats et le publiera de temps à autre, à l'exception des parties qui lui sembleraient requérir le secret ; les votes pour et les votes contre des membres de chacune des Chambres s ur une question quelconque seront, à la demande d'un cinquième des membres présents, consignés dans le procès-verbal. 

Aucune des deux Chambres ne pourra, durant une session du Congrès et sans le consentement de l'autre Chambre, s'ajourner pour plus de trois jours, ni se transporter en aucun autre lieu que celui où les deux Chambres siégeront. 

Section 6. Les sénateurs et représentants percevront une indemnité qui sera fixée par la loi et payée par le Trésor des États-Unis. En aucun cas autre que ceux de trahison, crime ou atteinte à la paix publique, i ls ne pourront être arrêtés durant leur participation aux sessions de leur Chambre, ni lorsqu'ils se rendront à une session de cette Chambre ou en reviendront ; ils ne pourront être inquiétés en aucun lieu pour leurs dis cours ou discussions dans l'une quelconque des Chambres. 

Aucun sénateur ou représentant ne pourra, durant la période pour laquelle il a été élu, être nommé à une fonction civile relevant de l'autorité des États-Unis, qui aurait été cré
 3;e ou dont le traitement aurait été augmenté durant cette période ; aucune personne occupant une charge relevant de l'autorité des États-Unis ne sera membre de l'une des deux Chambres tant qu'elle exercera ces fonctions. 

Section 7. Tous projets de loi comportant la levée d'impôts émaneront de la Chambre des représentants ; mais le Sénat pourra proposer ou accepter des amendements à y apporter comme aux autres projets de loi. 

Tout projet de loi adopté par la Chambre des représentants et par le Sénat devra, avant d'acquérir force de loi, être soumis au président des États-Unis. Si celui-ci l'approuve, il le signera ; sinon il le renverra, a vec ses objections, à la Chambre dont il émane, laquelle insérera les objections in extenso dans son procès-verbal et procédera à un nouvel examen du projet. Si, après ce nouvel examen, le projet de loi réunit en s a faveur les voix des deux tiers des membres de cette Chambre, il sera transmis, avec les objections qui l'accompagnaient, à l'autre Chambre, qui l'examinera également de nouveau, et, si les deux tiers des membres de celle-ci l'approuvent, il au ra force de loi. En pareil cas, les votes des deux Chambres seront acquis par oui et par non, et les noms des membres votant pour et contre le projet seront portés au procès-verbal de chaque Chambre respectivement. Tout projet non renvoyé p ar le président dans les dix jours (dimanche non compris) qui suivront sa soumission, deviendra loi comme si le président l'avait signé, à moins que le Congrès n'ait, par son ajournement, rendu le renvoi impossible ; auquel cas le projet n'acquerra pas force de loi. 

Tous ordres, résolutions ou votes, pour l'adoption desquels l'accord du Sénat et de la Chambre des représentants peut être nécessaire (sauf en matière d'ajournement), seront représentés au président des États-Unis, et, avant de devenir exécutoires, approuvés par lui, ou, en cas de dissentiment de sa part, adoptés de nouveau par les deux tiers du Sénat et de la Chambre des représentants, conformément aux règles et sous les réserves prescrites pour les projets de loi. 

Section 8. Le Congrès aura le pouvoir : 

De lever et de percevoir des taxes, droits, impôts et excises, de payer les dettes et pourvoir à la défense commune et à la prospérité générale des États-Unis ; mais lesdits droits, impôts et excises seront uniformes dans toute l'étendue des États-Unis ; 

De faire des emprunts sur le crédit des États-Unis ; 

De réglementer le commerce avec les nations étrangères, entre les divers États, et avec les tribus indiennes ; 

D'établir une règle uniforme de naturalisation et des lois uniformes au sujet des faillites applicables dans toute l'étendue des États-Unis ; 

De battre monnaie, d'en déterminer la valeur et celle de la monnaie étrangère, et de fixer l'étalon des poids et mesures ; 

D'assurer la répression de la contrefaçon des effets et de la monnaie en cours aux États-Unis ; 

D'établir des bureaux et des routes de postes ; 

De favoriser le progrès de la science et des arts utiles, en assurant, pour un temps limité, aux auteurs et inventeurs le droit exclusif à leurs écrits et découvertes respectifs ; 

De constituer des tribunaux inférieurs à la Cour suprême ; 

De définir et punir les pirateries et crimes commis en haute mer et les atteintes à la loi des nations ; 

De déclarer la guerre, d'accorder des lettres de marque et de représailles, et d'établir des règlements concernant les prises sur terre et sur mer ; 

De lever et d'entretenir des armées, sous réserve qu'aucune affectation de crédits à cette fin ne s'étende sur plus de deux ans ; 

De créer et d'entretenir une marine de guerre ; 

D'établir des règlements pour le commandement et la discipline des forces de terre et de mer ; 

De pourvoir à la mobilisation de la milice pour assurer l'exécution des lois de l'Union, réprimer les insurrections et repousser les invasions ; 

De pourvoir à l'organisation, l'armement et la discipline de la milice, et au commandement de telle partie d'icelle qui serait employée au service des États-Unis, en réservant aux États respectivement la nomination des officier s et l'autorité nécessaire pour instruire la milice selon les règles de discipline prescrites par le Congrès ; 

D'exercer le droit exclusif de législation, en toute matière, sur tel district (d'une superficie n'excédant pas 10 milles au carré) qui, par cession d'États particuliers et sur acceptation du Congrès, sera devenu le siège du gouvernement des États-Unis et d'exercer semblable autorité sur tous lieux acquis, avec le consentement de la législature de l'État dans lequel ils seront situés, pour l'érection de forts, dépôts, arsenaux, chantiers navals et autres constructions nécessaires ; 

Et de faire toutes les lois qui seront nécessaires et convenables pour mettre à exécution les pouvoirs ci-dessus mentionnés et tous autres pouvoirs conférés par la présente Constitution au gouvernement des États-Unis ou à l'un quelconque de ses départements ou de ses fonctionnaires. 

Section 9. L'immigration ou l'importation de telles personnes que l'un quelconque des États actuellement existants jugera convenable d'admettre ne pourra être prohibée par le Congrès avant l'année mil huit cent huit, mais un im ôpt ou un droit n'excédant pas 10 dollars par tête pourra être levé sur cette importation. 

Le privilège de l'ordonnance d'habeas corpus ne pourra être suspendu, sauf dans les cas de rébellion ou d'invasion, où la sécurité publique pourrait l'exiger. 

Aucun décret de confiscation, ou aucune loi rétroactive ne sera promulgué. 

Nulle capitation ni autre taxe directe ne sera levée, si ce n'est proportionnellement au recensement ou dénombrement ci-dessus ordonné. 

Ni taxes, ni droits ne seront levés sur les articles exportés d'un État quelconque. 

Aucune préférence ne sera accordée par un règlement commercial ou fiscal aux ports d'un État sur ceux d'un autre ; et nul navire à destination ou en provenance d'un État ne sera assujetti à des formalités ou des droits d'entrée, de sortie ou de douane dans un autre. 

Aucune somme ne sera prélevée sur le Trésor, si ce n'est en vertu d'affectations de crédits stipulées par la loi ; un état et un compte réguliers de toutes les recettes et dépenses des deniers publics seront publ iés de temps à autre. 

Aucun titre de noblesse ne sera conféré par les États-Unis, et aucune personne qui tiendra d'eux une charge de profit ou de confiance ne pourra, sans le consentement du Congrès, accepter des présents, émoluments, charges o u titres quelconques, d'un roi, prince ou État étranger. 

Section 10. Aucun État ne pourra être partie à un traité ou une alliance ou à une Confédération ; accorder des lettres de marque et de représailles ; battre monnaie ; émettre du papier-monnaie, donner cours légal, pour le paiement de dettes, à autre chose que la monnaie d'or ou d'argent ; promulguer aucun décret de confiscation, aucune loi rétroactive ou qui porterait atteinte aux obligations résultant de contrats ; ni conférer des titres de noblesse. 

Aucun État ne pourra, sans le consentement du Congrès, lever des impôts ou des droits sur les importations ou les exportations autres que ceux qui seront absolument nécessaires pour l'exécution de ses lois d'inspection, et le produit net de tous les droits ou imôpts levés par un État sur les importations ou les exportations sera affecté à l'usage du Trésor des États-Unis ; et toutes ces lois seront soumises à la révision ou au con trôle du Congrès. 

Aucun État ne pourra, sans le consentement du Congrès, lever des droits de tonnage, entretenir des troupes ou des navires de guerre en temps de paix, conclure des accords ou des pactes avec un autre État ou une puissance étrangè ;re, ni entrer en guerre, à moins qu'il ne soit effectivement envahi ou en danger trop imminent pour permettre le moindre délai. 

ARTICLE II

Section 1. Le pouvoir exécutif sera conféré à un président des États-Unis d'Amérique. Il restera en fonction pendant une période de quatre ans et sera, ainsi que le vice-président choisi pour la même du rée, élu comme suit : 

Chaque État nommera, de la manière prescrite par sa législature, un nombre d'électeurs égal au nombre total de sénateurs et de représentants auquel il a droit au Congrès, mais aucun sénateur ou représen tant, ni aucune personne tenant des États-Unis une charge de confiance ou de profit, ne pourra être nommé électeur. 

Les électeurs se réuniront dans leurs États respectifs et voteront par bulletin pour deux personnes, dont l'une au moins n'habitera pas le même État qu'eux. Ils dresseront une liste de toutes les personnes qui auront recueilli des voix et du nombre de voix réunies par chacune d'elles. Ils signeront cette liste, la certifieront et la transmettront, scellée, au siège du gouvernement des États-Unis, à l'adresse du président du Sénat. Le prés ident du Sénat, en présence du Sénat et de la Chambre des représentants, ouvrira toutes les listes certifiées, et les suffrages seront alors comptés. La personne qui aura obtenu le plus grand nombre de voix sera présiden t, si ce nombre représente la majorité de tous les électeurs nommés. Si deux ou plusieurs personnes ont obtenu cette majorité et un nombre égal de voix, la Chambre des représentants, par scrutin, choisira immédiatem ent l'une d'entre elles comme président. Si aucune personne n'a obtenu la majorité nécessaire, la Chambre des représentants choisira alors le président, selon la même procédure, parmi les cinq personnes ayant obtenu le p lus grand nombre de voix. Mais, pour le choix du président, les votes seront comptés par État, la représentation de chaque État ayant une voix. Le quorum nécessaire à cet effet sera constitué par la présence d' un ou de plusieurs représentants des deux tiers des États, et l'adhésion de la majorité de tous les États devra être acquise pour la validité du choix. Dans tous les cas, après l'élection du président, la personne qui aura obtenu après lui le plus grand nombre des suffrages des électeurs sera vice-président. Mais s'il reste deux ou plusieurs personnes ayant le même nombre de voix, le Sénat choisira le vice-président parmi elle s par scrutin. 

Le Congrès pourra fixer l'époque où les électeurs seront choisis et le jour où ils devront voter, ce jour étant le même sur toute l'étendue des États-Unis. 

Nul ne pourra être élu président s'il n'est citoyen de naissance, ou s'il n'est citoyen des États-Unis au moment de l'adoption de la présente Constitution, s'il n'a trente-cinq ans révolus et ne réside sur le territoi re des États-Unis depuis quatorze ans. 

En cas de destitution, de mort ou de démission du président, ou de son incapacité d'exercer les pouvoirs et de remplir les devoirs de sa charge, ceux-ci seront dévolus au vice-président. Le Congrès pourra, par une loi, pr& #233;voir le cas de destitution, de mort, de démission ou d'incapacité à la fois du président et du vice-président en désignant le fonctionnaire qui fera alors fonction de président, et ce fonctionnaire remplira ladite f onction jusqu'à cessation d'incapacité ou élection d'un président. 

Le président recevra pour ses services, à échéances fixes, une indemnité qui ne sera ni augmentée ni diminuée pendant la période pour laquelle il aura été élu, et il ne recevra pendant cette pé ;riode aucun autre émolument des États-Unis, ni d'aucun des États. 

Avant d'entrer en fonctions, le président prêtera serment ou prononcera l'affirmation qui suit : 

« Je jure (ou affirme) solennellement de remplir fidèlement les fonctions de président des États-Unis et, dans toute la mesure de mes moyens, de sauvegarder, protéger et défendre la Constitution des États-Unis. » 

Section 2. Le président sera commandant en chef de l'armée et de la marine des États-Unis, et de la milice des divers États quand celle-ci sera appelée au service actif des États-Unis. Il pourra exiger l'opinion, par é ;crit, du principal fonctionnaire de chacun des départements exécutifs sur tout sujet relatif aux devoirs de sa charge. Il aura le pouvoir d'accorder des sursis et des grâces pour crimes contre les États-Unis, sauf dans les cas d'impeachment ». 

Il aura le pouvoir, sur l'avis et avec le consentement du Sénat, de conclure des traités, sous réserve de l'approbation des deux tiers des sénateurs présents. Il proposera au Sénat et, sur l'avis et avec le consentement de ce dernier, nommera les ambassadeurs, les autres ministres publics et les consuls, les juges à la Cour suprême, et tous les autres fonctionnaires des États-Unis dont la nomination n'est pas prévue par la présente Constitution, et dont les postes seront créés par la loi. Mais le Congrès pourra, lorsqu'il le jugera opportun, confier au président seul, aux cours de justice ou aux chefs des départements, la nomination de certains fonctionnaires inférieurs. 

Le président aura le pouvoir de pourvoir à toutes vacances qui viendraient à se produire entre les sessions du Sénat, en accordant des commissions qui expireront à la fin de la session suivante. 

Section 3. Le président informera le Congrès, de temps à autre, de l'état de l'Union, et recommandera à son attention telles mesures qu'il estimera nécessaires et expédientes. Il pourra, dans des circonstances extraor dinaires, convoquer l'une ou l'autre des Chambres ou les deux à la fois, et en cas de désaccord entre elles sur la date de leur ajournement, il pourra les ajourner à tel moment qu'il jugera convenable. Il recevra les ambassadeurs et autres ministres publics. Il veillera à ce que les lois soient fidèlement exécutées, et commissionnera tous les fonctionnaires des États-Unis. 

Section 4. Le président, le vice-président et tous les fonctionnaires civils des États-Unis seront destitués de leurs charges sur mise en accusation et condamnation pour trahison, corruption ou autres crimes et délits majeurs. 

ARTICLE III

Section 1. Le pouvoir judiciaire des États-Unis sera conféré à une Cour suprême et à telles cours inférieures dont le Congrès pourra de temps à autre ordonner l'institution. Les juges de la Cour suprême et des cours inférieures conserveront leurs charges aussi longtemps qu'ils en seront dignes et percevront, à échéances fixes, une indemnité qui ne sera pas diminuée tant qu'ils resteront en fonctions. 

Section 2. Le pouvoir judiciaire s'étendra à tous les cas de droit et d'équité ressortissant à la présente Constitution, aux lois des États-Unis, aux traités déjà conclus, ou qui viendraient à l'être sous leur autorité ; à tous les cas concernant les ambassadeurs, les autres ministres publics et les consuls ; à tous les cas relevant de l'Amirauté et de la juridiction maritime ; aux différends auxquels les États-Un is seront partie ; aux différends entre deux ou plusieurs États, entre un État et les citoyens d'un autre, entre citoyens de différents États, entre citoyens d'un même État revendiquant des terres en vertu de concessions d'autres États, entre un État ou ses citoyens et des États, citoyens ou sujets étrangers. 

Dans tous les cas concernant les ambassadeurs, les autres ministres publics et les consuls, et ceux auxquels un État sera partie, la Cour suprême aura juridiction de première instance sur la date de leur ajournement, elle aura juridiction d'appel, et pour le droit et pour le fait, sauf telles exceptions et conformément à tels règlements que le Congrès aura établis. 

Tous les crimes, sauf dans les cas d'« impeachment », seront jugés par un jury. Le procès aura lieu dans l'État où lesdits crimes auront été commis, et, quand ils ne l'auront été dans aucun, en tel li eu ou place que le Congrès aura fixé par une loi. 

Section 3. Le crime de trahison envers les États-Unis ne consistera que dans l'acte de faire la guerre contre eux, ou de se ranger du côté de leurs ennemis en leur donnant aide et secours. Nul ne sera convaincu de trahison, si ce n'est sur la déposition de deux témoins du même acte manifeste, ou sur son propre aveu en audience publique. 

Le Congrès aura le pouvoir de fixer la peine en matière de trahison, mais aucune condamnation de ce chef n'entraînera ni mort civile, ni confiscation de biens, sauf pendant la vie du condamné. 

ARTICLE IV

Section 1. Pleine foi et crédit seront accordés, dans chaque État, aux actes publics, minutes et procès-verbaux judiciaires de tous les autres États. Et le Congrès pourra, par des lois générales, prescrire la man ière dont la validité de ces actes, minutes et procès-verbaux sera établie, ainsi que leurs effets. 

Section 2. Les citoyens de chaque État auront droit à tous les privilèges et immunités des citoyens dans les divers États. 

Toute personne qui, accusée, dans un État, de trahison, félonie ou autre crime, se sera dérobée à la justice par la fuite et sera trouvée dans un autre État, devra, sur la demande de l'autorité exécutiv e de l'État d'où elle aura fui, être livrée pour être ramenée dans l'État ayant juridiction sur le crime. 

Une personne qui, tenue à un service ou travail dans un État en vertu des lois y existant, s'échapperait dans un autre, ne sera libérée de ce service ou travail en vertu d'aucune loi ou réglementation de cet autre Éta t, mais sera livrée sur la revendication de la partie à laquelle le service ou travail pourra être dû. 

Section 3. De nouveaux États peuvent être admis par le Congrès dans l'Union ; mais aucun nouvel État ne sera formé ou érigé sur le territoire soumis à la juridiction d'un autre État, ni aucun État formé par la jonction de deux ou de plusieurs États, ou parties d'État, sans le consentement des législatures des États intéressés, aussi bien que du Congrès. 

Le Congrès aura le pouvoir de disposer du territoire ou de toute autre propriété appartenant aux États-Unis, et de faire à leur égard toutes lois et tous règlements nécessaires ; et aucune disposition de la présente Constitution ne sera interprétée de manière à préjudicier aux revendications des États-Unis ou d'un État particulier. 

Section 4. Les États-Unis garantiront à chaque État de l'Union une forme républicaine de gouvernement, protégeront chacun d'eux contre l'invasion et, sur la demande de la législature ou de l'exécutif (quand la législature ne pourra être réunie), contre toute violence intérieure. 

ARTICLE V

Le Congrès, quand les deux tiers des deux Chambres l'estimeront nécessaire, proposera des amendements à la présente Constitution ou, sur la demande des législatures des deux tiers des États, convoquera une convention pour en proposer ; dans l'un et l'autre cas, ces amendements seront valides à tous égards comme faisant partie intégrante de la présente Constitution, lorsqu'ils auront été ratifiés par les législatures des trois quarts des États, ou par des conventions dans les trois quarts d'entre eux, selon que l'un ou l'autre mode de ratification aura été proposé par le Congrès. Sous réserve que nul amendement qui serait adopté avant l'année mil huit cent huit ne puisse en aucune façon affecter la première et la quatrième clause de la neuvième section de l'Article premier, et qu'aucun État ne soit, sans son consentement, privé de l'égalité de suffrage au Sénat. 

ARTICLE VI

Toutes dettes contractées et tous engagements pris avant l'adoption de la présente Constitution seront aussi valides à l'encontre des États-Unis dans le cadre de la présente Constitution qu'ils l'étaient dans le cadre de la Confédération. 

La présente Constitution, ainsi que les lois des États-Unis qui en découleront, et tous les traités déjà conclus, ou qui le seront, sous l'autorité des États-Unis, seront la loi suprême du pays ; et les juge s dans chaque État seront liés par les susdits, nonobstant toute disposition contraire de la Constitution ou des lois de l'un quelconque des États. 

Les sénateurs et représentants susmentionnés, les membres des diverses législatures des États et tous les fonctionnaires exécutifs et judiciaires, tant des États-Unis que des divers États, seront tenus par serment ou affirmation de défendre la présente Constitution ; mais aucune profession de foi religieuse ne sera exigée comme condition d'aptitude aux fonctions ou charges publiques sous l'autorité des États-Unis. 

ARTICLE VII

La ratification des conventions de neuf États sera suffisante pour l'établissement de la présente Constitution entre les États qui l'auront ainsi ratifiée. 

http://usinfo.state.gov/usa/infousa/facts/funddocs/constfr.htm

Document  AUTONUM  Les dix premiers amendements (Bill of Rights, 1791)
ARTICLE PREMIER

Le Congrès ne fera aucune loi qui touche l'établissement ou interdise le libre exercice d'une religion, ni qui restreigne la liberté de la parole ou de la presse, ou le droit qu'a le peuple de s'assembler paisiblement et d'adresser des pétitions au gouvernement pour la réparation des torts dont il a à se plaindre. 

ARTICLE II

Une milice bien organisée étant nécessaire à la sécurité d'un État libre, le droit qu'a le peuple de détenir et de porter des armes ne sera pas transgressé. 

ARTICLE III

Aucun soldat ne sera, en temps de paix, logé dans une maison sans le consentement du propriétaire, ni en temps de guerre, si ce n'est de la manière prescrite par la loi. 

ARTICLE IV

Le droit des citoyens d'être garantis dans leurs personne, domicile, papiers et effets, contre les perquisitions et saisies non motivées ne sera pas violé, et aucun mandat ne sera délivré, si ce n'est sur présomption sérieuse, corroborée par serment ou affirmation, ni sans qu'il décrive particulièrement le lieu à fouiller et les personnes ou les choses à saisir. 

ARTICLE V

Nul ne sera tenu de répondre d'un crime capital ou infamant sans un acte de mise en accusation, spontané ou provoqué, d'un Grand Jury, sauf en cas de crimes commis pendant que l'accusé servait dans les forces terrestres ou navales, ou dans la milice, en temps de guerre ou de danger public ; nul ne pourra pour le même délit être deux fois menacé dans sa vie ou dans son corps ; nul ne pourra, dans une affaire criminelle, être obligé de témoigner cont re lui-même, ni être privé de sa vie, de sa liberté ou de ses biens sans procédure légale régulière ; nulle propriété privée ne pourra être réquisitionnée dans l'intérêt public sans une juste indemnité. 

ARTICLE VI

Dans toutes poursuites criminelles, l'accusé aura le droit d'être jugé promptement et publiquement par un jury impartial de l'État et du district où le crime aura été commis — le district ayant été préalablement délimité par la loi —, d'être instruit de la nature et de la cause de l'accusation, d'être confronté avec les témoins à décharge, d'exiger par des moyens légaux la comparution de témoins à charge, et d'être assisté d'un conseil pour sa défense. 

ARTICLE VII

Dans les procès de droit commun où la valeur en litige excédera vingt dollars, le droit au jugement par un jury sera observé, et aucun fait jugé par un jury ne sera examiné de nouveau dans une cour des États-Unis au trement que selon les règles du droit commun. 

ARTICLE VIII

Des cautions excessives ne seront pas exigées, ni des amendes excessives imposées, ni des châtiments cruels et exceptionnels infligés. 

ARTICLE IX

L'énumération de certains droits dans la Constitution ne pourra être interprétée comme déniant ou restreignant d'autres droits conservés par le peuple. 

ARTICLE X

Les pouvoirs qui ne sont pas délégués aux États-Unis par la Constitution, ni refusés par elle aux États, sont conservés par les États respectivement ou par le peuple. 

http://usinfo.state.gov/usa/infousa/facts/funddocs/constfr.htm

5. La Révolution dans les Caraïbes

Document  AUTONUM  Appel des Anglais aux habitants de la Martinique (1794)
Déclaration des Commandans en chef des forces de terre et de mer de Sa Majesté Britannique

L’Assemblée se qualifiant de Convention nationale de France, ayant exercé dans ledit royaume et dans ses dépendances le despotisme le plus illimité et le plus barbare, y ayant détruit la religion, le gouvernement et les lois, violé le[s] propriétés de toute espèce, et ayant ajouté à tant de forfaits la déclaration d’une intention d’entraîner dans les mêmes calamités les autres nations, de renverser leurs constitutions respectives et les principes fondamentaux de tout état civilisé ; et pour parvenir à ce but, non contente de se servir des manœuvres des incendiaires et des émissaires secrets , s’étant portée à des hostilités ouvertes et à une déclaration de guerre non provoquée contre Sa Majesté Britannique et ses alliés, et Sadite Majesté s’étant vue par là forcée d’avoir recours aux armes et de poursuivre une guerre juste et nécessaire pour la protection de ses sujets, la sûreté de son trône, la conservation de la constitution britannique et la défense de ses alliés.

Le Roi considérant en outre, qu’il est de notoriété publique que ladite Convention et ses adhérens, entre autres projets atroces, ont conçu celui de détruire entièrement les colonies françaises dans les Indes Occidentales, projet qu’ils ont exécuté dans quelques endroits avec toutes les circonstances les plus horribles et par les moyens les plus criminels et détestables ,et qu’ils ont en même tems manifesté des intentions semblables contre les possessions de Sa Majesté dans cette partie du monde ; pour arrêter d’une manière prompte et efficace l’exécution de ces desseins, et pour préserver ses colonies des malheurs dont elles sont menacées, Sa Majesté se reposant dur la protection de la Providence, sur la valeur de ses sujets, et sur la justice de sa cause, a jugé convenable et nécessaire d’entreprendre par la force des armes de réduire les adhérens de ladite Convention, prétendue nationale, et de délivrer l’isle de la Martinique des malheurs et de l’oppression dont elle est accablée.

(…) à cet effet, invitons tous les amis de la paix, du gouvernement, de la religion et de l’ordre, dans l’isle de la Martinique, de secouer une oppression tyrannique, et de se mettre à l’abri des horreurs de l’anarchie, en ayant recours à la protection et au gouvernement d’un Souverain juste et bienfaisant ; et par ces présentes, nous promettons, accordons et garantissons solennellement à tous ceux qui, profitant de cette invitation, se soumettront d’une manière paisible et tranquille à l’autorité du Roi, et se mettront sous la protection de Sa Majesté, la sûreté personnelle et la jouissance pleine et immédiate de toues leurs propriétés légitimes, conformément à leurs anciennes lois et usages, et sous les conditions les plus avantageuses, à la seule exception des personnes dont la sûreté  de l’isle pourra exiger le renvoi ; et même à l’égard de telles personnes, nous promettons, quelle qu’ait été leur conduite, de leur fournir les moyens de passer avec sûreté en France, ou dans tel endroit qu’elles pourront désirer, sans préjudice au service de Sa Majesté.

Et nous promettons de plus qu’au rétablissement de la paix, ladite isle de la Martinique jouira de tous les droits et privilèges du commerce dont jouissent les colonies de sa Majesté Britannique dans les Indes Occidentales (…)

Supplément

Les généraux de Sa Majesté Britannique voulant prévenir par tous les moyens possibles l’effusion de sang, et ne laisser aux habitans des isles françaises de l’Amérique aucun doute sur leurs intentions, ont cru devoir publier ce qui suit, en supplément de leur manifeste.

Article premier. Comme ils ne peuvent ignorer qu’il existe beaucoup d’animosité entre les émigrés des isles françaises de l’Amérique et ceux des habitans qui y sont demeurés, animosité qui les porteraient à se poursuivre avec acharnement, et retarderait le rétablissement de la paix, les Généraux de Sa Majesté ont jugé nécessaire de défendre à tout émigré de rentrer dans aucune de ces isles, avant son entière ,réduction, exigeant alors une entière tranquillité, et ne s’engageant à protéger que des habitans paisibles

Article II Les Généraux de Sa Majesté Britannique promettent tout secours et protection aux colons qui demeureront paisiblement sur leurs habitations ; mais ils sont aussi décidés à traiter en prisonniers de guerre et renvoyer sur-le-champ à Saint-Malo sur des parlementaires, pour y être échangés, tous les colons qui, au mépris de cette déclaration, seroient pris les armes à la main ; leur annonçant qu’ils encourroient la peine de mort sin après cette déportation, ils reparoissoient jamais dans aucune des isles du Vent. 

Article III. Le général Rochambeau ayant promis la liberté à ceux des esclaves qui prendroient les armes pour la défense de la colonie, et les Généraux de Sa Majesté  sentant l’impossibilité de distinguer ces brigands d’avec les gens de couleur nés libres ou affranchis légalement, ils croient devoir prévenir tous les gens de couleur indistinctement, que ceux d’entre’eux qui seront trouvé armés, ou qui , ayant combattu, auront échappé à la bayonnette des troupes britanniques, qu’ils seront traités comme esclaves et transportés sur-le-champ aux côtes d’Afrique, où ils seront abandonnés à leur sort ; promettant d’ailleurs une entière amnistie à ceux qui viendront se rendre au camp et à ceux qui se retireront sur leurs habitations respectives et reprendront paisiblement leurs travaux.

Donné à bord du vaisseau de a Majesté Britannique, le Boyne, le premier janvier 1794.

Signé, Charles Grey, Général, John Jervis, vice-amiral, 

Par leurs excellences,

Signés, Guerrit-Fischer, Georges Purvis, secrétaires
Source Précis de ce qui s’est passé dans la ville de Saint-Pierre, île Martinique, relativement à la révolution, depuis le 1er décembre 1792, jusqu’au 27 mars 1794, s. éd. , s.l.n.d., p. 125-128, cité dans Benoist Pierre, Révoltes et Révolutions, documents, Atlande, 2005

6. La question de l’esclavage

Document  AUTONUM  Le Code Noir (1695)
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	Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre : à tous, présents et à venir, salut. Comme nous devons également tous nos soins à tous les peuples que la Divine Providence a mis sous notre obéissance, nous avons bien voulu faire examiner, en notre présence, les mémoires qui nous ont été envoyés par nos officiers de nos îles de l’Amérique, par lesquels ayant été informé du besoin qu’ils ont de notre autorité et de notre justice pour y maintenir la discipline de l’Église catholique apostolique et romaine, et pour y régler ce qui concerne l’état des esclaves de nos dites îles ; et désirant y pourvoir et leur faire connaître qu’encore qu’ils habitent des climats infiniment éloignés de notre séjour ordinaire, nous leur sommes toujours présent, non seulement par notre puissance, mais encore par la promptitude de notre application à les secourir dans leurs nécessités. 

A ces causes, de l’avis de notre Conseil et de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous avons dit, statué et ordonné, disons, statuons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui ensuit :

[…]

Article 2 . — Tous les esclaves qui seront dans nos îles seront baptisés et instruits dans la religion catholique. Enjoignons aux habitants qui achètent des nègres nouvellement arrivés, d’en avertir les gouverneurs et intendant des dites îles dans huitaine au plus tard, à peine d’amende arbitraire ; lesquels donneront les ordres nécessaires pour les faire instruire et baptiser dans le temps convenable. 

Article 3 .—  Interdisons tout exercice public d’autre religion que la catholique, apostolique et romaine ; voulons que les contrevenants soient punis comme rebelles et désobéissants à nos commandements. Défendons toute assemblée pour cet effet, lesquelles nous déclarons conventicules, illicites et séditieuses, sujettes à la même peine, qui aura lieu même contre les maîtres qui les permettront ou souffriront à l’égard de leurs esclaves.

Article 4 .— Ne seront préposés aucuns commandeurs à la direction des nègres, qu’ils ne fassent profession de la religion catholique. [….]

[…]

Article 6 .— Enjoignons à tous nos sujets, de quelque qualité et condition qu’ils soient, d’observer les jours de dimanches et fêtes qui sont gardés par nos sujets de la religion catholique.[…] Leur défendons de travailler, ni de faire travailler leurs esclaves aux dits jours, depuis l’heure de minuit jusqu'à l’autre minuit, à la culture de la terre, à la manufacture des sucres, et à tous autres ouvrages, à peine d’amende et de confiscation arbitraire contre les maîtres, et de confiscation tant des sucres que des esclaves. […]

[…]

Article 9 .— Les hommes libres qui auront un ou plusieurs enfants de leur concubinage avec des esclaves, ensemble les maîtres qui l’auront souffert, seront chacun condamnés à une amende de deux mille livres de sucre ; et s’ils sont les maîtres de l’esclave de laquelle ils auront eu les dits enfants, voulons, outre l’amende, qu’ils soient privés de l’esclave et des enfants, et qu’elle et eux soient adjugés à l’hôpital, sans pouvoir être jamais affranchis.

[…]

Article 12 .— Les enfants qui naîtront des mariages entre les esclaves, seront esclaves et appartiendront aux maîtres des femmes esclaves, et non à ceux de leurs maris, si le mari et la femme ont des maîtres différents.

Article 13 .— Voulons que si le mari esclave a épousé une femme libre, les enfants tant mâles que filles soient de la condition de leur mère, et soient libres comme elle, nonobstant la servitude de leur père; et que si le père est libre et la mère esclave, les enfants soient esclaves pareillement.

Article 14 .— Les maîtres seront tenus de faire mettre en terre sainte dans les cimetières destinés à cet effet leurs esclaves baptisés ; et à l’égard de ceux qui mourront sans avoir reçu le baptême, ils seront enterrés de nuit dans quelque champ voisin du lieu où ils seront décédés.

Article 15 .— Défendons aux esclaves de porter aucune arme offensive, ni de gros bâtons, à peine du fouet.

Article 16 .— Défendons aux esclaves appartenant à différents maîtres de s'attrouper, le jour ou la nuit, sous prétexte de noces ou autrement, soit chez un de leurs maîtres, ou ailleurs, et encore moins sur les grands chemins ou lieux écartés, à peine de punition corporelle, qui ne pourra être moindre que du fouet ou de la fleur de lys ; et en cas de fréquentes récidives et autres circonstances aggravantes, pourront être punis de mort, ce que nous laissons à l’arbitrage des juges. Enjoignons à tous nos sujets de courir sus aux contrevenants, et de les arrêter et de les conduire en prison, bien qu’ils ne soient officiers et qu’il n’y ait contre eux aucun décret. […]

[…]

Article 22 . — Seront tenus les maîtres de faire fournir, par chaque semaine, à leurs esclaves âgés de dix ans et au-dessus, pour leur nourriture, deux pots et demi, mesure du pays, de farine de manioc, ou trois cassaves pesant chacune deux livres et demi à trois livres de poisson, ou autres choses à proportion ; et aux enfants, depuis qu'ils sont sevrés jusqu'à l’âge de dix ans, la moitié des vivres ci-dessus. 

Article 23 .— Leur défendons de donner aux esclaves de l’eau-de-vie de canne guildent pour tenir lieu de la substance mentionnée au précédent article. […]

[…]

Article 25 .— Seront tenus les maîtres de fournir à chaque esclave, pour chacun, un ou deux habits de toile, ou quatre aunes de toiles, au gré des dits maîtres. […]

[…]

Article 27 .— Les esclaves infirmes par vieillesse, maladie ou autrement, soit que la maladie soit incurable ou non, seront nourris et entretenus par leurs maîtres ; et en cas qu’ils les eussent abandonnés, les dits esclaves seront adjugés à l’hôpital ; auquel les maîtres seront condamnés de payer six sols opar chacun jour pour la nourriture et entretien de chaque esclave.

Article 28 .— Déclarons les esclaves ne pouvoir rien avoir qui ne soit à leur maître ; et tout ce qui leur vient par industrie ou par la libéralité d’autres personnes ou autrement à quelque titre que ce soit, être acquis « n pleine propriété à leur maître, sans que les enfants des esclaves, leur père et mère, leurs parents et tous autres libres ou esclaves puissent rien prétendre par succession, disposition entre vif ou à cause de mort. Lesquelles dispositions nous déclarons nulles, ensemble toutes les promesses et obligations qu’ils auraient faites, comme étant faites par gens incapables de disposer et de contracter de leur chef. […]

Article 38 .— L’esclave fugitif qui aura été en fuite pendant un mois, à compter du jour que son maître l’aura dénoncé en justice, aura les oreilles coupées, et sera marqué d’une fleur de lys sur une épaule, et s’il récidive un autre mois à compter du jour de la dénonciation, il aura le jarret coupé et sera marqué d’une fleur de lys sur l’autre épaule ; et la troisième fois, il sera puni de mort. […]

[…]

Article 44 .— Déclarons les esclaves être  meubles, et comme tels entrer en la communauté, n’avoir point de suite par hypothèque, se partager également entre les cohéritiers sans préciput ni droit d’aînesse, ni être sujets au douaire coutumier, au retrait féodal et lignager, aux droits féodaux et seigneuriaux, aux formalités des décrets, ni aux retranchements des quatre quints, en cas de disposition à cause de mort ou testamentaire. […]

[…]

Article 60. — Déclarons les confiscations et les amendes, qui n’ont point de destination particulière par ces présentes, nous appartenir, pour être payées à ceux qui sont préposés à la recette de nos revenus. Voulons néanmoins que distraction soit faite du tiers des dites confiscations et amendes au profit de l’hôpital établi dans l’île où elles auront été adjugées.

si donnons en mandement à nos amis et féaux les Gens tenant notre conseil souverain établi à la Martinique, Gade-Loupe, Saint-Christophle, que ces présentes ils aient à faire lire, publier et enregistrer, et le contenu en elles garder et observer de point en point selon leur forme et teneur, sans contrevenir ni permettre qu’il y soit contrevenu en quelque sorte et manière que ce soit, nonobstant tous édits, déclarations, arrêts et usages, auxquels nous avons dérogé et dérogeons par ces dites présentes. Car tel est notre bon plaisir ; et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait mettre notre scel. Donné à Versailles au mois de mars mil six cent quatre-vingt-cinq et de notre règne le quarante-deuxième. Signé Louis.


Isambert & Decrusy, Recueil général des anciennes lois françaises, Tome XIX, p. 494 et suivantes.
Cité dans Michel Devèze & Roland Marx, Textes et documents d’histoire moderne, SEDES, coll. « Regards sur l’histoire », Paris, 1967, p. 273-275. et dans Jean Favier (dir.), Archives de la France, t. 4, XVIIe siècle, Fayard, Paris, 2001, p. 399-402.

Document  AUTONUM  Le Code Noir de la Louisiane 1724
LOUIS, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre A tous présents et à venir, salut. Les directeurs de la compagnie des Indes nous ayant représenté que la province et colonie de la Louisiane est considérablement établie par un grand nombre de nos sujets, lesquels se servent d’esclaves nègres pour la culture des terres, nous avons jugé qu’il était de notre autorité et notre justice, pour la conservation de cette colonie d’ y établir une loi et des régies certaines pour y maintenir la discipline de l’église catholique apostolique et romaine et pour ordonner de ce qui concerne l’état et la qualité des esclaves dans lesdites isles. Et désirant y pourvoir et faire Connaître à nos sujets qui y sont habitués, et qui s’y établiront à l’avenir, qu’encore qu’ils habitent des climats infiniment éloignés, nous leur sommes toujours présents par l’étendue de notre puissance, et par notre application à les secourir : A CES CAUSES, et autres, à ce nous mouvans, de l’avis de notre conseil, et de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous avons dit, statué et ordonné, disons, statuons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui suit.

ARTICLE PREMIER, L’édit du feu roi Louis XIII, de glorieuse mémoire, du 23 avril 1615 sera exécuté dans notre province et colonie de la Louisiane ce faisant, enjoignons aux directeurs généraux de ladite compagnie, et à tous nos officiers, de chasser dudit pays tous les juifs qui peuvent y avoir établi leur résidence, auxquels, comme aux ennemis déclarés du nom chrétien, nous commandons d’en sortir dans trois mois, à compter du jour de publication des présentes à peine de confiscation de corps et de biens.

II. Tous les esclaves qui seront dans notre dite province, seront instruits dans la religion catholique, apostolique et romaine et baptisés : ordonnons aux habitants qui achèteront des nègres nouvellement arrivés, de les faire instruire et baptiser dans le temps convenable, à peine l’amende arbitraire: enjoignons aux directeurs généraux dé ladite compagnie, et à tous nos officiers d’y tenir exactement la main.

III. Interdisons tous exercices d’autre religion d’autre que de la catholique, apostolique et romaine voulons que les contrevenants soient punis comme rebelles et désobéissants à nos commandements : défendons toutes assemblées, pour cet effet, lesquelles nous déclarons conventicules, illicites et séditieuses, sujettes à la même peine, qui aura lieu même contre les maîtres qui les permettront ou souffriront à l’égard de leurs esclaves.

IV. Ne seront préposés aucuns commandeurs à la direction des nègres qu’ils ne fassent profession de la religion catholique, apostolique et romaine à peine de confiscation desdits nègres contre les maîtres qui les auront préposés, et de punition arbitraire contre les commandeurs qui auront accepté ladite direction.

V. Enjoignons à tous nos sujets, de quelque qualité et condition qu’ils soient, d’observer régulièrement les jours de dimanches et de fêtes, leur défendons de travailler, ni de faire travailler leurs esclaves aux dits jours, depuis l’heure de minuit jusqu’à l’autre minuit, à la culture de la terre et à tous autres ouvrages, à peine d’amende et de punition arbitraire contre les maîtres, et de confiscation des esclaves qui seront surpris par nos officiers dans le travail : pourront néanmoins envoyer leurs esclaves aux marchés.

VI. Défendons à nos sujets blancs de l’un et de l’autre sexe, de contracter mariage avec les noirs à peine de punition et d’amende arbitraire ; et à tous curés, prêtres, ou missionnaires séculiers ou réguliers, et même aux aumôniers de vaisseaux, de les marier. Défendons aussi à nos dits sujets blancs même aux noirs affranchis ou nés libres, de vivre en concubinage avec des esclaves; voulons que ceux qui auront eu un ou plusieurs enfants d’une pareille conjonction, ensemble les maîtres qui les auront soufferts, soient condamnés chacun en une amende de trois cent livres et s’ils sont maîtres de l’esclave de laquelle ils auront eu lesdits enfants voulons qu’outre l’amende ils soient privés tant de l’esclave que des enfants, et qu’ils soient adjugés à hôpital des lieux sans pouvoir jamais être affranchis. N’entendons toutefois le présent article avoir lieu, lorsque l’homme noir affranchi ou qui n’était point marié durant son concubinage avec son esclave, épousera dans les formes prescrites par l’église ladite esclave qui sera affranchie par ce moyen, et les enfants rendus libres et légitimes.

VII. Les solennités prescrites par l’ordonnance de Blois et par la déclaration de 1639 pour les mariages, seront observées, tant a l’égard des personnes libres que des esclaves; sans néanmoins que le consentement du père et de la mère de l’esclave y soit nécessaire, mais celui au maître seulement.

VIII. Défendons très expressément aux curés de procéder aux mariages des esclaves, s’ils ne font apparoir du consentement de leurs maîtres : défendons aussi aux maîtres d’user d’aucunes contraintes sur leurs esclaves pour les marier contre leur gré. 

IX. Les enfants qui naîtront des mariages entre les esclaves, seront esclaves et appartiendront aux maîtres des femmes esclaves, et non à ceux de leurs maris, si les maris et les femmes ont des maîtres différents. 

X. Voulons si le mari esclave a épousé une femme libre que les enfants tant mâle que fille, suivent la condition de leur mère, et soient libres comme elle, nonobstant la servitude de leur père et que si le père est libre et la mère esclave, les enfants soient esclaves pareillement. 

XI. Les maîtres seront tenus de faire enterrer en terre sainte, dans les cimetières destinés à cet effet, leurs esclaves baptisés; et à l’égard de ceux qui mourront sans avoir reçu le baptême, ils feront enterrés la nuit dans quelque champ voisin du lieu où ils seront décédés.

XII. Défendons aux esclaves de porter aucunes armes offensives ni de gros bâtons, à peine du fouet, et de confiscation des armes au profit de celui qui les en trouvera saisis, à l’exception seulement de ceux qui seront envoyés à la chasse par leurs maîtres, et qui seront porteurs de leurs billets ou marques connues.

XIII. Défendons pareillement aux esclaves appartenant à différents maîtres de s’attrouper le jour ou la nuit, sous prétexte de noces ou autrement, soit chez l’un de leurs maîtres ou ailleurs, et encore moins dans les grands chemins ou lieux écartes à peine de punition corporelle, qui ne pourra être moins que du fouet et de la fleur-de-lys; et en cas de fréquentes récidives et autres circonstances aggravantes, pourront être punis de mort, ce que nous laissons à l’arbitrage des juges : enjoignons à tous nos sujets de courre fus aux contrevenant, et de les arrêter et conduire en prison, bien qu’ils ne soient officiers, et qu’il n’y ait encore contre lesdits contrevenants aucun décret.

XIV. Les maîtres qui seront convaincus d’avoir permis ou toléré de pareilles assemblées composées d’autres esclaves que de ceux qui leur appartiennent, seront condamnés en leur propre et privé nom, de réparer tout le dommage qui aura été à leurs voisins, à l’occasion desdites assemblées, et en trente livres d’amende pour la première fois, et au double en cas de récidive.

XV. Défendons aux esclaves d’exposer en vente au marché, ni de porter dans les maisons particulières, pour vendre, aucune forte de denrées, même des fruits, légumes, bois à brûler herbes ou fourrages pour la nourriture des bestiaux, ni aucune espèce de grains ou autres marchandises, hardes ou nippes, sans permission expresse de leurs maîtres par un billet ou par des marques connues, à peine de revendication des choses ainsi vendues sans restitution de prix par les maîtres, et de six livres d’amende à leur profit contre les acheteurs par rapport aux fruits, légumes, bois à brûler herbes, fourrages et grains voulons que par rapport aux marchandises, hardes ou nippes, les contrevenants acheteurs soient condamnés à quinze cens livres d’amende, aux dépens, dommages et intérêts, et qu’ils soient poursuivis extraordinairement comme voleurs receleurs.

XVI. Voulons à cet effet que deux personnes soient préposées dans chaque marché, par les officiers du conseil supérieur ou des justices inférieures ; pour examiner les denrées et marchandises qui y seront, apportées par les esclaves, ensemble les billets et marques de leurs maîtres dont ils seront porteurs.

XVII. Permettons à tous nos sujets habitants du pays, de se saisir de toutes les choses dont ils trouveront lesdits esclaves chargés, lorsqu’ils n’auront point de billets de leurs maîtres, ni de marques connues, pour être rendues incessamment à leurs maîtres si leur habitation est voisine du lieu où les esclaves auront été surpris en délit; sinon elles seront incessamment envoyées au magasin de la compagnie le plus proche, pour y être en dépôt jusqu’à ce que les maîtres en ayant été avertis.

XVIII. Voulons que les officiers de notre conseil supérieur de la Louisiane, envoyant leurs avis sur quantité des vivres et la qualité de l’habillement qu’il convient que les maîtres fournissent à leurs esclaves ; lesquels vivres doivent leur être fournis par chacune semaine, et l’habillement par chacune année, pour y être statué par nous : et cependant permettons aux dits officiers de régler par provision lesdits vivres et ledit habillement: défendons aux maîtres desdits esclaves de donner aucune sorte d’eau-de-vie pour tenir lieu de ladite subsistance et habillement.

XIX. Leur défendons pareillement de se décharger de la nourriture et subsistance de leurs esclaves, en leur permettant de travailler certain Jour de la semaine pour leur compte particulier. 

XX. Les esclaves qui ne feront point nourris, vêtus et entretenus par leurs maîtres pourront en donner avis au procureur général dudit conseil ou aux officiers des justices inférieures, et mettre leurs mémoires entre leurs mains; sur lesquels, et même d’office si les avis leur viennent d’ailleurs, les maîtres seront poursuivis à la requête dudit procureur général et sans frais ce que nous voulons être observé pour les Crimes et les traitements barbares et inhumains des maîtres envers leurs esclaves.

XXI. Les esclaves infirmes par vieillesse, maladie ou autrement, soit que la maladie soit incurable ou non, seront nourris et entretenus par leurs maîtres et en cas qu’ils les eussent abandonnés lesdits esclaves seront adjugés à l’hôpital le plus proche, auquel les maîtres seront condamnés de payer huit sols par chacun jour pour la nourriture et entretien de chacun esclave; pour le paiement de laquelle somme, ledit hôpital aura privilège sur les habitations des maîtres, en quelques mains qu’elles les passent.

XXII. Déclarons les esclaves ne pouvoir rien avoir qui ne soit à leurs maîtres, et tout ce qui leur vient par leur industrie ou par la libéralité d’autres personnes ou autrement à quelque titre que ce soit, être acquis en pleine propriété à leurs maîtres ; sans que les enfants des esclaves, leurs père et mère, leurs parents et tous autres, libres ou esclaves, y puissent rien prétendre, par successions, dispositions entre-vifs, ou à cause de mort :lesquelles dispositions déclarons nulles, ensemble toutes les promesses et obligations qu’ils auraient faites, comme étant faites par gens incapables de disposer et contracter de leur chef.

XXIII. Voulons néanmoins que les maîtres soient tenus de ce que leurs esclaves auront fait par leur commandement, ensemble de ce qu’ils auront géré et négocié dans leurs boutiques, et pour l’espèce particulière de commerce à laquelle leurs maîtres les auront préposés; et en cas que leurs maîtres n’ayant donné aucun ordre et ne les ayant point préposés, ils seront tenus seulement jusqu’à concurrence de ce qui aura tourné à leur profit; et si rien n’a tourné au profit des maîtres, le pécule desdits esclaves que les maîtres leur auront permis d’avoir, en sera tenu après que leurs maîtres en auront déduit par préférence ce qui pourra leur en être dû, sinon que le pécule consistât en tout ou partie en marchandises dont les esclaves auraient permission de faire trafic à part, sur lesquelles leurs maîtres viendront seulement par contribution au sol la livre avec les autres créanciers.

XXV. Ne pourront les esclaves être pourvus d’offices ni de commission ayant quelque fonction publique, ni être constitués agents par autres que par leurs maîtres pour gérer et administrer aucun négoce, ni être arbitres ou experts : ne pourront aussi être témoins, tant en matières civiles que criminelles, à moins qu’ils ne soient témoins nécessaires et seulement à défaut de blancs : mais dans aucun cas ils ne pourront servir de témoins pour ou contre leurs maîtres. 

XXV. Ne pourront aussi les esclaves être parties ni ester en Jugement en matière civile, tant en demandant quand défendant, ni être parties civiles en matière criminelle; sauf à leurs maîtres d’agir et défendre en matière civile, et de poursuivre en matière criminelle la réparation des outrages et excès qui auront été commis contre leurs esclaves.

XXVI. Pourront les esclaves être poursuivis criminellement, sans qu’il soit besoin de rendre leurs maîtres parties, si ce n’est en cas de complicité ; et serons les esclaves accusés jugés en première instance par les juges ordinaires s’il y en a, et par appel au conseil sur la même instruction, et avec les mêmes formalités que les personnes libres, aux exceptions ci-après.

XXVII. L’esclave qui aura frappé son maître, sa maîtresse, le mari de sa maîtresse, ou leurs enfants avec contusion ou effusion de sang ou au visage, sera puni de mort.

XXVIII. Et quant aux excès et voies de fait qui seront commis par les esclaves contre les personnes libres, voulons qu’ils soient sévèrement punis, même de mort s’il y échoit.

XXIX. Les vols qualifiés, même ceux de chevaux, cavales, mulets, boeufs ou vaches, qui auront été faits par les esclaves ou par les affranchis, seront punis de peine afflictive même de mort si le cas le requiert.

XXX. Les vols de moutons, chèvres, cochons, volailles, grains, fourrage, pois, fèves ou autres légumes et denrées faits par les esclaves, seront punis selon la qualité du vol par les juges, qui pourront, s’il y échoit, les condamner d’être battus de verges par l’exécuteur de la haute justice, et marqués d’une fleur-de-lys.

XXXI. Seront tenus les maîtres, en cas de vol ou d’autre dommage causé par leurs esclaves, outre la peine corporelle des esclaves, de réparer le tort en leur nom; s’ils n’aiment mieux abandonner l’esclave à celui auquel le tort aura été fait ; ce qu’ils seront tenus d’opter dans trois jours, à compter de celui de la condamnation autrement ils en seront déchus.

XXXII. L’esclave fugitif qui aura été en fuite pendant un mois, à compter du jour que son maître l’aura dénoncé à la justice aura les oreilles coupées et sera marqué d’une fleur-de-lys sur une épaule; et s’il récidive pendant un autre mois, à compter pareillement du jour de la dénonciation, il aura le jarret coupé et il sera marqué d’une fleur-de-lys sur l’autre épaule, et la troisième fois il sera puni de mort.

XXXIII. Voulons que les esclaves qui auront encouru les peines du fouet de la fleur-de-lys et des oreilles coupées soient jugés en dernier ressort par les juges ordinaires, et exécutés sans qu’il soit nécessaire que tels jugements soient confirmés par le conseil supérieur, nonobstant le contenu en l’article XXVI des présentes, qui n’aura lieu que pour les jugements portant condamnation de mort ou du jarret coupé. 

XXXIV. Les affranchis ou nègres libres qui auront donné retraite dans leurs maisons aux esclaves fugitifs, seront condamnés par corps envers le maître, en une amende de trente livres par chacun jour de rétention; et les autres personnes libres qui leur auront donné pareille retraite, en dix livres d’amende aussi par chacun jour de rétention et faute par lesdits nègres affranchis ou libres, de pouvoir payer l’amende, ils seront réduits à la condition d’esclaves et vendus, et fi le prix la de la vente passe l’amende, le surplus sera délivré à l’hôpital. 

XXXV. Permettons à nos sujets dudit pays qui auront des esclaves fugitifs, en quelque lieu que ce soit, d’en faire faire la recherche par telles personnes et à telles conditions qu’ils jugeront à propos, ou de la faire eux-mêmes ainsi que bon leur semblera.

XXXVI. L’esclave condamné à mort sur la dénonciation de son maître, lequel ne sera point complice du crime, sera estimé avant l’exécution par deux des principaux habitants qui seront nommés d’office par le juge, et le prix de l’estimation en sera payé; pour à quoi satisfaire, il sera imputé par notre conseil supérieur sur chaque tête de nègre la somme portée par l’estimation, laquelle sera réglée sur chacun desdits nègres, et levée par ceux qui seront commis à cet effet.

XXXVII. Défendons à tous officiers de notre dit conseil, et autres officiers de justice établis audit pays, de prendre aucune taxe dans les procès criminels contre les esclaves, à peine de concussion. 

XXXVIII. Défendons aussi à tous nos sujets desdits pays, de quelque qualité et condition qu’ils soient de donner ou faire donner de leur autorité privée la question ou torture à leurs esclaves sous quelque prétexte que ce soit, ni de leur faire ou faire fait aucune mutilation de membre; à peine de confiscation des esclaves, et d’être procédé contre eux extraordinairement: leur permettons seulement lorsqu’ils croiront que leurs esclaves l’auront mérité de les faire enchaîner ou battre de verges ou de cordes.

XXXIX. Enjoignons aux officiers de justice établis dans ledit pays, de procéder criminellement contre les maîtres et les commandeurs qui auront tué leurs esclaves, ou leur auront mutilé les membres étant sous leur puissance ou sous leur direction, et de punir le meurtre selon l’atrocité des circonstances et en cas qu’il y ait lieu à l’absolution, leur permettons de renvoyer, tant les maîtres que les commandeurs absous, sans qu’ils aient besoin d’obtenir de nous des lettres de grâce.

XL. Voulons que les esclaves soient réputés meubles, et comme tels qu’ils entrent dans la communauté, qu’il n’y ait, point de suite par hypothèque sur eux, qu’ils se partagent également entre les cohéritiers, sans préciput et droit d’aînesse, et qu’ils ne soient point s sujets au douaire coutumier, au retrait lignager ou féodal, aux droits féodaux et seigneuriaux, aux formalités des décrets, ni au retranchement des quatre quints, un cas de disposition à cause de mort ou testamentaire.

XLI. N’entendons toutefois priver nos sujets de la faculté de les stipuler propres à leurs personnes et aux leurs de leur côté et ligne, ainsi qu’il se pratique pour les sommes du deniers et autres choses mobilières.

XLII. Les formalités prescrites par nos ordonnances et par la coutume de Paris, pour les saisies des choses mobilières seront observées dans les saisies des esclaves voulons que les deniers en provenant, soient distribués par ordre des saisies; et en cas de déconfiture au sol la livre, après que les dettes privilégiées auront été payées, et généralement que la condition des esclaves soit réglée en toutes affaires comme celles des autres choses mobilières.

XLIII. Voulons néanmoins que le mari, sa femme et leurs enfants impubères ne puissent être saisis et vendus séparément, s’ils sont sous la puissance du même maître : déclarons nulles les saisies et ventes séparées qui pourraient être faites, ce que nous voulons aussi avoir lieu dans les ventes volontaires, à peine contre ceux qui seront lesdites ventes, d’être privés de celui ou de ceux qu’ils auront gardés, qui sont adjugés aux acquéreurs, sans qu’ils soient tenus de faire aucun supplément de prix.

XLIV. Voulons aussi que les esclaves âgés de quatorze ans et au dessus jusqu’à soixante ans, attachés à des fonds ou habitations, et y travaillant actuellement, ne puissent être saisis pour autres dettes que pour ce qui sera dû du prix de leur achat, à moins que les fonds ou habitations fussent saisis réellement; auquel cas nous enjoignons de les comprendre dans la saisie réelle et défendons à peine de nullité, de procéder par saisie réelle et adjudication par décret sur des fonds ou habitations, sans y comprendre les esclaves de l’âge susdit y travaillant actuellement.

XLV. Le fermer judiciaire des fonds ou habitations saisis réellement conjointement avec les esclaves, sera tenu de payer le prix de son bail sans qu’il puisse compter parmi les fruits qu’il perçoit les enfants qui seront nés des esclaves pendant fondit bail.

XLVI. Voulons nonobstant toutes conventions contraires, que nous déclarons nulles, que lesdits enfants appartiennent à la partie saisie si les créanciers sont satisfaits d’ailleurs; ou à l’adjudicataire s’il intervient un décret; et à cet effet il sera fait mention dans la dernière affiche de l’interposition dudit décret, des enfants nés des esclaves depuis la saisie réelle; comme aussi des esclaves décédés depuis ladite saisie réelle dans laquelle ils étaient compris.

XLVII. Pour éviter aux frais et aux longueurs de procédures, voulons que la distribution du prix entier de l’adjudication conjointe des fonds et des esclaves et de ce qu’il proviendra du prix des baux indiciaires, soit faite entre les créanciers selon l’ordre de leurs privilèges et hypothèques, sans distinguer ce qui est pour le prix des esclaves; et néanmoins les droits féodaux et seigneuriaux ne seront payés qu’à proportion des fonds.

XLVIII. Ne seront reçus les lignagers et les seigneurs féodaux à retirer les fonds décrétés sollicités ou vendus volontairement, s’ils ne retirent aussi les esclaves vendus conjointement avec les fonds où ils travaillaient actuellement, ni l’adjudicataire ou acquéreur à retenir les esclaves sans les fonds.

XLIX. Enjoignons aux gardiens nobles et bourgeois, usufruitiers, amodiateurs et autres jouissants de fonds auxquels sont attachés des esclaves qui y travaillent, de gouverner lesdits esclaves en bons pères de familles au moyen de quoi ils ne seront pas tenus après leur administration finie de rendre le prix de ceux qui seront décédés où diminués par maladie, vieillesse ou autrement, sans leur faute et aussi ils ne pourront pas retenir comme fruits à leur profit, les enfants nés desdits esclaves durant leur administration, lesquels nous voulons être conservés et rendus à ceux qui en font les maîtres et les propriétaires.

L. Les maîtres âgés de vingt-cinq ans pourront affranchir leurs esclaves par tous actes entre vifs ou à cause de mort et cependant comme il se peut trouver des maîtres assez mercenaires pour mettre la liberté de leurs esclaves à prix, ce qui porte lesdits esclaves au vol et au brigandage, défendons à toutes personnes de quelque qualité et condition qu’elles soient, d’affranchir leurs esclaves, sans en avoir obtenu la permission par arrêt de notre dit conseil supérieur, laquelle permission sera accordée sans frais, lorsque les motifs qui auront été exposés par les maîtres paraîtront légitimes. Voulons que les affranchissements qui seront faits à l’avenir sans ces permissions soient nuls, et que les affranchis n’en puissent jouir ni être reconnus pour tels, ordonnons au contraire qu’ils soient tenus, censés et réputés esclaves, que les maîtres en soient privés, qu’ils soient confisqués au profit de la compagnie des Indes.

LI. Voulons néanmoins que les esclaves qui auront été nommés par leurs maîtres, tuteurs de leurs enfants, soient tenus et réputés, comme nous les tenons et réputons pour affranchis.

LII. Déclarons les affranchissements faits dans les formes ci-devant prescrites, tenir lien de naissance dans notre dite province de la Louisiane, et les affranchis n’avoir besoin de nos lettres de naturalité pour jouir des avantages de nos sujets naturels dans notre royaume, terres et pays de notre obéissance encore qu’ils soient nés dans les pays étrangers : déclarons cependant lesdits affranchis ensemble le nègre libre incapables de recevoir des blancs aucune donation entre vifs à cause de mort ou autrement; voulons qu’en cas qu’il leur en soit fait aucune, elle demeure nulle à leur égard, et soit appliquée au profit de l’hôpital le plus prochain.

LIII. Commandons aux affranchis de porter un respect singulier à leurs anciens maîtres, à leurs veuves et à leurs enfants, en sorte que l’injure qu’ils leur auront faite, soit punie plus grièvement que si elle était faite à une autre personne, les directeurs toutefois francs et quittes envers eux de toutes autres charges, services et droits utiles que leurs anciens maîtres voudraient prétendre, tant sur leurs personnes que sur leurs biens et successions, en qualité de patrons.

LIV. Octroyons aux affranchis les mêmes droits, privilèges et immunités dont jouissent les personnes nées libres; voulons que le mérite d’une liberté acquise produise en eux, tant pour leurs personnes que pour leurs biens, les mêmes effets que le bonheur de la liberté naturelle cause à nos autres sujets, le tout cependant aux exceptions portées par l’article LII des présentes.

LV. Déclarons les confiscations et les amendes qui n’ont point de destination particulière par ces présentes, appartenir à ladite compagnie des Indes pour être payées à ceux qui sont préposés à la recette de ses droits et revenus voulons néanmoins que distraction soit faite du tiers desdites confiscations et amendes au profit de l’hôpital le plus proche du lieu où elles auront été adjugées

Document  AUTONUM  L’esclavage dénoncé par l’abbé Raynal
Cependant, rien n'est plus affreux que la condition du Noir dans tout l'archipel américain. On commence par le flétrir du sceau ineffaçable de l'esclavage, en imprimant avec un fer chaud sur ses bras ou sur ses mamelles le nom ou la marque de son oppresseur. Une cabane étroite, malsaine, sans commodités, lui sert de demeure. Son lit est une claie plus propre à briser le corps qu'à le reposer. Quelques pots de terre, quelques plats de bois forment son ameublement. La toile grossière qui cache une partie de sa nudité ne le garantit ni des chaleurs insupportables du jour ni des fraîcheurs dangereuses de la nuit. Ce qu'on lui donne de manioc, de bœuf salé, de morue, de fruits et de racines ne soutient qu'à peine sa misérable existence. Privé de tout, il est condamné à un travail continuel, dans un climat brûlant, sous le fouet toujours agité d'un conducteur féroce.

L'Europe retentit depuis un siècle des plus saines, des plus sublimes maximes de la morale. La fraternité de tous les hommes est établie de la manière la plus touchante dans d'immortels écrits. On s'indigne des cruautés civiles ou religieuses de nos féroces ancêtres, et l'on détourne les regards de ces siècles d'horreur et de sang. Ceux de nos voisins que les Barbaresques ont chargé de chaînes obtiennent nos secours et notre pitié. Des malheurs même imaginaires nous arrachent des larmes dans le silence du cabinet et surtout au théâtre. Il n'y a que la fatale destinée des malheureux nègres qui ne nous intéresse pas. On les tyrannise, on les mutile, on les brûle, on les poignarde, et nous l'entendons dire froidement et sans émotion. Les tourments d'un peuple à qui nous devons nos délices ne vont jamais jusqu'à notre cœur. 

L'état de ces esclaves, quoique partout déplorable, éprouve quelque variation dans les colonies. Celles qui jouissent d'un sol étendu leur donnent communément une portion de terre qui doit fournir à tous leurs besoins. Ils peuvent employer à son exploitation une partie du dimanche, et le peu de moments qu'ils dérobent les autres jours au temps de leurs repas. Dans les îles plus resserrées, le colon fournit lui-même la nourriture, dont la plus grande partie a passé les mers. L'ignorance, l'avarice ou la pauvreté ont introduit dans quelques-unes un moyen de pourvoir à la subsistance des nègres, également destructeur pour les hommes et pour la culture. On leur accorde le samedi ou un autre jour pour gagner, soit en travaillant dans les habitations voisines, soit en les pillant, de quoi vivre pendant la semaine.

Outre ces différences tirées de la situation locale des établissements dans les îles de l'Amérique, chaque nation européenne a une manière de traiter ses esclaves qui lui est propre. L'Espagnol en fait les compagnons de son indolence, le Portugais les instruments de ses débauches, le Hollandais les victimes de son avarice. Aux yeux de l'Anglais, ce sont des êtres purement physiques, qu'il ne faut pas user ou détruire sans nécessité, mais jamais il ne se familiarise avec eux, jamais il ne leur sourit, jamais il ne leur parle. On dirait qu'il craint de leur laisser soupçonner que la nature ait pu mettre entre eux et lui quelque trait de ressemblance. Aussi en est-il haï. Le Français, moins fier, moins dédaigneux, accorde aux Africains une sorte de moralité, et ces malheureux, touchés de l'honneur de se voir traités comme des créatures presque intelligentes, paraissent oublier qu'un maître impatient de faire fortune outre presque toujours la mesure de leurs travaux et les laisse manquer souvent de subsistances.

Les opinions même des Européens influent sur le sort des nègres de l'Amérique. Les protestants, qui n'ont pas l'esprit de prosélytisme, les laissent vivre dans le mahométisme ou dans l'idolâtrie où ils sont nés, sous prétexte qu'il serait indigne de tenir ses frères en Christ dans la servitude. Les catholiques se croient obligés de leur donner quelques instructions, de les baptiser, mais leur charité ne s'étend pas plus loin que les cérémonies d'un baptême, nul et vain pour des hommes qui ne craignent pas les peines d'un enfer auquel ils sont, disent-ils, accoutumés dès cette vie.

Tout les rend insensibles à cette crainte, et les tourments de leur servitude et les maladies auxquelles ils sont sujets en Amérique.

Abbé Raynal, Histoire philosophique et politique des établissements et du commerce des Européens dans les deux Indes, 3e édit. 1780 ( ?), choix de textes par Yves Bénot, La Découverte, 2001. Le texte ci-dessus est composés d’extraits du Livre XI (chapitres XXII, XXIII et XXIV). Au moins deux auteurs, Pechmcja et Diderot, sont intervenus dans ces chapitres.
Document  AUTONUM  L’abbé Raynal réfute les arguments en faveur de l’esclavage
Ces vérités éternelles et immuables, le fondement de toute morale, la base de tout gouvernement raisonnable seront-elles contestées ? Oui ! et ce sera une barbare et sordide avarice qui aura cette homicide audace. Voyez cet armateur qui, courbé sur son bureau, règle, la plume à la main, le nombre des attentats qu’il peut faire commettre sur les côtes de Guinée ; qui examine à loisir de quel nombre de fusils il aura besoin pour obtenir un nègre, de chaînes pour le tenir garrotté sur son navire, de fouets pour le faire travailler ; qui calcule de sang-froid combien lui vaudra chaque goutte de sang dont cet esclave arrosera son habitation ; qui discute si la négresse donnera plus ou moins à sa terre par les travaux de ses faibles mains que par les dangers de l'enfantement. Vous frémissez... Eh ! s'il existait une religion qui tolérât, qui autorisât ne fût-ce que par son silence de pareilles horreurs ; si occupée de questions oiseuses ou séditieuses, elle ne tonnait pas sans cesse contre les auteurs ou les instruments de cette tyrannie ; si elle faisait un crime à l'esclave de briser ses fers ; si elle souffrait dans son sein le juge inique qui condamne le fugitif à la mort : si cette religion existait, n'en faudrait-il pas étouffer les ministres sous les débris de leurs autels ?

Hommes ou démons, qui que vous soyez, oserez-vous justifier les attentats contre mon indépendance par le droit du plus fort ? Quoi ! celui qui veut me rendre esclave n'est point coupable ; il use de ses droits. Où sont-ils, ces droits ? Qui leur a donné un caractère assez sacré pour faire taire les miens ? Je tiens de la nature le droit de me défendre ; elle ne t’a pas donc donné celui de m'attaquer. Que si tu te crois autorisé à m'opprimer, parce que tu es plus fort et plus adroit que moi, ne te plains donc pas quand mon bras vigoureux ouvrira ton sein pour y chercher ton cœur ; ne te plains pas lorsque, dans tes entrailles déchirées, tu sentiras la mort que j'y aurai fait passer avec tes aliments. Je suis plus fort ou plus adroit que toi ; sois à ton tour victime ; expie maintenant le crime d'avoir été oppresseur.

Mais, dit-on, dans toutes les régions et dans tous les siècles, l'esclavage s'est plus ou moins généralement établi.

Je le veux, mais que m'importe ce que les autres peuples ont fait dans les autres âges. Est-ce aux usages des temps ou à sa conscience qu'il faut en appeler ? Est-ce l'intérêt, l'aveuglement, la barbarie, ou la raison et la justice qu'il faut écouter ? Si l'universalité d'une pratique en prouvait l'innocence, l'apologie des usurpations, des conquêtes, de toutes les sortes d'oppressions serait achevée.

Mais les anciens peuples se croyaient, dit-on, maîtres de la vie de leurs esclaves ; et nous, devenus humains, nous ne disposons plus que de leur liberté, que de leur travail.

Il est vrai. Le cours des lumières a éclairé sur ce point important les législateurs modernes. Tous les codes, sans exception, se sont armés pour la conservation de l'homme même qui languit dans la servitude. Ils ont voulu que son existence fût sous la protection du magistrat, que les tribunaux seuls en pussent précipiter le terme. Mais cette loi, la plus sacrée des institutions sociales, a-t-elle jamais eu quelque force ? L'Amérique n'est-elle pas peuplée de colons atroces qui, usurpant insolemment les droits souverains, font expier par le fer ou dans la flamme les infortunées victimes de leur avarice ? A la honte de l'Europe, cette sacrilège infraction ne reste-t-elle pas impunie ? Je vous défie, vous, le défenseur ou le panégyriste de notre humanité et de notre justice, je vous défie de me nommer un des assassins, un seul qui ait porté sa tête sur un échafaud.

Supposons, je le veux bien, l'observation rigoureuse de ces règlements qui à votre gré honorent si fort notre âge. L'esclave sera-t-il beaucoup moins à plaindre ? Eh quoi ! le maître qui dispose de l'emploi de mes forces, ne dispose-t-il pas de mes jours qui dépendent de l'usage volontaire et modéré de mes facultés ? Qu'est-ce que l'existence pour celui qui n'en a pas la propriété ? Je ne puis tuer mon esclave, mais je puis faire couler son sang goutte à goutte sous le fouet d'un bourreau ; je puis l'accabler de douleurs, de travaux, de privations ; je puis attaquer de toutes parts et miner sourdement les principes et les ressorts de sa vie ; je puis étouffer par des supplices lents le germe malheureux qu'une négresse porte dans son sein. On dirait que les lois ne protègent l'esclave contre une mort prompte que pour laisser à ma cruauté le droit de le faire mourir tous les jours. Dans la vérité, le droit d'esclavage est celui de commettre toutes sortes de crimes. Ceux qui attaquent la propriété, vous ne laissez pas à votre esclave celle de sa personne ; ceux qui détruisent la sûreté, vous pouvez l'immoler à vos caprices ; ceux qui font frémir la pudeur... Tout mon sang se soulève à ces images horribles. Je hais, je fuis l'espèce humaine, composée de victimes et de bourreaux ; et si elle ne doit pas devenir meilleure, puisse-t-elle s'anéantir !

Mais les nègres sont une espèce d'hommes nés pour l'esclavage. Ils sont bornés, fourbes, méchants ; ils conviennent eux-mêmes de la supériorité de notre intelligence et reconnaissent presque la justice de notre empire. 

Les nègres sont bornés, parce que l'esclavage brise tous les ressorts de l'âme. Ils sont méchants, pas assez avec vous. Ils sont fourbes, parce qu'on ne doit pas la vérité à ses tyrans. Ils reconnaissent la supériorité de notre esprit parce que nous avons perpétué leur ignorance ; la justice de notre empire, parce que nous avons abusé de leur faiblesse. Dans l'impossibilité de maintenir notre supériorité par la force, une criminelle politique s'est rejetée sur la ruse. Vous êtes presque parvenus à leur persuader qu'ils étaient une espèce singulière, née pour l'abjection et la dépendance, pour le travail et le châtiment. Vous n'avez rien négligé pour dégrader ces malheureux, et vous leur reprochez ensuite d'être vils.

Mais ces nègres étaient nés esclaves.

A qui, barbares, ferez-vous croire qu'un homme peut être la propriété d'un souverain ; un fils, la propriété d'un père ; une femme, la propriété d'un mari ; un domestique, la propriété d'un maître ; un nègre, la propriété d’un colon ? Être superbe et dédaigneux qui méconnais tes frères, ne verras-tu jamais que ce mépris rejaillit sur toi ? Ah ! si tu veux que ton orgueil soit noble, aie assez d'élévation pour le placer dans tes rapports nécessaires avec ces malheureux que tu avilis. Un père commun, une âme immortelle, une félicité future : voilà ta véritable gloire, voilà aussi la leur…

Mais c'est le gouvernement lui-même qui vend les esclaves.

D'où vient à l'Etat ce droit ? Le magistrat, quelque absolu qu'il soit, est-il propriétaire des sujets soumis à son empire ? A-t-il d'autre autorité que celle qu'il tient du citoyen ? Et jamais un peuple a-t-il pu donner le privilège de disposer de sa liberté ?

Mais l'esclave a voulu se vendre. S'il s'appartient à lui-même, il a le droit de disposer de lui. S'il est maître de sa vie, pourquoi ne le serait-il pas de sa liberté ? C'est à lui à se bien apprécier. C'est à lui à stipuler ce qu'il croit valoir. Celui dont il aura reçu le prix convenu l'aura légitimement acquis.

L'homme n'a pas le droit de se vendre, parce qu'il n'a pas celui d'accéder à tout ce qu'un maître injuste, violent, dépravé pourrait exiger de lui. Il appartient à son premier maître, Dieu, dont il n'est jamais affranchi. Celui qui se vend fait avec son acquéreur un pacte illusoire, car il perd la valeur de lui-même. Au moment qu'il la touche, lui et son argent rentrent dans la possession de celui qui l'achète. Que possède celui qui a renoncé à toute possession ? Que peut avoir à soi celui qui s'est soumis à ne rien avoir ? Pas même de la vertu, pas même de l'honnêteté, pas même une volonté. Celui qui s'est réduit à la condition d'une arme meurtrière est un fou et non pas un esclave. L'homme peut vendre sa vie, comme le soldat ; mais il n'en peut consentir l'abus, comme l'esclave ; et c'est la différence de ces deux états.

Mais ces esclaves avaient été pris à la guerre, et sans nous on les aurait égorgés.

Sans vous, y aurait-il eu des combats ? Les dissensions de ces peuples ne sont-elles pas votre ouvrage ? Ne leur portez-vous pas des armes meurtrières ? Ne leur inspirez-vous pas l'aveugle désir d'en faire usage ? Vos vaisseaux abandonneront-ils ces déplorables plages, avant que la misérable race qui les occupe ait disparu du globe ? Et que ne laissez-vous le vainqueur abuser comme il lui plaira de sa victoire ? Pourquoi vous rendre son complice ?

Mais c'étaient des criminels dignes de mort ou des plus grands supplices, et condamnés dans leur propre pays à l'esclavage.

Etes-vous donc les bourreaux des peuples de l'Afrique ? D'ailleurs, qui les avait jugés ? Ignorez-vous que dans un Etat despotique il n'y a de coupable que le despote ? Le sujet d'un despote est, de même que l'esclave, dans un Etat contre nature. Tout ce qui contribue à y retenir l'homme est un attentat contre sa personne. Toutes les mains qui l'attachent à la tyrannie d'un seul sont des mains ennemies. Voulez-vous savoir quels sont les auteurs et les complices de cette violence ? Ceux qui l'environnent. Sa mère, qui lui a donné les premières leçons de l'obéissance ; son voisin, qui lui en a tracé l'exemple ; ses supérieurs, qui l'y ont forcé ; ses égaux, qui l'y ont entraîné par leur opinion. Tous sont les ministres et les instruments de la tyrannie. Le tyran ne peut rien par lui-même ; il n'est que le mobile des efforts que font tous ses sujets pour s'opprimer mutuellement. Il les entretient dans un état de guerre continuelle qui rend légitimes les vols, les trahisons, les assassinats. Ainsi que le sang qui coule dans ses veines, tous les crimes partent de son cœur et reviennent s'y concentrer. Caligula disait que si le genre humain n'avait qu'une tête il eût pris plaisir à la faire tomber ; Socrate aurait dit que si tous les crimes pouvaient se trouver sur une même tête ce serait celle-là qu'il faudrait abattre.

Mais ils sont plus heureux en Amérique qu'ils ne l'étaient en Afrique.

Pourquoi donc ces esclaves soupirent-ils sans cesse après leur patrie ? Pourquoi reprennent-ils leur liberté dès qu'ils le peuvent ? Pourquoi préfèrent-ils des déserts et la société des bêtes féroces à un état qui vous paraît si doux ? Pourquoi le désespoir les porte-t-il à se défaire ou à vous empoisonner ? Pourquoi leurs femmes se font-elles si souvent avorter, afin que leurs enfants ne partagent pas leur triste destinée ? Lorsque vous nous parler de la félicité de vos esclaves, vous vous mentez à vous-même ou vous nous trompez. C'est le comble de l'extravagance de vouloir transformer en un acte d'humanité une si étrange barbarie.

Mais en Europe, comme en Amérique, les peuples sont esclaves. L'unique avantage que nous ayons sur les nègres, c'est de pouvoir rompre une chaîne pour en prendre une autre.

Il n'est que trop vrai. La plupart des nations sont dans les fers. La multitude est généralement sacrifiée aux passions de quelques oppresseurs privilégiés. On ne connaît guère de région où un homme puisse se flatter d'être le maître de sa personne, de disposer à son gré de son héritage, de jouir paisiblement des fruits de son industrie. Dans les contrées même le moins asservies, le citoyen, dépouillé du produit de son travail par les besoins sans cesse renaissants d'un gouvernement avide ou obéré, est continuellement gêné sur les moyens les plus légitimes d'arriver au bonheur. Partout, des superstitions extravagantes, des coutumes barbares, des lois surannées étouffent la liberté. Elle renaîtra sans doute un jour de ses cendres. A mesure que la morale et la politique feront des progrès, l'homme recouvrera ses droits. Mais pourquoi faut-il qu'en attendant ces temps heureux, ces siècles de lumière et de prospérité, il y ait des races infortunées à qui l'on refuse jusqu'au nom consolant et honorable d'hommes libres, à qui l'on ravisse jusqu'à l'espoir de l'obtenir, malgré l'instabilité des événements ? Non, quoi qu'on en puisse dire, la condition de ces infortunés n'est pas la même que la nôtre.

Le dernier argument qu'on ait employé pour justifier l'esclavage a été de dire que c'était le seul moyen qu'on eût pu trouver pour conduire les nègres à la béatitude éternelle par le grand bienfait du baptême.

O débonnaire Jésus, eussiez-vous prévu qu'on ferait servir vos douces maximes à la justification de tant d'horreur ! Si la religion chrétienne autorisait ainsi l'avarice des empires, il faudrait en proscrire à jamais les dogmes sanguinaires. Qu'elle rentre dans le néant, ou qu'à la face de l'univers elle désavoue les atrocités dont on la charge. Que ses ministres ne craignent pas de montrer trop d'enthousiasme dans un tel sujet. Plus leur âme s'enflammera, mieux ils serviront leur cause. Leur crime serait de rester calmes et leur transport sera sagesse. 

Le défenseur de l'esclavage trouvera, nous n'en doutons point, qu'on n'a pas donné à ses raisons toute l'énergie dont elles étaient susceptibles. Cela pourrait être. Quel est l'homme de bien qui prostituerait son talent à la défense de la plus abominable des causes, qui emploierait son éloquence, s'il en avait, à la justification de mille assassinats commis, de mille assassinats prêts à se commettre ? Bourreau de tes frères, prends toi-même la plume, si tu l'oses, calme le trouble de ta conscience, et endurcis tes complices dans leur crime. J'aurais pu repousser avec plus de force et plus d'étendue les arguments que j'avais à combattre ; mais en valaient-ils la peine ? Doit-on de grands efforts, toute la contention de son esprit, à celui qui parle de mauvaise foi ? Le mépris du silence ne conviendrait-il pas mieux que la dispute avec celui qui plaide pour son intérêt contre la justice, contre sa propre conviction ? J'en ai trop dit pour l'homme honnête et sensible; je n'en dirais jamais assez pour le commerçant inhumain.

Hâtons-nous donc de substituer à l'aveugle férocité de nos pères les lumières de la raison et les sentiments de la nature. Brisons les chaînes de tant de victimes de notre cupidité, dussions-nous renoncer à un commerce qui n'a que l'injustice pour base et que le luxe pour objet.

Mais non. Il n'est pas nécessaire de faire le sacrifice de productions que l'habitude nous a rendues si chères. Vous pourriez les tirer de l'Afrique même. Les plus importantes y croissent naturellement, et il serait facile d'y naturaliser les autres. Qui peut douter que des peuples qui vendent leurs enfants pour satisfaire quelques fantaisies passagères ne se déterminassent à cultiver leurs terres pour jouir habituellement de tous les avantages d'une société vertueuse et bien ordonnée ?

Il ne serait pas même peut-être impossible d'obtenir ces productions de vos colonies sans les peupler d'esclaves. Ces denrées pourraient être cueillies par des mains libres, et dès lors consommées sans remords.

Abbé Raynal, Histoire philosophique et politique des établissements et du commerce des Européens dans les deux Indes, 3e édit. 1780 ( ?), livre XI, choix de textes par Yves Bénot, La Découverte, 2001. Au moins deux auteurs, Pechmcja et Diderot, sont intervenus dans les chapitres sur l’esclavage.
Document  AUTONUM  Un exemple d’affranchissement (1784)

Liberté du Nommé Louis Augustin Noir de Coste Mozambique.
Je soussigné déclare par la présente donner la liberté au nommé Louis Augustin cy-devant appelé Augustin noir de Coste Mozambique îgê d'environ 25 ans m'appartenant, le dit Louis Augustin baptisé à la paroisse Saint Barthélémy de cette ville le Vingt-huitième jour du mois d'Avril dernier, laquelle Liberté je lui accorde en Récompense de la fidélité et de l'exacte probité dont il m'a donné preuve depuis neuf ans qu'il est à mon Service voulant en conséquence que le dit Louis Augustin jouisse de tous les avantages et Prérogatives de L'homme libre sans que personne Puisse lui contester la ditte liberté et Prétendre à aucun droit Sur lui me désistant moi même de tous ceux que me donnait celui de la Propriété du dit Augustin, étant bien aise de lui donner cette marque de ma satisfaction, lui permettant à cette effet de faire enregistrer partout ou il jugera bon être la Présente déclaration. Donné à La Rochelle Le Sixième jour du mois deMay Mil Sept Cent Quatre Vingt Quatre.

Signé
Demissy fils
J'ai Retiré l'Original pour le remettre au dit Louis Augustin .
Demissy fils
Archives départementales de la Charente-Maritime, B 233, p.81, 
publié dans La Rochelle et la Traite des Noirs, CDDP de Charente-Maritime, 1978.
Document  AUTONUM  La Convention abolit l’esclavage. Compte rendu du débat du 16 pluviôse an II (4 février1794).
Un des trois députés nouvellement arrivés de Saint-Domingue fait un rapport sommaire sur les événements qui ont eu lieu. Il remonte à la cause des malheurs auxquels elle a été en proie ; il la voit dans la politique odieuse et les intrigues de l'Angleterre et de l'Espagne, qui, voulant faire perdre à la république cette colonie intéressante, avaient trouvé moyen d'y organiser la guerre civile. Mais les nègres armés pour la cause de la France ont déjoué par leur courage ces perfides projets, et ont demandé, pour prix de leurs services, la liberté, qui leur a été accordée.

L'orateur conjure la Convention de confirmer cette promesse et de faire jouir pleinement les colonies des bienfaits de la liberté et de l'égalité.
(...) LEVASSEUR (de la Sarthe) : Je demande que la Convention, ne cédant pas à un mouvement d'enthousiasme, mais aux principes de la justice, fidèle à la Déclaration des droits de l'homme, décrète dès ce moment que l'esclavage est aboli sur tout le territoire de la République. Saint-Domingue fait partie de ce territoire, et cependant nous avons des esclaves à Saint-Domingue. Je demande donc que tous les hommes soient libres, sans distinction de couleur.
LACROIX (d'Eure-et-Loir) : En travaillant à la constitution du peuple français, nous n'avons pas porté nos regards sur les malheureux hommes de couleur. La postérité aura un grand reproche à nous faire de ce côté ; mais nous devons réparer ce tort. Inutilement avons-nous décrété que nul droit féodal ne serait perçu dans la république française. Vous venez d'entendre un de nos collègues dire qu'il y a encore des esclaves dans nos colonies. Il est temps de nous élever à la hauteur des principes de la liberté et de l'égalité. On aurait beau dire que nous ne reconnaissons pas d'esclaves en France, n'est-il pas vrai que les hommes de couleur sont esclaves dans nos colonies ? Proclamons la liberté des hommes de couleur. En faisant cet acte de justice, vous donnez un grand exemple aux hommes de couleur esclaves dans les colonies anglaises et espagnoles. Les hommes de couleur ont, comme nous, voulu briser leurs fers ; nous avons brisé les nôtres, nous n'avons voulu nous soumettre au joug d'aucun maître ; accordons-leur le même bienfait.
LEVASSEUR : S'il était possible de mettre sous les yeux de la Convention le tableau déchirant des maux de l'esclavage, je la ferais frémir de l'aristocratie exercée dans nos colonies par quelques Blancs... (L'assemblée entière se lève par acclamation.)
Le président prononce l'abolition de l'esclavage, au milieu des applaudissements et des cris mille fois répétés de « Vive la République ! Vive la Montagne ! ».
(...) DANTON : (...) Nous avions déshonoré notre gloire en tronquant nos travaux. Les grands principes développés par le vertueux Las-Casas avaient été méconnus. Nous travaillons pour les générations futures, lançons la liberté dans les colonies... En jetant la liberté dans le Nouveau Monde, elle y portera des fruits abondants, elle y poussera des racines profondes. En vain, Pitt et ses complices voudront, par des considérations politiques, écarter la jouissance de ce bienfait, ils vont être entraînés dans le néant...

(...) LACROIX en propose une [rédaction] qui est adoptée en ces termes :
« La Convention nationale déclare aboli l'esclavage des nègres dans toutes les colonies ; en conséquence, elle décrète que tous les hommes, sans distinction de couleur, domiciliés dans les colonies, sont citoyens français, et jouiront de tous les droits assurés par la constitution... »
Le Moniteur Universel, n° 137, Septidi 17 pluviôse, l'an II (mercredi 5 février 1794), pp. 387-388. Convention nationale, Séance du 16 pluviôse. Cité dans Jean Martin, L’empire renaissant (1789-1871), Denoël, 1987, p.281-282.
Document  AUTONUM  Circulaire de Victor Hugues relative au travail sur les plantations de la Guadeloupe
Février 1795
ORDRE DU TRAVAIL
Cinq heures et demie du matin. — La cloche avertira les citoyens et citoyennes de se réunir dans un lieu quelconque indiqué par le principal chef de l'habitation.

Cinq heures trois quarts. — Le chef entonnera un des couplets de l'hymne républicain, terminé par le cri de : Vive la République ! Il sera strict à l'heure, et prendra l'habitude de n'attendre personne. Ensuite il fera l'appel nominal et pointera les absents. 

Ces mesures remplies, les citoyens se rendront de suite à l'ouvrage avec leur conducteur, toujours en chantant, et avec cette gaîté simple et vive qui doit animer le bon enfant de la patrie. 

Le principal chef se transportera de son côté dans toutes les cases des citoyens ; il interrogera ceux qui s'y trouveront, et leur demandera pourquoi ils ne sont pas avec les autres au travail ; il écoutera leurs excuses, examinera si elles sont légitimes ou non, et prendra des notes.

Tous les chefs communiqueront au moins une fois par décade avec le commissaire délégué, ou avec la municipalité, ou avec ceux préposés pour recevoir le détail des travaux et de la conduite des citoyens pendant la décade.

A huit heures, le déjeuner, pris sur le terrain, à l'exemple des sans-culottes cultivateurs en France.

A huit heures et demie, on reprend le travail qui cessera à onze heures et demie.

A deux heures après dîner, la cloche annonce partout la fin du repos. Les citoyens et citoyennes se rendront alors comme le matin au lieu indiqué. Le chef fera l'appel nominal, et répétera généralement le soir les mesures prises le matin.

Le travail cessera à la nuit.

Malgré cet ordre, lorsque le bien de l'habitation demandera, dans certains temps, que les citoyens et citoyennes donnent quelques heures de plus au travail, qu'ils fassent le quart lorsque le moulin marchera, nous sommes persuadés que tous s'y prêteront en vrais républicains.

Les chefs auront soin de remarquer fidèlement ceux-là qui montrent partout la meilleure volonté.

Cité dans Jean Martin, L’empire renaissant (1789-1871), Denoël, 1987, p.281-282.
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� Ici intervient Diderot.


� La famille Frézier de Savoie est issue d’une famille écossaise (Frazer) qui s’exila à Amsterdam, puis en saxe pour fuir les persécutions religieuses du XVIe s. Amédée Frézier vint étudier à paris et suivit les enseignements de la Hire (au « Colège de France ») en géométrie, astronomie et cartographie. Une mission secrète lui est confée par l’adminsitration royale en 1711. Il embarque à Saint-Malo sur le navire marchand le Saint-Joseph. Frézier doit s’informer sur les colonies espagnoles.


� Il faut comprendre la côte du golfe de Guinée.


� 1 fathom équivaut à 1,8288 mètre.


� « Comme leur peau, leurs façons sont noires ». (NdE)


� George Anson, né en 1697, entré dans la Navy en 1712, capitaine en 1723, admis au Conseil de l’Amirauté en 1745, mort en 1762. le récit du voyage autour du monde sur le navire Le Centurion est rédigé par Richard Walter, aumônier du navire, qui met en forme les notes d’anson. La première édition du voyage eut lieu en 1748 à Londres (cinq éditions anglaises en 1748 et un édition française à Amsterdam en 1749).


� Variante : « sur le Neptune français dont je me suis toujours servi dans le cours du voyage ».


� Ou mondrain. Le terme désigne un monticule aperçu de la mer.


� Complément : « Au reste, sur la carte anglaise du docteur Halley, cette île des Salvages est placée trente lieues encore plus à l’ouest que sur celle de M. Bellin. »


� Par « vigie », il faut entendre des rochers isolés signalés par d’anciens navigateurs qui n’existaient pas dans la réalité. Celle de Penedo San-Penedro était marquée sur une carte que Bougainville utilisait concurremment à celle de Bellin.


� Ce passage ne figure pas dans la version Folio.


� Noble, avocat au parlement de Paris, garde-magasin général en Guyane quelque temps, Louis-Antoine Starot de Saint-Germain avait été désigné par Choiseul écrivain sur la Boudeuse.


� Joseph Crassous de Médeuil est un marin rochellais, né en 1741 d’un notaire royal et procureur au siège présidial de cette ville. L’expédition sur le navire Roi Dahomet débute en décembre 1772 à La Rochelle. Le trajet mène aux îles Canaries, puis de là au golfe de Guinée. Le Roi Dahomet est un « senau », navire à deux mats, jaugeant 230 tonneaux. Son équipage est de 42 personnes.


� José Campillo y Cosssio (1692-1743) : économiste.


� Rivière se jetant dans la baie de la Chesapeake entre Portsmouth et Hampton, à faible distance de l’océan.


� Entrée de la Chesapeake.


� Iles au nord de l’Irlande.


� Bateau de 1_ à 16 canons, 90 à 125 hommes.


� Virginie


� Bateaux de 50 à 60 portant de 320 à 420 hommes


� Port du nord de l’Angleterre sur la mer d’Irlande, à hauteur de l’île de Man.


� A l’entrée sud de la baie de Chesapeake.


� Pointe la plus méridionale d’Irlande.


� Construit en 1695 à Soreham, navire spécialement affecté à l’escorte des convois. 


� Bateau de 4ème classe construit en 1691, 60 canons.


� Bateau de classe construit en, canons.


� Bateau de 5ème classe, construit en 1696, capturé par un corsaire français au large des Scillys le 4 août 1704.


� Bateau de 4ème classe construit en 1693, 60 canons


� Amiral français. (1646 -1714), gouverneur de Saint-Domingue en 1691. A la tête des flibustiers de Saint-Domingue, bat John Benbow près de Sainte Marthe en 1701. Nommé chef d’escadre en 1703, et lieutenant général des armées navales. 


� Bateau de 5e classe, 44 canons


� Bateau de 6e classe construit en 1695 utilisé comme patrouilleur en mer d’Irlande.


� Pointe occidentale de la Cornouaille à l’entrée de la mer d’Irlande.


� Bateau de 4ème classe, construit en 1666, 54 canons.


� Remplace le capitaine Wade qui complètement saoul le le 17 août 1701a refusé la bataille malgré les ordres de l’amiral Benbow et a été fusillé à la Jamaïque le 6 octobre pour couardise.


� 1666 – 1716 (?), Officier en Nouvelle France de 1683 à 1693


� Cette expression figure dans les écrits de La Galissonière.


� Sic. Il faut sans doute lire 1400 à 1500.


� Le texte original ne comporte pas de majuscule.


� Ces fusils, pour la traite, se fabriquent à Liège. Visitant, en 1787, une de ces manufactures, je m’y trouvais avec un négociant de Bordeaux, dont je tairais le nom, pour épargner son honneur. Le fabricant lui montra des fusils qu’il vendait 6 liv. la pièce, et d’autres à 6 liv, 10 sols. Je lui demandai la raison de cette différence. Il me dit qu’il ne voulait pas, pour la couronne de France, essayer les premiers et qu’il tirerait volontiers les autres, parce qu’ils étaient éprouvés. Ne pas être tué ou blessé en tirant les premiers, était une affaire de loterie. Je me récriai sur l’atrocité d’acheter et de vendre de pareils fusils, et j’engageai le négociant de Bordeaux à préférer les seconds. Mon ami, me dit-il, avec ces beaux sentiments d’humanité on va mourir à l’hôpital. Je vais commander mille fusils de la première classe, et j’économise clairement 500 liv. – Et les êtres qui raisonnent ainsi se disent des hommes ! Ils apprécient la vie ou la mutilation d’un homme à 10 sols ! [note de Brissot]


� Employé de la Compagnie hollandaise des Indes occidentales, Guillaume Bosman a fini sa carrière comme directeur de comptoir. Son Voyage de Guinée, publié en 1704 à Utrecht, fut traduit en français dès 1705.


� Cauris.


� Dans cet ouvrage, le père Labat raconte l’expédition du chevalier Des Marchais chargé par sa compagnie de convoyer des esclaves guinéens à Cayenne.


� On appelait dache la commission payée à l’intermédiaire en sus du prix fixé pour la marchandise.


� Armateur nantais, Joseph Mosneron (1748-1833) a rédigé en 1804 le journal de ses voyages, effectués comme adolescent, puis jeune homme.


� Une pièce est « une valeur idéale comme la pistole en France; la pièce vaut quatre pagnes ou brasses ». En fait, les esclaves sont échangés contre des « paquets », qui comportent un assemblage de divers produits apportés d’Europe et correspondent à la valeur du « nègre » car, note Listré, « on ne laissait pas aux nègres choisir ce qui aurait pu leur convenir».


� Capitaine de Bristol.


� Fort anglais sur la Gold Coast, disputé par les Hollandais qui le nomme fort Amsterdam


� Armateur nantais, Joseph Mosneron (1748-1833) a rédigé en 1804 le journal de ses voyages, effectués comme adolescent, puis jeune homme. L’extrait ci-joint correspond à son premier voyage effectué de Nantes à Bissau, puis à la Martinique.


� Le navire Le Prudent, sur lequel Joseph Monesron était pilotin, a séjourné de janvier 1764 à avril 1765 sur la côte africaine.


� De toile


�  baquet


� Actuellement en Sierra Leone.


� Cadeau de bienvenue.


� Nicholas Owen, ?? - 1759) marin irlandais pauvre, débuts sur des bateaux négriers en partance de la côte occidentale de l’Afrique vers Rhode Island ; Liverpool et la Barbade ; puis traitant à Sherbro Island (au large de l’actuelle Sierra-Leone) et York Island, d’abord sous la direction d’un agent, puis à son propre compte. Situation inhabituelle ; l’essentiel de la traite britannique en Afrique était organisé par une série de forts appartenant à la Compagnie des Marchands Traitant en Afrique.


� Thomas Thistlewood est arrivé en Jamaïque en 1750 à 29 ans. Il devint le régisseur de la plantation de sucre Egypte près du port de Savanna la Mar. Il reste à la Jamaïque jusqu’à sa mort en 1786. Il a tenu un journal de 10 000 pages.


� Outils en forme de poinçon servant à écarter les torons d’un cordage.


� Arbre d’Afrique de l’ouest dont le bois est utilisé pour la teinture.


� Golfe du Mexique


� Instrument de torture visant à écraser les pouces dans un étau.


� John Newton (1725–1807) fut le capitaine de bateaux négriers de Liverpool slave à une vingtaine d’années, devint plus tard ministre évangélique et combattit la traite. Auteur d’Amazing grace, il publia un manifeste contre l’esclavage en 1788 à partir des journaux de bord qu’il avait conservés.


� Olaudah Equiano (c.1745-1797) né dans ce qui est devenu le Nigeria. Capturé et vendu, enfant, esclave d’un capitaine de la Royal Navy puis d’un marchand Quaker, il gagna le prix de sa liberté en faisant du commerce et en économisant. Comme marin, il traversa la Méditerranée, les Caraïbes, l’Atlantique et l’Arctique dans un essai d’atteindre le pôle. Arrivant à Londres, il s’investit dans le mouvement abolitionniste ce qui le conduisit à écrire son autobiographie qui connut un gros succès The Interesting Narrative of the Life of Olaudah Equiano, or Gustavus Vassa the African (1789) 


� Jean Proa né à La Rochelle en 1757, pilotin à l'âge de 13 ans, raconte en 1806 ses voyages variés.


� Joseph Crassous de Médeuil est un marin rochellais, né en 1741 d’un notaire royal et procureur au siège présidial de cette ville. L’expédition sur le navire Roi Dahomet débute en décembre 1772 à La Rochelle. Le trajet mène aux îles Canaries, puis de là au golfe de Guinée. Le Roi Dahomet est un « senau », navire à deux mats, jaugeant 230 tonneaux. Son équipage est de 42 personnes.


� Frégate de 28 canons construite au Royal dockyard à Deptford en 1748


� 50 canons lancé par Carter de Souhampton en septembre 1746,


� Commandera l’Essex, 64 canons, à la bataille des Cardinaux en 1759 où il s’échoue dans le chenal du Four.


� Pièce d’or portugaise.


� Le récit ci-dessous est l’œuvre de l’enseigne de vaisseau Soissans qui participait à l’expédition menée par l’escadre de Cassard contre Berbice.


� Contrairement à ce qui se passe au Surinam, les Caraïbes, que les habitants ne réduisent pas ici en esclavage, manifestent une certaine loyauté, ramenant même les nègres marrons.


� Il ne reste que trois jours de vivres à la Méduse. Ce ravitaillement est un préalable indispensable, qui rappelle la parcimonie avec laquelle s'opère la distribution des munitions de bouche.


� Le feu du petit mortier de 7 pouces est dirigé par le sieur de Pressac : une trentaine de bombes crèvent dans le fort.


� Il s'agit, selon Moans, d'une manœuvre de diversion destinée à mener une fausse attaque dans la nuit. Pendant ce temps, l'enseigne de vaisseau de Fraigne, suivant la tactique adoptée à Paramaribo, serait passé devant le fort avec des chaloupes et des grandes pirogues pour gagner les habitations sises en amont. La méthode est éprouvée.


� Moans avance le chiffre de 80 canons pour les deux batteries.


� Moans parle d’une garnison de 50 hommes avec 106 habitants et 80 nègres, ce qui est voisin. En face, 220 soldats et 100 flibustiers donnent un avantage aux Français.


� Les Hollandais ont encore cinq blessés ; les Français ont trois soldats tués et un blessé. En Amérique, ce ne sont pas les balles qui déciment les troupes.


� Jacques Cassard (1679-1740) est né dans une famille de négociants de Nantes. En 1711, il signe avec l’administration royale un traité lui accordant une escadre de six vaisseaux avec leur état-major et leurs équipages pour aller ravager les colonies anglaises, hollandaises et portugaises. Cf. Biographie de Cassard dans Taillemitte, Dictionnaire des marins français, Tallandier, 2002. 


� Placé sous les ordres de Montcalm ; était alors brigadier.


� Il s’agit du siège de Prague soutenu par l’armée française dans la guerre de la Succession d’Autriche (1742).


� Un quart de livre.


� Gouverneur du Canada.


� Chargé de fournir à l’armée ses munitions de bouche.


� Tissu tramé de laine sur chaîne de fil ou de coton.


� Ile du Cap Breton.


� Antilles.


� Mesure de capacité pour les grains équivalant à 3 boisseaux ou 38 litres.


� Plates.


� Des Hurons, des Abénaquis, des Iroquois, etc.


� On trouvera en fichier joint la planche qui illustrait l’édition originale de 1722.


� Quod licet ingratum estn quod non licet, acrius urit, Ovide, Am, II, 19, 3.


� Matres omnes filiis In peccato adiutrices, auxilio in paterna iniuria Solente esse. Terence, Heau. V.


� II s'agit d'espalme, sorte de suif que l'on mêlait au goudron pour calfater les coques des navires.





